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                    Avant-propos
                

                
                    Pourquoi étudier la comptabilité ?
                        Les étudiants éprouvent bien souvent des difficultés à comprendre l’intérêt
                        de l’apprentissage de la comptabilité. La comptabilité est partout. Tout
                        professionnel est contraint, parfois sans s’en douter, d’adopter des
                        raisonnements comptables.

                    Mais à quoi sert réellement la comptabilité ? Qu’est-ce qu’un
                        raisonnement comptable ? Comment lire les comptes d’une entreprise ? Nous
                        pourrions définir la comptabilité comme le langage des affaires. Les règles
                        comptables sont en effet une sorte de grammaire, qui permet de codifier dans
                        un langage compréhensible par tous les opérations entre les agents
                        économiques : l’achat d’une voiture à crédit ou comptant ou la fabrication
                        d’une table avec du bois et des vis…

                    Il s’agit de recourir à des états dits de synthèse, ou états
                        financiers, pour résumer en quelques lignes et quelques chiffres tout ce qui
                        s’est passé au cours d’une année. Ces documents de synthèse satisfont le
                        besoin d’information exprimé par les utilisateurs nombreux et variés :
                        actionnaires, investisseurs, salariés, clients, fournisseurs, banquiers,
                        État…

                    La connaissance de ce « langage comptable » s’impose de fait
                        comme une matière primordiale pour les étudiants car elle est utilisée par
                        tous ; les raisonnements comptables s’appliquent dans de nombreuses
                        situations. Si elle constitue une connaissance nécessaire et indispensable à
                        l’analyse financière, la finance de marché, le contrôle de gestion et
                        l’évaluation d’entreprise, elle est aujourd’hui utilisée par toutes les
                        fonctions de l’entreprise. Même celles qui a
                            priori ne se sentent pas concernées au premier plan par les
                        activités comptables sont contraintes par des logiques de budgets, de
                        reporting ou autres outils d’inspiration comptable. En effet, un responsable
                        marketing ou RH est tenu d’expliquer les performances financières de ses
                        décisions et de respecter les budgets. Mais pour cela, il faut d’abord les
                        comprendre.

                    Comme tout langage, la comptabilité suit des codes et une
                        logique particulière avec un vocabulaire spécifique qu’il faut maîtriser
                        pour pouvoir lire les comptes d’une entreprise, mais également pour
                        comprendre son mode de fonctionnement ou modèle économique.

                     

                    Comptabilité et fiscalité. Cet
                        ouvrage est consacré à la compréhension de la logique comptable, des termes
                        propres à la comptabilité mais aussi à la fiscalité. En France, l’impôt est
                        assis sur les chiffres comptables. Ce lien entre la comptabilité et la fiscalité est particulièrement prononcé. Il est le
                        fruit d’une histoire, d’une culture. La fiscalité et la comptabilité font
                        généralement l’objet d’ouvrages et de cours distincts alors que ce sont des
                        domaines liés. Nous proposons dans cet ouvrage de suivre le lien entre ces
                        deux aspects du monde économique. Il s’agit d’abord de bien comprendre la
                        comptabilité avant de cerner les enjeux de la fiscalité.

                     

                    Structure de l’ouvrage. La première
                        partie de l’ouvrage est consacrée à la présentation des différentes étapes
                        de construction des états financiers. Après avoir rappelé les principales
                        évolutions de l’activité comptable au fil du temps (chapitre 1), nous
                        accompagnerons l’étudiant, pas à pas et de manière simple, dans la
                        découverte des mécanismes comptables. Nous commencerons l’apprentissage par
                        la compréhension des états financiers, le « produit fini » (chapitre 2),
                        avant d‘expliquer l’activité comptable au quotidien (chapitres 3 et 4). Les
                        opérations moins fréquentes dans le fonctionnement de l’entreprise
                        (chapitre 5) et les opérations spécifiques à l’établissement des états de
                        synthèse (chapitres 6 et 7) seront présentées. Pour parfaire l’apprentissage
                        de la comptabilité, tout en conservant une approche simple, nous étudierons
                        les mécanismes comptables propres aux groupes de sociétés (chapitre 9) et à
                        la comptabilité anglo-saxonne (chapitre 10). Ce dernier chapitre,
                        intégralement rédigé en anglais, permettra d’appliquer les raisonnements
                        préalablement exposés dans un format et un vocabulaire international. Nous
                        avons voulu ajouter à cet apprentissage un volet international pour se
                        familiariser au vocabulaire et aux états financiers des entreprises
                        américaines. En effet, de nombreux étudiants seront amenés à voyager, dans
                        le cadre de leurs études ou dans le cadre de leur activité professionnelle.
                        Nous verrons que les effets de la mondialisation se sont traduits par une
                        nécessité d’uniformiser les langages comptables.

                    À la fin de cette première partie, l’étudiant sera en mesure de
                        comprendre et de bâtir des états financiers français, mais également de lire
                        et de comprendre les principaux aspects des états consolidés.

                    Dans la seconde partie de l’ouvrage, le lecteur découvrira les
                        principaux mécanismes fiscaux intéressant les entreprises. Comment
                        passe-t-on du résultat comptable au résultat fiscal, celui qui sert à
                        calculer l’impôt à payer (chapitres 11 et 12) ? Nous avons choisi de
                        compléter le volet international en présentant les principaux mécanismes
                        d’imposition des opérations réalisées avec l’étranger (chapitre 13). Enfin,
                        il nous a semblé important d’apporter une explication des modalités de
                        calcul de l’impôt sur le revenu (chapitre 14). Ce dernier chapitre s’inscrit
                        dans une volonté de permettre à l’étudiant d’enrichir sa culture générale et
                        d’appréhender les mécanismes fiscaux auxquels il sera confronté.

                    Au terme de cette seconde partie, l’étudiant
                        saura calculer les principaux impôts auxquels sont soumis les bénéfices des
                        entreprises et les revenus des personnes physiques.

                     

                    Approche pédagogique. Cet ouvrage
                        traite donc des thèmes comptables et fiscaux étudiés devant être abordés
                        dans le cadre d’un bachelor et d’une licence. Le propos se veut clair,
                        simple et pédagogique. Tout au long des chapitres, de nombreux exemples
                        viennent compléter les explications pour faciliter la compréhension des
                        concepts, des termes et des mécanismes.

                    L’apprentissage de la comptabilité que nous proposons est fondé
                        sur des développements illustrés par l’exemple, permettant de traduire
                        concrètement les concepts énoncés. Chaque chapitre s’ouvre par une situation
                        réelle, et le sujet est amené par une question de gestion en entreprise. Au
                        fil du texte, l’étudiant bénéficie de conseils quant à la méthodologie à
                        appliquer pour répondre aux exigences des examens, notamment dans la
                        rubrique « Point méthode ». Il pourra appliquer ses connaissances à des
                        situations réelles professionnelles en lisant les rubriques « En pratique »
                        qui ponctuent les développements théoriques. La rubrique « Focus » permet de
                        faire un « zoom » sur un point important du cours et les encadrés
                        « Controverse » exposent les sujets qui font débat parmi les praticiens et
                        la communauté académique.

                    À la fin de chaque chapitre, des QCM sont proposés pour tester
                        rapidement l’acquisition des connaissances et des exercices corrigés de
                        mises en situation permettront d’acquérir la pratique des sujets
                        abordés.

                    Notre objectif est d’apporter une aide à la compréhension du
                        vocabulaire et du raisonnement propres à l’activité comptable en proposant
                        une approche pédagogique illustrée par de nombreux exemples et surtout en
                        conjuguant des réflexions et des cas pratiques.

                    Cet ouvrage s’adresse à tous les étudiants d’école de commerce
                        et d’université en sciences de gestion préparant un diplôme
                        licence/bachelor. Il présente l’avantage de ne nécessiter aucun pré-requis
                        en comptabilité. Il guide l’étudiant pas à pas dans l’apprentissage et le
                        mène de manière vivante aux compétences attendues par tous les référentiels
                        universitaires et académiques.

                    N’hésitez pas à nous faire part de vos remarques, nous les
                        lirons avec plaisir : ferrezarka@gmail.com

                    
                        
                            
                                Comme la fiscalité est une matière en constante
                                    évolution, vous pourrez trouver des mises à jour régulières sur 
                                
                                    www.dunod.com
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                Comptabilité générale
            

        

    
  Chapitre 1 Histoire et enjeux de la comptabilité
Chapitre 2 La présentation des états financiers

  Chapitre 3 De l’écriture comptable aux états financiers

  Chapitre 4 Les opérations courantes

  Chapitre 5 Les opérations de financement et d’investissement

  Chapitre 6 Les opérations d’inventaire : les éléments d’actif

  Chapitre 7 Les opérations d’inventaire : autres régularisations

  Chapitre 8 Les opérations affectant les capitaux propres

  Chapitre 9 La comptabilité des groupes

  Chapitre 10 Financial statements



    
        

        
        Chapitre 1

        
        
Quel besoin ont en commun le tenancier d’une épicerie de détail et le dirigeant d’une société multinationale ? Quel besoin ont en commun l’homme du xxie siècle qui effectue des transactions et l’homme préhistorique qui échange un bien contre un autre ? La vie en communauté est faite d’échanges entre les hommes qui engendrent la nécessité de compter.

La fonction première de la comptabilité, et celle qui fonde historiquement son existence, est de rendre compte, autrement dit de garder une trace et de suivre les transactions. Même s’il n’existe que peu de points communs entre les états comptables tels que nous les connaissons aujourd’hui et les morceaux de bois sur lesquels nos ancêtres pratiquaient des encoches, la volonté et la logique de comptage et d’enregistrement sont identiques.

La comptabilité existe depuis que les transactions existent. Ce chapitre premier est consacré à la présentation de l’histoire de la comptabilité en exposant les origines historiques de l’activité comptable et en montrant de quelle manière son évolution a suivi la modernisation et le développement du capitalisme. La comptabilité est un langage qui, au fur et à mesure des siècles, a dû s’adapter à la complexité du monde des affaires et a nécessité l’élaboration d’une forme de grammaire posant le cadre comptable français et international.

En France, la comptabilité dite générale est une obligation légale et ne dépend en aucun cas de la taille de l’entité. Au-delà de l’aspect légal, nous allons comprendre de quelle manière elle s’est imposée comme un outil indispensable.

            [image: image]

            
Histoire et enjeux de la comptabilité

            
Plan

            
1 Les origines et les évolutions historiques de la comptabilité

            
2 Le rôle de la comptabilité

            
3 Les cadres comptables : national et international

            
Compétences

→ Appréhender le rôle de la comptabilité en comprenant ses origines.

→ Comprendre les enjeux de la normalisation comptable.

→ Identifier les principales différences entre la normalisation comptable internationale et française.

            
1 Les origines et les évolutions historiques de la comptabilité

La connaissance des fondements historiques de la comptabilité est indispensable pour comprendre le rôle de l’activité comptable1. Elle a évolué au fil des époques et son importance explique sa légitimité pour les agents économiques.

                
Définition

                    
La comptabilité (accounting) est l’instrument fondamental de la connaissance des phénomènes économiques par l’établissement et la tenue des comptes, l’enregistrement et le classement des mouvements de valeurs impliqués par une activité économique, un échange.



                
1. 1 La comptabilité dans l’Antiquité

Les premières traces d’activité comptable ont été datées par les archéologues et les historiens au début du troisième millénaire avant Jésus-Christ. Ce travail de datation n’est pas certain mais les spécialistes s’accordent pour fixer la naissance de l’activité comptable à l’Antiquité.

Les recherches historiques confirment que la nécessité de « compter » est étroitement liée à l’existence même de transactions. Quel que soit le stade de développement des populations, la comptabilité est une science qui s’impose d’elle-même au fil du temps.

                    
Exemples

                        
Les recherches historiques ont, par exemple, montré des traces d’activités comptables :

                            
                                
– En Mésopotamie, le souverain Hammourabi évoque la comptabilité des marchands dans ses lois.


                                
– En Égypte, les scribes devaient suivre des enseignements d’arithmétique et de tenue de livres.


                                
– En Amérique du sud, les Incas utilisaient des rubans de couleurs pour tenir des comptes : un nœud par transaction et une couleur par produit.


                                
– À Rome, on tenait des livres de comptes en distinguant les dépenses (expensa) et les recettes (accepta).





Dans l’Antiquité, les Romains ont fait considérablement progresser la formalisation de la comptabilité. Bien que la naissance de l’activité comptable soit plus ancienne, les Romains ont formalisé les registres comptables et codifié les termes à utiliser.


                
1. 2 La comptabilité au Moyen Âge

Au Moyen Âge, le développement de la comptabilité est principalement lié à l’existence de puissances économiques telles que les domaines seigneuriaux et les ordres religieux. Les principales évolutions de la comptabilité, à cette époque, reposent moins sur les objectifs et la technique de la comptabilité que sur l’organisation interne des opérations comptables rendues incontournables par la taille des domaines et des ordres religieux.

D’un point de vue technique, la comptabilité reste une comptabilité en partie simple. Les notions de dépenses et de recettes, de créances et de dettes sont utilisées couramment par les trésoriers des ordres et des domaines.

La période du Moyen Âge est surtout marquée par la mise en évidence du rôle de la comptabilité comme un véritable instrument de communication. Elle permet de compter, de rendre des comptes et de surveiller.


                
1. 3 L’époque moderne

La technique comptable a significativement évolué après le Moyen Âge. Des textes fondamentaux vont marquer la naissance de la comptabilité dite en partie double (▶ chapitre 3) : toute transaction se traduit par deux mouvements de sens inverse. La comptabilité en « partie double » constitue le fondement de la technique comptable telle qu’elle est utilisée aujourd’hui.

                   
                    
                    
FOCUS

                        
Trois grandes dates à retenir…

Les textes fondateurs de la comptabilité moderne ne sont pas des documents dédiés à la comptabilité. Mais les différents auteurs contribuent sensiblement à l’avancée de la technique.

• En 1494, le moine italien Luca Pacioli publie ce qui va s’avérer être le premier traité de comptabilité. Luca Pacioli synthétise dans cet ouvrage de référence les connaissances accumulées depuis plus de deux siècles et décrit de manière très détaillée la méthode de la comptabilité en partie double.

• En 1673, Colbert souhaite identifier les banqueroutes frauduleuses et les faillites involontaires. Il introduit les premières obligations comptables dans une ordonnance sur le commerce : le Code Savary.

• En 1675, Savary publie Le Parfait Négociant, ouvrage qui recueille toutes les pratiques commerciales et comptables du xviie siècle. 




                    
                    
                    
                    Cette période de l’histoire est particulière importante pour l’évolution de la technique comptable car elle marque l’avènement de la méthode en partie double. Cette technique est encore appliquée aujourd’hui. Le développement de l’activité comptable en tant que telle est également poussé par la naissance de l’imprimerie dans la mesure où la technologie va permettre d’industrialiser le suivi des opérations économiques.

Elle marque également le rôle de comptabilité en matière de transparence d’information et traduit surtout la nécessité d’une réglementation spécifique des opérations de commerce et de leur traduction. Déjà, à cette époque, les banquiers et les marchands italiens se retrouvent à la tête de véritables empires. L’éloignement de leurs activités et les moyens de communication et de transport de l’époque les contraignent à faire appel à des intermédiaires pour gérer leurs affaires. La comptabilité s’impose comme un langage nécessaire au pilotage des activités économiques et comme un outil indispensable pour le contrôle de leurs agents.


                
                
                
1. 4 Le xixe et le xxe siècle : naissance des états comptables et mondialisation

L’environnement économique a fortement évolué et connaît des mutations qui vont imposer la tenue de comptes périodiques. Le capitalisme et la révolution industrielle font naître de nouveaux besoins en matière d’information rendus possibles par les évolutions technologiques. Parallèlement, les sociétés par actions se développent. Les textes de loi construisent progressivement les prémices d’une normalisation comptable.

Le xixe siècle consacre le rôle du comptable et de la comptabilité. L’essor des sociétés par actions positionne le comptable comme un interlocuteur clé entre les apporteurs de capitaux (actionnaires – en anglais shareholders) et les dirigeants. Dans les théories économiques, cette relation entre les apporteurs de capitaux et la direction de l’entreprise s’appelle la relation d’agence. Dans une relation d’agence, l’agent agit pour le compte du propriétaire et doit, à ce titre, lui rendre des comptes.

À cette époque les comptables doivent être capables de communiquer l’état du patrimoine de l’entreprise et les revenus qu’elle dégage. Ainsi vont apparaître des états comptables :

                    
                        
– le bilan (situation du patrimoine) ;


                        
– le compte de résultat (revenus).



Dans ce contexte, les évolutions de l’environnement économique des entreprises et leur mode de fonctionnement conduisent les comptables à occuper une fonction sensible. Ils doivent faire preuve d’une déontologie et d’une éthique irréprochables.



            
2 Le rôle de la comptabilité

Au fil du temps, la finalité de la comptabilité a évolué. Elle est passée d’un rôle d’enregistrement à un rôle d’aide à la décision. Les attentes en matière d’état financier sont aujourd’hui multiples.

Les utilisateurs sont de plus en plus nombreux et la lecture des états financiers n’est plus simplement réservée à quelques initiés. Les comptes d’une entreprise sont susceptibles d’être analysés ou tout au moins lus par des banquiers, des salariés, des clients, des fournisseurs, des investisseurs ou encore l’administration fiscale. Chaque utilisateur va lire les comptes en fonction de ses attentes.

                
Exemples

                    
– Le banquier cherche à connaître la capacité de l’entreprise à le rembourser.

– L’administration fiscale utilise les comptes pour vérifier qu’elle a perçu tous les montants d’impôts qui lui sont dus.

– Le fournisseur vérifie à l’aide des comptes si l’entreprise avec laquelle il travaille est en capacité de payer sa facture.

– Etc.

                        [image:    Les utilisateurs de la comptabilité]
                            
▶  Figure 1.1 Les utilisateurs de la comptabilité





La comptabilité, malgré certaines réticences de la part des étudiants, demeure une matière fondamentale puisqu’elle nourrit de nombreuses matières connexes. Dans de nombreuses situations, la comptabilité constitue la source d’information primaire.

                
Exemples

                    
– L’analyse financière d’une société nécessite d’utiliser des documents comptables.

– Le calcul des coûts de revient en comptabilité analytique est fondé sur une analyse approfondie et une ventilation des charges inscrites en comptabilité générale.

– Le prix d’une entreprise est fondé sur des informations de nature comptable.

– Le calcul de l’impôt est assis sur le résultat déterminé par la comptabilité. Des corrections spécifiques et purement fiscales doivent être appliquées.



La comptabilité est partout et est indispensable, que ce soit pour un commerçant de quartier ou une société multinationale. Elle constitue la source primaire d’information. Il est donc utile d’en connaître les règles pour garantir sa compréhension.

L’importance de la comptabilité a fait évoluer sa fonction. On lui attribue généralement trois grands rôles :

                
                    
■ Un rôle de « reddition des comptes ». Il s’agit de sa fonction première, celle de l’enregistrement des transactions économiques. Sur cet aspect, elle est utilisée dans une démarche rétrospective, c’est-à-dire qu’elle traduit les opérations passées et réalisées.


                    
■ Un rôle d’aide à la décision. La comptabilité permet de déterminer par exemple des mesures de performance, des niveaux d’endettement qui vont permettre de prendre des décisions. En ce sens, elle est nécessaire à la détermination de la stratégie de l’entreprise.


                    
■ Un rôle de contrôle. Dans la mesure où elle trace toutes les opérations, il est possible de l’utiliser comme un moyen de contrôler ce qui s’est passé dans l’année. Dans les grandes sociétés, il est fréquent que le propriétaire de l’entreprise charge un dirigeant de gérer la société. Dans ce cas, le seul moyen de contrôler les actions du dirigeant est de mesurer son activité. Cette mesure passe inévitablement par des informations comptables.




            
3 Les cadres comptables : national et international

Si la nécessité d’un jeu de règles comptables est le fruit de la multiplication des échanges économiques, et plus globalement de l’évolution de l’environnement économique et des besoins des acteurs économiques, il est devenu l’élément indispensable du fonctionnement des marchés. La comptabilité n’est plus considérée comme un simple langage, une technique de reddition de comptes. Bien au contraire, elle constitue un code indispensable à l’analyse financière, à la comptabilité analytique et à la prise de décision.

La comptabilité est un langage. Une langue intègre une codification pour laquelle il faut bien souvent avoir recours à un dictionnaire. Il faut que ce langage soit compréhensible de tous et qu’il ait la même signification pour tous.

Serait-il possible de préserver la sécurité des conducteurs s’il n’existait pas de code de la route ? Certes non, car le code de la route permet de déterminer des méthodes à suivre et d’organiser le trafic. Il en est de même pour la normalisation comptable. Elle est le garant de la sécurisation et de l’organisation des flux monétaires.

                
3. 1 Le cadre comptable français

En France, le lien très fort entre la comptabilité et la fiscalité confère à l’activité comptable une importance au titre de la levée de l’impôt par l’État et donc au titre de la pression fiscale des entreprises. Dans ce contexte, le cadre comptable a pour objectif de fixer des règles identiques pour tous les acteurs de manière à éviter les possibilités de manipulation des comptes et à assurer une compréhension des états comptables par toute personne intéressée. Par « manipulation des comptes » (window dressing), l’on entend la possibilité pour un dirigeant de choisir des options qui lui permettent d’améliorer la présentation de son bilan ou de son compte de résultat.

La normalisation comptable française repose principalement sur les règles édictées par le plan comptable général (PCG). Le PCG correspond à un ensemble de textes et règles encadrant l’activité comptable. À ce cadre principal viennent s’ajouter des nombreuses sources de droit, comme par exemple le Code de commerce.

                    
3.1.1 Le plan comptable général (PCG)

La première version du PCG date de 1947. Ce premier texte a fait l’objet de plusieurs modifications jusqu’à l’homologation du règlement no 99-03 en 1999 et qui instaure le PCG dans sa version actuelle.

Le plan comptable général a été modifié depuis par des règlements successifs par le Comité de réglementation comptable (CRC) et l’Autorité des normes comptables (ANC).

Qu’est-ce que le PCG ? Il s’agit d’un ensemble de textes classés en cinq titres qui ont pour objectif de donner les consignes de la saisie des informations à l’établissement des documents de synthèse.

Le PCG est organisé en cinq chapitres :

                        
                            
– Titre I – Objets et principes de la comptabilité


                            
– Titre II – Définition des actifs, des passifs, des produits et des charges


                            
– Titre III – Règle de comptabilisation et d’évaluation


                            
– Titre IV – Tenue, structure et fonctionnement des comptes


                            
– Titre V – Documents de synthèse



La normalisation française ne laisse pas de liberté aux utilisateurs qui doivent utiliser une liste de comptes bien spécifiée. Cette liste, que l’on étudie généralement lorsqu’on s’initie à la comptabilité, est souvent assimilée de manière abusive au PCG. Elle n’est en fait que le titre IV du texte.

                        
FOCUS

                            
Histoire des organismes de normalisation comptable français

Sous le régime de Vichy, au début des années 1940, une commission interministérielle élabore un premier plan comptable qui n’a été appliqué que marginalement.

La Commission de normalisation des comptabilités est instituée après la Seconde Guerre mondiale et élabore le PCG de 1947. Cette commission sera remplacée par le Conseil supérieur de la comptabilité (CSC) en 1947, lui-même remplacée par le Conseil national de la comptabilité (CNC) dix ans plus tard.

En 1996, la création du Comité de réglementation comptable marque la dissociation entre la rédaction des règles (rôle du CNC) et leur force réglementaire (rôle du CRC). En 1999, l’Autorité des normes comptables (ANC) remplace le CRC et le CNC et remplit les deux rôles. L’ANC assume donc un rôle de publication de règlements qui s’imposent à toutes les entités qui doivent tenir une comptabilité, mais également un rôle de consultation en émettant des avis sur des documents qui traitent partiellement ou non de la comptabilité. Elle est composée de 16 membres, magistrats ou spécialistes de comptabilité. 




                    
                                            3.1.2 Le Code de commerce

Les principes fondamentaux de la comptabilité française sont posés par le Code de commerce. Il s’agit d’un ensemble de règles qui guident l’établissement des états comptables. Ces principes sont présentés ci-après de manière illustrée.

                        
                            
■ Principe de permanence des méthodes (article L123-17 du Code de commerce) : « À moins qu’un changement exceptionnel n’intervienne dans la situation du commerçant, personne physique ou morale, la présentation des comptes annuels comme celle des méthodes d’évaluation retenues ne peuvent être modifiées d’un exercice à l’autre. » Par « exercice comptable », il est entendu une période de 12 mois consécutifs au terme de laquelle des états de synthèse seront établis. Autrement dit, l’entreprise doit toujours appliquer les mêmes règles.



                        
Exemple

                            
L’entreprise Cap exploite un magasin de vêtements (chemises, pulls, etc.). À la fin de chaque année, tous les pulls qu’elle n’a pas vendus constituent une partie de son patrimoine. Par contre, la mode change et elle sait que ces pulls ne seront pas tous vendus l’année suivante. Chaque année elle sait qu’elle ne pourra vendre les articles démodés avec une solde de 30 %. Dans ses comptes, elle doit tous les ans appliquer le même taux de 30 % pour évaluer les articles démodés.



                        
                            
■ Principe de non-compensation (article L123-19 du Code de commerce) : « Les éléments d’actif et de passif doivent être évalués séparément. Aucune compensation ne peut être opérée entre les postes d’actif et de passif du bilan ou entre les postes de charges et de produits du compte de résultat » (▶ chapitre 3). Autrement dit, « le compte est bon » n’existe pas en comptabilité. Si je dois de l’argent à mon voisin et que ce dernier me doit également de l’argent, la comptabilité considère que j’ai une dette envers mon voisin et que ce dernier a une dette envers moi.



                        
Exemple

                            
L’entreprise Cap doit 100 € à l’entreprise B et l’entreprise B doit 100 € à l’entreprise Cap. Dans les comptes de l’entreprise Cap, il est interdit de faire comme si elle ne devait rien à l’entreprise B. Elle doit enregistrer l’argent qu’elle doit à l’entreprise B (notion de dette) et l’argent qu’elle va recevoir de l’entreprise B (créance).



                        
                            
■ Principe de sincérité (alinéa 1 – article 120-2 du Code de commerce) : « La comptabilité est conforme aux règles et procédures en vigueur qui sont appliquées afin de traduire la connaissance que les responsables de l’établissement des comptes ont de la réalité et de l’importance relative des événements enregistrés. »



                        
Exemple

                            
L’expert-comptable de la société Cap a relevé une erreur dans les comptes de 1 000 €. Le dirigeant se doit de modifier les comptes de l’entreprise s’il considère que l’erreur est de nature à émettre une information erronée. Ainsi, il agira différemment selon que l’erreur représente 0,01 % ou 10 % des comptes.



                        
                            
■ Principe d’intangibilité du bilan d’ouverture (article L123-19 du Code de commerce) : « Le principe d’intangibilité du bilan d’ouverture est un principe comptable qui impose que le bilan d’ouverture doive correspondre au bilan de clôture de l’exercice précédent. »



                        
Exemple

                            
Le point de départ de la comptabilité 2014 de la société Cap est le bilan 2013.



                        
                            
■   Principe de prudence (article L123-20 du Code de commerce) : « Les comptes annuels doivent respecter le principe de prudence. » Le principe de prudence signifie qu’une entreprise doit enregistrer toutes les pertes éventuelles.



                        
Exemple

                            
Si l’entreprise Cap achète des articles de sport pour 20 € et qu’elle sait qu’elle ne pourra les revendre que 15 €, alors elle doit inscrire les articles dans ses comptes pour une valeur de 15 € et non de 20 €.



                        
                            
■ Principe du coût historique (article L123-18 du Code de commerce) : « À leur date d’entrée dans le patrimoine de l’entreprise, les biens acquis à titre onéreux sont enregistrés à leur coût d’acquisition. »



                        
Exemple

                            
L’entreprise Cap achète un ordinateur pour 500 €. Dans les comptes de l’entreprise, l’ordinateur sera enregistré pour 500 €. Et cette valeur restera telle quelle (en valeur brute) tant que l’entreprise en sera propriétaire.



                        
                            
■ Principe de séparation des exercices (article L123-21 du Code de commerce) : « Seuls les bénéfices réalisés à la date de clôture d’un exercice peuvent être inscrits dans les comptes annuels ».



                        
Exemple

                            
Lorsque l’entreprise Cap prépare ses comptes au 31/12/N, son chiffre d’affaires est égal à l’argent qu’elle a reçu ou recevra sur les articles qu’elle a déjà vendus avant le 31/12/N. Les articles vendus en janvier N+1 seront comptabilisés sur l’exercice comptable N+1.





                
3. 2 Le cadre comptable international

L’internationalisation des échanges a créé, au fil du temps, des besoins d’uniformisation de l’information comptable et financière et notamment celui d’une meilleure compréhension des états financiers de sociétés étrangères.

La mondialisation a rendu nécessaire l’homogénéisation de la présentation des états financiers, la création d’un dictionnaire universel. Contrairement à certains préjugés, il est, de nos jours, relativement fréquent qu’une petite entreprise travaille avec des entités étrangères, et la mondialisation est loin d’être l’apanage des sociétés multinationales.

                    
Exemples

                        
– Une société de distribution de chaussures achète les chaussures qu’elle vend à des sociétés chinoises. Les contrats qu’elle signe sont généralement écrits en anglais. Les comptes de ses fournisseurs sont établis selon les règles comptables chinoises.

– Une société d’édition de logiciels vend ses systèmes informatiques dans le monde entier. Ainsi, elle travaille avec des clients polonais, brésiliens ou américains. Les comptes de ses clients sont préparés conformément aux règles comptables de chaque pays.



Au-delà de la langue, il n’est pas possible de comparer une société française à une société étrangère puisque les règles comptables ne sont pas les mêmes. Ce simple constat justifie à lui seul l’existence d’un référentiel comptable international : un jeu de règles comptables commun à tous les pays, à toutes les civilisations.

                    
3.2.1 Qu’entend-on par référentiel international ?

D’une manière générale, historiquement il est possible d’identifier deux principaux modèles comptables : le modèle dit « continental » et le modèle « anglo-saxon ».

                        [image: tableau]

                        
Définition

                            
L’image fidèle (fair view) correspond à la représentation aussi « objective » que possible de la réalité de l’entreprise que la comptabilitй gйnйrale est susceptible de donner au travers des états de synthèse (bilan, compte de résultat et annexes).



L’objectif de l’image fidèle est que tout individu extérieur à la société (clients, fournisseurs, banquiers, investisseurs potentiels, etc.) puisse en avoir une perception « exacte ». Au fond, la notion reste floue. Pour autant, elle constitue un gage permettant de juger, via l’application de principes comptables, du degré de signification des documents annuels.

L’existence de plusieurs référentiels comptables s’explique principalement par des facteurs sociaux, culturels et historiques. Chaque pays a développé son propre jeu de règles comptables en suivant des logiques propres à sa culture pour poursuivre un même objectif, celui de suivre les transactions économiques.

Dans les années 1970, il a été décidé de créer un jeu de normes qui pourraient s’appliquer à l’ensemble des entreprises du monde entier et qui permettrait de dépasser les différences de conceptions culturelles des modèles comptables. Le travail a été long puisqu’il a fallu presque 30 ans pour que le référentiel comptable international voie le jour.

                        
FOCUS

                            
La normalisation internationale et les normes IFRS

Les organismes de normalisation internationale sont principalement composés de l’IASB (International Accounting Standard Board) et de l’IFRIC (International Financial Reporting Interpretation Comittee).

L’IASB est l’organisme de normalisation, c’est celui qui publie les normes sur l’information financière appelées IFRS (International Financial Reporting Standards).

L’IFRIC est sollicité pour publier des textes spé-cifiques appelés « interprétation » qui traitent de problématiques précises liées à l’interprétation des normes.

Lorsqu’une entreprise applique le référentiel IFRS, elle doit appliquer les normes IAS (International Accounting Standards) et IFRS en vigueur mais également toutes les interprétations en vigueur et le cadre conceptuel faisant partie intégrante du référentiel.

Les normes émises depuis 2001 ont été baptisées IFRS et les normes émises avant 2001 étaient baptisées IAS. Ce changement de terminologie est la conséquence d’une réforme de l’organisme de normalisation à l’échelle internationale. Elle traduit surtout le fait que les normes internationales dépassent les problématiques de techniques comptables pour évoluer vers des normes d’information financière. Les tableaux comptables sont accompagnés de notes annexes qui permettent d’apporter des informations complémentaires et des précisions utiles à leur compréhension.

Pour aller plus loin : www.iasb.org 



Au niveau européen, l’harmonisation des règles comptables est encadrée par la 4e directive et la 7e directive. Ces deux directives s’appliquent uniquement aux États membres de l’Union européenne et laissent des sujets non traités et un nombre d’options trop important pour garantir un système européen uniforme.


                    
3.2.2 Le référentiel international : les normes IFRS

Le référentiel des normes comptables internationales ou normes IFRS (International Financial Reporting Standards) est fondé sur une conception anglo-saxonne de la comptabilité. La particularité du référentiel international par rapport au référentiel français repose sur l’existence d’un cadre conceptuel. Alors que les principes fondamentaux de la comptabilité française relèvent de plusieurs sources comme le PCG et le Code de commerce, le référentiel IFRS est doté d’un texte spécifique autonome qui pose les règles fondamentales de la comptabilité.

                        
Définition

                            
Un cadre conceptuel est un système cohérent d’objectifs et de principes fondamentaux liés entre eux, susceptible de conduire des normes solides et d’indiquer la nature, le rôle et les limites de la comptabilité financière et des états financiers.



Le cadre conceptuel permet de fixer l’objectif assigné à la comptabilité, celui de fournir une information utile et pertinente. Dans la logique anglo-saxonne, les états comptables sont établis en priorité pour les investisseurs.

Il permet également de déterminer les hypothèses de base du modèle comptable et les qualités attendues de l’information comptable. Ces quatre qualités de l’information comptable sont :

– l’intelligibilité : l’information doit être compréhensible ;

– la pertinence : l’information doit être utile ;

– la fiabilité : l’information ne doit pas être erronée ni comporter d’erreur ;

– la comparabilité : les règles doivent permettre de comparer les entreprises.

                        [image: tableau]


                    
                                            3.2.3 Le concept de « juste valeur » : la pierre angulaire du référentiel international

S’il fallait retenir une différence majeure introduite par le référentiel international pour les comptables français, il faudrait évoquer le concept de juste valeur.

                        
Définition

                            
La juste valeur (fair value) est le montant pour lequel un bien pourrait être échangé entre des parties bien informées et consentantes dans le cadre d’une transaction effectuée dans des conditions de concurrence normale.



La définition de la juste valeur ressemble à celle d’une valeur de marché, c’est-à-dire d’un prix éventuel de transaction. Cette assimilation est restrictive d’un point de vue théorique mais schématise relativement bien la notion. Les normes IFRS marquent en quelque sorte l’avènement de la valeur de marché.

Le concept de juste valeur s’oppose au principe du coût historique, pierre angulaire de la comptabilité française. Dans la mesure où son utilisation revient à figer des valeurs d’origine, le coût historique interdit toute revalorisation d’un bien dans les états financiers2. Au contraire, la juste valeur oblige à inscrire les biens pour leur valeur économique.

À l’évidence, la pertinence de la juste valeur est liée à sa capacité à traduire la véritable valeur des biens dans les comptes de l’entreprise. En effet, la pratique a mis en évidence l’impossibilité pour le coût historique de traduire correctement la véritable valeur d’un bien.

                        
Exemple

                            
Un immeuble de bureau situé en périphérie de la ville d’Angers fait l’objet d’une expertise pour déterminer sa valeur sur le marché. La valeur de marché est déterminée à chaque période : T0, T1, T2, T3 et T4.

                                [image: image]


                        
                        
 La colonne « Coût historique » du tableau traduit la valeur inscrite dans la comptabilité de l’entreprise lorsqu’elle retient les règles françaises. La colonne « Valeur de marché » traduit la valeur inscrite dans la comptabilité de l’entreprise si elle utilise la méthode de la juste valeur.

                        

                        
                        
La figure 1.2 illustre les variations de valeur générées par la juste valeur. Le coût historique conduit à prendre en comptabilité uniquement les pertes de valeur potentielles3, alors que la juste valeur prend en comptabilité les hausses et les baisses. Dans tous les cas de figure, le modèle du coût historique ne permet pas d’inscrire un bien à une valeur supérieure au prix d’achat.

                        [image:   Figure 1.2 ]
                            
▶  Figure 1.2 Illustration des méthodes coût historique et juste valeur



Ce graphique montre la volatilité introduite par le recours à la juste valeur. En général, les inconvénients et avantages de la juste valeur reposent sur l’idée qu’elle est plus pertinente que le coût historique mais qu’elle est moins fiable. Ainsi, elle est considérée comme plus pertinente parce qu’elle représente mieux la valeur économique des actifs. Mais elle est jugée moins fiable dans la mesure où sa détermination est moins objective que le coût historique, qui lui est figé et résulte d’une transaction inititiale. En effet, les modalités de détermination de la juste valeur nécessitent parfois d’avoir recours à des calculs compliqués et contestables.

                        
En pratique

                            
Quel référentiel utiliser pour ma société française ?

Les entreprises françaises sont tenues d’appliquer le PCG pour l’établissement de leurs états financiers. Les normes internationales ne peuvent être utilisées que pour l’établissement des comptes consolidés (consolidate financial statements). Elles sont d’application obligatoire pour les groupes cotés et facultatives pour les groupes non cotés. Par « compte consolidés » l’on désigne la repré-sentation comptable, sur un jeu unique d’états financiers, de plusieurs sociétés reliées entre elles par un lien économique (notion de groupe ▶ chapitre 94).

La France a fait le choix de conserver ses propres règles pour l’établissement des comptes des entreprises dans la mesure où l’influence fiscale est forte et où les modalités de calcul de l’impôt auraient pu être fondamentalement bouleversées.

Il faut noter que ces dix dernières années ont marqué une convergence progressive des normes comptables françaises vers les normes comptables internationales. Cela se traduit concrè-tement par le fait que tous les nouveaux textes comptables français s’inspirent des normes IFRS. Par exemple, en 2005, la réglementation sur l’évaluation et la comptabilisation des actifs est fortement inspirée de la norme IAS 16 – Property, Plant & Equipment. 



                        
Les points clés

                            
→ La comptabilité existe par nécessité et ses premières formes remontent aux premiers échanges entre les hommes. L’évolution des outils comptables est liée au progrès technique et à l’évolution des sociétés humaines.

→ L’enjeu de la normalisation comptable est de proposer un système structurant de l’activité, un cadre. Le référentiel international est né du fait de la mondialisation des échanges et de la nécessité de trouver un langage commun à tous les pays.

→ Le cadre comptable français repose essentiellement sur le Code de commerce et le plan comptable général.

→ La normalisation internationale marque un changement de philosophie de l’approche comptable par rapport aux règles françaises.







        
        
EXERCICES

Corrigés p. 310

            
QCM

Une seule bonne réponse par question.

1 Que signifie le principe de prudence ?

a. Il ne faut pas prendre de risque pour l’établissement des comptes.

                b. Les risques d’augmentation de valeur doivent être intégrés dans les comptes.

                c. Les états comptables tiennent compte de toutes les pertes de valeur potentielles.

                2 Une société française souhaite appliquer les normes IFRS pour établir ses comptes, est-ce possible ?

                a. Oui. b. Non.

                3 Le modèle comptable anglo-saxon est-il caractérisé par un lien fort avec la fiscalité ?

                a. Oui. b. Non.

                4 Le plan comptable général correspond à :

                a. une liste de comptes.

                b. un ensemble de textes encadrant l’établissement des états comptables.

                c. un ouvrage de comptabilité.

                5 L’évaluation à la juste valeur est possible :

                a. IFRS. b. françaises. c. européennes.

                6 À qui attribue-t-on la technique de la comptabilité en partie double ?

                a. Savary. b. Colbert. c. Pacioli.

                7 Quels sont les destinataires privilégiés dans le référentiel IFRS ?

                a. Les investisseurs.

                b. Les salariés.

                c. L’administration fiscale.

                
                    


	


“ 
2 questions à
 

Dominique Guillet
 

Président de la compagnie régionale des commissaires aux comptes de Rennes, associé du cabinet Guillet Bouju et Associés


[image: image] ”
 
	
Pourquoi la comptabilité est-elle un apprentissage nécessaire pour les étudiants ?
 

	 	
La comptabilité est une matière qui demande méthodologie et analyse, et doit permettre à un ensemble d’acteurs de décider en vue d’atteindre des objectifs en tout genre: commerciaux, économiques, financiers, écologiques, sociétaux, environnementaux… La mondialisation actuelle nous oblige à être ouvert sur l’extérieur, et donc à appréhender les principaux concepts de la comptabilité pour pouvoir répondre à des questions qui seront le quotidien de tout professionnel quel que soit son métier : expliquer un résultat, suivre un processus budgétaire, analyser une variation de trésorerie et des besoins générés par une activité…
 

	 	
Quels sont les enjeux des normes IFRS pour les comptables français ?
 

	 	
L’enjeu principal des normes IFRS est de renforcer la qualité de la communication financière afin de rétablir la confiance du public, des épargnants et des investisseurs, et depuis 2008, l’environnement économique en a bien besoin. Cela vise principalement à garantir une meilleure transparence comptable. En effet, la présentation des comptes de ces entreprises selon des normes harmonisées doit faciliter la compréhension et surtout la comparaison à l’échelon international.
 

	 	
D’une conception historique qui « lisse » les variations erratiques de marché, nous passons à une conception « à fleur de peau » avec l’environnement, ouverte vers les investisseurs. Il faut donc avoir le recul nécessaire pour analyser des comptes en standard IFRS.





                



    
1. Le professeur Yannick Lemarchand a consacré de nombreux écrits à l’histoire de la comptabilité.


2. Sauf dans les cas de réévaluation libre prévue par le Code de commerce.


3. À ce stade, nous faisons abstraction du concept d’amortissement (▶ chapitre 6).


4. Pour aller plus loin : Barneto P., Normes IFRS : Application aux états financiers, 2e éd., Dunod, 2006.







Chapitre 2

    


Sophie est une jeune femme active de 31 ans. Régulièrement, elle fait le bilan de son patrimoine. Elle recense ce qu’elle possède et ce qu’elle doit.

[image:  ]


▶  Le patrimoine de Sophie




Le total des biens de Sophie est de 270 300 € (maison, voiture, espèces). La différence entre ce que possède Sophie et ce qu’elle doit (93 000 €) représente ce qui lui resterait si elle vendait tous ses biens et remboursait ses dettes. En d’autres termes, c’est sa richesse, soit 177 300 €.


Un an plus tard, la richesse de Sophie atteint 187 300 € ; elle s’est enrichie de 10 000 €. Nous pouvons imaginer plusieurs scénarios :




– Sophie a pu gagner 25 000 € et dépenser 15 000 € en nourriture, vêtements, vacances, impôts, etc.




– Sophie a pu gagner 150 000 € et offrir à son amoureux un séjour d’un mois sur une île paradisiaque pour la coquette somme de 50 000 €. Ses frais annuels ont pu s’élever à 30 000 € et ses dépenses de restaurant et vêtements à 60 000 €.




Nous venons d’étudier la situation financière personnelle de Sophie. Il est ainsi possible, à une date donnée, de dresser l’inventaire des biens et des dettes d’une personne pour déterminer son patrimoine. Mais pour expliquer l’évolution de sa richesse entre deux dates, il est nécessaire d’étudier d’un peu plus les événements intervenus pendant cette période.


Regardons à présent ce qui se passe dans une entreprise. Quel document fait le point sur ce que l’entreprise possède, ce qu’elle doit, ce qu’elle a gagné ou perdu ? Comment retracer les raisons de l’évolution de sa richesse, son enrichissement, son appauvrissement ? Les chiffres sont-ils autosuffisants ou doivent-ils être accompagnés d’explications ?
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Pré-requis


→ Connaître le cadre comptable français.


→ Maîtriser les principes comptables.


Compétences


→ Se familiariser avec le vocabulaire comptable.


→ Comprendre les principes de construction du bilan et du compte de résultat.


→ Distinguer bilan et compte de résultat.



1 Le bilan



1. 1 Principes de construction du bilan



Définition



Le bilan (balance sheet) est le relevé, à un instant t, de ce qu’une entreprise possède et de ce qu’elle doit. On a l’habitude de dire que c’est la photographie du patrimoine de l’entreprise à une date donnée, plus précisément la photographie de ses biens et de ses dettes.




Le bilan se présente sous forme d’un tableau à deux colonnes. À gauche, on mentionne les biens possédés que l’on appelle actif (terrains, constructions, stocks, trésorerie). À droite figure le passif, c’est-à-dire les dettes auprès des actionnaires, des banques ou des fournisseurs. Le total de l’actif est égal au total du passif.




Les actifs sont classés par ordre de liquidité. En haut figurent les actifs les moins liquides (terrains, constructions), pour finir par les plus liquides, c’est-à-dire transformables en argent, comme la trésorerie.
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Comme nous l’avons fait pour le patrimoine personnel de Sophie dans l’introduction de ce chapitre, nous pouvons calculer la richesse de l’entreprise appelée « capitaux propres » en additionnant ses actifs (assets) et en déduisant ses dettes (liabilities) vis-à-vis des tiers :


Actif – Dettes auprès des tiers = Capitaux propres


Les capitaux propres représentent la dette de la société vis-à-vis de ses propriétaires, les actionnaires.



Exemple



Jérémy possède depuis dix ans une boulangerie-pâtisserie, sous forme d’entreprise individuelle, en Vendée. Ses spécialités sont la brioche vendéenne et la gÂche. Il effectue également du négoce de bonbons. Compte tenu du développement de son activité, il a décidé d’industrialiser sa production et de créer la société à responsabilité limitée (SARL) Vendée Gourmet en s’associant avec un ami d’enfance, Paul. Suivons Jérémy dans les premiers pas de son activité.


Constitution de la société


Jérémy apporte les éléments suivants :


– du matériel pour un montant total de 30 000 € ;


– des stocks de matières premières pour 10 000 €.


Paul apporte de son côté 10 000 € qu’il a économisés. Il ne participera pas à la gestion de la société.


Le matériel, les stocks et la trésorerie sont des éléments d’actif, ils sont donc à inscrire à gauche du bilan.


En contrepartie de ces apports, Jérémy et Paul constituent le capital de la société.


Jérémy a apporté à la SARL Vendée Gourmet des biens qui lui appartenaient. La SARL lui doit donc 40 000 € et émet en contrepartie 40 000 € de parts sociales (titres de propriété de la SARL). Paul, lui, ayant apporté 10 000 €, se voit remettre 10 000 € de parts sociales.


Ces 50 000 € représentent le capital de la société. Ils sont inscrits à droite, au passif du bilan.
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Acquisition des machines financées par emprunt


Jérémy souhaite investir dans de nouvelles machines ; il demande un prêt de 10 000 € à la banque. La SARL Vendée Gourmet reçoit 10 000 € sur son compte bancaire : son actif est augmenté de 10 000 €. En contrepartie la société doit cette somme à la banque. On inscrit donc 10 000 au passif.
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Le total de l’actif est toujours égal au total du passif.


Nous constatons que Jérémy et Paul ne sont ni plus riches ni plus pauvres à l’issue de la transaction, les capitaux propres de l’entreprise sont toujours de 50 000 €.


Grâce à l’emprunt qu’il vient d’obtenir, Jérémy achète un nouveau pétrin pour 10 000 €. Le fournisseur de matériel de boulangerie demande à Jérémy le paiement comptant, c’est-à-dire immédiat, de la machine. À l’actif de l’entreprise nous pouvons rajouter 10 000 € dans la rubrique Matériel. En contrepartie, la trésorerie de l’entreprise a diminué de 10 000 €.
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Achats de matières premières auprès d’un fournisseur


Considérant que son stock est insuffisant, Jérémy décide d’acheter des matières premières à son fournisseur principal pour 6 000 €. Ce dernier lui accorde un délai de paiement de 30 jours. Dans cette transaction, le stock inscrit à l’actif augmente de 6 000 € mais la trésorerie n’est pas impactée immédiatement. En revanche, la SARL Vendée Gourmet a une dette vis-à-vis d’un fournisseur, que l’on mentionne au passif du bilan.
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Vente de bonbons


La SARL Vendée Gourmet vend au comptant, pendant le 1er trimestre, 5 000 € de bonbons qui lui ont coûté 3 000 €. Elle a ainsi réalisé un bénéfice. La trésorerie augmente de 5 000 €, le stock diminue de 3 000 €. Les actifs augmentent donc de 2 000 €. Comme le total de l’actif doit être égal au total du passif, nous devons créer une nouvelle ligne intitulée « résultat » pour 2 000 €. Les actionnaires se sont enrichis de 2 000 €. Les capitaux propres s’élèvent à 52 000 € (capital 50 000 + résultat 2 000).
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1. 2 Étude détaillée des postes de l’actif


Deux grands groupes de biens figurent à l’actif : l’actif immobilisé et l’actif circulant.



1.2.1 L’actif immobilisé


L’actif immobilisé (fixed assets) regroupe tous les biens qui ont vocation à être conservés sur le long terme. Ce sont les éléments qui vont permettre à l’entreprise de réaliser son activité dans la durée (brevet, machine, terrain, etc.).


L’actif immobilisé se décompose en trois catégories : immobilisations incorporelles, corporelles et financières.
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Les immobilisations sont inscrites à l’actif à leur valeur historique, c’est-à-dire à leur valeur d’origine aussi appelée « valeur brute ». Les machines, le matériel de transport ou encore un brevet perdent de la valeur au fur et à mesure que le temps passe parce qu’ils s’usent ou deviennent obsolètes. Cette perte de valeur est traduite dans les comptes grâce à l’amortissement (▶ chapitre 6).




1.2.2 L’actif circulant


L’actif circulant (current assets) regroupe tout ce qui n’a pas vocation à être conservé sur le long terme dans l’entreprise. Il est composé de tous les éléments servant au cycle d’exploitation, c’est-à-dire de l’achat à la vente du produit, mais disparaissant durant celui-ci.


L’actif circulant est composé des stocks, des créances et des disponibilités.


Les stocks se scindent en plusieurs rubriques :




– les stocks de marchandises : ces biens sont vendus en l’état sans avoir été transformés ;




– les stocks de produits finis : ces biens ont été transformés préalablement par l’entreprise ;




– les stocks de matières premières : ces matières seront transformées ultérieurement par l’entreprise ;




– les en-cours : ces produits sont transformés mais non achevés.





Exemple



La SARL Vendée Gourmet fabrique des choux en chocolat et fait du négoce de bonbons. La farine, les œufs et le chocolat sont des matières premières ; les choux au chocolat sont des produits finis ; les choux fabriqués et non garnis de crème sont des en-cours ; les bonbons revendus sans transformation sont des marchandises.




Dans l’actif circulant figurent également les créances :




– les créances clients, qui constituent la contrepartie des ventes. Ce sont les sommes dues par un client qui n’a pas encore payé la marchandise qui lui a été livrée. Il s’agit pour l’entreprise d’un actif ;




– l’ensemble des autres créances que l’entreprise possède vis-à-vis des tiers à la clôture de l’exercice comptable. On peut citer les avances sur salaires faites au personnel, les subventions à recevoir, les créances d’impôt.




Enfin on trouve en bas de l’actif circulant les disponibilités. Elles correspondent au solde positif des comptes bancaires, aux placements dont l’objectif n’est pas d’être conservés durablement dans l’entreprise (actions, SICAV, etc.) et aux espèces constituant la caisse de la société.





1. 3 Étude détaillée des postes du passif


Les passifs se trouvent à droite du bilan. On peut les classer en deux catégories : les dettes vis-à-vis des propriétaires de l’entreprise, ou capitaux propres, et les dettes vis-à-vis des tiers (établissements de crédit, fournisseurs, personnel, État).



1.3.1 Les capitaux propres


Les capitaux propres (stockholders’ equity) correspondent aux apports de départ effectués par les actionnaires, lors de la constitution de la société, auxquels se rajoutent les richesses accumulées tout au long de la vie de l’entreprise. Ce sont des ressources stables qui appartiennent aux associés.


Les capitaux propres sont constitués du capital de la société augmenté des réserves, du report à nouveau et du résultat de l’exercice.


Capitaux propres = Capital social + Réserves + Report à nouveau + Résultat de l’exercice


Le capital social représente le montant des apports faits par les associés lors de la constitution de la société. Les apports peuvent consister en la remise d’argent (apport en numéraire) ou en la remise de biens matériels (apport en nature). Le montant du capital social peut être augmenté ou diminué au cours de l’existence de la société.


Les réserves sont les bénéfices conservés durablement dans l’entreprise. Elles n’ont pas vocation à être distribuées aux actionnaires.


Le report à nouveau peut être positif ou négatif. S’il est positif (ou créditeur), il correspond aux bénéfices en attente de distribution. S’il est négatif (ou débiteur), il correspond aux pertes des exercices antérieurs reportées dans l’attente d’éventuels bénéfices susceptibles de les compenser.


Le résultat correspond au bénéfice (profit) ou au déficit (perte) de l’exercice. Il est compris dans les capitaux propres.


Lors de l’assemblée générale d’approbation des comptes, les actionnaires décident la répartition des bénéfices : distribution aux actionnaires sous forme de dividendes et/ou affectation en réserves ou en report à nouveau.




Première résolution – Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2012


L’Assemblée Générale, connaissance prise des Rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes, approuve le Rapport du Conseil d’Administration et les comptes sociaux annuels de l’exercice 2012, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant ressortir un bénéfice net de 2 407 976 604,53 euros, contre 2 169 772 192,21 euros au titre de l’exercice 2011.


Deuxième résolution – Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2012


L’Assemblée Générale, connaissance prise des Rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes consolidés de l’exercice 2012.


Troisième résolution – Affectation du bénéfice de l’exercice 2012 et fixation du dividende


L’Assemblée Générale, sur la proposition du Conseil d’Administration, décide d’affecter comme suit le bénéfice de l’exercice 2012 s’élevant à 2 407 976 604,53 euros :


Aucune dotation à la réserve légale, celle-ci s’élevant déjà à plus du dixième du capital social –

    


Montant attribué aux actionnaires à titre de dividende* (y compris le divi-dende majoré) 1 397 400 604,00 €



Solde affecté au compte « Autres réserves » 1 010 576 000,53 €



* en ce compris un premier dividende égal à 5 % des sommes dont les titres sont libérés, soit la totalité du capital.





Source : L’Oréal, Document de référence 2012.


▶  Figure 2.1 L’affectation du résultat 2012 de la société L’Oréal




1.3.2 Les provisions


Les provisions (depreciation), conformément au principe de prudence, sont comptabilisées lorsque l’entreprise a un risque de subir une augmentation de son passif, du fait d’une charge prévisible, liée à des événements de l’exercice en cours.



Exemple



Compte tenu de ses difficultés économiques, l’entreprise a engagé à la fin de l’exercice N une procédure de licenciement économique. Ce licenciement va donner lieu à une dépense pour l’entreprise en N+1. À la clôture de son exercice comptable, l’entreprise a connaissance de cette dépense future, le licenciement ayant été décidé au cours de l’exercice N. L’origine de la charge étant intervenue en N, une provision doit être comptabilisée dans les comptes N correspondant au montant des indemnités de licenciement qu’elle devra verser en N+1. 






1.3.3 Les dettes


Les dettes (liabilities) regroupent toutes les sommes que l’entreprise doit aux tiers (clients, fournisseurs), qu’elles soient financières ou d’exploitation :




■ Les dettes financières (long term debts) sont des dettes à long terme (emprunts) ou à court terme (découverts) contractées par l’entreprise, en général auprès des banques.




■ Les dettes d’exploitation (current liabilities) correspondent aux dettes envers les fournisseurs, mais également aux dettes fiscales et sociales.




Les dettes fournisseurs constituent la contrepartie des achats. L’inscription d’une somme au passif, en dettes fournisseurs, résulte de la reconnaissance d’une obligation envers le fournisseur suite à l’obtention d’un bien ou d’un service. L’obligation disparaît dès que l’entreprise règle sa dette.


Les dettes sociales et fiscales regroupent :




– les dettes vis-à-vis du personnel de l’entreprise ;




– les dettes vis-à-vis des organismes sociaux ;




– les dettes vis-à-vis de l’État (TVA, impôt sur les sociétés).





Exemple



Si l’entreprise clôture ses comptes le 31/12 et verse les salaires du mois de décembre le 05/01, elle doit un mois de salaire à ses salariés au dernier jour de l’exercice. Ce montant dû figure en dettes, au passif du bilan.


De même, les dettes auprès des organismes de sécurité sociale, de retraite, afférentes au mois de décembre (ou au 4e trimestre selon l’effectif de la société) sont comptabilisées en dettes sociales au passif du bilan car elles seront payées au mois de janvier suivant.
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2 Le compte de résultat



2. 1 Présentation et mécanisme du compte de résultat


Le bilan présente l’image de l’entreprise à un moment donné, ce qu’elle possède, ce qu’elle doit et ce qu’elle vaut. C’est un état statique. Pour expliquer l’évolution de la richesse entre deux périodes, on utilise un document appelé compte de résultat.



Définition



Le compte de résultat (income statement) récapitule l’ensemble des flux, appauvrissements ou enrichissements, qui modifient le patrimoine de l’entreprise pendant une période donnée. Le solde de ces flux est positif lorsque la valeur du patrimoine de l’entreprise a augmenté sur la période, et négatif lorsque l’entreprise s’est appauvrie.




Le compte de résultat comprend deux parties : les charges qui réduisent la richesse et les produits qui l’augmentent. Les charges regroupent tous les éléments consommés et les produits, toute la production réalisée par l’entreprise.


Le compte de résultat est établi pour une période donnée. En effet, constater ce qui est consommé ou produit à un instant t est difficile à mesurer et peu pertinent. Mesurer toute la valeur détruite (consommation) et la valeur produite (production) sur une période définie (mois, trimestre, semestre ou année) permet de déterminer la valeur créée.


Le résultat est la différence entre les produits et les charges. Il traduit la variation de richesse au cours de l’exercice :




– Si le résultat est positif, il est appelé bénéfice et constitue un enrichissement. Il figure dans les capitaux propres et augmente la richesse des actionnaires.




– Si le résultat est négatif, il est appelé perte et correspond à un appauvrissement de l’entreprise. La richesse des actionnaires et donc les capitaux propres diminuent.




Résultat = Produits – Charges



FOCUS



Détermination des achats consommés (cost of revenue)


Une entreprise achète des biens et des services pour assurer son activité productive. Mais une fraction de ses achats, parfois importante, peut être stockée à la fin de l’année. Le résultat de la période correspond à la production de l’exercice diminuée de la consommation. Cela pose un problème comptable : comment déterminer la consommation ?


Imaginons le scénario suivant : vous envisagez de préparer un gâteau. Au moment de commencer, vous vous apercevez qu’il ne vous reste que 200 g de farine. Vous achetez 1 kg de farine. Une fois le gâteau terminé, il reste 800 g de farine. Combien avez-vous consommé de farine pour fabriquer le gâteau ?


Pour répondre à cette question nous ajoutons au stock de départ (200 g) ce que vous avez acheté (1 kg) et nous retranchons ce qu’il reste en stock (800 g) : 200 + 1 000 – 800 = 400 g.


Les 400 grammes correspondent à la consommation. Vous vous êtes appauvri de 400 grammes de farine. Pour calculer le résultat de la période il est nécessaire de prendre en compte les consommations et non les seuls achats.
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Exemple



À la fin de son premier trimestre d’activité, Jérémy souhaite déterminer le résultat qu’il a dégagé et établir le bilan de la SARL Vendée Gourmet. La société a vendu pour 5 000 € de bonbons, elle a acheté 3 000 € de marchandises, le stock de fin de période s’élève à 1 500 €.


Supposons que, contrairement à l’exemple vu précédemment (▶ section 1.1), le stock de début de période soit de 2 000 €.


Imaginons que la SARL ait, à la fin de la période, totalement réglé la dette fournisseur et encaissé la créance client.


 


Établissement du compte de résultat


Il faut distinguer dans cette transaction deux opérations :




– La SARL a vendu 5 000 € de bonbons : elle s’est enrichie de 5 000 €.




– La SARL a acheté des bonbons pour 3 000 €. Peut-on néanmoins en conclure qu’elle s’est appauvrie de 3 000 € ? Non, car elle avait un stock de 2 000 € en début de période et il lui reste 1 500 € en fin de période. Elle a ainsi consommé : 3 000 € correspondant à ses achats + 2 000 € de stock de départ – 1 500 € de stock final, soit 3 500 €. C’est ce montant de 3 500 € qui figure dans le compte de résultat sur deux lignes : « Achats de marchandises » et « Variation de stocks ».
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À la fin de la période, la SARL a dégagé un résultat bénéficiaire de 1 500 € qui correspond à la différence entre les ventes et les consommations.






2. Classement par nature des charges et des produits


En comptabilité française, les charges (expenses) et les produits (revenues) sont classés par nature :




En comptabilité anglo-saxonne, le compte de résultat est présenté par fonction (administration, production, distribution, etc.).






– les produits et charges d’exploitation retracent l’activité de l’entreprise (exemple : les ventes de marchandises, les locations, honoraires, etc.) ;




– les produits et les charges financières sont liés aux activités de financement et de placement de l’entreprise (exemple : les intérêts d’emprunt) ;




– les produits et les charges exceptionnels se rapportent à des opérations ponctuelles que l’entreprise ne reproduit pas de façon récurrente (exemple : les cessions d’immobilisations).




La présentation française par nature du compte de résultat traduit la volonté de mettre en évidence la manière dont l’entreprise a dégagé son résultat et permet de calculer rapidement des indicateurs de performances.
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Lorsque le résultat est positif, le bénéfice se place sous les charges. Lorsque le résultat est négatif, le déficit se place parmi les produits. On obtient ainsi une égalité entre le total des charges et le total des produits.


Le compte de résultat est souvent présenté en colonne dans les ouvrages de comptabilité par souci pédagogique. Dans la pratique, le compte de résultat est régulièrement établi en liste, par nature. Cette présentation permet de bien mettre en évidence l’origine du résultat : activité normale, opération financière ou événement exceptionnel. Le résultat de l’entreprise est le cumul des résultats d’exploitation, financier et exceptionnel :


Résultat d’exploitation + Résultat financier + Résultat exceptionnel = Résultat avant impôt


Le résultat net correspond au résultat avant impôt diminué de l’impôt sur les bénéfices :


Résultat avant impôt – Impôt sur les bénéfices = Résultat net


Chaque année les entreprises déclarent leur résultat à l’administration fiscale. Le résultat qui sert de base au calcul de l’impôt est calculé à partir du résultat comptable (▶ chapitre 11). L’administration fiscale a produit des documents (Cerfa) qui permettent la déclaration des données annuelles de l’entreprise. Les tableaux Cerfa 2052 et 2053 « Compte de résultat » correspondent à un compte de résultat présenté en liste, ils sont fréquemment utilisés comme base à l’analyse financière (▶ figure 2.2). Il n’est pas utile à ce stade de l’enseignement de connaître l’ensemble des rubriques de ces tableaux.
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2. 3  Différence entre le résultat et la trésorerie


Le résultat et la trésorerie sont deux notions très différentes. Le premier représente le gain (ou la perte) généré au profit de ceux qui possèdent l’entreprise (associés ou actionnaires) ; la deuxième correspond au montant monétaire disponible immédiatement. Le résultat est la différence entre les produits et les charges. Les disponibilités évoluent en fonction des encaissements et des décaissements.


Une opération peut impacter autant le résultat que les disponibilités. C’est le cas d’une vente entièrement encaissée. En revanche, si le client paye ultérieurement, le résultat est augmenté du montant de la vente mais pas les disponibilités.


Les opérations qui ont une incidence sur le compte de résultat mais qui n’ont pas de conséquences sur la trésorerie de l’entreprise sont appelées « charges calculées ».



Exemple



Jérémy a licencié un salarié en début d’année. Ce dernier conteste le fondement du licenciement et a intenté un procès devant le conseil de prud’hommes qui sera jugé plus tard. Cet événement se traduit en comptabilité par la constatation d’une provision pour risques pour le montant du litige, à savoir 7 200 €.


Le résultat baisse de 7 200 €. En revanche la trésorerie de l’entreprise n’est pas impactée pour l’instant.
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À l’inverse, il existe des opérations qui modifient la trésorerie de l’entreprise sans avoir d’impact sur le résultat.



Exemple



Supposons que Jérémy paie son fournisseur de farine auquel il doit 7 000 €. La dette vis-à-vis du fournisseur disparaît du bilan de l’entreprise et la trésorerie diminue également. Cette transaction (le paiement) a une incidence sur la trésorerie de l’entreprise mais n’impacte pas le compte de résultat.







3 L’annexe



3. 1 Les objectifs


Le plan comptable définit les objectifs de l’annexe (notes to financial statements). C’est un document destiné à compléter et à commenter l’information donnée par le bilan et le compte de résultat.


Elle met en évidence tout fait pouvant avoir une influence significative sur le jugement des destinataires des états financiers et donne toutes les explications nécessaires à une meilleure compréhension du bilan et du compte de résultat.


Les destinataires des documents comptables – banquiers, fournisseurs, actionnaires, salariés – doivent pouvoir trouver dans l’annexe comptable des informations qui vont leur permettre de comprendre les états financiers.




3. 2 Le contenu


Le contenu des annexes est prévu par le Code de commerce, il diffère selon la taille de la société et les aspirations des dirigeants à divulguer de l’information.


On trouvera des annexes très détaillées dans les sociétés cotées et parfois très sommaires dans les petites et moyennes entreprises.


Les sociétés cotées publient généralement leurs comptes annuels dans un document appelé « document de référence ». Ce dernier présente l’activité, la situation financière et les résultats de l’entreprise. Ces documents peuvent être aisément trouvés sur Internet.
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3.2.4 L’annexe abrégée


Les petites entreprises peuvent établir une annexe selon un modèle « abrégé » fixé par l’Autorité des normes comptables. Cette annexe doit au minimum comprendre les informations suivantes :




– l’identification de l’entité ;




– la mention de l’application du plan comptable général ;




– les modes d’évaluation appliqués aux divers postes des comptes annuels ainsi que les méthodes de calcul des amortissements ;




– les mouvements des postes des comptes relatifs aux immobilisations, aux amortissements, aux provisions et aux dépréciations ;




– un état des échéances des créances et des dettes ;




– le montant des engagements financiers, notamment les engagements de retraite et indemnités assimilées, les engagements de crédit-bail, ainsi que les garanties reçues et/ou données ;




– toute information significative nécessaire à la bonne compréhension des comptes (notamment celles relatives aux changements de méthodes comptables, aux événements postérieurs à la clôture et aux passifs éventuels) ;




– toutes les informations d’importance significative sur la situation patrimoniale et financière ainsi que sur le résultat de l’entreprise.





Exemples



– La SARL Vendée Gourmet clôturait jusqu’à présent son exercice comptable le 31/03 de chaque année. Jérémy, après discussion avec son expert-comptable, décide de porter la date de clôture au 30/09. Le premier exercice comptable clôturé postérieurement à cette décision aura une durée de 18 mois. Cette information est significative et doit être mentionnée dans l’annexe.


– Une entreprise qui subit un sinistre important ayant détruit une partie des stocks aura l’obligation de mentionner cette information dans l’annexe comptable.






3.2.5 L’annexe de base


Les entreprises de taille plus importante doivent établir une annexe dite « de base ». Celle-ci doit contenir, selon les prescriptions du Code de commerce, les mentions obligatoires de l’annexe abrégée complétée par une information financière plus fournie.



CONTROVERSE


L’annexe donne-t-elle une information fidèle des comptes de l’entreprise ?



Le Code de commerce prévoit les informations devant figurer dans l’annexe. Néanmoins, il ne prévoit aucune présentation type et il indique que l’entreprise est dans l’obligation de fournir ces informations sur les règles et méthodes comptables seulement si elles ont une importance significative. Le caractère d’importance significative est subjectif. Les entreprises, pour donner une information financière qui reflète avec fidélité la nature de leur patrimoine, de leur situation financière et du résultat, doivent appliquer au cas par cas le principe d’importance significative. Dans le cas contraire, l’information sera insuffisante et imprécise. On constate que l’information donnée dans les annexes des petites et moyennes entreprises est souvent insuffisante. ■







    
	


“ 
2 questions à
 


Frédéric Dekeyser
 


Directeur administratif et financier, Fauchon
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 ” 
	

Lorsque vous étudiez les comptes d’un concurrent, quels sont les documents financiers que vous consultez ?
 

	 	

Tout dépend du contexte de l’audit. Si nous sommes sur une veille concurrentielle classique, nous cherchons dans le compte de résultat et le bilan les trois éléments clés suivants : le chiffre d’affaires, le résultat d’exploitation avant amortissements et l’endettement financier net. En revanche, si la démarche consiste à travailler sur une acquisition de l’entreprise concurrente ou un rapprochement, nous devons étudier sa comptabilité analytique. 


	 	

 


	 	

Êtes-vous satisfait par l’information donnée par les annexes ?
 

	 	

Dans la mesure où les annexes ont pour mission d’apporter un éclairage supplémentaire sur les états financiers, je dirais oui. On peut juste déplorer généralement le manque de précisions et d’informations sur les faits marquants de l’exercice. ■








Les points clés



→ Le bilan est une photographie du patrimoine de l’entreprise. Il recense tous ses biens et toutes ses dettes.


→ Le résultat de l’exercice correspond à la différence entre le patrimoine en début de période et le patrimoine en fin de période.


→ Le compte de résultat nous donne les composantes de ce résultat, il explique les raisons pour lesquelles le patrimoine a évolué pendant une période donnée.


→ Les appauvrissements sont appelés charges, les enrichissements produits.


→ Le résultat s’obtient en soustrayant les charges (matières premières consommées, salaires, frais financiers) des produits. Seuls les achats qui ont été consommés sont intégrés dans le résultat.







    


EXERCICES


Corrigés p. 310



QCM


Une seule bonne réponse par question.


1 Les provisions pour risques et charges s’inscrivent :


a. dans les capitaux propres.


b. dans une rubrique spécifique du passif.


c. dans les dettes.


2 J’ai un stock de marchandises de départ de 800 €, j’achète pour 1 300 €, le stock final est de 500 €. La consommation s’élève à :


a. 1 600. b. 2 600. c. 1 000.


3 Les capitaux propres se placent :


a. à l’actif du bilan.


b. au passif du bilan.


c. dans le compte de résultat.


4 Les capitaux propres se calculent de la façon suivante :


a. Dettes financières + Dettes d’exploitation.


b. Actif – Dettes auprès des tiers.


c. Capital + Dettes.


5 L’entreprise Litchi prête de l’argent à sa filiale, la société Mimosa. Dans les comptes de Litchi, le prêt sera comptabilisé :


a. à l’actif. b. au passif. c. en produits.


6 Les immobilisations s’inscrivent :


a. en charges d’exploitation.


b. à l’actif du bilan.


c. en charges financières.


7 Lorsque l’entreprise paie un fournisseur au comptant :


a. l’opération impacte le bilan.


b. l’opération impacte le compte de résultat.


c. l’opération impacte le bilan et le compte de résultat.


8 L’importance significative est :


a. un critère objectif.


b. un critère subjectif.


c. un calcul de probabilité.


Vérification des connaissances


9 Les postes du bilan et du compte de résultat


Placez les éléments suivants dans une rubrique du bilan (actif immobilisé, actif circulant, capitaux propres, dettes auprès des tiers) ou du compte de résultat (produits, charges) :


– emprunts auprès de la banque


– salaires


– stocks de marchandises


– terrain


– achat de marchandises


– variation de stocks de marchandises


– charges sociales


– dettes fournisseurs


– mobilier


– réserves


– banque


– créances clients


– vente de marchandises


– dettes auprès du personnel


– dettes auprès des organismes sociaux


– en-cours de production


– capital


Mises en situation


10 Cas Raphia


À l’issue de ses études d’agronomie et de paysagisme, Mme Verte a décidé de créer sa propre entreprise, la société Raphia. Elle compte l’installer sur le terrain qu’elle a acquis il y a quelques années à la périphérie de Strasbourg. La constitution de la société s’effectue par les différents apports en capital de Mme Verte qui s’établissent comme suit :


– un terrain, valeur estimée à 50 000 € ;


– un tracteur d’occasion d’une valeur de 5 000 € ;


– un dépôt bancaire de 20 000 €.


À la fin de l’année N, Mme Verte établit le récapitulatif de ses opérations dont voici la copie :


– Montant total des factures d’EDF : 5 000 €, réglé par prélèvement automatique.


– Frais de constitution : 5 000 €, règlement par chèque.


– Facturation à ses clients de services de conseils d’aménagements paysagers : 70 000 € encaissés.


– Travaux réalisés chez les clients et facturés : 130 000 €. Les derniers travaux effectués n’ont pas été tous réglés. Reste à percevoir : 15 000 €.


– Achats d’équipements (pompes, tuyaux, robinets, etc.) : 100 000 €. Ces équipements sont destinés à la vente aux clients. La moitié des achats a été réglée aux fournisseurs.


– Obtention d’un emprunt de 50 000 € en février. À la fin de l’année, 10 000 € ont été remboursés et 5 000 € d’intérêts ont été payés.


– Les salaires versés s’élèvent à 130 000 €.


– Achat de trois abris de jardin pour le terrain de la société : 20 000 €, à régler en janvier N+1.


– Achats d’arbustes et plants destinés à la vente durant l’année : 50 000 €. La dernière facture de 20 000 € n’a pas été encore réglée.


– Charges sociales : 60 000 €, réglées auprès des organismes concernés.


– Frais annuels d’assurance : 12 000 €. Le mois de décembre (1 000 €) sera réglé fin janvier.


– Ventes de végétaux : 110 000 €. Plusieurs règlements pour un montant total de 10 000 € ne sont pas encore parvenus.


– L’inventaire des stocks de fin d’année fait apparaître des stocks de marchandises d’une valeur de 10 000 €.


Par simplification, les actifs immobilisés ne sont pas amortis et les opérations sont supposées sans TVA.


Mme Verte vous donne toutes ces informations afin que vous puissiez établir sa comptabilité et que vous lui confirmiez les bons résultats du démarrage de son activité qu’elle a observés à travers l’évolution du solde de son compte bancaire.


1. Déterminez le montant de la trésorerie à l’issue des différentes opérations de la période.


2. Présentez le bilan et le compte de résultat de la société Raphia à la fin de la période. Ces documents confirment-ils l’appréciation de Mme Verte sur son activité ?


3. Expliquez à Mme Verte pourquoi la lecture du solde du compte bancaire ne traduit pas la réalité de l’activité de son entreprise lisible au niveau du résultat de l’exercice. Argumentez numériquement.



Conseil Le solde de trésorerie correspond au montant de la trésorerie de départ augmenté des encaissements et diminué des décaissements de la même période.



11 Cas Caprices d’Alice


En janvier N, Alice décide de créer un commerce de vente de chocolats, bonbons et autres gourmandises. Elle crée l’EURL Caprices d’Alice. Elle dispose à cette fin de 2 500 € prélevés sur ses économies. De plus, elle emprunte 1 800 € à ses parents et achète pour 1 500 € de présentoirs. Le solde est déposé sur un compte bancaire.


Pendant un an, Alice achète des marchandises (bonbons, chocolats, friandises), se contentant de noter soigneusement chaque soir, sur un carnet, le montant de ses dépenses et de ses recettes.


Au bout d’un an d’activité, elle constate qu’elle a acheté au total pour 25 000 € de marchandises. Sur ces 25 000 €, il lui reste 1 500 € de stock. Elle a encaissé 39 000 €. Bien entendu, elle vend toujours ses friandises au comptant. En revanche, elle doit 1 800 € à un fournisseur qui lui a fait crédit (sur les 25 000 € de marchandises achetées).


Enfin, elle vient juste de rembourser, le tiers de ce qu’elle avait emprunté à ses parents. À ce remboursement se sont ajoutés 2 % d’intérêts sur le capital emprunté.


Pendant les fêtes de fin d’année, Alice a embauché un étudiant à qui elle a versé un petit salaire et a réglé les charges sociales correspondantes. Les salaires et charges se sont élevés à 2 000 €.


Par simplification, il est fait abstraction de la TVA.


1. Établissez le bilan d’ouverture de la société Caprices d’Alice.


2. Établissez le bilan après un an d’activité.


3. Dressez le compte de résultat de l’année.


4. Déterminez le résultat et le solde de trésorerie








Chapitre 3

    

Lorsque vous achetez une veste chez Zara, cette transaction est soigneusement enregistrée dans la comptabilité, parmi des millions d’autres, ce qui permet au groupe Inditex de faire état d’un chiffre d’affaires annuel de 16 milliards d’euros et d’un bénéfice de 2,4 milliards d’euros en 2012. Inditex est l’un des principaux distributeurs de mode dans le monde, avec ses marques phares Massimo Dutti, Pull & Bear, Stradivarius et bien évidemment, Zara. Par quelle magie des règlements et des factures se transforment-ils en information comptable ? Comment la comptabilité traduit-elle les événements qui rythment la vie d’une entreprise en une information synthétique sur son patrimoine et son résultat ?


LES GRANDS AUTEURS
Luca Pacioli (1445-1517)


De la naissance de la comptabilité en – 3600 av. J.-C. aux années 1200, la comptabilité est principalement une comptabilité de caisse (ou en partie simple). Les flux monétaires sont enregistrés en inscrivant les entrées et sorties d’argent ; seul le solde de trésorerie peut être connu à tout moment. La comptabilité n’indique pas les sommes dues ni celles à recevoir.
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Vers la fin du xiiie siècle, les Vénitiens mettent en place une nouvelle technique en utilisant deux colonnes pour enregistrer les opérations et en créant des comptes Clients et Fournisseurs. C’est la naissance de la partie double. Luca Pacioli, moine franciscain et ami de Léonard de Vinci, publie en 1494 un traité intitulé Summa de arithmetica, geometria, proportioni et proportionalita dans lequel il vulgarise le principe de la partie double et expose les grands principes de tenue de comptabilité que nous continuons à pratiquer aujourd’hui.

En 1796, Johann Wolfgang von Goethe écrivait : « Quels avantages procurent au commerçant la comptabilité [en partie] double ! C’est une des plus belles inventions de l’esprit humain et tout bon maître de maison devrait l’introduire dans son ménage. » La comptabilité en partie double a été une véritable révolution : elle permet en effet de connaître, à tout moment, la richesse et les dettes de l’entreprise et de retracer les flux financiers d’une période. ■



        
De l’écriture comptable aux états financiers

Plan

        
1 L’enregistrement des opérations dans les comptes

        
2 L’organisation comptable


Pré-requis

Connaître les principaux postes du bilan et du compte de résultat.

Objectifs

→ Connaître le principe de fonctionnement des comptes.

→ Maîtriser la notion de partie double.

→ Se familiariser avec les notions de débit et de crédit.

→ Être capable d’établir les documents de synthèse.


1 L’enregistrement des opérations dans les comptes


1. 1 La partie double

Nous avons découvert deux documents (▶ chapitre 2) : le bilan, qui est divisé en deux parties, l’actif et le passif, et le compte de résultat, qui récapitule les charges et les produits. Chacune de ces catégories (actif, passif, charges, produits) regroupe un certain nombre de postes, appelés aussi « comptes » : les immobilisations dans les actifs, les fournisseurs dans les passifs, les achats de marchandises dans les charges, les ventes de marchandises dans les produits…


Définition


Dans un compte comptable (account), l’entreprise enregistre toutes les entrées et les sorties d’argent qui concernent un élément du patrimoine ou de l’activité.



 

Listons les principaux postes du bilan et du compte de résultat et classons-les dans deux catégories de compte : les comptes de gauche, c’est-à-dire situés à gauche dans le bilan (actif) ou dans le compte de résultat (charges) ; les comptes de droite dans le bilan (passif) ou dans le compte de résultat (produits).
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Exemple


Le gérant de l’entreprise Tout Bois, spécialisée dans le négoce de jouets en bois, a besoin de savoir où en sont les paiements des clients et les règlements aux fournisseurs. Il confie cette mission à Paul, jeune stagiaire avide de mettre en pratique ses notions de comptabilité.

Le 02/02, Paul prend connaissance d’une facture de loyer d’un montant de 18 000 €, datée du 01/02 et envoyée par le propriétaire des locaux, la société Tone. Cette facture fait intervenir deux éléments : le loyer et le fournisseur Tone. Cela se traduit en comptabilité par deux comptes :

– compte Location immobilière : ce compte appartient au compte de résultat. Il est situé à gauche, dans les charges de l’entreprise ;

– compte Fournisseurs : ce compte appartient au bilan. Il est situé à droite, dans le passif de la société.

L’opération de location met en jeu deux éléments :

– la ressource : le fournisseur qui permet la location des locaux ;

– l’emploi : la location, qui est l’aboutissement de l’opération.



Toute opération de l’entreprise présente deux caractéristiques : son origine (la ressource) et sa destination (l’emploi). Le principe de la partie double (double entry accounting system) permet de garder la trace en comptabilité de toutes les ressources obtenues par l’entreprise et de l’usage qui en est fait. Le montant de la ressource et le montant de l’emploi de cette ressource sont toujours égaux.


Exemple


L’entreprise Tout Bois achète un terrain qu’elle paye comptant. On peut analyser l’opération de la façon suivante : l’entreprise utilise l’argent disponible sur son compte bancaire (la ressource) pour acheter un terrain (l’emploi).




POINT MÉTHODE


    
Emploi ou ressource ?

Si vous avez des difficultés à matérialiser les termes emplois et ressources, vous pouvez vous aider des questions suivantes :

Pour les emplois

– Quel est le flux entrant dans l’entreprise ?

– Quel est le but de l’opération ?

– Qu’est-ce que cette opération a permis d’obtenir pour l’entreprise ?

 – Quelle est la destination ? Où la somme va-t-elle ?

 – Quel compte a reçu le montant ?

Pour les ressources

– Quel est le flux sortant de l’entreprise ?

 – Qu’est-ce qui a permis d’obtenir l’emploi précédemment identifié ?

– Qu’est-ce que l’on a perdu dans cette opération ?

– Quelle est l’origine ? D’où la somme vient-elle ?

 – Quel compte a donné le montant ?





1. 2 Le fonctionnement des comptes

Toute opération de l’entreprise ayant une incidence financière est retranscrite dans les comptes du bilan et du compte de résultat. Chacun de ces comptes liste le montant de tous les emplois et ressources qui l’ont concerné pendant une période donnée.



Le terme débit provient du mot latin debet qui signifie « il doit ». Credit signifie en latin « il nous croit, il nous fait confiance ». 


    

    

POUR ALLER PLUS LOIN

Voir p. 63


    
En comptabilité, les flux financiers sont traduits en mouvementant au moins deux comptes, dont le montant va augmenter ou diminuer. Un des comptes est débité et l’autre est crédité d’une somme identique. Le total des débits est égal au total des crédits.

Ces termes de débit et crédit sont perturbants puisque nous les utilisons dans la vie courante de façon inverse. Retenez que lorsqu’on inscrit un montant dans la colonne gauche du compte, on dit qu’on le débite ; lorsqu’on écrit à droite, on le crédite.

    
        

POINT MÉTHODE


Les règles de fonctionnement des comptes

        
Pour enregistrer correctement un événement en comptabilité, il convient de se poser les questions suivantes :

        
– Quels sont les comptes concernés ?

        
– Ces comptes appartiennent-ils au bilan ou au compte de résultat ?

            
– Ces comptes sont-ils situés à gauche ou à droite du bilan et du compte de résultat ?

            
– Ces comptes augmentent-ils ou diminuent-ils ?

            
En fonction des réponses aux deux dernières questions, le compte est débité ou crédité selon la règle suivante :
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Pour se familiariser avec le mécanisme comptable, il est conseillé d’utiliser les comptes en T. Au-dessus de la barre horizontale du T figure le nom du compte. La barre verticale sépare la partie gauche et la partie droite du compte, comme dans le bilan et le compte de résultat.
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Exemple


Reprenons la facture de location de l’entreprise Tout Bois. Cette facture conduit à une augmentation des charges de location immobilière et à une augmentation simultanée de la dette vis-à-vis du fournisseur. Paul va devoir augmenter un compte du compte de résultat qui est situé à gauche et augmenter un compte de bilan situé à droite.
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1. 3 Les écritures comptables

    Plus formellement, chaque opération fait l’objet d’une écriture comptable (accounting entries). On utilise, dans le cadre de la formation en comptabilité, la présentation traditionnelle suivante (▶ figure 3.1). Les montants figurent dans les deux dernières colonnes : à gauche, le montant qui doit être débité, et à droite, celui qui doit être crédité. Pour chaque opération le total de la colonne gauche est égal au total de la colonne droite.

[image:    L’écriture comptable]

▶  Figure 3.1 L’écriture comptable



Pour comprendre comment sont élaborés les états financiers, il est indispensable de maîtriser parfaitement le mécanisme des comptes. Entraînons-nous sur des exemples simples.


1.3.1 Le paiement d’un fournisseur

L’opération de paiement d’un fournisseur fait intervenir deux comptes, le compte Fournisseurs et le compte Trésorerie, qui vont tous deux diminuer. Le compte Fournisseurs est mouvementé à gauche ; le compte Trésorerie à droite.


Exemple


Paul doit enregistrer les décaissements du 1er février. Il récupère les informations suivantes : l’entreprise Tout Bois a payé le 01/02/N les 9 000 € dus au fournisseur Puzzle par virement bancaire. Pour comptabiliser cette opération, Paul répond aux questions suivantes :

– Quels sont les comptes concernés ? Le compte Fournisseurs et le compte Trésorerie.

– Ces comptes appartiennent-ils au bilan ou au compte de résultat ? Les deux comptes appartiennent au bilan : il ne s’agit pas d’une nouvelle dépense, mais du paiement d’une dépense déjà engagée.

– Sont-ils situés à gauche ou à droite ? Le compte Fournisseurs est à droite dans le bilan ; le compte Trésorerie est à gauche dans le bilan.

L’entreprise Tout Bois paye le fournisseur Puzzle 3000 : la dette de Tout Bois vis-à-vis de son fournisseur va donc diminuer. Il faut donc appliquer la règle :
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L’entreprise Tout Bois s’acquitte de sa dette grâce à l’utilisation de sa trésorerie. Cette dernière va donc diminuer.
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L’écriture comptable se présente sous la forme suivante :





 1.3.2 La vente à un client

L’enregistrement d’une facture envoyée à un client conduit à mouvementer le compte Ventes et le compte Clients. Les deux comptes vont augmenter. Le compte Ventes va être mouvementé à droite, le compte Clients à gauche.


Exemple


Paul doit enregistrer les factures du 01/02 envoyées à des clients de l’entreprise. L’entreprise Tout Bois a émis une facture de jouets pour un montant de 12 000 € auprès du client Chedou. Pour comptabiliser cette opération, Paul répond aux questions suivantes :

– Quels sont les comptes concernés ? Le compte Ventes de marchandises et le compte Clients.

– Ces comptes appartiennent-ils au bilan ou au compte de résultat ? Le compte Ventes de marchandises appartient au compte de résultat ; c’est un compte de produits. Le compte Clients appartient au bilan ; c’est un compte d’actif.

– Sont-ils situés à gauche ou à droite ? Le compte Clients est à gauche dans le bilan ; le compte Ventes de marchandises est à droite dans le compte de résultat.

L’entreprise Tout Bois vend des marchandises. Les produits de l’entreprise vont ainsi augmenter. Il faut donc appliquer la règle :

[image: image]

L’entreprise Tout Bois va avoir une créance sur la société Chedou. Autrement dit, l’entreprise Chedou doit de l’argent à Tout Bois. Les actifs de Tout Bois vont donc augmenter.

[image: image]

L’écriture comptable se présente sous la forme suivante :

[image: image]





1.3.3 Le paiement d’un client

La réception d’un paiement émis par un client va faire baisser la créance client et augmenter le solde de trésorerie. Le compte Clients va être mouvementé à droite, le compte Trésorerie à gauche.


Exemple


L’entreprise Tout Bois a reçu le 01/02 le règlement du client Dya pour un montant de 6 300 €. Pour comptabiliser cette opération, Paul répond aux questions suivantes :

– Quels sont les comptes concernés ? Le compte Clients et le compte Trésorerie.

– Ces comptes appartiennent-ils au bilan ou au compte de résultat ? Le compte Clients et le compte Trésorerie appartiennent au bilan ; ce sont des comptes d’actif.

– Sont-ils situés à gauche ou à droite ? Le compte Clients et le compte de Trésorerie sont situés à gauche dans le bilan

La créance de l’entreprise Tout Bois sur le client Mionde diminue à la suite du paiement par Dya. Il faut donc appliquer la règle :
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La trésorerie de l’entreprise Tout Bois croît dans cette opération :
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L’écriture comptable se présente sous la forme suivante :
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2 L’organisation comptable

La comptabilité doit être organisée de telle sorte qu’elle permette :



– la saisie complète, l’enregistrement chronologique et la conservation des données de base ;



– l’établissement en temps voulu des états comptables obligatoires ;



– le contrôle de l’exactitude des données et des procédures de traitement.




2. 1 L’écriture comptable

L’enregistrement comptable débute par une pièce justificative1, qui peut être une facture d’achat en provenance d’un fournisseur, une facture de vente destinée à un client, une pièce de banque (talon de chèque, remise de chèques, etc.).

Les justificatifs sont codifiés et les montants sont enregistrés dans des comptes comptables. Les comptes à utiliser sont imposés par le plan comptable général (PCG). Ils sont regroupés en sept classes et numérotés pour simplifier l’imputation des opérations dans les comptes (▶ figure 3.2).

[image:    Liste des comptes du PCG]

▶  Figure 3.2 Liste des comptes du PCG




POINT MÉTHODE


La numérotation des comptes

La recherche d’un numéro de compte dans le plan comptable doit se faire avec méthode. Il est indispensable de connaître la classe dans laquelle se trouve le compte recherché. À défaut, vous devrez consulter l’intégralité du plan comptable ! Une fois le premier chiffre du compte identifié (la classe), il vous faut affiner la recherche progressivement, chiffre par chiffre, jusqu’au niveau de précision souhaitée.

Il existe une symétrie dans la numérotation du plan comptable. Ainsi, 67 est un compte de charge exceptionnelle, 77 un compte de produit exceptionnel. Le rang occupé par certains chiffres a également son importance : le chiffre 8 en deuxième position signifie qu’il s’agit d’un compte d’amortissement (2815 Amortissement des installations, matériel et outillage industriels) ; le chiffre 9 en deuxième position indique un compte de dépréciation (391 Dépréciation des comptes de matières premières). 



Chaque opération fait l’objet d’une écriture comptable formalisée comme nous l’avons vu précédemment (▶ figure 3.1).


Exemple


L’entreprise Romé achète des marchandises et les paie comptant. Dans cette opération, il y a simultanément un achat de marchandises et un paiement. Les achats sont situés à gauche dans le compte de résultat. Une augmentation du compte Achats induit une écriture à gauche dans le compte ; il est débité.

L’entreprise Romé paie comptant ses marchandises. Elle utilise la trésorerie de l’entreprise. Le compte Banque est un compte de bilan, situé à gauche. Comme il diminue, il est mouvementé à droite (crédité).
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2. 2 Le journal

Le journal (general journal) est un document dans lequel sont enregistrées toutes les écritures comptables, dans l’ordre chronologique. Il traduit l’ensemble des mouvements financiers de l’entreprise. Il existe plusieurs journaux dans le système comptable d’une entreprise. Les plus couramment rencontrés sont : le journal des achats, dans lequel sont comptabilisées les factures des fournisseurs, le journal des ventes, qui regroupe les enregistrements des factures envoyées aux clients et le journal de trésorerie, où figure l’ensemble des encaissements et des décaissements.


Exemple


Paul continue son travail de comptabilisation. Il enregistre une facture d’assurance, une facture de fournitures de bureau et une facture d’entretien. Toutes ces opérations ont été enregistrées dans un journal d’achats :
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▶  Extrait du journal des achats de l’entreprise Tout Bois du mois de février







2. 3 Le grand-livre

Les écritures comptabilisées dans le journal par ordre chronologique sont triées par classe de compte (de 1 à 7) pour constituer le grand-livre (general ledger) de l’entreprise.


Exemple


Paul utilise la fonction « Édition du grand-livre » dans le logiciel de comptabilité de Tout Bois. Il retrouve l’ensemble des écritures qu’il vient de comptabiliser, classées par numéro de compte.
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La comptabilité est une base de données. Les données sont saisies à l’aide d’une écriture comptable. Le journal est un état qui produit les données classées par ordre chronologique. Le grand-livre reprend les mêmes données, classées par compte.



2. 4 La balance

À la fin de la période (mois, trimestre ou année), on peut éditer la balance (trial balance). Ce document reprend l’ensemble des comptes classés selon l’ordre du plan comptable général (de 1 à 7) et fait apparaître le solde de chacun d’eux. Le solde est la différence entre le total du côté gauche (les débits) et le total du côté droit (les crédits) de chaque compte. La balance a par ailleurs la propriété suivante :

Total des soldes débiteurs = Total des soldes créditeurs


Exemple


Paul repère l’onglet « Balance » dans le menu de son logiciel comptable.
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▶  Balance générale de l’entreprise Tout Bois



Paul retrouve dans la balance le solde du compte Fournisseurs tel qu’il apparaissait dans le grand-livre. En revanche le détail des mouvements ne figure pas dans cet état.





2. 5 Le bilan et le compte de résultat

Les soldes de la balance vont permettre de construire le bilan (balance sheet) et le compte de résultat (income statement). Les soldes des comptes des classes 1 à 5 sont affectés au bilan, les soldes des comptes des classes 6 et 7 au compte de résultat.
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Exemple


Quel est l’impact de l’écriture de location sur le bilan et le compte de résultat de l’entreprise Tout Bois ?



[image: image]
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▶  Compte de résultat au 01/02/N (avant comptabilisation de l’écriture de location)



La comptabilisation de l’écriture de location immobilière, classée dans la rubrique « Charges externes » du compte de résultat, a modifié le bilan et le compte de résultat. Nous constatons que le résultat de l’entreprise a baissé et s’établit à 15 070 € à la suite de l’opération, l’entreprise aywant consommé 18 000 € de charges de location.
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▶  Bilan le 01/02/N après comptabilisation de l’écriture de location
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▶   Compte de résultat le 01/02/N après comptabilisation de l’écriture de location



Pour résumer, l’organisation comptable est rythmée par l’enchaînement des documents décrit par la figure 3.3.
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“ 
2 questions à
 

Olivier Kerhoas
 

Directeur Administratif et Financier, Sony Pictures Releasing (France)


[image: image] ”
 
	


Pour vous qui travaillez pour un groupe multinational, quelle est l’utilité d’enregistrer au jour le jour l’ensemble des transactions réalisées ?
 

	 	
Vous savez, la comptabilité n’est rien d’autre qu’un système d’information. Un système sophistiqué, normé et très strict, mais surtout un système destiné à donner des informations financières à de nombreuses personnes. Ces personnes, qu’elles appartiennent à l’entreprise ou non, vont utiliser ces informations financières pour prendre chaque jour mille décisions : de combien dispose l’entreprise à la banque ? La nouvelle ligne de produit est-elle rentable ? Y a t-il suffisamment de stocks pour livrer de nouvelles commandes ? D’autres vont calculer taxes et impôts sur la base de ces informations financières, le banquier va vérifier la situation de l’entreprise avant d’accepter ou de refuser un nouveau prêt, de même que ce nouveau fournisseur à qui l’on demande un délai pour régler ses factures.
 

	 	
Sans comptabilité, rien de tout cela ne serait possible et dans un monde où chacun est amené à prendre ces décisions chaque jour de plus en plus rapidement, il est indispensable de produire une information financière à jour, vérifiée et complète de façon quotidienne. Les données comptables vont donc aller renseigner de nombreux intervenants à travers des tableaux de bord, des rapports de gestion, des communiqués financiers, des déclarations fiscales, etc.
 

	 	
Quel usage faites-vous quotidiennement des comptes de tiers ?
 

	 	
Dans un monde des affaires où l’on prend sans cesse de rapides décisions, les données comptables et l’information financière qui en découlent doivent être le plus à jour possible. Le défi quotidien d’un directeur financier est de s’assurer que le flux d’argent qui sert à payer l’ensemble des intervenants soit toujours alimenté, jamais interrompu. L’une des pires choses qui puisse arriver à une société est ce qu’on appelle la cessation de paiements, à savoir ne plus être capable de payer ce qu’elle doit à quelqu’un à un moment donné. Une telle situation est souvent synonyme de mort prochaine. Il est donc primordial de connaître chaque jour l’évolution de ce qu’on va encaisser de nos clients et de ce qu’on doit payer à nos fournisseurs, à nos employés et autres tiers afin de s’assurer de la sécurité financière de l’entreprise. ■








Les points clés



→ Les comptes de charges et d’actif sont mouvementés à gauche (débités) lorsqu’ils augmentent et à droite (crédités) lorsqu’ils diminuent.


→ Les comptes de produits et de passif sont mouvementés à droite (crédités) lorsqu’ils augmentent et à gauche (débités) lorsqu’ils diminuent.


→ Pour chaque écriture comptable, le total des mouvements à gauche est égal au total des mouvements à droite, c’est ce que l’on appelle la partie double.


→ Une pièce justificative est enregistrée en comptabilité dans un journal. L’ensemble des enregistrements est regroupé dans un grand-livre classé par compte. La balance reprend le solde des comptes du grand-livre. Au bilan figurent les soldes des comptes des classes 1 à 5 ; au compte de résultat les soldes des comptes des classes 6 et 7.






    

EXERCICES

Corrigés p. 312


QCM

Une seule bonne réponse par question.

1 Une entreprise achète du matériel de bureau et le paie comptant :

a. Elle mouvemente à gauche le compte Matériel et à droite le compte Trésorerie.

b. Elle mouvemente à droite le compte Matériel et à gauche le compte Trésorerie.

c. Elle mouvemente à gauche le compte Matériel et à droite le compte Fournisseurs.

2 Une entreprise paye une facture d’achats de marchandises :

a. Elle mouvemente à gauche le compte Fournisseurs et à droite le compte Trésorerie.

b. Elle mouvemente à droite le compte Fournisseurs et à gauche le compte Trésorerie.

c. Elle mouvemente à droite le compte Fournisseurs et à gauche le compte Achats.

3 Dans une comptabilité informatisée, le travail du comptable consiste à :

a. enregistrer les opérations dans un grand-livre.

b. enregistrer les opérations dans un journal.

c. enregistrer les opérations dans une balance.

4 La balance reprend les soldes des comptes figurant :

a. dans le journal.

b. dans le grand-livre.

c. dans le bilan.

5 Les enregistrements comptables doivent être effectués :

a. chronologiquement.

b. par ordre alphabétique.

c. par ordre croissant de montant.

Vérification des connaissances

6 Les journaux comptables

Indiquez quel journal doit être utilisé pour chacune des opérations suivantes :

1. 05/01 : achat de fournitures de bureau pour 180 €, paiement comptant.

2. 08/01 : réception d’une facture de location pour 2 500 €, paiement prévu en février.

3. 11/01 : paiement d’une facture fournisseur pour 850 €.

4. 11/01 : réception du règlement d’un client pour 980 €.

        
5. 15/01 : vente de marchandises pour 1 200 €, paiement prévu en février.

Mises en situation

7 Cas Chalumeau

L’entreprise Chalumeau, spécialisée dans la géothermie, est créée le 01/03 par deux amis, Patrick et Sébastien. Patrick apporte le fonds de commerce de son entreprise individuelle d’une valeur de 30 000 €, Sébastien 50 000 € en espèces.

Les deux associés réalisent un certain nombre d’opérations au cours du mois de mars :

– 03/03 : achat de matériel pour 15 000 € auprès du fournisseur Mitra ;

– 05/03 : souscription d’un emprunt de 25 000 €. Ces fonds sont mis immédiatement à disposition sur le compte bancaire de l’entreprise ;

– 07/03 : prestation réalisée auprès du client Tout Feu pour un montant de 3 200 €, le paiement est prévu à 45 jours ;

– 10/03 : achat de fournitures de bureau pour 821 € auprès du fournisseur Boc, paiement comptant ;

– 15/03 : réception de la facture de loyer du mois de mars du propriétaire Meno pour un montant de 2 500 € ;

– 31/03 : paiement de la facture du fournisseur Mitra.

1. Enregistrez les écritures comptables.

        
2. Présentez le grand-livre.

3. Établissez la balance au 31 mars.

        
4. Déterminez le résultat comptable généré au cours du mois de mars.

 


Conseil Utilisez la liste des comptes du plan comptable général pour trouver les numéros et l’intitulé des comptes concernés.


8 Cas Anti Stress

1. À partir de la balance comptable simplifiée, établissez le bilan et le compte de résultat de l’entreprise Anti Stress.

        
2. Quel est le résultat dégagé ?

3. À votre avis, quelle est l’activité de cette entreprise ? Justifiez votre position.
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Pour aller plus loin


Débit et crédit

Pourquoi y a-t-il confusion entre les termes débit et crédit utilisés dans la vie courante et les mêmes termes utilisés en comptabilité ?

L’extrait de compte bancaire que vous recevez de votre banque exprime votre position comptable dans la comptabilité de la banque, c’est-à-dire le détail du compte du client dans le grand-livre comptable de la banque.

Supposons qu’une entreprise doit de l’argent à sa banque. La banque possède donc une créance sur l’entreprise. Dans la comptabilité de la banque, la somme prêtée à l’entreprise sera à l’actif, au débit. L’entreprise à un solde débiteur dans les comptes de la banque.

Dans les comptes de l’entreprise, les sommes dues à la banque constituent une dette et figurent donc à droite au bilan. Le solde dans la comptabilité de l’entreprise est créditeur.

Dans l’hypothèse où l’entreprise a un excédent de trésorerie, les sommes sont à l’actif, au débit, dans la comptabilité de l’entreprise. C’est la banque qui doit de l’argent à l’entreprise. Dans la comptabilité de la banque, sur l’extrait de compte bancaire, le solde sera créditeur.






1. D’origine interne ou externe à l’entreprise.







Chapitre 4

    


Le 12 avril 1954, Bill Haley enregistre à New York la chanson « Rock Around the Clock » qui révèlera le rock’n’roll au monde entier. Deux jours plus tôt à Paris, l’Assemblée nationale vote la naissance de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), une invention française qui sera elle aussi reprise dans le monde entier ! Maurice Lauré, ingénieur et directeur général des impôts, a eu l’idée d’une taxation supportée par le consommateur final, mais neutre pour les entreprises. Chaque entreprise intervenant dans le circuit de production et de distribution collecte l’impôt sur ses ventes, déduit l’impôt sur ses achats et verse donc un impôt sur la valeur qu’elle ajoute au produit. La TVA est aujourd’hui la première source de recettes de l’État français (cf. figure ci-contre).


Franck Romé a entendu parler d’une hausse de la TVA et s’inquiète des conséquences que cela pourrait avoir sur la performance de son entreprise. Son activité consiste à sélectionner des appareils électroménagers design auprès de fabricants haut de gamme et à les revendre dans sa boutique spécialisée du centre d’Arras et également à des détaillants sur l’ensemble du territoire français. Chaque mois il consulte son tableau de bord, où apparaissent le montant des achats et des ventes hors taxes, ainsi que l’évolution de la masse salariale. Comment la comptabilité lui fournit-elle ces informations ? Quel est l’impact de la TVA sur son résultat ?

[image: En milliards d’euros Source : Projet de loi de finances 2014.]


En milliards d’euros


Source : Projet de loi de finances 2014.


▶  Les recettes fiscales de l’État




Les opérations courantes


Plan

        

1 Le mécanisme de la taxe sur la valeur ajoutée

        

2 La comptabilisation des achats et des ventes

        

3 La comptabilisation des salaires et des charges sociales



Pré-requis


→ Connaître le mécanisme de fonctionnement des comptes du bilan et du compte de résultat.


→ Savoir enregistrer les opérations comptables dans un journal.


Compétences


→ Connaître le mécanisme de la TVA.


→ Savoir comptabiliser les opérations simples d’achat et de vente.


→ Savoir enregistrer les paies d’une entreprise.



1 Le mécanisme de la taxe sur la valeur ajoutée



1. 1 Les principes généraux


La taxe sur la valeur ajoutée est un impôt payé par le consommateur final, mais versé par les entreprises à chaque étape du processus de production et de distribution. C’est un impôt indirect, contrairement à l’impôt sur le revenu qui est directement versé par le contribuable au Trésor public.



Exemple



Vous achetez 10 croissants pour 10,55 € ; sur cette somme 0,55 € de TVA sont reversés par la boulangerie à l’administration fiscale.




Le calcul de la TVA se fait sur la base de la valeur que l’entreprise a ajoutée au produit, c’est-à-dire sur la différence entre le prix de la production vendue et le coût des consommations intermédiaires utilisées.



Exemple



L’entreprise Vry produit des appareils électroménagers. Elle vend 5 000 € HT de produits à l’entreprise Romé. Le montant toutes taxes comprises de la facture, en prenant en compte un taux de TVA de 20 % est de 5 000 + 5 000 × 0,2 = 6 000 €. L’entreprise Vry encaisse 6 000 € et reverse les 1 000 € de TVA (5 000 × 0,2) à l’État. Il lui reste donc 5 000 €. La trésorerie de l’entreprise Vry n’a pas été impactée. La TVA est neutre pour elle.


    L’entreprise Romé revend 12 000 € HT ces mêmes appareils qu’elle a achetés 5 000 € HT1. Elle a ainsi rajouté 7 000 € de valeur ajoutée au produit. Elle verse à l’État la taxe sur la valeur qu’elle a ajoutée au produit soit 7 000 × 0,2 = 1 400 €. Le consommateur final, le client, paie 14 400 € qui correspondent à 12 000 HT augmentés de 2 400 € de TVA (12 000 × 0,2 = 2 400).


Globalement, l’État a reçu 1 000 € de TVA reversés par Vry et 1 400 € reversés par Romé. Le Trésor public a perçu 2 400 € correspondant à ce qui a été payé par le consommateur final (14 400 – 12 000). La TVA a été physiquement reversée au Trésor public par chaque intermédiaire : 1 000 € par l’entreprise Vry et 1 400 € par l’entreprise Romé




La TVA n’est pas une charge pour l’entreprise ; une éventuelle augmentation des taux de TVA n’aura donc aucune incidence sur le résultat dégagé par l’entreprise. Cette dernière collecte la TVA sur ses ventes, et selon le principe de neutralité de la TVA, elle récupère la TVA ayant grevé ses achats.2




1. 2 Les taux de TVA


Le montant de la taxe sur la valeur ajoutée se détermine en multipliant la base d’imposition par le taux de TVA applicable à l’opération.


Montant TVA = Base HT × Taux de TVA


Montant TTC = Base HT + Montant TVA


Il existe en France des taux de TVA différents selon la nature de l’opération :

[image:    Les taux de TVA applicables en France au 1 janvier 2014]


 ▶  Figure 4.1 Les taux de TVA applicables en France au 1er janvier 2014






1. 3 Le calcul de la TVA collectée


Le calcul de la TVA se fait sur la base de la valeur que l’entreprise a ajoutée au produit. Dans la pratique, l’entreprise reverse à l’État la TVA sur ses ventes, appelée « TVA collectée ».



Exemple



L’entreprise Romé collecte la TVA sur ses ventes, soit 2 400 (= 12 000 × 0,2) et déduit 1 000 € de TVA sur ses achats soit 1 000 (= 5 000 × 0,2). Elle reverse 1 400 € à l’État.




Le calcul de la TVA collectée, que les fiscalistes appellent également TVA exigible, suppose que l’on détermine le fait générateur de l’exigibilité de cet impôt.



Définitions



■ Le fait générateur est l’événement qui donne naissance à la créance du Trésor public.


■   L’exigibilité est le droit du Trésor public à obtenir les paiements de l’impôt à un moment donné. La date d’exigibilité du fournisseur coпncide avec celle du droit à déduction du client.




Le fait générateur et l’exigibilité sont réalisés à des périodes différentes selon que l’entreprise a une activité commerciale ou industrielle ou une activité de prestations de services.
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Exemple



L’entreprise Romé a une activité commerciale de ventes d’appareils électroménagers. Elle collecte la TVA lorsqu’elle livre les biens à ses clients. Si l’entreprise effectue des réparations (prestations de services), la TVA est exigible lorsque l’entreprise encaisse le produit de sa vente. L’entreprise a toutefois la faculté d’opter pour la collecte de la TVA sur les débits. La TVA est alors exigible dès l’émission de la facture pour les prestations.





En pratique



Quel est l’intérêt d’opter pour le régime de la TVA sur les débits ?


Les entreprises qui effectuent des prestations de services peuvent opter pour la TVA sur les débits. Cette option est pénalisante sur le plan de la tré-sorerie, puisque les entreprises collectent la TVA dès l’émission de la facture et non lors de son paiement. Les sociétés qui optent pour ce régime le font par souci de simplification administrative. Prenons le cas de notre entreprise Romé : elle collecte la TVA à des dates différentes selon qu’elle vend des matériels (exigibilité lors de la livraison du bien) ou effectue des réparations (exigibilité lors de l’encaissement du prix). Si son activité de réparations est accessoire, elle aura peut-être intérêt à prendre l’option pour les débits. Cette option lui permettra de collecter la TVA au même moment pour son activité de vente de matériels et de prestation de services. 






1. 4 Le calcul de la TVA déductible


L’entreprise demande à l’État le remboursement de la TVA sur ses achats : on parle de TVA déductible. Le droit à déduction de la TVA obéit à des conditions de fond et de forme.


Les conditions de fond du droit à déduction sont au nombre de trois :




■ La TVA ne peut être déductible que si l’entreprise est redevable de la TVA.





Exemple



En principe une association ne collecte pas de TVA : elle est en effet considérée comme un consommateur final. Si elle vend des gÂteaux lors d’une manifestation caritative, elle ne reverse pas de TVA collectée à l’État. Symétriquement, elle ne peut pas déduire la TVA incluse dans ses achats.






■ La TVA n’est déductible pour le client que si elle est exigible chez le fournisseur. C’est le même événement (livraison du bien, encaissement du prix) qui entraîne l’exigibilité de la TVA collectée chez le fournisseur et ouvre droit à déduction chez le client.




 ■ La TVA n’est déductible que si elle porte sur des biens ou services nécessaires à l’exploitation et engagés dans l’intérêt de l’exploitation. Sont ainsi exclus du droit à déduction à la TVA :




– les dépenses de logement des dirigeants ou du personnel prises en charge par l’entreprise (frais de location, chauffage, électricité, réparation, etc.) ;




– les véhicules conçus pour le transport des personnes ;




– les services afférents à des biens exclus du droit à déduction ;




– les biens cédés sans rémunération à l’exception des cadeaux de très faible valeur unitaire (65 € TTC unitaire).





Exemple



L’entreprise Romé a acquis une Citroën DS au prix de 28 000 € TTC. La TVA ne peut être déduite, ce véhicule étant destiné à transporter des personnes. Le coût pour l’entreprise est de 28 000 €. Si elle acquiert une fourgonnette Renault Transit au même tarif de 28 000 € TTC, elle pourra déduire la TVA de 4 667 €. Le coût pour la société est alors de 23 333 €.




La TVA doit être mentionnée sur un document justificatif (facture, reçu, etc.) prouvant que le vendeur l’a bien collectée et que, symétriquement, l’acheteur l’a bien honorée.




1. 5 Le paiement de la TVA


Les entreprises établissent chaque mois ou chaque trimestre, selon leur régime d’imposition, une déclaration de TVA appelée CA3, sur laquelle elles portent le montant de la TVA sur les ventes (TVA collectée) et le montant de la TVA sur les achats (TVA déductible).


La différence entre le TVA collectée et la TVA déductible correspond à la TVA à payer :


TVA collectée – TVA déductible = TVA à payer


Si la TVA collectée est supérieure à la TVA déductible, l’entreprise décaisse de la TVA. Si la TVA collectée est inférieure à la TVA déductible, l’entreprise bénéficie d’un crédit de TVA qui diminuera les TVA à payer des mois suivants. L’entreprise peut également demander, sous certaines conditions, le remboursement du crédit de TVA.



Exemple



Au titre du mois d’octobre, la TVA collectée de l’entreprise Romé s’élève à 4 070 € et la TVA déductible à 3 460 €. Elle doit reverser à l’État la différence soit 610 €.






1. 6 La comptabilisation de la TVA


La TVA sur les achats, n’étant pas une charge pour l’entreprise, est enregistrée dans un compte du bilan. Le compte de TVA déductible est un compte du bilan qui appartient à l’actif ; il s’agit donc d’une créance sur l’État.



Exemple



L’entreprise Romé achète pour 12 300 € de marchandises hors taxes. Elle doit payer 14 760 € TTC à son fournisseur.


Quels sont les comptes concernés par cette opération ?


– le compte de marchandises (compte du compte de résultat, compte de gauche, au débit) ;


– un compte fournisseur (compte du bilan passif, compte de droite, au crédit) ;


– le compte de VA déductible qui va permettre d’équilibrer l’écriture.
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La TVA collectée sur les ventes est un compte de passif : c’est une dette à l’égard de l’État.



Exemple



L’entreprise Romé vend le 20/10 pour 11 350 € HT d’appareils électroménagers à un détaillant qui règle comptant la facture. La TVA collectée sur cette opération s’élève à 11 350 × 0,2 = 2 270 €.


 


Quels sont les comptes concernés par cette opération ?


– la vente de marchandises (compte de résultat, compte de droite, ou crédit) ;


– un compte de trésorerie (compte à l’actif du bilan, ou débit) ;


– le compte de TVA collectée qui va permettre d’équilibrer l’écriture.
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La déclaration de TVA donne lieu à la liquidation, qui consiste à « vider » les comptes de TVA collectée et de TVA déductible du mois ou du trimestre et à constater la comptabilisation de la TVA à décaisser ou le crédit de TVA (excédent de TVA). Si la TVA collectée est supérieure à la TVA déductible, alors il convient de passer l’écriture suivante :
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Dans le cas contraire, si la TVA déductible est supérieure à la TVA collectée, le schéma d’enregistrement est le suivant :
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Exemple



Dans l’entreprise Romé, le montant de la TVA collectée pour le mois d’octobre est de 4 070 € et la TVA déductible de 3 460 €. L’écriture et la déclaration de TVA du mois d’octobre se présentent comme suit :
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2 La comptabilisation des achats et des ventes



2. 1 La comptabilisation des achats et charges externes


L’enregistrement comptable des achats s’effectue selon le schéma étudié précédemment (▶ chapitre 3). Les achats s’enregistrent dans une subdivision du compte 6 selon leur nature.
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Les matières premières destinées à rentrer dans le cycle de fabrication sont enregistrées dans un compte 601 (par exemple, de la farine et des œufs pour une boulangerie).


Les matières consommables concourent à la fabrication ou à l’exploitation mais ne rentrent pas directement dans la fabrication du produit, elles sont enregistrées dans un compte 602 (par exemple, l’eau, l’électricité ou le gaz).


Les marchandises destinées à être revendues en l’état, sans transformation, sont comptabilisées dans un compte 607 (par exemple, les bonbons dans le cas de la boulangerie).


Les charges externes regroupent les charges engagées par l’entreprise autres que les salaires, les taxes et le coût des ventes. Elles sont comptabilisées dans les comptes 61 et 62.



Exemple



L’entreprise Romé, qui doit faire face à un surcroît d’activité, a recours à du personnel extérieur à l’entreprise. La facture de l’entreprise d’intérim Boteris s’élève à 18 500 € HT.
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2. 2 La comptabilisation des ventes


Les ventes s’enregistrent dans une subdivision du compte 70 selon leur nature.
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Les comptes 701, 702 et 703 sont utilisés dans le cadre d’une activité de fabrication. Prenons l’exemple d’une entreprise fabriquant des confitures : le compte 701 Vente des produits finis est utilisé pour les ventes de pots de confitures, le compte 702 Ventes de produits intermédiaires pour les ventes de concentré de fruits. Ces concentrés sont utilisés pour sucrer les confitures, ils rentrent dans le cycle de production mais peuvent également être revendus à d’autres entreprises comme produits intermédiaires.


Le compte 703 est utilisé pour les ventes de déchets. Les comptes 704 et 705 Travaux et prestations de services sont notamment utilisés pour les activités de construction ou du bÂtiment. Les comptes 706 servent aux prestations de services (expert-comptable, prestataire informatique, etc.). Le compte 707 Ventes de marchandises est le compte pendant des achats de marchandises. Le compte 708 Produits des activités annexes est utilisé pour enregistrer les produits perçus sur les activités non principales de l’entreprise.





3 La comptabilisation des salaires et des charges sociales


Les charges de personnel représentent un coût important pour les entreprises ; elles regroupent les salaires bruts augmentés des charges sociales supportées par l’employeur.



3. 1 Le salaire brut


Le salaire brut (gross salary) correspond au salaire fixé entre l’employeur et le salarié, il est constitué de plusieurs éléments :




– le salaire de base calculé sur la base de 35 heures hebdomadaires ;




– les heures supplémentaires payées à un taux majoré ;




– les primes (prime d’ancienneté, prime de travaux de nuit, prime de risque, prime de bilan),




– les avantages en nature (logement, nourriture) ;




– les cotisations sociales.




Le montant que reçoit le salarié est appelé salaire net (net salary). Il correspond au salaire brut diminué des cotisations sociales salariales. Ces cotisations sont prélevées sur le salaire et reversées par l’employeur pour le compte du salarié aux différents organismes sociaux : l’Urssaf pour les cotisations de Sécurité sociale, Pôle emploi pour les cotisations relatives au chômage et les caisses de retraite.




3. 2 Les charges sociales


L’entreprise participe au financement de la protection sociale des salariés, en versant aux organismes sociaux des sommes appelées charges sociales patronales.


Chaque mois ou chaque trimestre, l’employeur verse aux organismes sociaux le total des cotisations formé par la part salariale (prélevée sur le salaire) et la part patronale. Les taux de cotisation sont différents selon qu’il s’agisse de la part patronale ou de la part salariale.




3. 3 L’enregistrement comptable des charges de personnel


L’enregistrement de la paie mensuelle s’effectue en utilisant trois comptes comptables :




– le compte 641 Appointements est débité du montant des salaires bruts du mois ;




– le compte 421 Rémunérations dues enregistre au crédit la dette de l’entreprise vis-à-vis du personnel. Ce compte correspond à la ligne « à payer » des bulletins de paie, c’est-à-dire le salaire net ;




– les comptes 43 Organismes sociaux comptabilisent au crédit la dette de l’entreprise vis-à-vis des organismes sociaux.




Les charges sociales patronales sont enregistrées dans un compte 645 par la contrepartie des comptes 43 Organismes sociaux.



Exemple



Le livre de paie récapitule les bulletins de paie des salariés de la société Romé. Au mois d’octobre, nous pouvons lire les informations suivantes :
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À partir des totaux du livre de paie, la comptabilité enregistre les salaires bruts, les charges sociales patronales, le paiement des salaires nets et le paiement des charges sociales.3
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Les points clés



→ Les opérations de vente font l’objet d’une TVA collectée. Les règles de collecte de la TVA sont différentes, selon que l’entreprise a une activité de livraison de biens ou une activité de prestation de services.


→ Les opérations d’achats font l’objet d’une TVA déductible. La TVA est déductible par le client lorsqu’elle est exigible chez le fournisseur.


→ Lorsque la TVA collectée est supérieure à la TVA déductible, l’entreprise reverse la TVA à l’État ; dans le cas contraire elle bénéficie d’un crédit de TVA.


→ Les comptes d’achats sont comptabilisés dans des comptes de la classe 6. La TVA déductible se comptabilise du même côté que le compte d’achat correspondant.


→ Les comptes de ventes sont comptabilisés dans des comptes 70. La TVA collectée se comptabilise du même côté que le compte de vente correspondant.


→ Le salaire brut correspond au salaire versé au salarié augmenté des charges sociales salariales. L’entreprise reverse aux organismes sociaux les charges sociales salariales déduites des salaires ainsi que les charges sociales patronales.






    


EXERCICES


Corrigés p. 315



QCM


Une seule bonne réponse par question.


1 L’entreprise Romé doit honorer une facture fournisseur. Comptablement, le compte bancaire doit être :


a. débité.


b. crédité.


2 Le fait générateur de la TVA pour une livraison de biens intervient :


a. lors du paiement du prix.


b. lors de la délivrance du bien.


3 L’exigibilité de la TVA pour une prestation de service sans option pour les débits intervient :


a. lors de l’encaissement du prix.


b. lors de l’exécution de la prestation.


4 Dire qu’une entreprise opte pour les débits signifie :


a. qu’elle comptabilise toutes ses écritures au débit.


b. que l’exigibilité de la TVA intervient au moment de l’encaissement pour les prestations de services.


c. que l’exigibilité de la TVA intervient au moment de la facturation pour les prestations de services.


5 Le salaire brut correspond :


a. au salaire payé au salarié.


b. au salaire payé au salarié augmenté des charges sociales salariales.


c. au salaire payé au salarié augmenté des charges sociales patronales.


6 Chaque mois ou chaque trimestre selon leur taille, les entreprises reversent aux organismes sociaux :


a. les charges sociales salariales et patronales.


b. uniquement les charges sociales salariales.


c. uniquement les charges sociales patronales.


Mises en situation


7 Cas Romé I


L’entreprise Romé a réalisé un certain nombre d’opérations soumises à la TVA en octobre pour lesquelles la TVA n’a pas encore été déclarée :


– Vente à un détaillant de Nice de 5 000 € HT d’appareils.


– Vente d’appareils à un négociant nantais : 3 350 € HT.


– Réception d’un chèque de 567,76 € pour solde d’une facture de 1 267,76 € TTC adressée à un client de Toulon au cours du mois de juillet. Il s’agissait de la vente d’un appareil.


– Vente pour 3 000 € HT d’appareils à un détaillant de Bordeaux livré en octobre. Le client avait versé un acompte de 1 000 € lors de sa commande en juin.


– Encaissements sur réparations effectuées sur le territoire français sur des appareils : 4 800 € TTC correspondant pour 1 900 € à des factures de juillet et pour le reste à des factures d’août.


L’entreprise n’a pas opté pour les débits, toutes les livraisons s’accompagnent de la facture correspondante.


Déterminez le montant de la TVA due au titre du mois d’octobre.


8 Cas Romé II


L’entreprise Romé a réalisé au cours du mois d’octobre un certain nombre d’opérations :


– Achat d’appareils auprès du fournisseur Turin pour un montant de 12 300 € HT, paiement comptant.


– Location d’un véhicule de tourisme 800 € TTC.


– Réception de la facture d’un transporteur pour 840 € HT, paiement prévu en novembre.


Déterminez la TVA déductible au titre du mois d’octobre.


9 Cas Treso


La SARL Treso est une société à responsabilité limitée immatriculée au registre du commerce depuis 1990. Elle exerce une activité de production de tubes, capsules, bouteilles et bouchons en plastique. Ces éléments sont destinés à l’industrie cosmétique.


1. À partir des informations ci-dessous, calculez la TVA due au titre du mois de janvier N en justifiant vos réponses.


2. Remplissez la déclaration de TVA du mois de janvier N.


La SARL Treso n’a pas sollicité d’autorisation de paiement de la TVA d’après « les débits ». Toutes les opérations relèvent du taux normal de 20 %. Toutes les livraisons s’accompagnent de la facture correspondante. On sait que la déclaration de TVA du mois décembre faisait apparaître un crédit de TVA de 23 000 €.


Ventes du mois, en euros, HT :




	


Opérations
	


Montant


	


En France
	


185 000







Achats de matières premières du mois, en euros, HT :




	


Livraison du mois
	


Montant


	


En France
	


68 950







– Véhicule de tourisme : le 28/01, la SARL a pris livraison d’un nouveau véhicule de tourisme pour un prix toutes taxes comprises de 29 900 €.


– Commissaire aux comptes : le 30/01, règlement de la facture datée du 15/12, émise par Éric Berlin, commissaire aux comptes de la SARL d’un montant de 1 600 € HT.



Conseil Le crédit de TVA de la période précédente est à prendre en compte pour établir la déclaration de TVA du mois de janvier.
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10 Cas Febvre


La société Febvre dont le siège est à Chambery est une société spécialisée dans la fabrication de chaussures de ski, cette société est leader sur son marché. La société Febvre fait partie du groupe Micro.




– La société Febvre a reçu le 19/12 une facture de pièces détachées du fournisseur Nath pour un montant brut de 19 100 € HT, TVA 20 %, paiement en janvier.




– La société Febvre a vendu le 20/12 au client Raza, détaillant de matériel de ski, des chaussures pour un montant de 25 300 € HT, TVA 20 %, règlement en février.




– La facture de consommation de l’électricité du 29/12 s’élève à 1 500 € HT, TVA 20 %.




– La facture de location des locaux du 30/12 s’élève à 6 500 € HT.




– Le chiffre d’affaires du mois de novembre est de 53 600 € HT, TVA 20 %, et le montant de la TVA déductible au titre du mois de novembre s’élève à 9 600 € HT.




– Dans le livre de paie, les salaires bruts du mois de décembre se sont élevés à 45 300 €, les salaires nets à 36 300 €. Les charges patronales s’élèvent par ailleurs à 18 124 €.




Enregistrez les écritures comptables du mois de décembre.





    
    
        
        1. Dans la suite du chapitre, on utilisera HT pour « hors taxes » et TTC pour « toutes taxes comprises ».


    
    
    

2. Dans la suite du chapitre, on utilisera HT pour « hors taxes » et TTC pour « toutes taxes comprises ».




3. Dans la pratique on distingue les comptes 645 par caisse.







Chapitre 5

    

Nous avons étudié précédemment la situation personnelle de Mademoiselle Sophie (▶ chapitre 2), jeune femme propriétaire d’un appartement qu’elle avait financé par emprunt. Les sociétés, comme les particuliers, ont besoin d’investir pour établir leurs locaux administratifs et leur outil de production mais également par souci de rester compétitif.

C’est le cas de la société Albioma anciennement Séchilienne Sidec. Cette entreprise cotée en bourse est un producteur d’énergie très actif dans le domaine de la construction et de l’exploitation de centrales biomasse thermiques et de centrales solaires.

Depuis quelques années, l’entreprise oriente sa stratégie vers la production d’énergie intégralement à partir de biomasse. « C’est l’une des clefs de l’équation énergétique de la planète dans les années à venir », affirme Jacques Pétry, son P.-D. G. L’entreprise envisage d’investir 100 millions d’euros par an pendant les dix prochaines années.

« Tous nos nouveaux projets sont 100 % biomasse ». La société a notamment lancé le projet en Martinique, baptisé « Galion 2 », d’une usine capable de produire de l’électricité simultanément à partir de bagasse, de bois et d’autres déchets verts. La société Albioma a également 22 projets dans le domaine de la biométhanisation, qui lui permettraient d’installer une capacité de production supplémentaire de 50 mégawatts en dix ans.

Pour faire face à ces investissements, la société a fait appel à l’emprunt. Ainsi à la clôture de l’exercice 2013, le total des emprunts avoisine 500 millions d’euros dont 489 millions d’euros de dette projet sans recours. Mais comment comptabiliser en entreprise les investissements effectués et les mécanismes permettant de les réaliser ?
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Les opérations de financement et d’investissement

Plan

        
1 La comptabilisation des règlements

        
2 La comptabilisation des investissements

        
3 Les sources de financement


Pré-requis

Connaître le mécanisme de fonctionnement des comptes.

Appréhender les opérations courantes.

Compétences

Connaître les principaux modes de règlements et leur comptabilisation.

Maîtriser les termes liés aux effets de commerce.

Connaître les différentes composantes d’une échéance d’emprunt.

Savoir comptabiliser les opérations liées aux acquisitions d’immobilisations.


1 La comptabilisation des règlements

L’entreprise effectue des encaissements (règlements reçus) et des décaissements (règlements effectués) en utilisant différents moyens : paiement en espèces, paiement par chèque, paiement par virement, paiement par carte ou encore utilisation d’effets de commerce.


1. 1 Les règlements en espèces

Les règlements effectués ou reçus en espèces doivent être accompagnés d’une pièce de caisse conservée dans l’entreprise, il peut s’agir d’une facture, d’un reçu, etc. Le compte comptable utilisé est un compte de caisse (compte 531).


Exemple


L’entreprise Bonnemine est installée à Strasbourg depuis de nombreuses années. Elle est spécialisée dans le transport de marchandises. Elle paie en espèces le 15/01 des timbres pour un montant de 15 €.
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Le compte caisse représente le porte-monnaie de l’entreprise. Il peut se trouver vide (soldé), mais en aucun cas négatif ou créditeur ! Si le solde caisse apparaît créditeur dans la comptabilité, c’est qu’un encaissement n’a pas été comptabilisé.





1. 2 Les paiements par chèque ou carte de crédit


Définition


Le chèque est un titre de paiement par lequel le titulaire d’un compte donne ordre au banquier de payer à un bénéficiaire un montant déterminé, à prélever sur les fonds ou sur les crédits du titulaire.



Lorsque l’entreprise règle un fournisseur et qu’elle le paye par chèque ou par carte bancaire, le compte Fournisseurs, (compte de droite) diminue : il est débité. Le compte de trésorerie (compte de gauche) diminue également : il est crédité. Le compte utilisé pour le paiement par chèque ou carte de crédit est le compte 512 Banque.


Exemple


L’entreprise Bonnemine paie le 20/01 par chèque la facture de location du garage qui s’élève à 2 960 € TTC.
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En pratique


Qu’est-ce qu’un rapprochement bancaire ?

Lorsque l’entreprise reçoit son relevé bancaire, le solde du compte 512 et celui inscrit sur le relevé sont souvent différents. L’écart entre le compte Banque et le relevé bancaire peut provenir de plusieurs éléments :

• La banque n’a pas encore traité les derniers chèques émis ou reçus par l’entreprise.

• L’entreprise n’a pas comptabilisé un certain nombre d’opérations dont elle n’avait pas été avertie (intérêts perçus, intérêts versés, commissions bancaires, règlements de client par virement, etc.).

L’entreprise doit régulièrement effectuer le rapprochement bancaire pour chacun des comptes bancaires qu’elle possède afin :

– de mettre à jour sa comptabilité par l’enregistrement des opérations dont le comptable n’avait pas eu connaissance (frais bancaires par exemple) ;

– de détecter certaines erreurs d’enregistrement qui auraient été commises par la banque ou par le comptable de l’entreprise. Le rapprochement bancaire consiste, à une date donnée, à comparer les opérations apparaissant sur l’extrait de compte bancaire avec celles appa-raissant dans le compte 512 du grand-livre. 





1. 3 Les virements


Définition


Le virement est une technique bancaire par laquelle le titulaire du compte donne l’ordre à l’établissement bancaire de transférer des fonds sur le compte d’une tierce personne. 



Le virement peut avoir lieu entre comptes ouverts dans le même établissement ou entre établissements différents. Il peut également s’exécuter entre comptes différents appartenant à une même personne.

Le compte comptable utilisé est le compte 512 Banque.


Exemple


Le client niçois de l’entreprise Bonnemine paie, le 25/01, la facture de transport par virement, 6 000 € TTC.
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1. 4 Les effets de commerce


    1.4.1 Les principes

L’entreprise peut effectuer ses règlements au comptant ou à terme. Dans le premier cas, sa trésorerie est diminuée dès l’émission du règlement (par chèque ou espèces). Dans le second cas, le mouvement de trésorerie intervient à une échéance donnée. Les entreprises peuvent utiliser la technique des effets de commerce.


Définition


    Les effets de commerce (bills of exchange) sont des documents créés et utilisés pour faciliter les règlements entre les commerçants. Ils permettent la mobilité des créances et leur circulation d’un créancier à un autre.




FOCUS


L’origine des effets de commerce

On ne peut identifier précisément l’origine de la lettre de change. Il est probable qu’elle était ignorée des anciens. Les Romains, semble-t-il, ne connaissaient pas cette pratique. Certains historiens pensent que sa naissance provient du développement du commerce au Moyen Âge. Les lettres de change étaient alors des documents intégralement écrits de la main du tireur. Certains auteurs comme Giovani Villani dans L’Histoire universelle et Savary dans son Parfait Négociant attribuent l’invention de la lettre de change aux Juifs chassés de France qui s’étaient retirés en Lombardie. Voulant récupérer leurs deniers qu’ils avaient confiés en France à des amis, ils donnèrent aux négociants étrangers et aux voyageurs qui venaient en France des lettres secrètes à l’effet de récupérer leurs avoirs. La lettre de change permettait ainsi de payer une dette à distance, en passant par des intermédiaires qui correspondaient entre eux sans avoir à transporter pièces et lingots sur de grandes distances. Elle a donc introduit le paiement à distance.



L’effet de commerce est un titre qui doit être signé par le débiteur, contenir le montant de la dette et la date du paiement futur. On distingue deux types d’effets de commerce :



■ La lettre de change relevé (LCR) est à l’initiative du fournisseur. Le fournisseur (le tireur) donne l’ordre à son client (le tiré), qui lui doit de l’argent, de lui payer une somme déterminée à une certaine échéance.



■ Le billet à ordre relevé (BOR) est un écrit où le souscripteur, c’est-à-dire le client, s’engage à payer au bénéficiaire, le fournisseur, une certaine somme d’argent à une date déterminée.





On appelle « effet brûlant » un effet de commerce dont l’échéance est toute proche. Cette notion d’effet brûlant s’utilise lorsque des effets non échus sont émis tardivement et risquent, de ce fait, de ne pas pouvoir être réglés à la date d’échéance indiquée. 
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1.4.2 La comptabilisation des effets de commerce

Nous traiterons uniquement le cas de la comptabilisation de la lettre de change, celui du billet à ordre étant identique. Aux différentes étapes de circulation de la lettre, nous étudierons sa comptabilisation chez le fournisseur et chez le client.


Exemple


Le 15/04, l’entreprise Bonnemine vend à la SARL Douche des prestations de transport pour un montant HT de 15 600 € ; elle adresse en même temps que la facture une lettre de change à échéance du 30/05.

Étape 1 – Vente de la prestation à la SARL Douche

La SARL Douche enregistre la facture d’achat et accepte la traite, c’est-à-dire qu’elle s’engage à payer à l’échéance, le 30/05, les 18 720 €.
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▶  Dans la comptabilité du client, la SARL Douche
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▶  Dans la comptabilité du fournisseur, l’entreprise Bonnemine

Étape 2 – Acceptation de la lettre de change

L’entreprise Douche accepte la lettre de change le 20/04. Le montant dû au fournisseur Bonnemine est porté dans le compte 403 Fournisseurs/Effets à payer.
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▶  Dans la comptabilité du client, la SARL Douche

L’entreprise Bonnemine reçoit la traite acceptée. Le montant de la créance qui figurait en compte 411 Clients est enregistré dans le compte 413 Clients/Effet à recevoir.
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▶  Dans la comptabilité du fournisseur, l’entreprise Bonnemine

Étape 3 – Remise de l’effet à l’encaissement

Quelques jours avant l’arrivée de l’échéance, le bénéficiaire de la traite, l’entreprise Bonnemine, remet les effets à la banque. Il s’agit d’une remise à l’encaissement.
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▶  Dans la comptabilité du fournisseur, l’entreprise Bonnemine

À l’échéance, le montant de l’effet est porté sur le compte bancaire de l’entreprise Bonnemine diminué des commissions bancaires de 5,83 € HT en hypothèse.
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▶  Dans la comptabilité du fournisseur, l’entreprise Bonnemine

À l’arrivée de l’échéance, l’établissement bancaire de l’entreprise Douche prélève le montant de la LCR acceptée. Le compte 403 Fournisseurs/Effets à payer est soldé par le compte bancaire.
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▶  Dans la comptabilité du client, la SARL Douche






1. 5 L’escompte

En cas de besoin de financement, le fournisseur, peut vendre (négocier) à son banquier l’effet accepté avant son échéance. Cette opération est appelée remise à l’escompte.

Dans la comptabilité du fournisseur, on enregistre dans un premier temps la remise de l’escompte :

[image: image]

Lorsque la banque met la somme à disposition de l’entreprise, le compte 5114 Effets à l’escompte est annulé et soldé par le compte bancaire diminué des frais bancaires.
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L’opération d’escompte se traduit ainsi par l’inscription au débit du compte 5114 Effets à l’escompte du montant net des effets escomptés par le crédit du compte 413 Clients/Effets à recevoir. À la réception de l’avis de crédit de la banque, le compte 5114 est soldé par l’entrée de trésorerie.




2 La comptabilisation des investissements


Définition


Les immobilisations sont des biens destinés à servir durablement l’activité de l’entreprise.



Les immobilisations se distinguent des charges : ce sont des actifs qui, à ce titre, doivent répondre à des conditions édictées par le règlement 2004-06 du Comité de la réglementation comptable :



– elles doivent être identifiables, c’est-à-dire facilement individualisées par un numéro de série ou une date d’acquisition, par exemple ;



– elles doivent être porteuses d’un avantage économique futur, c’est-à-dire qu’elles doivent permettre à l’entreprise de générer des flux nets de trésorerie ;




Exemple


Si l’entreprise Bonnemine acquiert de nouveaux camions pour livrer ses clients, elle va accroître son chiffre d’affaires et augmenter en conséquence sa trésorerie. Les véhicules sont donc considérés comme des immobilisations.





– le coût de l’immobilisation doit être évalué avec une fiabilité suffisante, par l’existence d’une facture d’achat, par exemple.





	
Nature de l’immobilisation
	
Définition
	
Exemples

	
Immobilisations incorporelles
	
Actifs n’ayant pas de substance physique
	
Brevets, marques, logiciels (205), fonds de commerce (207), frais d’établissement (201) tels les frais de constitution ou de prospection, frais de recherche et de développement (203)

	
Immobilisations corporelles
	
Actifs matériellement identifiables et localisables
	
Terrains (211), constructions, (213), matériel et outillage industriel (215), véhicules, mobilier, matériel de bureau (218)


	
Immobilisations financières
	
Droits dans le capital d’autres entreprises et créances assimilables à des prêts
	
Prises de participations (261), prêts (274)






▶  Tableau 5.1 La classification des immobilisations



Les immobilisations financières se distinguent des valeurs mobilières de placement (VMP). Les prises de participation sont des titres dont la possession durable permet d’exercer une influence notable sur la société émettrice des titres, d’en assurer le contrôle. Les valeurs mobilières sont acquises en vue de réaliser un gain à brève échéance.


2. 1 La comptabilisation des acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Le coût d’acquisition est constitué des éléments suivants :



– le prix d’achat hors taxes minoré des éventuelles réductions commerciales ;



– les frais accessoires d’achat tels que les frais de transport, les frais de douane, frais d’installation et de montage, honoraires de professionnels (géomètre, architecte, etc.) ;



– le coût de démantèlement, d’enlèvement et de remise en état.



Les frais d’acquisition des immobilisations engagés par l’entreprise à l’occasion de l’investissement tels que les taxes, honoraires et commissions devraient être obligatoirement comptabilisés dans le coût d’entrée des immobilisations. Toutefois, ils peuvent sur option être enregistrés en charges.

L’achat d’une immobilisation à un fournisseur conduit à l’utilisation d’un compte d’immobilisation, d’un compte fournisseur et d’un compte de TVA.

Le compte d’immobilisation est un compte de bilan, c’est un compte d’actif (de gauche). Une acquisition conduit à débiter le compte d’immobilisation.

La TVA est enregistrée dans un compte spécifique 44562 TVA sur immobilisations au débit, c’est une créance de l’entreprise sur l’État.

Le troisième compte concerné est un compte fournisseur, donc un compte de passif. Les fournisseurs d’immobilisations sont enregistrés dans un sous-compte particulier 404 Fournisseurs d’immobilisations, ou un compte de trésorerie en cas de règlement comptant.


Exemple


L’entreprise Bonnemine a acquis un camion d’occasion au prix de 85 000 HT, auquel s’ajoute 8 500 € de frais de remise en état.
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2. 2 La comptabilisation par composants

Si les éléments constitutifs d’un actif ont chacun des utilisations différentes ou procurent des avantages économiques à l’entreprise selon un rythme différent, chaque élément est comptabilisé séparément. Dans le cas contraire, l’immobilisation reste un bien non décomposable.

On distingue habituellement trois natures de composants pour une immobilisation :



– la structure, qui constitue la partie non décomposée de l’immobilisation ;



– les composants de 1re catégorie, qui correspondent aux éléments destinés à être remplacés à intervalles réguliers ;



– les composants de 2e catégorie, qui sont identifiés pour les immobilisations nécessitant des dépenses d’entretien faisant l’objet d’une programmation pluriannuelle (ravalement, carénage de bateau).




Exemple


Le camion acheté par l’entreprise Bonnemine a une durée de vie estimée à 8 ans. En revanche les moteurs sont habituellement remplacés tous les 5 ans. La fédération de l’automobile conseille aux entreprises de comptabiliser séparément chaque composant, dans un sous-compte du compte 218 Matériel de transport. La décomposition est effectuée par le service technique de l’entreprise.
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En pratique


La répartition par composants des immeubles

Lorsqu’une entreprise acquiert un immeuble déjà construit, il n’est pas aisé de déterminer le coût des différents composants. Des études sectorielles permettent d’appréhender les composants des constructions. L’instruction fiscale BOI 4 A-13-05 donne des clés de répartition en pourcentage sur la base du prix de revient d’une construction neuve.
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Un local d’activité acquis 100 000 € peut être décomposé ainsi :

• structure entre 60 000 et 90 000 € ;

• façade entre 5 000 et 10 000 € ;

• installations générales et techniques entre 5 000 et 15 000 € ;

• agencements entre 5 000 et 15 000 €. 





2. 3 La comptabilisation des acquisitions d’immobilisations financières

Les titres acquis pour être conservés pendant une période assez importante sont comptabilisés en immobilisations financières. Les règles de comptabilisation sont identiques à celles étudiées pour les immobilisations incorporelles et corporelles.


Exemple


L’entreprise Bonnemine prend une participation de 15 % dans une société locale, le garage Ven. L’achat s’effectue au prix de 40 000 €.
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2. 4 La comptabilisation des acomptes sur immobilisations

Il est fréquent de verser des acomptes à la commande d’une immobilisation. La facture d’acompte s’enregistre au débit du compte 238 Avances et acomptes versés sur commande d’immobilisations, la contrepartie étant toujours un compte 404 Fournisseurs d’immobilisations.



2. 5 Les productions immobilisées ou livraisons à soi-même

L’entreprise peut également produire ses propres immobilisations. Elle engage un certain nombre de coûts correspondant au coût d’achat des matières premières utilisées augmenté du coût de fabrication (coût de production).

Les coûts engagés par l’entreprise tout au long de la fabrication de l’immobilisation ont été enregistrés dans des comptes de charges. Lorsque l’entreprise constate l’entrée du bien fabriqué en immobilisation, elle neutralise les charges par la comptabilisation d’un compte de produit 72 Production immobilisée. Le résultat n’est ainsi pas affecté par la production immobilisée.


Exemple


Les salariés de l’entreprise Bonnemine ont construit pendant l’exercice un local de stockage. Les coûts engagés pour cette opération ont été évalués par le contrôleur de gestion comme suit :

– achats de matières premières 10 000 € ;

– salaires bruts 15 000 €, salaires nets 12 000 € ;

– charges sociales patronales 6 000 €.

Pendant l’exercice comptable, les écritures suivantes ont été comptabilisées.
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Lors de l’achèvement du local de stockage, l’entreprise constate l’entrée de l’immobilisation dans son patrimoine. Le compte d’immobilisation est débité par le compte 72 Production immobilisée, qui est un compte de produits pour le montant total des coûts engagés.
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3 Les sources de financement

Pour assurer leur pérennité et leur développement, les entreprises ont des besoins de financement de durées différentes. Quotidiennement, les entreprises doivent financer leur cycle d’exploitation.
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▶  Figure 5.2 Financement du cycle d’exploitation des entreprises

Il peut y avoir des décalages entre les encaissements (clients) et les décaissements (fournisseurs) qui impliquent que l’entreprise ait des besoins de financement court terme1. C’est ce qu’on appelle le besoin en fonds de roulement2.

Mais l’entreprise a également l’obligation de rester compétitive et de procéder à des investissements pour inscrire son action dans la durée. Pour les financer, elle peut utiliser ses propres ressources (on parle alors d’autofinancement) ou emprunter à moyen ou long terme.


3. 1 Le financement par emprunts


    3.1.1 Comptabilisation de la souscription d’un emprunt

Lors de la souscription d’un emprunt, la perception des fonds est enregistrée dans le compte bancaire 512. La constatation de la dette auprès de l’établissement financeur est comptabilisée dans un compte de passif 164 Emprunt auprès des établissements de crédit.


Exemple


L’entreprise Bonnemine, pour financer l’acquisition de son camion, souscrit un emprunt auprès de la banque pour un montant de 80 000 €. Lors de la réception des fonds, l’entreprise comptabilise l’écriture suivante :

[image: image]





3.1.2 Remboursement de l’emprunt


Définitions


■ L’échéance de l’emprunt est la date à laquelle l’emprunt doit être remboursé. L’échéance peut être mensuelle, trimestrielle ou annuelle.

■ On appelle amortissement de l’emprunt son remboursement.

■   L’annuité de l’emprunt correspond à la part du capital remboursé (amortissement), augmentée des intérêts.



Lors du paiement d’une annuité, le montant du remboursement du capital (l’amortissement) diminue le solde de l’emprunt dû. Il est comptabilisé au débit du compte 164. Les intérêts sont enregistrés dans les charges financières. Vous pourrez trouver un exemple de tableau d’emprunt dans la mise en situation de ce chapitre.


Exemple


L’emprunt de 80 000 €, souscrit par l’entreprise Bonnemine, a été conclu sur 8 ans au taux de 3 %. Il est remboursable par annuités constantes. La première mensualité de 938,37 € se décompose en un amortissement de 738,37 € et des intérêts financiers de 200 €. L’entreprise enregistre l’écriture suivante :
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3. 2 Le financement par compte-courant d’associés

Les associés de l’entreprise ont la possibilité de laisser des fonds temporairement à la disposition de l’entreprise. Ces sommes sont comptabilisées dans le compte 455 Associés compte-courant. Elles peuvent faire l’objet d’une rémunération versée aux associés. Les intérêts sont inscrits dans le compte 6615 Intérêts des comptes courants.



3. 3 La souscription d’un contrat de crédit-bail


Définition


Le contrat de crédit-bail ou leasing est un contrat de location de biens mobiliers (matériel informatique, véhicules de tourisme, etc.) ou immobiliers. Il donne la faculté au locataire d’acquérir en fin de contrat tout ou partie des biens, moyennant le paiement d’une prime.



Pendant la période du contrat, les loyers, appelés également redevances, sont comptabilisés dans un compte de charge 6122 Redevances de crédit-bail. À la fin du contrat, le locataire a la possibilité de lever l’option d’achat pour un prix déterminé appelé prix de levée de l’option. Il devient ainsi propriétaire du bien. Celui-ci est alors enregistré en immobilisation dans le bilan de l’acquéreur, pour son coût d’acquisition.


Exemple


L’entreprise Bonnemine souscrit un contrat de crédit-bail pour du matériel informatique. Les redevances trimestrielles s’élèvent à 780 € HT. L’option d’achat est de 540 € HT. Chaque trimestre l’entreprise Bonnemine enregistre l’écriture suivante :

[image: image]

Lors de la levée de l’option d’achat, l’entreprise Bonnemine constate l’entrée du matériel dans son actif :

[image: image]







	


“ 
3 questions à
 

Isabelle Tarrieux
 

Directrice des cinémas les 400 Coups, complexe indépendant de 7 salles « Art et Essai »
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Quelles sont les natures d’investissement que vous effectuez dans votre société ?
 

	 	
Tous les 10 ans nous rénovons les salles avec changement de fauteuils, moquette et tissu mural. Récemment nous avons fait un investissement important dans le matériel de projection numérique (un par salle).


	 	
 


	 	
Comment financez-vous ces investissements ?
 

	 	
Le financement se fait généralement en combinant fonds propres, emprunts et subventions versées par le CNC (Centre national du cinéma). Ces subventions sont étalées comptablement sur la durée d’amortissement des immobilisations.
 

	 	
Pour l’investissement en matériel numérique, nous avons fait un emprunt et fait appel à un tiers investisseur. 


	 	
 


	 	
Comment financez-vous vos besoins de trésorerie court terme ou comment placez-vous votre trésorerie ?
 

	 	
Grâce aux préventes des billets « fidélité » sous forme de 10 ou 20 places au public et aux comités d’entreprises, nous bénéficions d’avance de trésorerie que nous plaçons sur des comptes de dépôt à court ou moyen terme. Si besoin, nous demandons une autorisation de découvert. ■








Les points clés



→ Les entreprises ont accès à un certain nombre de modes de règlements. Certains sont au comptant (espèces, chèques, virement), d’autres sont à terme comme les effets de commerce.


→ Les effets de commerce sont des instruments financiers qui peuvent donner lieu à la technique de l’escompte.


→ Les immobilisations doivent être enregistrées par composants dans les comptes des entreprises lorsqu’elles sont constituées d’éléments ayant des durées de vie différentes.


→ L’acquisition des immobilisations nécessite d’être financée par capitaux propres ou par emprunts. L’opération de financement engendre des enregistrements comptables spécifiques.


→ En cas de financement par un prêteur, l’annuité d’emprunt correspond au montant versé à chaque échéance pour rembourser le prêt. Elle comprend le remboursement du capital emprunté, appelé amortissement, plus les intérêts. Le remboursement impacte le bilan et le paiement des intérêts influe sur le compte de résultat.






    

EXERCICES

Corrigés p. 317


QCM

Une seule bonne réponse par question.

1 Le solde de la caisse doit toujours être :

a. débiteur.

b. créditeur.

2 Le rapprochement bancaire consiste à :

a. rapprocher le solde de l’extrait de compte bancaire avec le solde du compte 512.

b. effectuer l’inventaire de la caisse.

c. demander le solde de ses comptes à la banque.

3 Les effets de commerce permettent :

a. un règlement comptant.

b. un règlement à terme.

4 La lettre de change relevé est un effet de commerce émis :

a. par le client.

b. par le fournisseur.

5 Escompter une traite consiste à :

a. accorder une remise au client.

b. demander à la banque d’anticiper le règlement du client.

6 Sont inscrits en immobilisations financières les titres qui :

a. sont destinés à rester durablement dans l’entreprise.

b. ont été acquis dans un objectif purement spéculatif.

7 La comptabilisation de la production immobilisée permet à l’entreprise :

a. de neutraliser les charges déjà comptabilisées.

b. d’augmenter les coûts de l’entreprise.

8 Une annuité d’emprunt correspond à :

a. l’amortissement de l’emprunt diminué des intérêts d’emprunt.

b. l’amortissement de l’emprunt augmenté des intérêts d’emprunt.

Mises en situation

9 Cas Flex

Comptabilisez les opérations suivantes dans les comptes de la société Flex spécialisée dans la production de moules pour l’industrie alimentaire :

1. 15/01/N. Souscription d’un emprunt auprès de la banque 95 000 €. Mise à disposition des fonds le 30/01.

2. 15/02/N. Acquisition d’une machine-outil au prix de 78 000 € HT.

3. 16/02. Acceptation de la traite envoyée par le fournisseur Nova : 5 940 € TTC. Échéance le 31/03.

4. 15/04/N. Remboursement de la première trimestrialité de l’emprunt. Amortissement : 730,21 € ; intérêts : 1 092,50 €.

5. 15/04/N. Prélèvement de l’échéance trimestrielle du crédit-bail concernant la photocopieuse : 250 € HT, TVA 20 %.

6. 18/04/N. Avance en compte-courant de l’associé principal de la société Flex pour 10 000 €.

7. 20/04/N. Escompte de la traite de 3 800 € acceptée par le client Rex. Intérêts bancaires : 18 € ; frais bancaires 4,50 € HT.

10 Cas Odissey

L’entreprise Odissey a souscrit le 15/01/N un emprunt pour l’acquisition d’un immeuble. À partir du tableau d’emprunt fourni par la banque, enregistrer les écritures de paiement des échéances d’emprunt de l’exercice N et déterminer le montant du capital restant dû à la clôture de l’exercice.




	

Période
	

Capital en début de période
	

Capital de l’échéance
	

Intérêts de l’échéance
	

Terme remboursé (assurance incluse)


	

15/04/N
	

3 300 000,00
	

47 338,37
	

15 939,92
	

63 278,29


	

15/07/N
	

3 252 661,63
	

47 573,76
	

16 173,86
	

63 747,62


	

15/10/N
	

3 205 087,87
	

47 810,32
	

15 937,30
	

63 747,62


	

15/01/N+1
	

3 157 277,55
	

48 048,06
	

15 699,56
	

63 747,62


	

15/04/N+1
	

3 109 229,49
	

48 286,98
	

15 460,64
	

63 747,62


	

15/07/N+1
	

3 060 942,51
	

48 527,08
	

15 220,54
	

63 747,62






11 Cas Incognito

L’agence de communication Incognito, a des difficultés passagères de trésorerie. Elle escompte auprès de sa banque des effets de commerce. Elle clôture ses comptes le 31/12.

– Incognito adresse le 15/11 une facture de 7 000 € HT à son client MMO accompagné d’une traite au 31/01.

– Le 02/12, Incognito reçoit la traite acceptée.

 

– Le 03/12, Incognito escompte la traite auprès de sa banque.

– Le 06/12, la banque lui adresse l’avis de crédit mentionnant 4,50 € HT de commission et 35 € d’intérêts bancaires.

Enregistrez les opérations et indiquer dans quel compte figureront les effets escomptés non échus au 31/12.






1. Nous venons d’apprendre à comptabiliser les besoins de trésorerie court terme (lettre de change, par exemple ▶ section 1.4).



2. Se reporter à Harb E., Masset A., Murat P., Veryzhenko I., Finance, Dunod, 2014.




Chapitre 6
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« Une provision pour couvrir l’impact des taux de change », « un ajustement de la valeur comptable des éléments d’actif »… Ces expressions utilisées dans les rapports de gestion des grandes sociétés peuvent paraître incompréhensibles pour un lecteur non averti. Et pourtant, souvent issues d’un choix stratégique, elles sont d’une importance capitale pour la lecture des états financiers ! C’est pourquoi les chapitres 6 et 7 abordent ce que l’on appelle « opérations d’inventaire » et autres « opérations de régularisation » et en analysent les mécanismes.

        
Les opérations d’inventaire : les éléments d’actif

Plan

        
1 Les amortissements des immobilisations

2 Les cessions d’actifs

        
3 Les stocks

        
4 Les dépréciations d’éléments d’actif


Pré-requis

→ Savoir comptabiliser les opérations courantes d’une entreprise.

→ Savoir calculer la valeur d’origine d’un actif.

Compétences

→ Comprendre les différents travaux d’inventaire qui sont réalisés à la clôture de l’exercice pour déterminer le résultat net comptable d’une entreprise.

→ Maîtriser les écritures qui en découlent.

→ Connaître leurs impacts sur les postes de bilan et de compte de résultat concernés.

Les opérations de l’entreprise sont enregistrées chronologiquement, mais à la fin de l’exercice, la balance des comptes ne traduit pas la réalité de l’entreprise. Les opérations de clôture ont pour objet de donner une image fidèle de l’entreprise. Elles consistent notamment à :

– déterminer la perte de valeur des actifs due à l’utilisation des biens (amortissements) ;


– inventorier et valoriser les stocks de l’entreprise pour les enregistrer à l’actif circulant ;


– prendre en compte la perte de valeur de certains actifs liée à des causes dont les effets ne sont pas jugés irréversibles (dépréciations de créances clients par exemple) ;


– enregistrer au passif du bilan les risques ou charges qui ne se sont pas encore réalisés mais qui sont connus à la clôture ;


– prendre en compte les décalages entre la comptabilisation et les flux économiques : décalages entre les livraisons, consommations, réceptions et les pièces justificatives comptabilisées au cours de l’exercice ;


– comptabiliser l’impôt sur les bénéfices de l’exercice.



Sans ces écritures, qui peuvent totalement modifier le résultat d’une entreprise, les comptes ne refléteraient pas une image fidèle de son patrimoine et de sa situation financière.

1 Les amortissements des immobilisations

Vous savez dorénavant que les investissements nécessaires à l’entreprise pour qu’elle puisse fonctionner s’appellent les « immobilisations » (▶ chapitre 5). Elles concourent à la production de biens ou de services pendant plusieurs exercices. Il est donc logique de répartir la charge liée à ces investissements également sur plusieurs exercices, c’est l’« amortissement » des immobilisations.

Définition

L’amortissement est le système de répartition du coût d’un bien en fonction de son utilisation.



Mais la question se pose alors de savoir sur quelle durée répartir l’amortissement des immobilisations ?

1. 1 Détermination de la durée d’amortissement

Le PCG précise que l’amortissement doit être calculé selon le rythme de consommation des avantages économiques attendus en fonction de l’utilisation probable de l’immobilisation concernée. Ce rythme d’amortissement peut être déterminé en termes d’unités de temps ou d’autres unités d’œuvre lorsque ces dernières reflètent plus correctement le rythme de consommation des avantages économiques attendus de l’actif.

    
En pratique

Calcul de la durée d’amortissement

    
La plupart des entreprises amortissent leurs immobilisations en fonction du nombre d’années pendant lequel elles envisagent d’utiliser ces biens, calculé selon :

• un critère physique (durée d’usure de l’immobilisation par l’usage de l’entreprise ou par le passage du temps) ;

• un critère technique (obsolescence : par exemple, le matériel informatique pour lequel l’évolution des technologies périme plus rapidement le matériel que l’usure physique de celui-ci) ;

• la politique de remplacement de l’entreprise (par exemple, les véhicules automobiles sont remplacés tous les quatre ans) ;

• un critère juridique limitant dans le temps la durée d’utilisation de l’immobilisation (durée de protection légale ou contractuelle, par exemple pour un brevet qui sera amorti sur sa durée de protection de vingt ans…).

Lorsque différents critères sont applicables, il convient de retenir celui qui aboutit à la durée d’utilisation la plus courte.

Certains biens ne subissent généralement pas de dépréciation en fonction du temps, par exemple un terrain ou un fonds de commerce. Ils procureront indéfiniment des avantages économiques à l’entreprise qui les possède (alors qu’une machine n’en procure plus une fois usée !), c’est la raison pour laquelle ils ne seront pas amortissables.

        

        

    
Depuis 2005, si des éléments constitutifs d’une immobilisation ont chacun une utilisation différente ou procurent à l’entreprise des avantages économiques selon un rythme différent, chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d’amortissement propre à chacun de ces éléments est retenu : c’est ce qu’on appelle « l’approche par composants » (▶ chapitre 5). Heureusement, par simplification, les composants ne sont pas à identifier si :

– ils ont une valeur inférieure à 500 € ;

– ils représentent moins de 15 % du coût de revient de l’immobilisation pour les biens meubles et 1 % pour les biens immeubles.

Passons à présent au calcul des amortissements à proprement parler.


1. 2 Le calcul des amortissements

Définitions

■ La valeur d’origine (VO) correspond au coût d’acquisition de l’immobilisation (▶ chapitre 5 pour la méthode de calcul).

■ Le taux d’amortissement d’une immobilisation est le temps d’utilisation exprimé en pourcentage = 100/durée d’utilisation.

■ L’annuité est l’amortissement annuel. En comptabilité, ces annuités sont comptabilisées chaque exercice dans un compte de charges 68 intitulé « 68 Dotations aux amortissements ».

■ Les amortissements cumulés sont le résultat de l’addition des différentes annuités pratiquées.

■ La valeur nette comptable (VNC) correspond à la valeur d’origine moins les amortissements cumulés.



Le mode de calcul des amortissements doit refléter le mode de consommation des avantages économiques attendus de l’actif. Il existe principalement deux modes d’amortissements :

– l’amortissement linéaire ;


– l’amortissement dégressif.



1.2.1 L’amortissement linéaire

L’amortissement linéaire consiste à répartir de manière égale la base amortissable sur la durée de vie du bien. Les annuités d’amortissement sont donc constantes.

Annuité = VO × Taux d’amortissement

Attention : pour la première annuité, la date de début de consommation des avantages économiques correspond à la date de mise en service. La première annuité d’amortissement doit donc être calculée en fonction du nombre de jours à compter de cette date de mise en service jusqu’à la date de clôture de l’exercice. On parle de calcul prorata temporis.

Symétriquement, la dernière annuité sera réduite. De plus, l’année est comptée pour 360 jours (12 mois de 30 jours).

Exemple

La société Amortir, qui clôt son exercice comptable au 31/12, a acquis un matériel informatique pour 10 000 € le 19 juillet N et sa durée probable d’utilisation a été fixée à 4 ans. On obtient :

– un taux d’amortissement de 100/4 = 25 % ;

– des annuités constantes de 10 000 × 25 % = 2 500 € ;

– une première annuité allant du 19/07 N au 31/12/N (162 jours) de 10 000 × 25 % × 162/360 = 1 125 ;

– une dernière annuité allant du 01/01/N+4 au 18/07/N+4 (198 jours) de 10 000 × 25 % × 198/360 = 1 375.
[image: image]



Nous constatons que la VNC du bien est nulle au bout de la durée d’utilité. Cela ne signifie pas pour autant que sa valeur de marché soit forcément égale à 0. En d’autres termes, ce bien peut avoir une valeur de revente.


1.2.2 L’amortissement dégressif

L’administration fiscale autorise, pour certaines immobilisations, à accélérer le rythme des amortissements les premières années, les dernières années étant alors plus faibles. Il s’agit de l’amortissement dégressif.

Appliquer ce mécanisme permet de diminuer le résultat les premières années suivant l’investissement, années pendant lesquelles l’entreprise peut justement avoir besoin de trésorerie. C’est le principal intérêt de ce type d’amortissement. Son calcul est en revanche plus délicat, comme vous allez le constater.

Trois conditions doivent être respectées pour pouvoir amortir dégressivement un bien :

– sa durée d’utilisation doit être au minimum de 3 ans ;


– il doit avoir été acquis à l’état neuf (exclusion des biens d’occasion) ;


– il doit entrer dans la liste de l’article 22 de l’annexe II du Code général des impôts (CGI)1 : biens d’équipements mobiliers, matériels industriels, équipements informatiques, bÂtiments industriels légers, etc.



Après avoir validé ces conditions, analysons comment fonctionne ce dispositif. Il consiste à pratiquer des annuités d’amortissements d’importance décroissante (dotations aux amortissements élevées en début de période d’utilisation du bien, dotations plus faibles en fin de période).

Pour cela, le taux d’amortissement pratiqué est obtenu en multipliant le taux linéaire par un coefficient :


	

Durées d’amortissement
	

Coefficients dégressifs


	

3 ou 4 ans
	

1,25


	

5 ou 6 ans
	

1,75


	

+ de 6 ans
	

2,25





▶ Tableau 6.1 Coefficients d’amortissement dégressif



L’année d’acquisition du bien, la première annuité dégressive est calculée comme si le bien avait été acquis au premier jour du mois de son acquisition. Les exercices suivants, les annuités dégressives se calculent en gardant le même taux d’amortissement dégressif, mais en prenant comme base la VNC du bien à la clôture de l’exercice précédent.

Lorsqu’à la clôture d’un exercice, l’annuité dégressive d’amortissement devient inférieure à l’annuité constante calculée sur la VNC en fonction du nombre d’années d’amortissement restant à courir, l’entreprise peut pratiquer un amortissement égal à cette annuité constante.

            
POINT MÉTHODE

            
                
Les calculs de l’amortissement

                
Les calculs à effectuer peuvent être résumés comme suit :

– Base de calcul : VNC du bien.

– Taux d’amortissement dégressif : Taux d’amortissement linéaire × Coefficient dégressif.

– Annuités dégressives : VNC × Taux d’amortissement dégressif (point de départ de la 1re annuité : 1er jour du mois d’acquisition).

– Pour le calcul des dernières annuités : si Taux d’amortissement dégressif ≤ (100/Nombre d’années restant à courir), alors l’annuité linéaire est égale à : VNC/Nombre d’années restant à courir). 



Exemple

Reprenons l’exemple de notre société Amortir qui a acquis un matériel informatique pour 10 000 € le 19/07N. Si elle décide d’amortir ce bien en dégressif, on obtiendra :

– un taux d’amortissement linéaire toujours égal à : 100/4 = 25 % ;

– un taux d’amortissement dégressif égal à : 25 % × 1,25 (coefficient pour une durée d’amortissement de 4 ans) = 31,25 % ;

– 1re annuité d’amortissement : 10 000 × 31,25 % × 6/12 = 1 562,50.
[image: (1) le taux d’amortissement dégressif de 31,25 % étant ≤ 50 % (100/nombre d’années restant à courir), l’annuité linéaire est égale à : VNC/nombre d’années restant à courir ; (2) le taux d’amortissement dégressif de 31,25 % étant ≤ 100 % (100/nombre d’années restant à courir), l’annuité linéaire est égale à : VNC/nombre d’années restant à courir.]
(1) le taux d’amortissement dégressif de 31,25 % étant ≤ 50 % (100/nombre d’années restant à courir), l’annuité linéaire est égale à : VNC/nombre d’années restant à courir ;

(2) le taux d’amortissement dégressif de 31,25 % étant ≤ 100 % (100/nombre d’années restant à courir), l’annuité linéaire est égale à : VNC/nombre d’années restant à courir.







1. 3 La comptabilisation des amortissements

    1.3.1 L’amortissement linéaire

Nous avons vu que les immobilisations sont enregistrées dans des comptes 20 pour les immobilisations incorporelles et 21 pour les immobilisations corporelles (▶ chapitre 5). Les amortissements seront, quant à eux, comptabilisés au crédit des comptes 28 comportant la terminaison de chaque compte d’immobilisation.

Exemple

Un véhicule se comptabilise dans compte 2182 Matériel de transport ; son amortissement s’enregistrera dans un compte 28182 Amortissements du matériel de transport.



Dans le bilan, ces comptes 28 sont présentés à l’actif, en déduction des postes d’immobilisations concernés (ce sont des actifs soustractifs) ; leur solde créditeur correspond au cumul des amortissements pratiqués.

Dans le compte de résultat, sera débité chaque année le compte 6811 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles pour constater l’annuité d’amortissement dans les charges de l’exercice.

Exemple

Appliquons ce principe à l’exemple de la société Amortir. L’écriture à comptabiliser au 31/12/N sera la suivante :
[image: image]

Voici l’extrait de l’actif du bilan et du compte de résultat concernant cette opération :
[image: image]

Continuons notre exemple pour l’année N+1, l’écriture à comptabiliser sera :
[image: image]

Voici l’extrait du bilan et du compte de résultat qui en découle :
[image: image]

Vous constatez que la colonne des amortissements (solde créditeur des comptes 28) amoindrit bien la valeur des immobilisations qui était de 8 875 € en N, alors qu’elle ne s’élève plus qu’à 6 375 € en N+1.



En pratique

Ne jamais oublier de comptabiliser les amortissements !

Si l’entreprise omet d’enregistrer les amortissements sciemment (pour améliorer son résultat par exemple), il y a un risque pénal de présentatio n de bilan inexact, mais l’administration fiscale sanctionnera également cet oubli ! En effet, l’article 39b du CGI indique que l’amortissement linéaire est l’amortissement minimal à pratiquer. À défaut de se conformer à cette obligation, l’entreprise perd définitivement le droit de déduire fiscalement les amortissements qui auront été ainsi différés. L’administration cherche ainsi à éviter les abus. 




1.3.2 L’amortissement dégressif

Il n’est pas interdit de comptabiliser un amortissement dégressif de la même manière que celle présentée pour l’amortissement linéaire ci-avant, si ce mode reflète le mode de consommation des avantages économiques attendus de l’actif. Toutefois, ce cas est très marginal, ce mode d’amortissement correspondant en réalité à un avantage fiscal accordé aux entreprises, il y a peu de chance pour que le coefficient dégressif appliqué corresponde à l’utilisation réelle de l’immobilisation.

L’entreprise devra alors distinguer :

– l’annuité « économique » (correspondant à la consommation des avantages économiques) comptabilisée dans un compte 28 en actif soustractif comme nous venons de le voir ;


– de l’annuité fiscale correspondant à l’excédent des amortissements comptabilisés en application de règles fiscales par rapport aux amortissements économiques, qui est comptabilisée au compte 145 Amortissements dérogatoires. La contrepartie du compte 145 est le compte 68725 Dotations aux amortissements dérogatoires, qui figure au compte de résultat dans les charges exceptionnelles.



L’excédent des amortissements comptabilisés en application de règles fiscales par rapport aux amortissements économiques se nomme l’amortissement dérogatoire :

Amortissements dérogatoires = Amortissements linéaires – Amortissements dégressifs

Exemple

Reprenons nos plans d’amortissement de l’exemple présenté ci-avant et comparons les dotations calculées :
[image: image]

L’écriture à comptabiliser au 31/12/N sera la suivante :
[image: image]

Les amortissements dérogatoires ne sont pas comptabilisés dans un compte 28 en actif soustractif du bilan car ils ne reflètent pas une dépréciation de l’immobilisation concernée, mais plutôt dans un compte 145 Amortissements dérogatoires qui fait partie des provisions réglementées.

Ces provisions sont portées dans les capitaux propres au passif du bilan car elles correspondent à une fraction de bénéfice placée sous un régime d’exonération provisoire et constituent en réalité, non pas des provisions, mais des réserves qui ne sont pas définitivement libérées de l’impôt.

Voici l’extrait du bilan et du compte de résultat concernant cette opération :
[image: image]

Continuons notre exemple pour l’année N+1, l’écriture à comptabiliser sera :
[image: image]

Voici l’extrait du bilan et du compte de résultat concernant cette opération :
[image: image]

En N+2 et N+3, sur le même modèle, un amortissement linéaire de 2 500 € et un amortissement dérogatoire de 400,39 € seront comptabilisés à la clôture des comptes.

Puis, en N+4, l’annuité fiscale étant inférieure à l’annuité économique, il faudra donc annuler les amortissements dérogatoires (on appelle cela une reprise aux amortissements dérogatoires) comme suit :
[image: image]

Voici l’extrait du bilan et du compte de résultat concernant cette opération :
[image: image]
[image: image]

En définitive, le bien aura toujours une VNC nulle au bout de 5 ans, mais la technique de l’amortissement dégressif aura permis d’amortir le bien plus rapidement et économiser ainsi de l’impôt sur les bénéfices. Avec un taux d’impôt sur les sociétés (IS) de 33,33 %, estimons l’économie de trésorerie réalisée :
[image: image]

Nous constatons que l’économie d’impôt réalisée est bien évidemment identique au global, mais l’amortissement dégressif aura permis une économie fiscale plus rapide1.




1.3.3 L’amortissement dérogatoire2

Nous venons de voir que les entreprises peuvent parfois constater en comptabilité des amortissements supérieurs aux amortissements économiquement justifiés (appelés aussi parfois amortissements techniques) pour des raisons fiscales : c’est le cas de l’amortissement dégressif lorsqu’il peut être utilisé. Mais il existe d’autres biens que le CGI autorise, sur option, à amortir sur une durée plus courte fiscalement que leur durée d’utilisation comptable. On utilise alors le compte 145 Amortissements dérogatoires.

Exemples

– Amortissement sur 12 mois des logiciels acquis ou sites Internet acquis.

– Amortissement de 100 % des dépenses de conception de logiciels ou sites Internet créés en interne et immobilisés.

– Amortissement sur 12 mois des véhicules non polluants acquis à l’état neuf avant le 1er janvier 2010.






2 Les cessions d’actifs

Nous avons étudié la comptabilisation des immobilisations ainsi que leur présentation dans un bilan (▶ chapitre 5). Nous venons de voir comment ces immobilisations s’amortissent au plan comptable. Mais que se passe-t-il lorsqu’une immobilisation est cédée ou mise hors service ? Étudions de quelle façon elles vont disparaître du bilan.

2. 1 Les cessions d’immobilisations corporelles et incorporelles

Le PCG considère que les opérations de ventes d’immobilisations n’entrent pas dans le cadre de l’exploitation de l’entreprise et par là même doivent figurer dans le résultat exceptionnel. Pour une entreprise de transport, par exemple, la vente d’un véhicule ne constitue pas un acte relevant de l’exploitation puisque ce n’est pas son métier contrairement à un concessionnaire automobile.

L’enregistrement d’une cession d’immobilisation s’effectue en deux temps :

1. Enregistrement du prix de vente dans un compte de produit exceptionnel.
[image: image]

Lorsque le client réglera sa créance, ce compte 462 sera crédité afin de le solder et le compte 512 banque sera débité pour constater l’augmentation de trésorerie à l’actif du bilan.

2. Enregistrement de la sortie du bilan de l’immobilisation cédée.
[image: (1) Y compris une dotation aux amortissements du 1  jour de l’exercice jusqu’à la date de cession de l’immobilisation qui sera comptabilisée « classiquement » comme nous l’avons étudié.]
(1) Y compris une dotation aux amortissements du 1er jour de l’exercice jusqu’à la date de cession de l’immobilisation qui sera comptabilisée « classiquement » comme nous l’avons étudié.



Le compte d’immobilisation étant crédité de la valeur d’acquisition de l’immobilisation (appelée aussi valeur brute) et le compte 28 étant débité du montant des amortissements y afférant, l’immobilisation est bien sortie du patrimoine de l’entreprise.

La différence entre le prix d’acquisition et le total des amortissements, c’est-à-dire la VNC, est portée à un compte de perte exceptionnelle 675 Valeur comptable des éléments d’actif cédés.

Le résultat de cette cession, qui se nomme la « plus-value » ou la « moins-value », s’obtient alors par comparaison entre les comptes 775 et 675.

Exemple

La société Immo vend une machine industrielle le 15/11/N pour un prix de 20 000 € HT (date de la facture de cession). Le client règle cette facture le 30/11/N. Cette machine-outil avait été acquise par la société Immo au prix de 28 300 HT. Les amortissements comptabilisés jusqu’à la date de cession s’élèvent à 14 100 €.

Calcul de la plus-value
[image: image]

Comptabilisation de la cession
[image: image]

Comptabilisation du règlement
[image: image]

Comptabilisation de la sortie de l’immobilisation
[image: image]

Si l’on dresse un extrait du compte de résultat après ces écritures :
[image: image]

On constate alors que le résultat exceptionnel est bien de 20 000 – 14 200 = 5 800 €.


En pratique

Les logiciels de calcul des amortissements

Il existe de nombreux logiciels de calcul des amortissements des immobilisations et le travail se réduit en réalité à la saisie de quelques informations pour obtenir automatiquement le calcul des amortissements linéaires ou dégressifs, la valeur nette comptable des immobilisations, les calculs de plus ou moins-values en cas de sortie d’une immobilisation, la comptabilisation des écritures, la préparation d’un budget, etc. 




2. 2 Les mises hors service

Les mises hors service correspondent à une sortie de l’immobilisation du bilan sans constatation d’un produit (il n’y a pas d’encaissement d’un prix de vente). Seule la comptabilisation de la sortie de l’immobilisation est par conséquent enregistrée.


2. 3 Les cessions des titres de participation et des titres immobilisés

Nous avons vu que ces titres étaient inscrits dans les immobilisations financières à l’actif du bilan (▶ chapitre 5). Lorsqu’ils sont cédés, la technique est identique à celle utilisée lors de la cession des immobilisations incorporelles ou corporelles vue ci-avant.

Exemple

La société Titre a acquis il y a 5 ans 60 % du capital de sa filiale C pour un prix de 125 000 €. Le 03/12/N, la société Titre vend sa filiale C pour 150 000 € (signature de l’acte de cession des actions et règlement de la totalité de la créance ce même jour).

Cession des actions C
[image: image]

Sortie des actions
[image: image]

On rappelle que les titres ne s’amortissent pas, il n’y aura de compte 28 à annuler. En revanche, s’il existait une provision pour dépréciation sur les titres cédés (▶ section 4.3), elle deviendrait sans objet et il faudrait donc comptabiliser une reprise de dépréciation.




2. 4 Les cessions des valeurs mobilières de placement (VMP)

Au moment de leur acquisition, les VMP sont inscrites à l’actif circulant de l’entreprise détentrice. Lorsqu’elles sont cédées, le résultat de cession est le suivant :

Résultat de cession = Prix de vente – Valeur d’origine (ou prix d’acquisition)
[image: image]

Exemple

L’entreprise Foret a acquis le 05/07/N–1 dix actions Campagne à 135 € l’une, comptabilisées en VMP. Elle cède la totalité de ces titres le 14/10/N au cours de 156 €.

Au 31/12/N–1, les titres Campagne figurent à l’actif circulant du bilan de l’entreprise Foret pour 135 × 10 = 1 350 €.

Au cours de l’exercice N, les actions sont cédées, le résultat de cession dégagée par l’opération est de : (156-135) × 10 = 210 (positif → produit). Voici l’écriture à comptabiliser :
[image: image]

Si nous dressons un compte de résultat au 31/12/N, un produit financier apparaîtra pour 210 € :
[image: image]

Et au bilan, le compte 503 est soldé. Le produit de la vente apparaît en banque.
[image: image]

Nota bene – S’il existait une provision pour dépréciation sur les titres cédés (▶ section 4.3), elle deviendrait sans objet et il faudrait l’annuler par une reprise de dépréciation.





3 Les stocks

Le Code de commerce stipule dans son article 8 que « toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant doit contrôler par inventaire, au moins une fois tous les douze mois, l’existence et la valeur des éléments actifs et passifs du patrimoine de l’entreprise ». Le stock faisant partie des éléments d’actifs (actif circulant), il doit être contrôlé. Mais au-delà de cette obligation légale, il est indispensable de connaître la valeur des stocks pour déterminer les consommations annuelles de l’entreprise. Pour cela, il faut les inventorier.

Les stocks comprennent l’ensemble des biens ou des services qui interviennent dans le cycle d’exploitation de l’entreprise pour être vendus ou consommés au premier usage. On distingue les stocks à proprement parler (marchandises, produits finis, approvisionnements, c’est-à-dire les matières premières et les matières consommables), des productions en cours, c’est-à-dire non achevées.

Une fois l’inventaire physique en quantité réalisé, il faut en calculer la valeur en multipliant les quantités par un coût unitaire :

Stock final = Quantités inventoriées × Coût unitaire

Ce coût unitaire, appelé coût d’entrée, est :

– pour les stocks de biens achetés (matières premières et marchandises) : le coût d’acquisition, c’est-à-dire le prix d’achat majoré des frais accessoires nécessaires à la mise en état d’utilisation des biens ;


– pour les stocks de produits finis et les en-cours de fabrication : le coût de production, c’est-à-dire le coût d’acquisition des matières consommées augmenté des charges directes (main-d’œuvre de production par exemple) et d’une fraction des charges indirectes de production (amortissement et entretien des bÂtiments de production, de l’équipement industriel et des machines ; énergie, etc.).



Le PCG préconise deux méthodes de valorisation des stocks3 :

– le CUMP : coût unitaire moyen pondéré ;


– le PEPS : premier entré – premier sorti (ou FIFO en anglais : First In – First Out).



Exemple

Une entreprise achète des articles A :

– le 04/01, 2 articles A à 10,49 € ;

– le 06/03, 4 articles A à 12,56 € ;

– le 07/07, 3 articles A à 8 €.

Le 08/12/N, elle revend 3 articles A.

Il lui restera en fin d’année : 2 + 4 + 3 – 3 = 6 articles A en stock final. Mais à quelle valeur ? Selon la méthode CUMP, le coût unitaire moyen pondéré des articles achetés, après l’achat du 07/07, est de : [(2 × 10,49) + (4 × 12,56) + (3 × 8)]/(2 + 4 + 3) = 10,58 € par article. Le stock final est alors valorisé à 6 × 10,58 = 63,48 €.

Selon la méthode PEPS, les 3 articles vendus le 08/12/N correspondent aux premiers articles achetés chronologiquement, c’est-à-dire les 2 articles achetés le 04/01 et 1 article acheté le 06/03.

Il reste donc en stock final :

– 0 article A acheté le 04/01 ;

– 3 articles A achetés le 06/03 à 12,56 € ;

– 3 articles A achetés le 07/07 à 8 € ;

Soit une valeur de : (3 × 12,56) + (3 × 8) = 61,68 €.



Une fois la valorisation de l’inventaire physique du stock terminée, nous devons maintenant le comptabiliser. Pour cela, les comptes 31 à 37 vont être utilisés à l’actif du bilan, avec comme contrepartie les comptes 603 et 713 au compte de résultat. L’enregistrement comptable fait ainsi apparaître les comptes suivants :
[image:    Les comptes de stocks]
▶  Figure 6.2 Les comptes de stocks



Nous constatons que la racine (achat : 60, et produit : 71) est complétée du « 3 », premier chiffre de la numérotation des comptes de stocks ; ce n’est pas un hasard !

Les travaux comptables de fin d’année consistent à :

– annuler les stocks initiaux constatés en début d’exercice (le stock final déterminé à l’inventaire N–1 devient le stock initial au premier jour de l’exercice N) : les comptes 31 à 37 sont crédités du montant du stock initial par le débit des comptes 603 ou 713.


[image: image]

À l’issue de cette écriture, le stock est à zéro en comptabilité ;

– enregistrer les stocks finaux détenus en fin d’exercice : les comptes 31 à 37 sont débités du montant du stock final, afin qu’ils figurent à l’actif du bilan, par le crédit des comptes 603 ou 713.


[image: image]

Ainsi, à la clôture de l’exercice :

– Les comptes 3 figurant à l’actif circulant du bilan nous indiquent la valeur du stock.


– Les comptes 603 et 713 figurant dans le compte de résultat, expriment les variations intervenues dans la valeur des stocks : ils sont débités du montant des stocks initiaux et crédités du montant des stocks finaux :

– les comptes 603 viennent corriger le montant des achats pour obtenir la consommation des matières ou marchandises pendant l’exercice comptable ;


– les comptes 713 viennent corriger la production vendue pour obtenir la production de l’exercice qui entre dans le résultat.





Achats + ou – Comptes 603 Variations des stocks (Stocks initiaux – Stocks finaux) = Coût d’achat des marchandises vendues ou des matières et approvisionnements consommés

Production vendue + ou – Comptes 713 Variations des stocks (Stocks finaux – Stocks initiaux) = Production de l’exercice

Exemple

Le stock de marchandises au 31/12/N–1 de l’entreprise S était de 1 000 €.

Pendant l’exercice, S a acheté 1 500 € de marchandises.

Le stock final de S est de 400 €.

La consommation de marchandises de l’entreprise S en N, en d’autres termes le coût d’achat des marchandises vendues, est donc de : 1 000 + 1 500 – 400 = 2 100 €.

Si le chiffre d’affaires de Stock est de 3 000 €, la marge commerciale sera de 3 000 – 2 100 = 900 € (et non pas 3 000 – 1 500 = 1 500 € car on ne peut calculer une marge que sur des achats… vendus !)1.

C’est ce qu’indiquera le compte de résultat après les écritures de fin d’année suivante :
[image: image]

Effectivement, on obtient le compte de résultat suivant au 31/12/N :
[image: image]

Ce qui nous donne effectivement une marge commerciale de 900 €.



Nous savons désormais comptabiliser la valeur des stocks finaux. Mais il arrive parfois que des articles contenus dans ce stock aient une valeur amoindrie (articles abîmés, par exemple). Dans ce cas, nous devrons constater cet amoindrissement par la constatation d’une dépréciation, dont nous allons voir le fonctionnement4.


4 Les dépréciations d’éléments d’actif

Définition

Les dépréciations constatent un amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de causes dont les effets ne sont pas jugés irréversibles.



Les dotations aux dépréciations sont obligatoires afin de donner une image fidèle du patrimoine de l’entreprise (son actif). De même, les annulations (que l’on appelle « reprises ») des dépréciations sont nécessaires lorsque ces dernières ne sont plus justifiées.

Les éléments d’actif qui, s’ils font l’objet d’une perte de valeur, donneront lieu à la comptabilisation d’une dépréciation sont :

– les immobilisations ;


– les titres (participations et VMP) ;


– les stocks et en-cours ;


– les créances sur les clients et créances diverses.



Ces dépréciations sont inscrites en soustraction des postes d’actif du bilan.

4. 1 La comptabilisation

Lors de la constitution d’une provision, les répercussions sur le bilan et le compte de résultat sont les suivantes :
[image:   Écriture de dotations aux dépréciations (création d’une provision ou complément d’une provision existante)]
▶ Figure 6.3 Écriture de dotations aux dépréciations (création d’une provision ou complément d’une provision existante)



Lorsque la provision n’a plus lieu d’être, elle est reprise : le compte 78 (781, 786 ou 787) Reprises aux dépréciations, qui est un compte de produit du compte de résultat, est crédité ; la contrepartie au débit est le compte du bilan (29, 39, 49 ou 59) utilisé lors de la dotation.

Étudions de plus près ces différentes dépréciations.


4. 2 Les dépréciations des immobilisations incorporelles et corporelles

La dépréciation d’une immobilisation constate la dépréciation probable mais non définitive d’un élément d’actif (la dépréciation d’un terrain par suite d’une modification du plan d’urbanisme ou la dégradation physique d’une machine par exemple), alors que l’amortissement correspond à une dépréciation planifiée et irréversible (la dépréciation des constructions, du matériel, du mobilier a un caractère continu, inéluctable et définitif).

En pratique, quand doit-on constater une dépréciation ?
[image:    Étapes de la comptabilisation d’une dépréciation sur immobilisation]
▶  Figure 6.4 Étapes de la comptabilisation d’une dépréciation sur immobilisation



Exemple

Soit un matériel industriel acquis pour 1 000 € le 01/01/N, dont la durée d’utilisation prévue est de 5 ans avec un rythme linéaire. Fin N+1, suite à l’apparition de nouvelles technologies qui provoquent une obsolescence exceptionnelle de ce type de matériel, un test de dépréciation est réalisé : la valeur vénale nette des frais de cession est de 510 € et la valeur d’usage est de 500 €.

Écritures à la clôture de l’exercice N+1 :
[image: image]

Calcul de la dépréciation : 1 000 € de VO – 200 € d’amortissements N – 200 € d’amortissements N+1 = 600 € de VNC > 510 de valeur actuelle (valeur la plus élevée entre la valeur vénale et la valeur d’usage) → une dépréciation de 90 € est comptabilisée.

Nota bene – La dotation aux amortissements doit être ajustée pour les exercices futurs sur la base de la VNC révisée. Ainsi, le plan d’amortissement sera modifié fin N+1. La durée et le rythme d’utilisation restant inchangés, il prévoira ainsi une dotation de 170 (510/3) par an pour les trois exercices ultérieurs.




4. 3 Les dépréciations des titres (titres de participation et VMP)

Rappelons que l’entreprise possède deux natures de titres dans son portefeuille :

– les titres de participation : il s’agit de ceux dont la possession durable est estimée utile à l’activité de l’entreprise parce qu’elle permet d’exercer une certaine influence dans la société émettrice des titres ou d’en assurer le contrôle. Ces titres, acquis pour être conservés durablement, sont comptabilisés en immobilisations financières (compte 261 Titres de participation) à l’actif du bilan ;


– les VMP : il s’agit des titres acquis en vue de réaliser un gain en capital à brève échéance. Ils sont comptabilisés à l’actif circulant au bilan (compte 503 Actions, compte 506 Obligations).



Les dépréciations des titres sont créées pour constater des moins-values latentes existant entre leur valeur d’origine (coût d’acquisition) et leur valeur actuelle à la clôture de l’exercice évaluée selon les modalités suivantes :

– dans le cas des titres de participation : la valeur d’utilité représente ce que l’entité accepterait de décaisser pour obtenir cette participation si elle avait à l’acquérir ;


– dans le cas des VMP : la valeur d’utilité est la valeur probable de négociation (cours moyen du dernier mois si les titres sont cotés).


[image: image]

CONTROVERSE

Crise financière et principe comptable

Lorsque la valeur des titres augmente, on conserve leur valeur d’acquisition au bilan et on attend leur cession réelle pour comptabiliser la plus-value qui sera encaissée. Mais lorsqu’elle baisse, on comptabilise une charge sous forme de dépréciation sans attendre la cession. C’est ici l’illustration du principe de prudence. Ou ne s’agit-il pas plutôt d’un principe de pessimisme ?

Les normes internationales, quant à elles, préconisent plutôt une valorisation des actifs à leur juste valeur (fair value en anglais), c’est-à-dire au prix qui serait reçu pour la vente d’un actif lors d’une transaction normale.

Mais cette méthode est accusée par certains de « gonfler » les résultats alors que les actifs ne sont pas encore cédés et la trésorerie non encaissée. Que se passerait-il si la valeur des actifs chutait par la suite et si les bénéfices enregistrant des plus-values latentes en application de la « juste valeur » étaient distribués en dividendes ? Une crise financière ?

La méthode de la juste valeur a ainsi entraîné des critiques envers les normes comptables IFRS lors de la crise des subprimes de 2007 et 2008. Cependant, d’autres auteurs expliquent au contraire que ces normes ont joué un rôle positif… ■ 




4. 4 Les dépréciations des stocks

Il se peut que des articles en stock soient dépréciés (articles très anciens ou détériorés, par exemple). Il ne s’agit pas de les faire disparaître, car ils n’ont été ni détruits ni mis au rebus, mais plutôt de comptabiliser une dépréciation.

Nous avons vu précédemment comment valoriser et comptabiliser les stocks lors de l’inventaire à leur coût d’entrée. À la fin de l’exercice comptable, une évaluation de chaque bien en stock doit être réalisée en comparant son coût d’entrée à sa valeur actuelle. La valeur actuelle correspond à la valeur vénale, c’est-à-dire au prix présumé des éléments stockés qu’accepterait d’en donner un éventuel acquéreur. L’entreprise utilise les références ou les techniques les mieux adaptées à la nature du bien pour déterminer cette valeur (prix du marché, barèmes, indices spécifiques, etc.).

Deux cas sont possibles :
[image: (1) L’année suivante, cette dépréciation sera annulée en débitant le compte 39 par le crédit d’un compte 78 173. Reprises sur dépréciations des stocks, puis une nouvelle dépréciation sera comptabilisée si nécessaire.]
(1) L’année suivante, cette dépréciation sera annulée en débitant le compte 39 par le crédit d’un compte 78 173. Reprises sur dépréciations des stocks, puis une nouvelle dépréciation sera comptabilisée si nécessaire.



Exemple

Reprenons l’exemple de l’entreprise S. Si le stock de marchandises de 1 000 au 31/12/N–1 était déprécié de 300, et celui de 400 au 31/12/N est à déprécier de 100, voici les écritures à comptabiliser au 31/12/N :
[image: image]

Voici l’extrait de l’actif du bilan au 31/12/N concernant cette opération :
[image: image]




4. 5 Les dépréciations des créances clients

Les dépréciations des créances sont créées en prévision du risque probable de non-recouvrement des créances douteuses ou litigieuses (par exemple, pour les factures d’un client en difficulté financière, ou encore pour un litige risquant d’entraîner le non-paiement de factures). La dépréciation doit être limitée au montant de la perte probable hors taxes. Le calcul s’effectue créance par créance et non globalement.

L’exemple ci-après illustre la constatation comptable de ces dépréciations.

Exemple

Le client Dalot n’a pas payé au 31/12/N sa facture datée du 31/08/N d’un montant de 15 000 HT, soit 18 000 TTC. À la clôture de l’exercice clos le 31/12/N, on ne pense pouvoir recouvrer que 40 % de cette créance.

Le 31/12/N+1 le client n’a toujours pas réglé, on pense alors perdre 90 % de cette créance.

Finalement, le 01/03/N+2, le client règle 8 400 € pour solde de tout compte.

À la clôture de l’exercice N

Avant la constatation d’une dépréciation d’un compte client, on doit préalablement transférer la créance dont le recouvrement s’avère délicat du compte client 411 Clients au compte 416 Clients douteux.
[image: image]

Puis, la dépréciation est comptabilisée à hauteur du risque de non-recouvrement.
[image: image]

Le compte de dépréciations 491 est inscrit à l’actif du bilan en diminution du compte client 411 ; le solde reflète ainsi la créance estimée recouvrable par l’entreprise.

À la clôture de l’exercice N+1

Une dépréciation doit être comptabilisée pour 90 % de la créance. Mais une dépréciation de 9 000 € ayant déjà été comptabilisée à la clôture de N, seul le complément sera enregistré.
[image: image]

Exercice N+2

Règlement partiel du client de 8 400 € pour solde de tout compte :
[image: image]

Les dépréciations n’enregistrent que des pertes probables ; lorsque la perte est certaine, on solde le compte client par le débit du compte de charge 654 Pertes sur créances irrécouvrables pour la créance HT et du compte 44571 TVA collectée pour la TVA non perçue :
[image: image]

Le compte client étant soldé, la dépréciation est devenue sans objet, on doit l’annuler :
[image: image]



En pratique

Les notes de travail

Des notes de travail sont rédigées et tous les documents justifiant la comptabilisation d’une dépréciation de comptes clients doivent être conservés. Par exemple, on conservera la réclamation avec accusé de réception pour le recouvrement de factures.

Dans les notes de travail, on indique pour chaque client :

– la créance due ;

– le montant de la provision à constituer ;

– les observations sur le bien fondé de la dépré-ciation ou au contraire sur son absence. 





	


“ 
3 questions à
 

Didier Méanard
 

Président du Conseil d’administration ASMX, PME de maintenance informatique


[image: image] ”
 
	


Quelles sont pour vous les écritures de régularisation des comptes les plus importantes lors de l’arrêté des comptes ?
 

	 	
L’activité de maintenance informatique est gérée sous forme d’engagements contractuels avec nos clients. Nous nous obligeons par conséquent à couvrir un risque potentiel de panne informatique à venir moyennant un revenu récurrent, au même titre qu’un contrat d’assurance. Nous encaissons donc par anticipation une part très significative de notre chiffre d’affaires sur les périodes futures à maintenir et sur lesquelles seront décaissés les coûts de production. Ainsi, il est primordial de procéder en fin d’exercice aux retraitements de ces ventes en vue de ne conserver sur l’année que la quote-part du chiffre d’affaires afférent à la période clôturée. En contrepartie, nos stocks de pièces détachées achetés en préventif et non consommés en fin d’année doivent également faire l’objet d’un retraitement progressif par la voie de la dépréciation afin de tenir compte d’une part de leur obsolescence liée au temps, et d’autre part de la diminution de leur valeur d’utilité eu égard au volant de contrats restants à servir.
 

	 	
Comment sont inventoriés vos stocks ?
 

	 	
Le stock de pièces détachées est un actif indispensable à une activité de maintenance en général, d’autant plus lorsqu’il existe dans nos contrats de maintenance des engagements de délais de remise en service.
 

	 	
Pour répondre à nos obligations, nous devons savoir instantanément et en permanence si nous disposons dans notre stock des pièces en défaut.
 

	 	
Nous avons pour cela un outil informatique de gestion des stocks nous permettant de connaître en temps réel la disponibilité d’une pièce dans notre stock ainsi que sa localisation géographique. Cet outil est alimenté au quotidien par le responsable d’atelier à chaque entrée ou sortie de matériel, garantissant ainsi, outre la valeur, l’exhaustivité des pièces disponibles dans notre inventaire permanent pour remettre en service les équipements en panne sur des délais très courts.
 

	 	
Vos comptes sont audités par un commissaire aux comptes, qu’attendez-vous de lui ?
 

	 	
Chacun des associés de la société a besoin d’être informé périodiquement sur les résultats financiers et la performance de son entreprise dans laquelle il a personnellement investi. Ils ont besoin d’être rassurés sur le respect des règles d’équité dans la gestion de leur entreprise. Les associés attendent du commissaire aux comptes, acteur indépendant, qu’il confirme que les comptes présentés en assemblée sont bien le reflet d’une image fidèle du patrimoine de l’entreprise, de sa situation financière et de ses résultats. ■







Les points clés


→ En fin d’exercice, des écritures d’inventaire doivent être comptabilisées pour que les comptes reflètent l’image fidèle de l’entreprise.


→ Les amortissements sont à calculer puis à comptabiliser.


→ Les stocks doivent être inventoriés, valorisés et enregistrés au bilan et au compte de résultat.


→ Les actifs immobilisés ou relevant de l’actif circulant peuvent faire l’objet d’une dépréciation.


→ Selon le principe de prudence, si une moins-value latente déclenche l’enregistrement d’une dépréciation, une plus-value, elle, ne fait l’objet d’aucun enregistrement comptable tant que l’entreprise reste propriétaire de l’actif concerné.






    
EXERCICES

Corrigés p. 318

QCM

Une seule bonne réponse par question.

1 La VNC d’une immobilisation peut être plus élevée que la base amortissable :

a. Vrai.

b. Faux.

2 Le compte 28 Amortissements des immobilisations :

a. est un compte d’actif de bilan.

b. figure au passif du bilan.

c. son solde représente les amortissements constitués pour l’exercice concerné.

3 Un matériel est acquis 50 000 € HT, cédé le 30/06/N pour 15 000 € HT et amorti à cette date de 40 000 €. L’entreprise a réalisé :

a. une plus-value de 18 000 €.

b. une plus-value de 5 000 €.

c. une moins-value de 10 000 €.

d. une moins-value de 5 000 €.

4 Pour qu’une plus-value sur cession d’immobilisation apparaisse en résultat exceptionnel, il faut que :

a. le prix de cession soit supérieur à la VNC.

b. le prix de cession soit supérieur au prix d’achat de l’immobilisation.

c. les amortissements soient nuls.

5 Dans le compte de résultat figure :

a. la dotation aux amortissements de l’année.

b. les amortissements cumulés des immobilisations.

c. la VNC des immobilisations.

6 En cas d’insuffisance de bénéfices, l’amortissement des immobilisations n’est pas obligatoire.

a. Vrai

b. Faux

7 Renseignements concernant un exercice comptable : achats de marchandises : 800 000 € ; stock initial de marchandises : 120 000 € ; coût d’achat des marchandises vendues : 850 000 €. Quel est le montant du stock final ?

a. 70 000 €.

b. 30 000 €.

c. 50 000 €.

8 Pour un stock de produits finis, si le stock final (SF) < stock initial (SI), le compte 71355 Variation stocks de produits finis est :

a. aucune réponse correcte.

b. créditeur.

c. débiteur.

9 Si SI < SF, le compte 6037 Variation de stocks de marchandises est :

a. inscrit en + au débit du compte de résultat.

b. inscrit en – au débit du compte de résultat.

c. inscrit en + au crédit du compte de résultat.

d. inscrit en – au crédit du compte de résultat.

10 La méthode LIFO (Last in – First out ou dernier entré – premier sorti) est-elle utilisable pour valoriser les stocks en normes françaises ?

a. Oui.

b. Non.

11 Une dépréciation sur un stock de marchandises achetées 10 € HT par unité doit être comptabilisée si :

a. le prix de vente probable de ces marchandises est de 9 € HT.

b. le prix de vente probable de ces marchandises est de 11 € HT.

c. le prix auquel l’entreprise achèterait ces marchandises à la clôture est de 9 € HT .

d. le prix auquel l’entreprise achèterait ces marchandises à la clôture est de 11 € HT .

12 Une créance client de 10 000 € TTC dont un risque de non-recouvrement peut être estimé à 40 % sera dépréciée pour :

a. 4 000 €.

b. 3 333,33 €.

c. 6 000 €.

d. 5 000 €.

Mise en situation

13 Recherche de la valeur d’une immobilisation

La comptable d’une société a perdu les factures des deux immobilisations enregistrées en comptabilité. Pas de chance, le disque dur de son PC vient de rendre l’Âme et elle n’a pas fait de sauvegarde des données de son logiciel de gestion des amortissements.

Elle a simplement retrouvé les soldes des comptes suivants dans la balance avant inventaire au 31/12/N :
[image: tableau]

Tout ce dont elle se souvient, c’est que le poste Autres immobilisations corporelles comprend :

– un mobilier de bureau acquis à la création de la société le 01/04/N–3, amorti en linéaire sur 5 ans ;

– son PC acquis le 01/09/N–2 amorti en dégressif sur 5 ans (coefficient dégressif : 1,75).

Elle se demande s’il est possible de retrouver le coût d’acquisition HT du mobilier de bureau et de son PC.

Qu’en pensez-vous ?




1. Se reporter au site www.legifrance-gouv.fr


2. Notons que ces avantages ne donnent leur plein effet qu’en période bénéficiaire, puisqu’en cas de perte une entreprise ne paie pas d’impôt.


3. Se reporter également à Djerbi Z., Durand X., Kuszla C., Contrôle de gestion, Dunod, 2014.


4. Se reporter également à Djerbi Z., Durand X., Kuszla C., Contrôle de gestion, Dunod, 2014.




Chapitre 7

    
Le groupe LVMH est le leader mondial du luxe, avec des marques comme Louis Vuitton, Moët & Chandon, Hennessy, Guerlain, Kenzo, Marc Jacobs… Dans le rapport de gestion 2012 du groupe figure un paragraphe qui peut paraître étrange à tout lecteur ne maîtrisant pas les opérations de régularisation :

« 1.4.5. Montant des provisions et garanties pour risques ; indemnités versées en exécution d’une décision judiciaire – Le montant des provisions pour risques environnementaux au 31 décembre 2012 est de 12,9 millions d’euros. Cette somme correspond aux garanties financières légales pour les installations Seveso seuil haut. »

Qu’est-ce que cela signifie ? Que l’entreprise s’est constitué des provisions pour couvrir un risque environnemental ? À quoi ce type de provision correspond-il exactement et quel en est précisément le mécanisme comptable ? Ce chapitre permet d’y voir plus clair sur ces provisions qui ne correspondent pas à une dépréciation d’actif. Il présente plus largement les autres opérations de régularisation qu’une société peut être amenée à effectuer en fin d’exercice comptable.
[image: image]

Les opérations d’inventaire : autres régularisations

Plan

        
1 Les provisions pour risques et charges

        
2 La régularisation des charges et des produits

        
3 Les subventions d’investissement

        
4 La comptabilisation de l’impôt sur les sociétés (IS)


Pré-requis

→ Savoir comptabiliser les opérations courantes d’une entreprise.

→ Appréhender correctement la comptabilisation des opérations relatives aux immobilisations, aux stocks, aux amortissements et aux provisions pour dépréciation des actifs.

Compétences

→ Comprendre les différents travaux d’inventaire qui sont réalisés à la clôture de l’exercice pour déterminer le résultat net comptable d’une entreprise.

→ Maîtriser les écritures qui en découlent.

→ Connaître leurs impacts sur les postes de bilan et de compte de résultat concernés.

1 Les provisions pour risques et charges

Rappelons une nouvelle fois que les comptes doivent respecter le principe de l’image fidèle et le principe de prudence. À ce titre, il convient de procéder aux provisions permettant de tenir compte des risques et des charges que des événements survenus ou en cours à la clôture de l’exercice rendent probables. Autrement dit, il s’agit des risques ou des charges qui ne se sont pas encore réalisés mais qui sont connus par l’entreprise et dont la survenance est probable, mais le montant ou la date de survenance indéterminés.

Ces provisions s’enregistrent au crédit des subdivisions d’un compte 15 Provisions pour risques et charges pour le montant de la dette éventuelle, par le débit d’un compte 68 Dotations aux provisions (681 d’exploitation, 686 financières, 687 exceptionnelles).

On constatera par exemple :

– les provisions pour un litige dans lequel l’entreprise est impliquée (compte 1511) : pour une instance en cours devant le tribunal, l’opposant à un client ou à un salarié réclamant des dommages et intérêts ;


– les provisions pour garanties données aux clients (compte 1512), si les biens que l’entreprise vend le sont « sous garantie ». Les dépenses susceptibles d’être engagées après la clôture de l’exercice du fait de la garantie jouant sur les biens vendus ou les travaux réalisés (service après-vente) avant la clôture pourront s’appuyer sur des statistiques ;


– les provisions pour indemnités de licenciement (compte 1518), si à la clôture de l’exercice des licenciements ont été prononcés ;


– les provisions pour perte de change (compte 1515 ▶ chapitre 13) ;


– les provisions pour pensions de retraite et obligations similaires (compte 153), pour tenir compte du coût des indemnités qui seront versées au personnel à l’occasion de leur départ à la retraite. Le PCG précise que la comptabilisation de cette provision conduisant à une meilleure information financière, elle est considérée comme une méthode préférentielle. Il autorise toutefois les entreprises à mentionner ces engagements dans l’annexe seulement (contrairement au référentiel IFRS qui prévoit la comptabilisation obligatoire de cette provision) ;


– les provisions pour impôts (compte 155), pour tenir compte par exemple d’un règlement probable qui sera dû suite à un contrôle fiscal dont le montant n’est pas encore chiffré à la clôture.



Lorsque les raisons qui ont motivé la provision ont cessé d’exister (le risque ou la charge n’existe plus ou bien le risque ou la charge est survenu), le compte 15 est débité par le crédit d’un compte 78 Reprises de provisions pour annuler la provision.

En pratique

L’art de provisionner

À la clôture de chaque exercice, l’entreprise doit vérifier la nécessité d’enregistrer des provisions pour risques et charges. Elles ne sont comptabilisées que si leur montant est connu avec une approximation suffisante, ce qui requiert souvent des entretiens avec les responsables des services concernés, les avocats pour les dossiers des litiges et procès en cours… Le commissaire aux comptes vérifie notamment que les provisions sont nettement précisées, évaluées avec une approximation satisfaisante et résultent d’un événement survenu au cours de l’exercice. On le constate, la comptabilisation de ces provisions donne lieu à une sorte de « jugement » de la part des dirigeants, ce qui est toujours mal compris du public non averti. La comptabilité n’est pas une science exacte ! Certains pensent même que c’est un art… 



    
    
Exemple

En juillet N, la société PRC est entrée en contact avec la société Creatic pour la réalisation d’un site Internet. Suite à une série de retards et d’erreurs jugés inacceptables, la société PRC a rompu unilatéralement le contrat signé avec la société Creatic, en octobre N.

En novembre N, la société Creatic a porté l’affaire devant le tribunal de commerce pour rupture abusive de contrat et demande le paiement de dommages et intérêts pour 50 000 €. Ce litige devrait normalement être jugé en N+1. À la clôture de l’exercice N, le cabinet d’avocats de la société PRC estime que sa cliente devrait très certainement être condamnée à des dommages et intérêts pour rupture abusive pour un montant de 15 000 €.

Finalement, le 30/06/N+1, le tribunal condamne la société PRC au paiement d’une somme de 16 000 €.

À la clôture de l’exercice N

La société PRC comptabilise une provision pour ce litige :
[image: image]

Ainsi, une charge de 15 000 € apparaîtra dans le compte de résultat de l’exercice N.

Exercice N+1
[image: image]

L’impact sur le résultat de l’exercice N+1 sera de 15 000 – 16 000 = – 1 000 €, soit le supplément de dommages et intérêts versés effectivement par rapport à ceux prévus et provisionnés en N.

    




2 La régularisation des charges et des produits

Il résulte du principe comptable d’indépendance des exercices que :

– toutes les charges et tous les produits résultant de l’activité de l’exercice doivent être enregistrés ;


– rien que les charges et les produits résultant de l’activité de l’entreprise doivent être enregistrés.



C’est pourquoi, les charges et les produits vont devoir être ajustés et comptabilisés. Étudions les mécanismes comptables plus en détail.

2. 1 Les régularisations de charges
[image:   Le mécanisme de la régularisation de charges]
▶ Figure 7.1 Le mécanisme de la régularisation de charges



2.1.1 Les charges à payer

Ce sont des charges concernant l’exercice en cours mais non encore comptabilisées en raison de décalages dans le temps ou d’une connaissance tardive des faits.

Exemples

Un fournisseur a livré des marchandises quelques jours avant la clôture des comptes de l’année N et la facture ne parviendra que quelques jours après la réouverture de l’exercice : la facture du fournisseur constituera une charge à payer à comptabiliser au 31/12/N.

Certaines bases de taxe de l’année N sont déclarées en N+1 pour leur paiement : la contribution sociale de solidarité se déclare en mai N+1 sur la base de 0,16 % du CA HT de N. Il y aura donc une charge à payer à comptabiliser au 31/12/N à ce titre ; de la même façon, la taxe d’apprentissage se déclare en février N+1 sur la base de la masse salariale N.



Les charges à payer sont une catégorie de passifs ; en raison de leur vocation irréversible à se transformer en dettes, elles sont classées en dettes (on les appelle aussi des « dettes provisionnées »).

Elles sont enregistrées à la clôture de l’exercice en débitant le compte de charges intéressé par le crédit d’une des subdivisions des comptes de tiers suivants (comptes se terminant par un 8) :

– compte 1688 Intérêts courus sur emprunts : par exemple pour un emprunt dont l’échéance est fixée le 15 de chaque mois, nous comptabiliserons au 31/12/N, la moitié des intérêts de l’échéance du 15/01/N+1, en débitant le compte 6611 Charges d’intérêts par le crédit du compte 1688 ;

– compte 408 Fournisseurs-Factures non parvenues : pour les factures imputables à la période close, mais non encore parvenues à cette date ;

– compte 4198 Clients-Rabais, remises, ristournes à accorder et autres avoirs à établir ;

– compte 428 Personnel-Charges à payer : par exemple, pour le nombre de jours de congés payés acquis par les salariés à la clôture et qu’ils ne prendront qu’au cours de l’exercice suivant ;

– compte 438 Organismes sociaux-Charges à payer ;

– compte 448 État-Charges à payer ;

– compte 468 Créditeurs divers-Charges à payer.

Au début du nouvel exercice cette écriture est annulée (on dit aussi « extournée » ou « contre-passée »). Par ce jeu d’écriture, nous avons ainsi ajouté la charge à payer au résultat de l’exercice N et non au résultat de l’exercice N+1.

Exemple

À la clôture de l’exercice N, une facture de 10 000 € n’est pas encore parvenue alors que les marchandises ont été livrées. En janvier N+1, nous recevons la facture datée du 20/01/N+1.

Écritures à la clôture de l’exercice N
[image: (1) TVA : ce compte permet d’enregistrer la TVA dans l’attente de réception de la facture.]
(1) TVA : ce compte permet d’enregistrer la TVA dans l’attente de réception de la facture.



Dans le compte de résultat de l’année N, on aura bien une charge de 10 000 €.

Écritures au cours de l’exercice N+1
[image: image]



Quelle est la charge figurant dans le compte de résultat N+1 ? La réponse est 0. Ce n’est pas de la magie, mais juste l’extourne au 01/01/N+1 qui permet de neutraliser la facture du fournisseur effectivement comptabilisée en N+1. Ainsi, on dispose bien une charge de 10 000 en N et de 0 en N+1, le principe d’indépendance des exercices est bien appliqué. Notons que les comptes 44586 et 408 sont soldés au 01/01/N+1.


2.1.2 Les charges constatées d’avance (CCA)

Il s’agit de charges enregistrées dans l’exercice en cours mais concernant l’exercice futur, par exemple :

– des biens ou des services non utilisés à la clôture de l’exercice (fournitures administratives, facture reçue d’un fournisseur pour des achats non livrés ou des prestations de services non exécutées, etc.) ;


– les services ou les droits payés d’avance (loyers pour 3 mois couvrant la période du 01/11/N au 31/01/N+1, primes d’assurance annuelle payée pour la période du 01/07/N au 30/06/N+1 ; contrats de maintenance semestriel du 01/10/N au 31/03/N+1, abonnements, etc.).



Pour comptabiliser une CCA, il faut créditer le compte de charge de la part concernant l’exercice suivant (pour le diminuer) par le débit du compte 486 Charges constatées d’avance. Au début du nouvel exercice on extournera l’écriture pour prendre en compte la charge sur cet exercice.

Exemple

L’entreprise a payé le 01/10/N une prime d’assurance incendie de 1 800 € pour les 12 mois à venir. Elle clôture ses comptes au 31/12/N.

Écritures au cours de l’exercice N
[image: image]

Dans le compte de résultat de l’année N, on aura ainsi une charge de 1 800 – 1 350 = 450 € qui représente bien la charge afférente à l’exercice N (1 800 × 3/12 = 450 € pour la période du 01/10/N au 31/12/N).

Écritures au début de l’exercice N+1
[image: image]

Dans le compte de résultat de l’année N+1, on aura ainsi une charge de 1 350 € qui représente bien la charge afférente à l’exercice N+1 (1 800 × 9/12 = 1 350 € pour la période du 01/01/N+1 au 30/09/N+1).





2. 2 Les régularisations de produits
[image:   Le mécanisme de la régularisation de produits]
 ▶ Figure 7.2 Le mécanisme de la régularisation de produits



2.2.1 Les produits à recevoir

À l’arrêté des comptes, certains produits concernant l’exercice en cours peuvent ne pas avoir été comptabilisés, généralement pour des raisons de décalages dans le temps entre expédition de la marchandise et facturation, ou une connaissance tardive des faits.

Il convient alors d’enregistrer ces produits dans l’exercice en cours par une écriture en fin d’année : on crédite le compte de produits concerné par le débit d’une subdivision du compte de tiers intéressé avec un 8 en dernière position (par exemple : 418 Clients-Produits non encore facturés, 4387 ou 4487 pour des produits à recevoir d’organismes sociaux ou de l’État). Cette écriture sera extournée à l’ouverture de l’exercice suivant. On aura ainsi par ce jeu d’écriture, ajouté le produit au résultat de l’exercice N et non au résultat de l’exercice N+1.

Exemple

Le 28/12/N, une entreprise vend et livre des marchandises pour 10 000 € HT à son client, mais la facture ne sera établie et adressée que le 06/01/N+1.

Écritures à la clôture de l’exercice N
[image: image]

Dans le compte de résultat de l’année N, on aura bien un produit de 10 000 €.

(1) TVA : ce compte permet d’enregistrer la TVA dans l’attente d’établissement de la facture.

Écritures au cours de l’exercice N+1
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Il n’y a ainsi aucun produit figurant dans le compte de résultat (10 000 pour la facture comptabilisée au 06/01/N+1 – 10 000 extournés au 06/01/N+1 = 0). Notons que les comptes 44587 et 418 sont soldés au 01/01/N+1.




2.2.2 Les produits constatés d’avance (PCA)

Ce sont des produits enregistrés dans l’exercice en cours alors qu’ils concernent l’exercice futur, par exemple :

– une facture envoyée au client alors que le bien n’a pas été livré ou la prestation de service n’a pas été exécutée ;


– les produits perçus, tels que les loyers ou intérêts, mais correspondant à l’exercice suivant : facturation en N d’une prestation qui ne sera effectuée qu’en N+1.



        
        
Pour comptabiliser un PCA, il faut débiter le compte de produits concerné (pour le diminuer) par le crédit du compte 487. Au début du nouvel exercice, on extournera l’écriture pour prendre en compte le produit dans l’exercice concerné.

        
            
Exemple

L’entreprise a facturé le 01/11/N 1 000 € HT au titre du loyer d’un local donné en location pour les 6 mois à venir. Elle clôture ses comptes au 31/12/N.

Écritures au cours de l’exercice N
[image: image]
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Dans le compte de résultat de l’année N, on aura ainsi un produit de 1 000 – 666,67 = 333,33 €, qui représente bien le produit afférent à l’exercice N (1 000 × 2/6 = 333,33 € pour la période du 01/11/N au 31/12/N).

Écritures au début de l’exercice N+1
[image: image]

Dans le compte de résultat de l’année N+1, on aura ainsi un produit de 666,67 € qui représente bien au produit afférent à l’exercice N+1 (1 000 × 4/6 = 666,67 € pour la période du 01/01/N+1 au 30/04/N+1).

Les produits sont bien répartis sur chacun des exercices.



    

    

3 Les subventions d’investissement

Les subventions d’investissement sont les aides dont bénéficie parfois une entreprise en vue d’investir dans des immobilisations (subventions d’équipement) ou de financer des activités à long terme (autres subventions d’investissement).

Au plan fiscal (article 42 septies 1 du CGI), les subventions d’équipement accordées aux entreprises par l’État, les collectivités publiques ou tout autre organisme public à raison de la création ou de l’acquisition d’immobilisations déterminées peuvent bénéficier, sur option de l’entreprise, d’un étalement de leur imposition (▶ chapitre 11).

Au plan comptable, le PCG préconise également un étalement des subventions de la manière suivante1 :

■ Tout d’abord, l’enregistrement au crédit du compte 131 Subventions d’équipement dès la décision d’octroi de la subvention, par le débit du compte 441 État-Subventions à recevoir (qui sera soldé par le compte 512 Banque lors du règlement de la subvention) ou par le compte 512 Banque si le règlement est immédiat.


■ Puis, à la clôture de l’exercice, le compte 139 Subventions d’investissement inscrites au compte de résultat est débité par le crédit du compte 777 Quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice, pour son montant, par la durée suivante :


– si la subvention finance une immobilisation amortissable : la même durée que l’amortissement de l’immobilisation financée par la subvention ;


– si la subvention finance une immobilisation non amortissable : la durée pendant laquelle l’immobilisation est inaliénable aux termes du contrat. À défaut de clause d’inaliénabilité, le montant de la reprise de chaque exercice est égal au dixième du montant de la subvention.



Les comptes 13 font partie des capitaux propres du bilan de l’entreprise. Seul figure au bilan le montant net de la subvention d’investissement non encore inscrite au compte de résultat (compte 131 – compte 139).

Exemple

Une entreprise acquiert le 01/01/N un matériel industriel pour un prix de 10 000 € HT. Pour l’acquisition de ce matériel, qui est amorti linéairement sur 3 ans, une subvention de 6 000 € lui est attribuée le 30/06/N. Voici les écritures à comptabiliser :
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(1) Ce compte 404 sera soldé par le compte 512 Banque à la date du règlement de la facture.
[image: image]

À la clôture de l’exercice N
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Ces deux mêmes dernières écritures sont également enregistrées à la clôture des exercices N+1 et N+2. Au 31/12/N+2, le compte 131 est créditeur et le compte 139 débiteur du montant total de la subvention. Ils sont alors soldés l’un par l’autre pour les faire disparaître des capitaux propres.
[image: image]

Nota bene – Si le bien subventionné est cédé, il convient de rapporter immédiatement le solde de la subvention au résultat comptable : comptes 13 à solder par le compte 777.




4 La comptabilisation de l’impôt sur les sociétés (IS)

Nous apprendrons à déterminer le résultat fiscal d’une entreprise et à calculer l’IS. Montrons simplement ici comment cet impôt sera enregistré dans la comptabilité des entreprises (▶ chapitre 12).

L’IS relatif à l’exercice N doit être versé aux impôts sous la forme :

– de 4 acomptes trimestriels calculés sur le bénéfice de l’exercice N–1, sauf pour le premier acompte qui est calculé de façon provisoire sur le bénéfice de l’exercice N–2 et qui sera régularisé lors du paiement du deuxième acompte ;


– d’un solde, égal à l’impôt définitif diminué des acomptes, au plus tard le 15 du 4e mois qui suit la clôture de l’exercice (sauf pour les sociétés clôturant leurs comptes le 31 décembre qui disposent d’un mois supplémentaire pour régler ce solde).



Au plan comptable, les versements des acomptes provisionnels d’IS s’enregistrent au débit du compte 444 État-Impôts sur les bénéfices par le crédit du compte 512 Banque. Puis, à la clôture des comptes, le compte 695 Impôts sur les bénéfices enregistre à son débit le montant de l’IS dû au titre des bénéfices imposables de l’exercice et le compte 444 État-Impôts sur les bénéfices est crédité en contrepartie.

En conséquence, le compte 444 à l’arrêté des comptes, sera :

– soit créditeur du montant de l’impôt restant à régler ;


– soit débiteur de l’excédent des acomptes versés sur l’impôt exigible.



        
            
Exemple

        
La SA Sotis a réalisé les résultats suivants :
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(1) ▶ Chapitre 12.

L’exercice comptable coпncide avec l’année civile. Le taux d’IS est de 33,33 %.

Comptabilisons les acomptes et le solde de l’IS dus au titre de l’exercice N.

Échéancier des différentes sommes payées
[image: image]
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Le solde du compte 444 État-Impôts sur les bénéfices est créditeur de 17 333 € dans le bilan du 31/12/N : [28 333 – (833 + 4 667 + 2 750 + 2 750)], il correspond au solde d’IS restant à payer.

Calcul du résultat net comptable de la société au 31/12/N

On constate qu’il est égal à 87 000 (résultat comptable avant IS) – 28 333 (IS comptabilisé en charge au compte 695) = 58 667 €.

C’est ce résultat qui sera indiqué dans les capitaux propres de l’entreprise et qui sera présenté aux actionnaires au plus tard 6 mois après la clôture des comptes, en vue notamment d’obtenir leur approbation et de décider de l’affectation de ce résultat (mise en réserve ou distribution de tout ou partie sous forme de dividendes ▶ chapitre 8).

            

            
Les points clés

→ En fin d’exercice, des écritures d’inventaire relatives à la régularisation des charges et des produits doivent être comptabilisées pour que les comptes reflètent l’image fidèle de l’entreprise.

→ Les risques et charges connus mais non réalisés à la date d’arrêté des comptes seront provisionnés.

→ Certaines charges et certains produits seront régularisés afin de rattacher à chaque exercice comptable toutes les charges et tous les produits.

→ Ces opérations aboutiront à la détermination d’un résultat avant impôt sur les bénéfices qui, après enregistrement de l’IS, nous indiquera le montant du résultat net comptable.





    
EXERCICES

Corrigés p. 319

QCM

Une seule bonne réponse par question.

Pour toutes les questions, l’exercice comptable correspond à l’année civile.

1 Au début du mois de septembre, une facture de fuel a été payée. Sur la somme comptabilisée, soit 6 800 € au total, seul l’équivalent de 3 200 € a été consommé. La différence (3 600 €) correspond à :

a. une charge à payer.

b. une charge constatée d’avance.

2 Une machine a été prise en crédit-bail le 01/07/N, avec une redevance annuelle de 10 000 € HT, payable à terme à échoir :

a. Aucune charge constatée d’avance n’est à comptabiliser au 31/12/N.

b. Une charge constatée d’avance doit être comptabilisée au 31/12/N pour 6 000 €.

c. Une charge constatée d’avance doit être comptabilisée au 31/12/N pour 5 000 €.

3 Le compte 1688 Intérêts courus est soldé dès la réouverture des comptes de l’exercice suivant son imputation :

a. Vrai. b. Faux.

4 Une prime d’assurance de 12 000 € a été acquittée le 31/12/N pour une période allant du 01/09/N au 31/08/N+1. Que doit faire le comptable au 31/12/N ?

a. Aucun enregistrement comptable n’est à passer.

b. Il doit enregistrer 12 000 € en charge à payer.

c. Il doit enregistrer 8 000 € en charge constatée d’avance.

d. Il doit enregistrer 4 000 € en charge constatée d’avance.

5 La société DDF nous accorde à la fin de chaque trimestre civil une réduction de 2 % sur les achats du trimestre. La facture d’avoir du trimestre n’est pas encore parvenue au 31/12. Les achats concernés se montent à 16 700 € HT. Dans notre journal d’opérations d’inventaire au 31/12 :

a. 334 € sont inscrits au débit du compte 7097 RRR accordés sur ventes de marchandises.

b. 334 € sont inscrits au crédit du compte 6097 RRR accordés sur achats de marchandises.

c. aucune écriture comptable n’est à passer puisqu’il s’agit d’une opération récurrente.

6 Le 01/05/N, notre société a accordé un prêt de 50 000 € à une autre entreprise de la région, remboursable dans 5 ans. Ce prêt est enregistré à l’actif du bilan de notre société. Un intérêt de 5 % annuels sera perçu le 01/05 de chaque année. Le 31/12/N, le comptable :

a. débitera le compte 2768 Autres créances immobilisées-Intérêts courus pour 1 667 €, et créditera en contrepartie le compte 7624 Revenus des prêts.

b. créditera le compte 2768 Autres créances immobilisées-Intérêts courus pour 1 667 €, et débitera en contrepartie le compte 7624 Revenus des prêts.

c. débitera le compte 2768 Autres créances immobilisées-Intérêts courus pour 833 €, et créditera en contrepartie le compte 7624 Revenus des prêts.

7 Pendant l’exercice N, une forte baisse du chiffre d’affaires de la société Stix conduit ses dirigeants à mettre en œuvre un plan de licenciements économiques le 26/12/N. Les coûts y afférant (indemnités de licenciement…) évalués par l’expert-comptable sont chiffrés à 120 000 €. Selon vous, il est préférable que la direction comptable :

a. attende de connaître le montant exact des dépenses engagées avant de les enregistrer en N+1.

b. enregistre au 31/12/N 120 000 € au débit d’un compte de charges et la contrepartie au crédit d’un compte 15 Provisions pour risques et charges.

c. enregistre au 31/12/N 60 000 € au débit d’un compte de charges et la contrepartie au crédit d’un compte 15 Provisions pour risques et charges.

8 Le 02/01/N, l’entreprise Mecaplan achète une presse industrielle PI890 d’une valeur de 400 000 € et amortissable sur 4 ans. Pour ce projet, elle bénéficie d’une subvention d’investissement de 120 000 € accordée par une collectivité territoriale. Fin N, l’expert-comptable conseille à Mecaplan :

a. de débiter le compte 139 Subventions d’investissement inscrites au compte de résultat et de créditer le compte 777 Quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice de 30 000 €.

b. de débiter le compte 131 Subventions d’équipement et de créditer le compte 139 Subventions d’investissement inscrites au compte de résultat de 30 000 €.

9 La société anonyme Isys donne en location un local commercial inscrit à l’actif de son bilan. Le loyer mensuel est de 12 000 € HT. La dernière facture a été comptabilisée le 01/12/N pour 24 000 € HT (loyer du 01/12/N au 31/01/N+1). Fin N, la direction comptable d’Isys portera :

a. 12 000 € au crédit du compte 708 Produits des activités annexes avec la contrepartie au débit du compte 487 Produits constatés d’avance.

b. 6 000 € au crédit du compte 708 Produits des activités annexes avec la contrepartie au débit du compte 487 Produits constatés d’avance.

c. 12 000 € au débit du compte 708 Produits des activités annexes avec la contrepartie au crédit du compte 487 Produits constatés d’avance.

10 Le 28/12/N, l’entreprise Sport49 a livré divers articles de sport à une association pour une valeur HT de 8 000 € (TVA à 20 %). La facture n’a pas encore été établie au 31/12/N. À cette date, le comptable de la société Sport49 utilisera :

a. le compte 44587 État, TVA sur factures à établir (alors crédité de 1 600 €).

b. le compte 44571 État TVA collectée (alors crédité de 1 600 €).

c. le compte 44586 État, TVA sur factures non parvenues (alors débité de 1 600 €).

Mises en situation

Embauché en qualité de stagiaire d’un cabinet d’expertise-comptable, votre maître de stage vous confie plusieurs dossiers à régler.

11 Cas Titanepro

D’après un sujet d’examen.

La SAS Titanepro est une entreprise de métallurgie spécialisée dans la fabrication de produits et pièces réalisés en acier et alliages spéciaux (titane, carbone, etc.).

Sa clientèle est composée principalement d’entreprises françaises et étrangères du secteur de l’énergie, de l’aéronautique et du domaine médical.

L’exercice comptable coпncide avec l’année civile.

A Amortissement d’un logiciel

La SAS Titanepro a acquis et mis en service le 01/07/N un logiciel de gestion de projet. Montant brut : 3 125 € HT, réduction commerciale : 100 € ; escompte pour règlement comptant : 25 €. Le règlement est intervenu le jour même par chèque bancaire. La SAS Titanepro attend une consommation régulière des avantages économiques sur 3 ans. L’entreprise souhaite bénéficier de l’amortissement exceptionnel sur douze mois autorisé pour les logiciels acquis.

1. Comptabilisez l’acquisition du logiciel.

2. Présentez le plan d’amortissement du logiciel.

3. Comptabilisez au 31/12/ N les écritures d’inventaire concernant ce logiciel.

4. Présentez, dans un extrait du bilan au 31/12/N, les postes d’actif et passif correspondant à ces opérations.

5. Indiquez les écritures comptables qui devront être constatées au 31/12/N+2.

6. Présentez, dans un extrait du bilan au 31/12/N+2, les postes d’actif et passif correspondants à ces opérations.

B Régularisation des charges et des produits

– Le 01/12/N, la SAS Titanepro a encaissé et comptabilisé 24 000 € HT au titre d’une location immobilière pour la période de décembre N à février N+1.

– Il reste dans l’armoire de la responsable des fournitures administratives 5 cartouches d’encre pour les imprimantes du service administratif. Elles ne font pas l’objet d’un suivi en stock. Elles seront utilisées dans le mois à venir. Prix d’achat unitaire : 125 € HT.

– La SAS Titanepro doit accorder en N+1 à ses clients 4 000 € HT de ristournes au titre des ventes de l’exercice N.

– La SAS Titanepro a livré à son client Michel SA pour 20 000 € HT de pièces en titane ; au 31/12/N, les services comptables n’ont pas encore établi la facture correspondante.

– La SAS Titanepro a souscrit le 01/10/N un emprunt à amortissement constant de 100 000 € auprès de sa banque. Le taux d’intérêt annuel est 4 %. La première annuité sera prélevée le 01/10 N+1.

Comptabilisez les écritures nécessaires au 31/12/N.

12 Cas Antomale

D’après un sujet d’examen.

L’activité de la SA Antomale est la fabrication et la vente de mobilier de bureau ainsi que la mise en œuvre de solutions d’aménagement d’espaces tertiaires.

L’exercice comptable coпncide avec l’année civile.

A Cession d’une immobilisation

Suite à l’acquisition d’une nouvelle presse modèle P424, la SA Antomale a cédé l’ancienne presse modèle P369.

Informations relatives à la presse P369 cédée :

– Date d’acquisition et de mise en service : 01/01/N–3.

– Prix d’acquisition hors taxes : 45 000 € .

– Prix de vente HT : 6 000 €.

– Date de cession : 15/11/N.

– Amortissement économique calculé sur 5 ans en fonction des heures prévisionnelles d’utilisation de la machine.

La SA Antomale avait prévu d’utiliser la presse pour un total de 6 000 heures selon les prévisions suivantes :


	

Année
	

N–3
	

N–2
	

N–1
	

N
	

N+1


	

Total heures d’utilisation
	

1 200
	

1 500
	

1 200
	

1 000
	

1 100






Du 01/01/N jusqu’à la date de cession, la presse a été utilisée pendant 900 heures.

1. Rappelez l’écriture constatée lors de la cession de la presse le 15/11/N.

2. Enregistrez les écritures d’inventaire liées à la vente de la presse.

B Écritures d’inventaire

– Un litige en cours aux prud’hommes avec un des salariés de la société, licencié en N, risque de se solder par le versement de dommages et intérêts pour un montant de 3 500 € selon l’avocat de la SA Antomale.


– Une ancienne créance de 9 600 € TTC (TVA à 20 %) sur le client Valentin avait fait l’objet d’une dépréciation de 20 % fin N–1. Un règlement de 2 400 € TTC a été reçu et enregistré en octobre N. À la date d’inventaire, le client Valentin est définitivement insolvable.



Enregistrez les écritures d’inventaire relatives aux différentes opérations.

13 Cas Memoranda

D’après un sujet d’examen.

La SA memoranda a pour activité l’installation, la maintenance et l’évolution de systèmes d’information informatisés.

A Stocks

La SA Memoranda stocke essentiellement des consommables informatiques (cartouches d’encre, petits composants informatiques, etc.). On vous demande de vous pencher plus particulièrement sur le cas de cartouches d’encre pour imprimantes. Ces cartouches d’encre sont utilisées par la société pour ses propres besoins. Certains lots de cartouches ont été stockés dans une pièce humide et mal ventilée, ce qui a eu pour conséquence d’en dégrader la qualité et donc la valeur.

Au 31/12/N–1 :

– Valeur comptable du stock de cartouches : 15 000 €.

– Valeur actuelle du stock de cartouches : 12 000 € (Prix présumé qu’accepterait d’en donner un éventuel acquéreur).

Au 31/12/N :

– Valeur comptable du stock de cartouches : 17 000 €.


– Valeur actuelle du stock de cartouches : 16 000 €.



Comptabilisez toutes les écritures d’inventaire nécessaires au 31/12/N relatives au stock de cartouches d’encre.

B Portefeuille de VMP

La société détient 20 titres Lagardère, acquis le 21/03/N–1 au prix unitaire de 65 €.

Au cours de l’exercice N, les opérations réalisées par l’entreprise relatives à ce titre sont les suivantes :

– le 15/03/N : acquisition de 40 actions Lagardère au prix unitaire de 58 € ;


– le 21/06/N : cession de 30 actions Lagardère au prix unitaire de 64 €.



Le comptable a procédé à l’enregistrement suivant :
[image: image]

Le cours moyen unitaire boursier du titre Lagardère était de 57 € au 31/12/N–1 et de 54 € au 31/12/N.

1. Enregistrez au journal la régularisation de la cession des titres Lagardère réalisée le 21/06/N sachant que l’entreprise utilise la méthode du « premier entré, premier sorti ».

2. Enregistrez au journal les écritures nécessaires au 31/12/N.




1. La subvention d’investissement peut également être intégralement comprise dans le résultat de l’exercice de son octroi (en produit exceptionnel).




Chapitre 8

    
Constitué depuis le début des années 1990 par créations et acquisitions de résidences médicalisées pour personnes âgées dépendantes et de soins de suite, le groupe Noble Âge se positionne comme le 7e acteur du secteur privé en France. Les actionnaires de cette société ont reçu une convocation à une assemblée générale, dont un extrait est reproduit ci-dessous.
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Que signifient les opérations d’affectation des résultats et d’augmentation du capital prévues à l’ordre du jour de l’assemblée générale des actionnaires ? En quoi le vote de ces résolutions modifie-t-il les états financiers de la SA Le Noble Âge ?

Les opérations affectant les capitaux propres

Plan

        
1 La constitution d’une entreprise 

        
2 L’affectation du résultat 

        
 3 L’augmentation de capital

Pré-requis

→ Être capable de lire les états financiers.

→ Savoir comptabiliser les opérations courantes et d’inventaire d’une entreprise.

Compétences

→ Connaître les règles de base de constitution d’une entreprise et les principales écritures comptables y afférant.

→ Maîtriser les règles juridiques essentielles et les écritures comptables liées à l’affectation des bénéfices.

→ Comprendre les conséquences comptables d’une augmentation de capital.

Le plan comptable général (PCG) définit les capitaux propres d’une entreprise comme la somme algébrique des comptes 10 à 14 (capital, réserves, résultat, etc.). C’est aussi la différence entre ses actifs (son patrimoine) et ses dettes (ses engagements avec les tiers, c’est-à-dire son passif externe). En ce sens, les capitaux propres représentent le passif interne de l’entreprise, autrement dit ses fonds propres qui indiquent son assise financière. Plus ils sont élevés, plus le risque de défaillance est faible.

Les termes de « fonds propres » et de « capitaux propres » sont équivalents et sont utilisés sans distinction en pratique.



C’est notamment la raison pour laquelle lorsque les capitaux propres d’une entreprise deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les associés doivent être obligatoirement consultés afin qu’ils se prononcent sur la dissolution anticipée ou non de la société. Dans le cas d’une continuation de l’entité, il est nécessaire de reconstituer les capitaux propres dans un certain délai.

En analyse financière, les capitaux propres sont souvent utilisés, pour valoriser les titres d’une société par exemple, ou pour apprécier sa solvabilité et son degré d’autonomie financière1.

Il paraît donc fondamental de maîtriser cette notion de capitaux propres à plus d’un titre. Pour cela, nous allons nous intéresser à leur création (à la constitution d’une société) ainsi qu’à leurs variations ultérieures (affectation du résultat annuel, augmentation de capital).

1 La constitution d’une entreprise

Lorsque l’on veut « créer sa boîte » pour exercer une activité commerciale, on établit un business plan après avoir réalisé notamment une étude de marché, un plan de financement initial, un compte de résultat prévisionnel… Mais très vite, on se pose la question du statut juridique de son exploitation : entreprise individuelle (près des 90 % des entreprises en France) ou société commerciale ? Et quelle société commerciale ?

Les différents statuts juridiques qui s’offrent à un créateur ont leurs propres caractéristiques, leurs conséquences fiscales et sociales, leurs avantages et leurs inconvénients. Il n’existe pas de statut optimal, chaque situation étant particulière. En pratique, une analyse sera menée prenant en compte le porteur du projet, ses contraintes économiques, sa situation familiale, son patrimoine, ses objectifs…

1. 1 L’entreprise individuelle (EI)

Le choix de l’entreprise individuelle (EI) est celui retenu le plus fréquemment par les petites entreprises : elle est la propriété d’une seule personne, l’« entrepreneur individuel », qui n’a donc aucun associé. Ce dernier est responsable des dettes de l’entreprise de façon illimitée, y compris sur ses biens personnels qui pourront être saisis si l’entreprise ne peut plus honorer ses engagements.

Pour limiter ce risque, il est possible d’adopter désormais le statut d’entreprise individuelle à responsabilité limitée (EIRL) : celui-ci permet en effet de protéger les biens personnels de l’entrepreneur, en cas de faillite, en séparant le patrimoine personnel et professionnel, sans avoir à créer une société.


1. 2 Les sociétés commerciales

Il existe différentes formes de sociétés commerciales. Les plus courantes sont la société anonyme (SA), la société par actions simplifiée (SAS), la société à responsabilité limitée (SARL) et la société en nom collectif (SNC).

Les principaux éléments qui distinguent les différentes sociétés commerciales sont :

– l’importance des responsabilités pesant sur les associés ;


– la considération de la personne des associés, appelée en droit l’« intuitu personae » ;


    – le régime de cession des droits sociaux (actions pour une SA ou une SAS, parts sociales pour une SARL).



FOCUS

L’intuitu personae, une notion fondamentale

Locution latine, intuitu personae signifie « en fonction de la personne ». En droit, elle renvoie notamment à la relation existant entre deux parties (deux individus, par exemple), relation qui ne peut être transposée à un tiers (le contrat de travail entre un salarié et son employeur, par exemple). Si l’intuitu personae fait référence à l’identité de la personne, elle évoque également ses qualités, ses compétences, son appartenance à un réseau, etc.

Par extension et dans le cas d’une création d’entreprise, elle incarne la marque de confiance entre les cocontractants ; en d’autres termes, le contrat n’est effectif que parce que ce sont ces personnes-là qui le signent et qu’elles se font confiance.



Selon la loi, une société est un contrat par lequel deux ou plusieurs personnes conviennent d’affecter à une entreprise commune des biens en vue de partager le bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra en résulter. La société peut également résulter d’un acte unilatéral de volonté, c’est le cas par exemple pour l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL).

Pour créer une société, les associés s’engagent à effectuer un apport en numéraire (c’est-à-dire de l’argent) ou en nature (des biens : terrains, constructions, fonds de commerce, etc.) et reçoivent en contrepartie un pourcentage du capital social de la société2, ce qui leur confère :

– le droit à une fraction des bénéfices (dividendes) si le résultat est positif ;

– l’obligation de supporter une partie des pertes dans le cas contraire.

Dans les SARL, SA et SAS, la responsabilité des associés est limitée au montant de leurs apports : ils peuvent perdre la totalité de leurs apports mais ne peuvent pas perdre plus. En revanche, dans la SNC, la responsabilité des associés dans les dettes est indéfinie (sur leurs biens personnels) et solidaire.

Une société commerciale « existe » en tant que personne juridique indépendante de la personnalité des associés qui se sont réunis pour la constituer lorsqu’elle acquiert la personnalité morale. Cela est effectif à la date de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés (RCS). Elle aura alors le droit de posséder des biens, conclure des contrats, etc.

Pour constituer une société commerciale dotée de la personnalité morale, les formalités suivantes doivent être accomplies :

– des statuts à rédiger par écrit. Ce contrat sous seing privé ou authentique, mentionne obligatoirement la forme de la société, sa durée, sa dénomination ou raison sociale, son objet social et le montant du capital. L’acte doit être enregistré auprès du service des impôts dans les 30 jours de sa signature ;


– une publicité à insérer dans un journal d’annonces légales, dans le but d’informer les tiers des indications les plus importantes concernant la société en formation ;
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– l’immatriculation au RCS ;


–  l’apport doit être libéré (c’est-à-dire payé) ; sa libération totale n’est pas toujours obligatoire lors de la constitution de la société, la loi permet parfois qu’une partie de l’apport soit effectuée ultérieurement.




1. 3 Comptabilisation de la création d’une société

L’opération se déroule en deux étapes principales :

■ Les promesses d’apport sont enregistrées au débit des subdivisions du compte 4561 Associés-Compte d’apports en société par le crédit du compte 1012 Capital social, souscrit, appelé non versé.


■ Puis, lors de la réalisation des apports (appelée libération des apports), ces derniers sont inscrits dans les comptes concernés (par exemple : Fonds de commerce, Matériel, etc.) par le crédit des subdivisions du compte 4561. Puis le compte 1012 est soldé par le compte 1013 Capital social, souscrit, appelé, versé.



Des frais peuvent être supportés pour la constitution de la société : droits d’enregistrement sur les apports versés au Trésor public, honoraires de conseils, frais notariés lorsque l’acte constitutif est réalisé sous forme authentique (ce qui est obligatoire dès qu’un bien immeuble figure parmi les apports), frais de greffe, d’insertion publicitaire dans un journal d’annonces légales, etc. Ces frais peuvent être comptabilisés :

– soit dans les charges de l’exercice au cours duquel ils sont engagés ;


– soit à l’actif du bilan en Frais d’établissement (compte 201) subdivision 2011 Frais de constitution. Les frais de constitution sont progressivement incorporés aux charges de l’entreprise par le biais de l’amortissement. Cet amortissement doit être fait le plus rapidement possible, et, au plus tard, dans un délai de cinq ans. Il est interdit à une société de procéder à des distributions de bénéfices tant que les frais de constitution ne sont pas totalement amortis. Le non-respect de cette obligation serait constitutif du délit de distribution de dividendes fictifs.



Exemple

Une SARL est constituée le 01/01/N au capital de 50 000 €, divisé en 500 parts sociales de 100 €.

Monsieur A apporte les éléments actifs et passifs de son fonds de commerce ainsi évalués :

Fonds de commerce 7 000

Matériel 6 000

Marchandises 4 000

– Dettes envers les fournisseurs – 4 000

Total 13 000

Il recevra donc 130 parts sociales.

Dix autres associés ayant souscrit 37 parts chacun apportent 37 000 € en numéraire.

Les fonds ainsi recueillis sont déposés à la banque BNP.

Des frais de constitution ont été réglés le 01/01/N pour 1 500 €. La société souhaite les inscrire à l’actif du bilan et les amortir sur 4 ans.
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2 L’affectation du résultat

Dans un délai de six mois de la clôture de chaque exercice comptable, les dirigeants de l’entreprise réunissent les associés en assemblée générale ordinaire (AGO) afin qu’ils approuvent les comptes de l’exercice écoulé et décident de l’affectation du résultat. Deux affectations principales sont possibles :

– une mise en réserves, les sommes restent alors à la disposition de la société pour financer des investissements futurs par exemple ;


– une distribution de dividendes aux associés en rémunération de leurs apports.



Cette décision est rendue publique.

L’AGO permet aux actionnaires de s’informer sur la situation de l’entreprise et de s’exprimer sur sa gestion. Si les actions engagées par les dirigeants vont dans le sens de leurs intérêts, ils leur donneront « quitus » au cours de cette assemblée. 



2. 1 Les étapes de la répartition du résultat

À partir du résultat de l’exercice, tel qu’il ressort des comptes que l’assemblée aura approuvés, il convient de déterminer le bénéfice distribuable dont l’assemblée a la libre disposition et dont elle devra choisir l’affectation.
[image: Les étapes de la répartition du résultat de l’exercice]
Figure 8.1 Les étapes de la répartition du résultat de l’exercice



L’assemblée peut également décider de distribuer certaines réserves figurant dans les capitaux propres sous certaines limites (notamment, la réserve légale ne peut pas être distribuée).

Exemple

Extrait du bilan avant répartition du bénéfice de la SA Cash
[image: image]

Calcul du maximum de dividendes distribuables par cette société

Bénéfice à répartir : 48 000

Montant théorique RL : 48 000 × 5 % = 2 400 €

Montant maximum obligatoire RL : 300 000 × 10 % = 30 000 €

Montant RL au bilan avant répartition : 28 000 €

Il reste donc à doter à la réserve légale pour 2 000 €

Bénéfice distribuable 48 000 – 2 000 = 46 000 €


2. 2 La comptabilisation

Il est question de solder le résultat qui apparaît au compte 12 Résultat de l’exercice afin de l’affecter conformément à la décision de l’assemblée générale ordinaire (AGO).

Précisons qu’au préalable une opération de clôture des comptes est effectuée. Elle permet de solder tous les comptes 6 et 7 figurant au compte de résultat : tous les comptes de charges sont crédités et les comptes de produits débités afin que le solde de chaque compte soit nul. La différence est positionnée dans le compte Résultat de l’exercice, compte 120 créditeur s’il s’agit d’un bénéfice, compte 129 débiteur s’il s’agit d’un déficit. Ce compte figure dans les capitaux propres de l’entreprise.

Quand la clôture des comptes est réalisée, plus aucune écriture n’est possible dans les comptes. On procède alors à la réouverture automatique des comptes à la date de début du nouvel exercice. Les comptes de bilan sont repris avec leurs soldes de la fin de l’exercice précédent, qui deviennent les soldes d’ouverture du nouvel exercice (appelés « à-nouveaux »).

De nos jours, cette procédure de clôture et réouverture est bien évidemment traitée automatiquement par les logiciels de comptabilité.

On solde donc le résultat de l’exercice antérieur (compte 12) avec pour contrepartie différents comptes, selon la décision prise.

            [image:   Figure 8.2 La comptabilisation de la répartition du résultat de l’exercice]
▶  Figure 8.2 La comptabilisation de la répartition du résultat de l’exercice


 
            

            
Exemple

Les capitaux propres du bilan de la SA Tom se présentent de la manière suivante au 31/12/N :
[image: image]

Voici l’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 06/06/N+1 :
[image: image]

1. On enregistre l’écriture qui découle de l’AGO qui s’est tenue le 06/06/N+1, ainsi que le paiement des dividendes qui a été effectué le 17/07/N+1.
[image: image]

2. On présente les comptes de capitaux propres de la société Tom après répartition du résultat.
[image: image]





3 L’augmentation de capital

Beaucoup de sociétés françaises manquent de capitaux propres et leur endettement est souvent excessif. Pour assurer leur croissance et améliorer leur équilibre financier global, les entreprises sont souvent obligées au cours de leur vie de procéder à des augmentations de capital.

L’augmentation de capital entraînant une modification des statuts de la société, elle doit être décidée par les associés réunis en assemblée générale extraordinaire (AGE).

L’augmentation de capital est destinée aux actionnaires anciens ou nouveaux. La souscription des actions peut avoir des conséquences sur la répartition du pouvoir des actionnaires dans l’entreprise. Les anciens actionnaires qui ne souscriraient pas proportionnellement à leur ancien pourcentage de détention verraient leur poids dilué.

3. 1 Différentes formes d’augmentation de capital

Une augmentation peut prendre diverses formes, conjuguées ou non :
[image:   Figure 8.3 Les différentes formes d’augmentation de capital]
▶  Figure 8.3 Les différentes formes d’augmentation de capital



Exemple

Introduit en Bourse en août 2004 au prix de 85 $ l’action, Google a lancé un nouvel appel au marché en 2005, en proposant une augmentation de capital au prix 295 $ l’action. Ce fut l’une des plus grandes opérations d’augmentation de capital de ces dernières années : elle permit en effet de lever 4,2 Md$. L’opération d’augmentation de capital porta sur 14 159 265 titres. Ce nombre d’actions correspond aux huit premières décimales du nombre π !




3. 2 Conséquences comptables

3.2.1 L’augmentation de capital par apports nouveaux

Lorsqu’une société augmente son capital, une prime d’émission est déterminée. Pourquoi ? À la constitution d’une entreprise, la valeur d’une part est égale à sa valeur nominale ; la valeur de l’entreprise est donc égale à son capital social. Mais avec le temps, la société développe son business, réalise des bénéfices qu’elle conserve en partie en réserves… Et la valeur de l’entreprise diffère ainsi de celle du départ. Lorsqu’elle augmente son capital, elle va bien évidemment demander aux nouveaux associés de payer la valeur actuelle des actions. Pour autant, la valeur nominale des actions n’aura pas évolué. Cette différence entre le prix d’émission des actions et leur valeur nominale s’appelle la « prime d’émission »3. En substance, la prime d’émission correspond au supplément d’apport réclamé aux nouveaux actionnaires pour entrer au capital de la société. C’est en quelque sorte un « ticket d’entrée ».

Prime d’émission = Prix d’émission – Valeur nominale

                
Exemple

Le bilan de la SA Mika se présente ainsi au 31/01/N :
[image: image]

La SA Mika souhaite augmenter son capital le 01/02/N par l’émission de 500 actions nouvelles au prix de 135 € l’action.

La société encaisse donc 500 × 135 € = 67 500 € pour cette augmentation de capital correspondant à :

– une émission de 500 actions nouvelles d’une valeur nominale de 100 € : = 50 000 €

– une prime d’émission de 500 × (135 € – 100 €) : = 17 500 € 





Les souscriptions sont constatées par des bulletins signés. Les fonds sont déposés à la banque ou chez un notaire. Pour les apports en numéraire, les versements reçus des souscripteurs sont tout d’abord enregistrés. Puis, lorsqu’il est constaté qu’ils correspondent au montant de l’augmentation envisagée, il est procédé à l’augmentation de capital proprement dite. Pour les apports en nature, les enregistrements ressemblent à ceux de la constitution (▶ section 1.3) avec deux phases : promesse d’apports et réalisation des apports.

Exemple

Voici comment les apports nouveaux sont comptabilisés dans la société SA Mika :
[image: image]

Après augmentation de capital, le bilan de la SA Mika est donc le suivant :
[image: image]



3.2.2  L’augmentation de capital par incorporation de réserves

Cette augmentation de capital n’est qu’un simple jeu d’écritures comptables qui n’entraîne aucune modification du patrimoine de la société. Toutes les réserves comptabilisées peuvent être virées au capital. Une société peut également incorporer à son capital ses primes d’émission. Rien ne s’oppose non plus à ce que le bénéfice d’un exercice soit capitalisé directement sans transiter par un compte de réserve.

Toutefois, si le bilan d’une société fait apparaître un report à nouveau déficitaire, l’incorporation de réserves au capital doit être limitée afin de laisser subsister suffisamment de réserves pour couvrir ce report à nouveau, les réserves capitalisées devant toujours avoir une contrepartie réelle à l’actif.

Il existe deux cas de figure :

– soit la valeur nominale des actions augmente : il faut échanger des actions existantes contre d’autres à la nouvelle valeur nominale ;


– soit la valeur nominale des actions ne change pas, le capital augmentant : il faut augmenter le nombre d’actions. Il y aura donc distribution d’actions nouvelles gratuites aux anciens actionnaires dans la proportion du nombre d’actions déjà détenues par eux.



                    
Exemple

Les capitaux propres de la SA Évasion se présentent ainsi au 30/06/N (en K€) :
[image: image]

La SA Évasion envisage de procéder, à cette date, à une distribution de 5 000 actions nouvelles par incorporation de la totalité de la réserve.

Voici l’écriture comptable alors enregistrée :
[image: image]




3.2.3 L’augmentation de capital par conversion de dettes

L’augmentation de capital par conversion de dettes n’est possible que si la dette est liquide (facilement transformable en monnaie) et exigible (échue au jour oщ le souscripteur doit libérer ses actions).

L’enregistrement comptable doit constater, d’une part, la promesse des souscripteurs, et d’autre part, la libération par compensation. Il n’y a aucune manipulation de fonds.

Exemple

À la suite d’un accord avec son fournisseur principal, la SA Petunia augmente son capital en incorporant une part de la créance dudit fournisseur au capital. Le fournisseur reçoit 100 actions d’une valeur nominale de 200 €, évaluées à 300 €, en échange d’une créance de 30 000 €.

Voici l’écriture comptable alors enregistrée :
[image: image]





	


“ 
2 questions à
 

Cyrille Jacques
 

Président co-fondateur de Carré Suisse (www.carre-suisse.com)


[image: image] ”
 
	


En quoi est-ce important, lors de la création d’une société, de tenir correctement sa comptabilité ?
 

	 	
À la création de la société, le porteur du projet est focalisé sur le produit ou sur le service, sur les contrats à décrocher, sur le financement à obtenir… La dimension « business » peut occulter le reste, c’est-à-dire la partie comptable et administrative qui, dans un premier temps, est négligée ou remise à plus tard (règlement et classement des factures, etc.). On se dit qu’on a le temps, que l’essentiel est de remplir le carnet de commandes, d’organiser la production et la distribution, de faire du chiffre… Écueil à éviter absolument et que le créateur « paie » ensuite lors de la clôture ou lorsque les partenaires exigent des comptes. La comptabilité est l’un des premiers outils d’aide à la décision lorsque la jeune société n’a pas encore eu le temps de se doter d’instruments de pilotage plus sophistiqués… Elle permet de structurer et de se projeter, d’autant que les ressources sont rares, surtout au départ ! Mon conseil, c’est donc de ne pas se laisser dépasser et de s’entourer très vite d’un expert-comptable ! Il sera aussi l’interlocuteur des différents partenaires de la société, notamment les financeurs…
 

	 	
Quels sont justement les axes de financement que vous avez privilégiés jusqu’ici dans le cadre de votre activité ? Et pourquoi ?
 

	 	
Les fonds de départ proviennent de trois sources : apports personnels, love money (ressources issues de l’entourage du créateur) et emprunt bancaire. Nous avons obtenu des subventions mais qui ne représentent qu’une part très faible du financement. Les apports personnels, constitutifs des capitaux propres, sont évidemment fondamentaux dans la mesure où ils représentent une garantie pour les investisseurs ou prêteurs potentiels. Assez rapidement, une start-up informatique ou en biotechnologie peut compter sur des business angels ou sur des fonds d’investissement. Mais dans notre activité, le chocolat haut de gamme, il faudra attendre plus longtemps (2 à 3 ans). Nous ne sommes pas dans le cas d’une rupture technologique susceptible d’attirer rapidement des capitaux en attente d’une rentabilité financière très prometteuse. Les investisseurs s’intéresseront d’autant plus à nous que la société aura fait ses preuves dans la durée et aura une marque reconnue dont elle pourra se prévaloir… ■




                    


Les points clés

→ La constitution d’une société est un acte juridique soumis à des formalités précises. Ces dernières supposent la passation d’écritures comptables qui marquent la naissance de l’entreprise.

→ Le droit de propriété des actionnaires ou des associés dans le capital social de la société leur confère un droit au bénéfice. Mais ces derniers peuvent décider de laisser tout ou partie du bénéfice dans les réserves de l’entreprise afin de lui permettre de se développer. Cela donne lieu à une affectation du résultat chaque année dont la comptabilisation répond à des exigences spécifiques.

→ Au cours de la vie d’une société, les associés peuvent décider d’augmenter son capital social. Cette étape clé peut prendre différentes formes : par apports nouveaux, par incorporation de réserves, par conversion de dettes. Accompagnant le développement de l’entreprise, elle engendrera des écritures comptables qui lui sont propres.







    
EXERCICES

Corrigés p. 322

QCM

Une seule bonne réponse par question.

1 En cas de dettes contractée par une SARL, une SA ou une SAS, les associés :

a. sont indéfiniment responsables de ces dettes, y compris sur leurs biens propres.

b. ne sont responsables qu’à hauteur de leurs apports et il en est de même pour les associés d’une SNC.

c. ne sont responsables qu’à hauteur de leurs apports, contrairement aux associés d’une SNC qui sont indéfiniment responsables des dettes de la société.

2 Le « report à nouveau » créditeur est :

a. la part des bénéfices dont l’affectation est reportée.

b. le montant des pertes antérieures.

3 Lorsque le report à nouveau est bénéficiaire, la dotation à la réserve légale est calculée sur le seul résultat de l’exercice :

a. Vrai.

b. Faux.

4 Un report à nouveau :

a. ne peut être que bénéficiaire.

b. ne peut être que déficitaire.

c. peut être bénéficiaire ou déficitaire.

5 La dotation à la réserve légale :

a. cesse d’être obligatoire lorsque cette réserve atteint 10 % du capital social.

b. cesse d’être obligatoire lorsque cette réserve atteint 5 % du capital social.

6 Le bénéfice distribuable est :

a. le bénéfice de l’exercice.

b. le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserves en application de la loi ou des statuts, et augmenté des reports bénéficiaires.

c. le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserves en application de la loi ou des statuts.

7 Les frais de constitution peuvent être amortis sur un délai de :

a. 10 ans.

b. 5 ans.

c. 4 ans.

8 Le but d’une augmentation de capital par incorporation de réserves est :

a. d’obtenir une nouvelle ressource de financement.

b. le renforcement de l’image auprès du public en raison de l’augmentation de la protection des créanciers.

c. d’assainir la situation financière en diminuant le montant des dettes.

9 L’augmentation de capital n’entraîne aucune modification des statuts :

a. Vrai

b. Faux

10 La prime d’émission est égale à :

a. Prix d’émission – Valeur nominale.

b. Cours boursier de l’action – Valeur nominale.

c. Cours boursier de l’action – Prix d’émission.

11 L’augmentation proprement dite du capital se fait sur la base :

a. de la valeur d’émission.

b. de la valeur nominale.

12 La prime d’émission fait partie :

a. des capitaux propres.

b. des immobilisations.

c. des dettes.

Mises en situation

13 L’affectation du résultat

M. Beaufort est dirigeant de la SA Agile et de la SARL Bonte. Les comptes ont été arrêtés au 31/12/N et il ressort un résultat positif de 4 800 € pour Agile et de 3 200 € pour Bonte. Avant de réunir les associés en assemblée générale, M. Beaufort souhaiterait connaître le montant maximum autorisé par la loi des dividendes distribuables. Calculez-le pour chacune des deux sociétés.

Extrait du bilan avant répartition de la S.A. Agile :


	

Passif
 	

K€


	

Capitaux propres :
 
Capital
 
Réserve légale
 
Report à nouveau

Résultat
	

40 000
 
1 300
 
600
 
4 800






Extrait du bilan avant répartition de la SARL Bonte :


	

Passif
	

K€


	

Capitaux propres :
 
Capital
 
Réserve légale
 
Report à nouveau
 
Résultat
	

80 000
 
4 000
 
– 700
 
3 200






14 Cas Pasquier

D’après un sujet d’examen.

En 1974, la société Brioche Pasquier est créée à partir d’une boulangerie d’un village situé dans l’Ouest de la France. En N, la société, dont le siège social se situe à proximité de Cholet, est toujours dirigée par les frères Pasquier fondateurs, qui sont aujourd’hui à la tête de ce qui est devenu le groupe d’entreprises Pasquier. Le groupe Pasquier produit divers types de brioches, gâteaux, goûters, plats cuisinés, etc.

La force du groupe Pasquier repose sur :

– une dizaine d’usines de fabrication réparties sur l’ouest de l’Europe, employant aujourd’hui près de 3 000 salariés ;

– une production organisée sur 6 jours par semaine avec annualisation du temps de travail et horaire flexible ;

– la gestion en « flux tendu » grâce au développement des liaisons informatiques de prise de commande. Ainsi, une commande prise dans la journée déclenche immédiatement la fabrication des produits qui seront livrés dans la nuit ou le lendemain, aux centrales d’approvisionnement rattachées aux grandes enseignes de la distribution française et européenne.

La fraîcheur des produits et la précision du service à apporter au client rendent nécessaire d’implanter les usines à proximité des zones de consommation. La société Brioche Pasquier s’est donc développée par une politique d’acquisitions ou d’implantations d’usines sur des zones géographiques précises ou des segments particuliers de clientèle.

Au début de l’année N, la société vient d’acquérir une entreprise vendéenne : BBO (Les Bonnes Brioches de l’Ouest) dont la production et la localisation correspondent parfaitement à la stratégie du groupe Pasquier qui veut intégrer cette usine dans sa politique générale.

Afin de développer ses ventes, la société BBO a décidé de lancer une nouvelle brioche parfumée à la fleur d’oranger produite dans l’usine de Vendée. Dans ce cadre, il est nécessaire de moderniser la chaîne de production par l’acquisition d’un nouveau four à lames permettant cette nouvelle production.

Cet investissement a été financé par une augmentation de capital de l’entreprise BBO en numéraire de 200 000 € et par autofinancement pour le solde.

L’assemblée générale extraordinaire (AGE) s’est en effet réunie le 07/07/N et a décidé une augmentation de capital en numéraire de 200 000 €, en créant 5 000 actions nouvelles de même valeur nominale que les actions anciennes au prix d’émission de 40 €.

La banque nous avise que la totalité des fonds (200 000 €) a été versée sur le compte de la BBO le 01/12/N.

Le 03/12/N, la banque nous informe qu’elle prélève sur notre compte en banque une commission de 600 € TTC (dont 100 € de TVA) pour la gestion de l’encaissement des fonds liée à cette augmentation de capital (avis de prélèvement no 34097).

La société BBO applique la méthode préférentielle concernant l’imputation des frais d’augmentation de capital sans tenir compte des effets de l’impôt société. Voici un extrait du mémento comptable Francis Lefebvre :

« Les frais d’augmentation du capital peuvent être imputés sur le montant des primes d’émission afférentes à l’augmentation. Cette imputation, qui constitue la méthode préférentielle, s’effectue (avis du CNC no 2000-D du 21/12/2000) en une seule fois (l’exercice de l’augmentation de capital), pour le montant net d’impôt. Toutefois, s’il existe une incertitude sur la récupération effective des économies d’impôts relatives aux frais d’émission, l’imputation des frais d’émission sur capitaux propres s’effectue avant effet d’impôts. »

Voici l’extrait des capitaux propres de BBO au 31/12/N–1 :


	

Passif
	

€


	

Capitaux propres :
 
Capital (40 000 actions de 25 €)
 
Réserve légale
 
Autres réserves
 
Résultat
	

1 000 000
 
100 000
 
1 100 000
 
4 800






Présentez l’enregistrement comptable des opérations du 01 et du 03/12/N liées à l’augmentation de capital.



    
        Pour aller plus loin

Le statut social est aussi à prendre en compte !

Le statut social renvoie au régime de protection sociale dont bénéficie le chef d’entreprise (et le cas échéant, son conjoint s’il participe à l’activité). Selon le statut juridique pour lequel il a opté, le créateur peut avoir un statut d’assimilé-salarié ou de non–salarié (c’est-à-dire de travailleur indépendant). Or, il convient de noter que ces deux statuts ne donnent pas droit à la même couverture sociale.

L’entrepreneur est assimilé-salarié s’il est dirigeant (P.-D. G. ou directeur général) d’une SA ou président d’une SAS, ou encore gérant minoritaire ou égalitaire d’une SARL. Il bénéficie alors des mêmes protections et prestations sociales que tout salarié (maladie, maternité, retraites complémentaires, accidents du travail, vieillesse). Pour ce qui est du régime d’assurance-chômage, il peut de souscrire une assurance chômage privée.

L’entrepreneur est non-salarié (ou indépendant) s’il exerce une activité en entreprise individuelle, s’il est gérant associé unique d’une EURL, s’il est gérant majoritaire d’une SARL ou gérant d’une SNC. Si les travailleurs indépendants paient moins de cotisations sociales obligatoires, ils sont moins bien protégés que les salariés ; il leur est néanmoins possible de souscrire à des assurances facultatives.

Le conjoint qui participe pleinement à l’activité peut être déclaré en qualité de conjoint-associé, conjoint-salarié ou conjoint collaborateur. Mais là encore, il est indispensable de réfléchir au préalable aux avantages et aux inconvénients de chacun de ces statuts.

Source : Durand X., Réaliser son business plan en 24 heures, Eyrolles, 2011.




1. Se reporter à Harb E., Masset A., Murat Ph., Veryzhenko I., Finance, Dunod, 2014.


2. Cela se matérialisera par une remise de titres sociaux, c’est-à-dire des « parts sociales » pour une SARL et des « actions » pour une SA ou une SAS.


3. Se reporter également à Harb E., Masset A., Murat Ph., Veryzhenko I., Finance, Dunod, 2014.







Chapitre 9

    


Accor, Air Liquide, GDF Suez, Michelin, L’Oréal, LVMH, Publicis, Société générale… autant de grands groupes que les jeunes diplômés rêvent souvent d’intégrer et qui ont un point commun : ils font partie du CAC 40. Si l’on s’intéresse à ces sociétés, pour « boursicoter » ou pour être recruté dans une de leurs filiales, on peut avoir la curiosité de lire leurs états financiers, lesquels sont le plus souvent « consolidés ». Qu’entend-on exactement par états consolidés et par quel mécanisme comptable y arrive-t-on ? Quelles sont les principales informations à retirer de la lecture des comptes consolidés ? On ne cherchera pas ici à en comprendre toutes les rubriques, mais à acquérir les notions et les mécanismes de base permettant d’y voir un peu plus clair en matière de comptabilité des groupes de sociétés.


Dans le document de référence 2012 d’Accor SA, la liste des principales filiales et participations consolidées comporte 83 entreprises, qui représentent 96 % du chiffre d’affaires, 96 % du résultat brut d’exploitation et 90 % du résultat d’exploitation. Parmi elles figurent les suivantes :

[image: tableau]


La comptabilité des groupes


Plan

        

1 Pourquoi consolider les comptes ?

        

2 Définir le périmètre de consolidation

        

3 Procéder dans les comptes individuels aux retraitements de consolidation

        

4 Cumuler les comptes retraités

        

5 Éliminer les opérations réciproques et les résultats internes

        

6 Éliminer les titres de participation et partager les capitaux propres

        

7 Les écarts de consolidation

        

8 Présenter les états de synthèse

        

Pré-requis


Appréhender correctement la construction des états financiers.


Connaître les règles de la comptabilité individuelle.


Compétences


Connaître les obligations comptables des groupes de sociétés.


Comprendre les différentes étapes menant à l’établissement de comptes consolidés.


Savoir lire les états financiers consolidés.



1 Pourquoi consolider les comptes ?


L’objectif des comptes consolidés est de fournir une vision plus économique de l’activité, du patrimoine et du résultat d’un groupe d’entités détenues par une société dite « consolidante ». Les comptes consolidés (consolidated accounts) s’affranchissent des règles fiscales et juridiques de séparation des patrimoines sur lesquelles reposent les comptes individuels pour mettre en avant une vision plus économique1.



Définitions



■ Un groupe de sociétés (group of companies) est un ensemble constitué de plusieurs sociétés ayant chacune leur existence juridique propre mais unies par des liens capitalistiques.


■ Une filiale (subsidiary) est une société dont plus de 50 % du capital appartient à une autre société.


■ Lorsqu’une entreprise détient entre 10 % et 50 % d’une autre entreprise, il s’agit d’une participation. La participation peut être directe (M contrôle N) ou indirecte (M contrôle N qui contrôle O).


■ Une holding désigne une société mère dont l’objet social est de détenir (to hold, en anglais) et de gérer des participations financières au capital d’autres sociétés qui sont juridiquement indépendantes.





Exemple



Dès l’obtention de son master en management il y a six ans, Lisa a créé son entreprise afin de professionnaliser le site Internet qu’elle avait développé au lycée pour faciliter le partage de supports de cours et de documents entre les professeurs et les élèves. La SAS Lizz, constituée avec un capital social de 50 000 € (500 actions de 100 €), s’est rapidement développée : au bout de quatre ans, le site est devenu l’une des premières plateformes francophones d’éducation en ligne avec plus de 500 000 abonnés, 1 000 cours différents et 20 salariés à temps plein.


Lisa ayant anticipé un fort développement de son activité, elle a dès le départ constitué une holding, la SAS Fiso, dont elle et son époux détiennent 100 % des actions. Cette holding détient 80 % de la SAS Lizz ; les 20 % restant sont détenus par divers actionnaires.


Par la suite, Lisa a créé la SAS Clom, détenue à 75 % par un fonds d’investissement et à 25 % par la SAS Fiso, afin de lancer une offre de cours en ligne ouverts aux internautes du monde entier. Ses premiers MOOC (Massive Open Online Course) connaissent un grand succès grâce à des partenariats avec l’Éducation nationale, des universités, des grandes écoles pour délivrer des diplômes et développer des contenus ; le business model de Lisa s’avère pérenne !


Compte tenu de ces perspectives prometteuses, une société civile immobilière (la SCI Bâti) est créée en collaboration avec la société Dia pour construire et gérer des bâtiments à usage de bureaux. La participation de chaque associée dans la SCI Bâti est proportionnelle aux surfaces immobilières utilisées, soit 50 % pour la SAS Fiso et 50 % pour la société Dia. Les statuts de la SCI prévoient des prises de décision à l’unanimité.


Au 31/12/N, le bilan et le compte de résultat simplifiés de la SAS Fiso sont les suivants :

[image: (1) Ce montant correspond aux postes suivants : • Titres de participations SAS Lizz : 40 • Titres de participations SAS Clom : 10 • Titres de participations SAS Bâti : 20]


(1) Ce montant correspond aux postes suivants :


• Titres de participations SAS Lizz : 40


• Titres de participations SAS Clom : 10


• Titres de participations SAS Bâti : 20



[image: image]


Ce document nous permet-il d’apprécier la situation patrimoniale et le résultat des affaires de Lisa ? Malheureusement, non : le solde du poste Immobilisations financières (70 K€) correspond au prix payé pour posséder les actions des trois filiales au jour de leur acquisition et ce montant n’a pas varié depuis cette date. Cet enregistrement au coût historique (▶ chapitre 1) ne permet pas de connaître la valeur acquise dans le temps par ces filiales. Il nous manque les comptes des filiales, que voici :
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Comment synthétiser la situation financière de ce groupe comme s’il ne s’agissait que d’une seule et même société ? C’est l’objectif des comptes consolidés.





1. 1 La consolidation, une obligation légale


L’établissement des comptes consolidés est une obligation légale en France, pour les sociétés commerciales et certaines entreprises publiques. Le règlement CRC 99-02 du Comité de la réglementation comptable, homologué par arrêté du 22 juin 1999, expose les règles et méthodes relatives aux comptes consolidés des sociétés non cotées. Les sociétés cotées doivent en revanche présenter des comptes consolidés établis selon le référentiel IFRS (International Financial Reporting Standards ▶ chapitre 1).


Sont toutefois exemptés d’établir des comptes consolidés, les groupes non cotés ne dépassent pas, pendant deux exercices successifs, deux des trois critères suivants :


Total bilan : 15 M€


Total chiffre d’affaires net : 30 M€


Nombre moyen de salariés permanents : 250


Les sociétés astreintes à publier des comptes consolidés sont tenues de désigner au moins deux commissaires aux comptes qui émettront un rapport sur les comptes consolidés.


Les comptes consolidés font l’objet d’un dépôt au greffe du tribunal de commerce avec le rapport de gestion du groupe et le rapport des commissaires aux comptes.




1. 2 La consolidation, une nécessité pour informer


Au-delà de cette obligation légale, les comptes consolidés permettent surtout aux dirigeants et aux tiers (investisseurs ou prêteurs, par exemple) d’obtenir une information significative sur le poids économique du groupe, sa rentabilité globale, les capitaux propres mis en œuvre, etc.


Par ailleurs, les comptes consolidés ne consistent pas seulement à « agréger » les comptes de toutes les sociétés d’un groupe, mais aussi à les regrouper sur une base homogène. Lorsque les méthodes comptables utilisées ne sont pas identiques dans chaque société, il convient de retraiter les comptes pour les homogénéiser avant de les consolider.


L’objectif est d’obtenir une information cohérente pour une analyse financière plus fine et une meilleure appréciation des contributions des filiales au résultat du groupe. En cas de décision financière, l’impact est alors visible sur l’ensemble du groupe. Les comptes consolidés réalisent un compromis entre l’approche financière (visibilité des titres) et l’approche économique (visibilité des actifs) et mettent en évidence la fraction de la situation nette2 appartenant aux actionnaires majoritaires. Ainsi, les comptes consolidés sont utiles tant pour l’information interne des dirigeants que pour l’information externe du groupe (actionnaires, tiers, etc.).



Exemple



Même si le groupe Fiso n’est pas obligé de produire des comptes consolidés (il ne dépasse pas les seuils légaux), ces comptes vont s’avérer particulièrement utiles pour Lisa. Il y a fort à parier que son fonds d’investissement ainsi que ses banquiers réclameront ces états financiers.




D’un point de vue méthodologique, le processus de consolidation peut se décliner en plusieurs étapes regroupées en deux grandes phases : une phase de pré-consolidation et une phase de consolidation proprement dite.

[image:   Figure 9.1 Le processus de consolidation]


▶  Figure 9.1 Le processus de consolidation







2 Définir le périmètre de consolidation


Le périmètre de consolidation (scope of consolidation), en déterminant les sociétés qui seront consolidées, constitue le point de départ du processus. Il s’agit plus précisément de dresser l’organigramme du groupe, de calculer le pourcentage de contrôle et d’intérêt (▶ figure 9.2). Ce dispositif suppose alors de répondre aux questions suivantes :




– Quelles sociétés doit-on consolider ?




– Selon quelle méthode (intégration globale, intégration proportionnelle ou mise en équivalence) faut-il consolider ?




– Quelle quote-part de l’entreprise consolidée revient au groupe ?



[image:   Figure 9.2 Les étapes de la détermination du périmètre de consolidation]


▶  Figure 9.2 Les étapes de la détermination du périmètre de consolidation





2. 1 Le calcul du pourcentage de contrôle


Le pourcentage de contrôle exprime les droits de vote détenus par une société consolidante, ce qui traduit la dépendance des filiales. Il constitue le critère essentiel permettant de définir le périmètre de consolidation, qui comprend l’entreprise consolidante3 ainsi que celles sur lesquelles elle exerce un type de contrôle (un contrôle exclusif, un contrôle conjoint ou une influence notable) ▶ tableau 9.1.

[image: tableau]



Exemple



Appliquons ces critères à notre groupe Fiso. Le périmètre de consolidation comprendra :


– la SAS Fiso en qualité de consolidante ;


– la SAS Lizz : détention de 80 % des droits de vote > 50 % contrôle exclusif de droit ;


– la SAS Clom : détention de 25 % des droits de vote ≥ 20 % influence notable ;


– la SCI Bâti : détention à 50 % avec la société Dia contrôle conjoint. 




Le pourcentage de contrôle détenu correspond au cumul des pourcentages de droits de vote dont dispose l’entreprise consolidante dans les assemblées directement (▶ exemple du groupe Fiso), auquel sont ajoutés les droits de vote détenus indirectement par toutes les entreprises sur lesquelles la mère exerce un contrôle exclusif. Les liens indirects s’analysent ainsi à travers des « chaînes de contrôle ». Une chaîne de contrôle est respectée lorsque toutes les détentions intermédiaires sont elles-mêmes sous contrôle exclusif par l’entreprise consolidante. Elle est rompue si, à un stade intermédiaire quelconque, les critères de contrôle exclusif ne sont plus respectés.



Exemples



Le groupe Together

[image: image]


Le groupe Gaston

[image: image]


Le groupe Gotcha

[image: image]


On constate finalement que le pourcentage de contrôle indirect est égal à celui de la dernière participation si toutes les participations intermédiaires représentent un contrôle exclusif ou égal à 0 en cas de rupture de la chaîne de contrôle (perte du contrôle exclusif).






2. 2 Le pourcentage d’intérêt


Le pourcentage d’intérêt exprime la part de capital détenue par la société mère dans les entreprises du périmètre de consolidation, directement ou indirectement, et traduit son implication financière. Il nous indique la quote-part de l’entreprise consolidée revenant au groupe.


Le pourcentage d’intérêt indirect s’obtient tout simplement en multipliant les pourcentages de participation entre eux, puis en additionnant ceux de chaque chaîne (le calcul diffère du pourcentage de contrôle, obtenu par cumul, comme nous l’avons vu).



Exemple



Déterminons le pourcentage d’intérêt de notre société Fiso sur celles du groupe :


– SAS Lizz : 80 % de droits financiers


– SAS Clom : 25 % de droits financiers


– SCI Bâti : 50 % de droits financiers




Dans les cas les plus simples, c’est-à-dire quand il n’y a pas de participations indirectes, le pourcentage d’intérêt est donc identique au pourcentage de contrôle. Dans le cas de détentions indirectes, il faut procéder aux calculs.



Exemples



Le groupe Together


M : consolidante (100 %)


A : 80 %


B : 56 % (70 % × 80 %)


C : 40 %


Le groupe Gaston


M : consolidante (100 %)


A : 60 %


C : 70 %


B : 62 % : (60 × 80 %) de détention par A + (70 × 20 %) de détention par C


Le groupe Gotcha


M : consolidante (100 %)


A : 80 %


C : 20 %


B : 62 % : (70 % × 80 %) de détention par A + (30 × 20 %) de détention par C






2. 3 Les méthodes de consolidation


C’est essentiellement le pourcentage de droits de contrôle qui permet de définir le type de contrôle exercé. Et c’est justement la nature de ce contrôle qui détermine la méthode de consolidation retenue : la méthode par intégration globale (IG), la méthode par intégration proportionnelle (IP) ou la mise en équivalence (ME).

[image:   Figure 9.3 Les 3 méthodes de consolidation applicables]


▶  Figure 9.3 Les 3 méthodes de consolidation applicables




Le but de ces trois méthodes est de donner une image fidèle du groupe compte tenu du degré de dépendance de chaque filiale. Analysons plus en détail les enjeux et la portée de chacune d’elles.



2.3.1 L’intégration globale


L’intégration globale se découpe en 4 étapes :




■ Intégrer les comptes de l’entreprise consolidante + 100 % des comptes de l’entreprise consolidée après les avoir retraités (retraitements de consolidation ▶ section 3). L’idée est la suivante : puisque le groupe détient le contrôle exclusif du patrimoine et des flux financiers de la filiale, il peut afficher les comptes d’actif, de passif et de compte résultat comme étant les « siens » dans ses comptes consolidés, puisque c’est lui qui « décide ».




■ Éliminer les opérations les concernant réciproquement, car les comptes consolidés ne doivent présenter que les opérations réalisées avec des tiers étrangers au groupe (▶ section 5).




■ Répartir les capitaux propres entre la part du groupe et celle hors groupe (les minoritaires) en fonction du pourcentage d’intérêt (▶ section 6). En effet, les comptes de bilan et de résultat ayant été intégrés à 100 %, il faut faire apparaître dans le bilan consolidé la quote-part de « richesse » de la filiale intégrée qui ne revient pas au groupe, mais aux actionnaires minoritaires extérieurs ; la répartition se fait en fonction du pourcentage d’intérêt. Les intérêts minoritaires se présentent sur une ligne distincte du bilan (en dessous des capitaux propres du groupe) et du compte de résultat consolidés.




■ Annuler les titres de participation de la filiale détenue par la mère (sont repris à la place ses actifs et passifs).




M1 détient par exemple 80 % de F :
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2.3.2 L’intégration proportionnelle


L’intégration proportionnelle se découpe en trois étapes :




■ Intégrer les comptes de l’entreprise consolidante et les comptes de l’entreprise consolidée après les avoir retraités, en fonction du pourcentage d’intérêt détenu. De ce fait, il n’y aura pas lieu de dégager d’« intérêts minoritaires » comme pour l’intégration globale. L’idée est finalement de partager, avec un nombre limité d’associés ou d’actionnaires, le contrôle d’une entreprise exploitée en commun, de sorte que les politiques financières et opérationnelles résultent de leur accord. La mère ne prend donc que sa quote-part de « richesse » de la filiale intégrée, c’est-à-dire son pourcentage d’intérêt. Les autres actionnaires exerçant le contrôle conjoint ont également, chacun d’eux, consolidé dans la filiale leur quote-part d’intérêt.




■ Éliminer les opérations les concernant réciproquement.




■ Annuler les titres de participation de la filiale détenue par la mère.




M2 détient par exemple 1/3 de C (deux autres associés détiennent 1/3 de C également) :


[image:  Figure 9.5 L’intégration proportionnelle]


▶ Figure 9.5 L’intégration proportionnelle





2.3.3 La mise en équivalence


La mise en équivalence consiste à annuler les titres de participation de la filiale figurant au bilan de la consolidante puis les remplacer par une ligne « Titres mis en équivalence » égale au pourcentage d’intérêt des capitaux propres retraités détenu par la société mère dans la filiale.


En effet, la maison mère n’a comme pouvoir que celui de participer aux politiques financière et opérationnelle d’une entreprise sans en détenir le contrôle ; elle ne reprend donc pas les comptes d’actif, de passif et de compte de résultat de la filiale mise en équivalence en l’absence de pouvoir de décision sur ces postes.


Elle pratique plutôt une forme de réévaluation des titres détenus. Dès lors, des postes spécifiques apparaîtront distinctement dans les comptes consolidés : « Titres mis en équivalence » au bilan et « Quote-part dans les résultats des entreprises mises en équivalence » au compte de résultat en fonction du pourcentage d’intérêt du résultat de la filiale détenue.


M3 détient par exemple 30 % de A :
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Exemple



Déterminons la méthode de consolidation applicable aux filiales du groupe Fiso :


SAS Lizz : Contrôle exclusif de droit Intégration globale


SAS Clom : Influence notable Mise en équivalence


SCI Bâti : Contrôle conjoint Intégration proportionnelle




En définitive, la situation peut être résumée comme suit :




[image: (1) Si aucun autre actionnaire ne détient une fraction supérieure (à défaut, il y a influence notable et une consolidation de l’entité par ME).]


(1) Si aucun autre actionnaire ne détient une fraction supérieure (à défaut, il y a influence notable et une consolidation de l’entité par ME).





3 Procéder dans les comptes individuels aux retraitements de consolidation


Nos trois méthodes de consolidation (IG, IP et ME) ont un point commun : ne sont consolidés que des comptes harmonisés afin qu’ils reposent sur des bases homogènes.


Le règlement CRC 99-02 précise en effet que « les comptes consolidés visent à donner une représentation homogène de l’ensemble formé par les entreprises incluses dans le périmètre de consolidation ». Le but recherché étant de donner une image fidèle du poids économique d’un ensemble de sociétés, il va de soi que cette image ne doit pas reposer sur des bases comptables hétérogènes : « on n’additionne pas des choux et des carottes ! »


L’opération nécessite l’enregistrement d’écritures comptables de « retraitements » au niveau de chaque entité, préalablement à leur consolidation. Il s’agit en effet de corriger leurs comptes et de les rendre cohérents pour l’ensemble du groupe lorsque des méthodes divergentes ont été utilisées dans les comptes individuels. Et comme on utilise pour les entreprises à retraiter les données de ses comptes individuels à chaque fin d’exercice, il est nécessaire, pour chaque retraitement, de mentionner l’incidence comptable de l’exercice et des exercices précédents. L’incidence comptable de l’exercice modifie le résultat et l’incidence des exercices précédents a un impact sur les réserves.


Par ailleurs, les écritures de retraitement sont scindées en deux parties :




– celles qui ont des impacts sur le bilan : seuls les postes de bilan sont indiqués, les contreparties sont soit le résultat (impact sur le résultat de l’exercice), soit les réserves (impact sur les exercices antérieurs) ;




– celles qui ont des impacts sur le compte de résultat : seuls les postes du compte de résultat sont indiqués. La contrepartie est par convention un poste intitulé « résultat global ». Pour chaque écriture de retraitement, le poste « résultat global » au compte de résultat doit être le miroir du poste de résultat au bilan (même montant net, sens inversé).




Cette méthode est appelée « consolidation par les soldes ».



3. 1 Les retraitements d’homogénéisation des comptes


Les retraitements ont pour objectif d’harmoniser les méthodes d’évaluation et de présentation pour l’ensemble des sociétés comprises dans le périmètre de consolidation, afin de former un ensemble cohérent. Les plus fréquents sont ceux liés :




– à la durée d’amortissement (par exemple, une immobilisation est amortie sur 20 ans par une filiale alors que la règle homogène pour le groupe est de 15 ans) ;




– à la méthode d’évaluation des stocks (une filiale a opté pour la méthode du coût moyen unitaire pondéré alors que la règle retenue par le groupe est celle du « premier entré, premier sorti »)4 ;




– aux méthodes de calcul de certaines provisions.





Exemple



Dans les comptes individuels de la filiale A faisant partie du groupe F qui consolide ses comptes, l’amortissement d’une immobilisation acquise le 01/01/N pour 8 000 € HT est constaté sur 20 ans en linéaire. Mais la durée d’amortissement retenue selon le manuel de consolidation du groupe est de 25 ans. Il convient donc d’enregistrer une écriture de retraitement.


Il est alors nécessaire de se poser de manière systématique les deux questions suivantes :


– Quels sont les montants enregistrés dans les comptes individuels ?


– Quels sont les montants à faire apparaître dans les comptes consolidés ?


Et l’écriture de retraitement sert à constater les variations des comptes entre la première et la deuxième question.


Postes concernés par l’amortissement de cette immobilisation dans les comptes individuels de A au 31/12/N

[image: image]


Montants à faire apparaître dans les comptes consolidés

[image: image]


Les écritures de retraitement constatent les variations des comptes entre les comptes individuels et les comptes consolidés. Ici, il faut débiter le poste Amortissements figurant au bilan pour le diminuer de 80 €, et créditer le poste Dotations aux amortissements figurant au compte de résultat pour le diminuer de 80 € également.


Écriture à passer pour modifier les comptes du bilan

[image: image]


Écriture à passer pour modifier le compte de résultat
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Calculons alors le retraitement à effectuer au 31/12/N+1 dans les comptes de la filiale A.


Postes concernés par l’amortissement de cette immobilisation dans les comptes individuels de A au 31/12/N+1

[image: image]


Montants à faire apparaître dans les comptes consolidés au 31/12/N+1

[image: image]


Les écritures de retraitement constatent les variations des comptes entre les comptes individuels et les comptes consolidés. Ici, il faut diminuer le montant des amortissements de 160 €.


Écriture à passer pour modifier les comptes du bilan
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Écriture à passer pour modifier le compte de résultat

[image: image]





Exemple



La SAS B, filiale d’un groupe, pratique la valorisation de ses stocks de marchandises selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré (CUMP). Mais le manuel de consolidation du groupe préconise la méthode du « premier entré, premier sorti » (PEPS).


Les évaluations des stocks de B sont les suivantes :


Au 31/12/N : PEPS = 3110, CUMP = 2 950 €


Au 31/12/N–1 : Néant (aucun stock)


Pour respecter la règle du groupe, il faut corriger les comptes individuels de B par une écriture comptable.


Postes concernés dans les comptes individuels de B au 31/12/N

[image: image]


Montants à faire apparaître dans les comptes consolidés

[image: image]


Écritures de retraitement


Ici, il faut débiter le poste Stocks de marchandises figurant au bilan de 160 € (pour le porter de 2 950 à 3 110) et créditer le poste Variation des stocks figurant au compte de résultat de 160 € également (pour le porter de – 2 950 € à – 3 110 €).


L’écriture sera la suivante pour modifier les comptes du bilan :
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Et celle-ci pour modifier le compte de résultat :

[image: image]


Poursuivons cet exemple sur l’exercice N+1.


Dans la filiale B, les stocks sont les suivants :


Au 31/12/N+1 : PEPS = 3010, CUMP = 2 800


Postes concernés dans les comptes individuels de B au 31/12/N+1

[image: image]
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Montants à faire apparaître dans les comptes consolidés

[image: image]


Écritures de retraitement


L’écriture sera la suivante pour modifier les comptes du bilan au 31/12/N+1 :

[image: image]


Et celle-ci pour modifier le compte de résultat au 31/12/N+1 :

[image: image]






3. 2 Les autres retraitements


Le règlement CRC 99-02 impose de tenir compte « des caractéristiques propres à la consolidation et des objectifs d’information financière propres aux comptes consolidés ». Il y a en effet une certaine autonomie des règles de présentation des comptes consolidés par rapport aux règles des comptes individuels. Les principes comptables en consolidation s’appuient souvent sur une vision plus « économique » et moins juridique des événements, ce qui nécessite :




– d’éliminer l’incidence des écritures passées dans les comptes individuels pour la seule application des législations fiscales ;




– de comptabiliser les impôts différés dans les comptes consolidés.




Enfin, il existe plusieurs retraitements optionnels applicables en consolidation (contrats de crédit-bail à comptabiliser au bilan consolidé du locataire sous la forme d’une immobilisation à l’actif et d’un emprunt fictif au passif, écarts de conversion liés aux opérations libellées en devises enregistrés directement en résultat financier consolidé au cours de chaque exercice plutôt qu’inscrits à l’actif et au passif dans les comptes individuels, etc.).


Mais ces écritures de retraitement qui permettent de rendre les comptes conformes au référentiel applicable aux comptes consolidés (CRC 99-02 pour une consolidation établie en normes françaises ou IFRS) ne seront pas développés plus amplement dans le cadre de cet ouvrage.





4 Cumuler les comptes retraités


Le cumul des comptes se fait poste par poste pour les bilans et les comptes de résultat des sociétés intégrées en IG et en IP, comme nous l’avons expliqué précédemment5 :


IG : 100 % des comptes retraités de la filiale sont repris.


IP : Les comptes de la filiale sont repris en fonction du taux d’intérêt de la consolidante.


ME : Les comptes ne sont pas repris.



Exemple



Pour le groupe Fiso, aucun des retraitements de consolidation évoqués à la section 3 n’est à effectuer par hypothèse. Les comptes seront cumulés comme suit : 100 % pour Fiso consolidante, 100 % pour Lizz consolidée en IG, 0 % pour Clom consolidée en ME, 50 % pour Bâti consolidée en IP.

[image:  Pour rappel : • Titres de participations SAS Lizz : 40 • Titres de participations SAS Clom : 10 • Titres de participations SCI Bâti : 20]


(1) Pour rappel :


• Titres de participations SAS Lizz : 40


• Titres de participations SAS Clom : 10


• Titres de participations SCI Bâti : 20








5 Éliminer les opérations réciproques et les résultats internes


Les sociétés qui appartiennent à un groupe échangent très souvent entre elles des biens et des services, et génèrent ainsi ce que l’on appelle des « opérations intra-groupes », par exemple :




– les opérations commerciales réciproques entre filiales de production et de distribution : une société vend des marchandises à une autre du même groupe qui les achète ;




– les opérations de financement et de placement financier réciproques : une société prête une somme à une autre du même groupe qui lui emprunte ;




– les opérations d’investissement ou de désinvestissement : cessions d’immobilisations entre sociétés du même groupe.




Pour rappel, l’objectif des comptes consolidés est d’établir les comptes d’un groupe comme s’il n’était qu’une seule entité. En conséquence, toutes les opérations à caractère intra-groupe doivent être éliminées. Certaines opérations n’ont pas d’incidence sur le résultat consolidé (achat-vente intra-groupe par exemple, la somme des deux opérations est nulle) ; d’autres au contraire ont une incidence sur le résultat consolidé et/ou les réserves consolidées (une distribution de dividendes intra-groupe par exemple)6.

[image:   Figure 9.8 Les principales éliminations d’opérations réciproques]


▶  Figure 9.8 Les principales éliminations d’opérations réciproques





Exemple



Les sociétés B et F font partie du même groupe consolidé et sont intégrées globalement. La société B a facturé des prestations de services à la SAS F pour 20 000 € HT dans l’année N. Toutes ces factures ont été réglées, sauf celles de décembre N qui s’élève à 2 000 € TTC.


Cette opération réciproque doit être annulée dans le journal de consolidation. Voici l’écriture à comptabiliser pour modifier les comptes du bilan au 31/12/N :

[image: image]


Et celle-ci pour modifier le compte de résultat au 31/12/N :

[image: image]


La société F a prêté à la société B 40 000 € depuis deux ans (taux d’intérêts de 5 % réglés le 31/12 de chaque année).


Voici l’écriture à comptabiliser pour modifier les comptes du bilan au 31/12/N :

[image: image]


Et celle-ci pour modifier le compte de résultat au 31/12/N :

[image: image]






6 Éliminer les titres de participation et partager les capitaux propres


Les titres des sociétés consolidées figurant à l’actif du bilan de la société consolidante doivent être éliminés. En effet, dans l’intégration globale comme dans l’intégration proportionnelle, ils n’ont plus de raison de figurer à l’actif dès lors que les actifs et les passifs des sociétés consolidées ont été repris à la place. L’élimination des titres se fait en contrepartie des réserves consolidées. Ainsi, la valeur d’origine des titres de participation est substituée par la quote-part des capitaux propres (CP) de la filiale qui revient à la société mère. Puis, le résultat de la filiale est viré en résultat consolidé (avec un partage entre le groupe et les minoritaires pour l’IG).


Pour les sociétés mises en équivalence, la plus ou moins-value dégagée sur les titres des sociétés mises en équivalence doit être ventilée entre les réserves et le résultat consolidés.



Exemple



Voici les écritures à comptabiliser pour éliminer du bilan consolidé les titres de la SAS Lizz intégrée globalement au 31/12/N :
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Puis celles à comptabiliser pour éliminer du bilan consolidé les titres de la SCI Bâti intégrée proportionnellement au 31/12/N :

[image: image]


Et enfin, celles à comptabiliser pour éliminer du bilan consolidé les titres de la SAS Clom mise en équivalence au 31/12/N :

[image: image]






7 Les écarts de consolidation


Dans notre exemple, la société Fiso a acquis les titres Lizz, Clom et Bâti à la constitution de celles-ci, c’est-à-dire au prix de 100 € (appelé le nominal). Il existe donc une réciprocité entre les prix d’acquisition des titres par la SAS Fiso et la quote-part qu’ils représentent dans les capitaux propres des filiales au jour de leur création (il n’y a ni réserves ni résultat au jour de la création d’une filiale). Par exemple, la SAS Fiso possède les titres Lizz pour une valeur inscrite dans son bilan de 40 K€, et ce montant est bien égal à la quote-part détenue dans le capital de Lizz, soit 50 K€ × 80 % = 40 K€. C’est la raison pour laquelle nos écritures d’élimination des titres ci-dessus sont équilibrées.


Mais que se passera-t-il si les titres Lizz sont revendus ultérieurement à un autre actionnaire ? Les titres ne seront bien évidemment pas cédés au prix unitaire de 100 €, mais à un prix différent intégrant une plus-value ou une moins-value, fonction notamment de l’évaluation financière de la SAS Lizz, de sa santé financière, de l’offre et de la demande, de la négociation, etc. Dès lors disparaîtra la réciprocité entre le prix d’acquisition des titres pour ce nouvel actionnaire et la quote-part des capitaux propres détenue.

    


Exemple



Une société M a acquis le 01/07/N 80 % d’une filiale F pour 1 650 K€. À cette date, le bilan de F était le suivant :
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(1) Parmi ces immobilisations corporelles figure un ensemble immobilier inscrit pour une VNC de 400 K€ alors qu’il pourrait être cédé au prix de 700 K€.




Imaginons que cette société cesse son activité le même jour et que les immobilisations soient revendues à leur valeur nette comptable de 6 000 K€. Quelle somme reviendrait alors à M ? La réponse est 80 %, soit, après cession des immobilisations à 6 000 €, encaissement des créances de 100 K€ et paiement des dettes de 4 700 K€ : 80 % × (6 000 + 100 + 100 – 4 700) = 1 200 K€.


Mais alors, pourquoi M a accepté d’acquérir des titres pour 1 650 K€ alors qu’ils valaient « comptablement » 1 200 K€ ? Cette différence de 450 K€ se nomme l’« écart global d’acquisition » (overall acquisition cost).


La première explication vient du fait que lorsque M a évalué la société F à acquérir, elle savait qu’un immeuble était inscrit à l’actif du bilan mais qu’elle pourrait le céder 700 K€. Elle a donc réévalué le prix de la société à acquérir de 300 K€ moins 100 K€ d’impôt sur les bénéfices, car elle sait que lorsqu’on réalise une plus-value de 300 K€, il reste 200 K€ nets après paiement de l’IS (taux de 33,1/3 %). Et plus précisément, M ayant acquis 80 % de F, elle a identifié une plus-value latente nette de 80 % × 200 = 160 K€ qui a augmenté le prix d’acquisition en toute logique. Cette différence de 200 K€ constitue l’« écart d’évaluation », dont 160 K€ pour M.


La seconde explication, qui va se nommer l’« écart d’acquisition » (goodwill), égal à 450 – 160 = 290 K€, n’a justement pas d’explication… identifiable. Il s’agit d’un « surprix » payé en contrepartie d’avantages non valorisables que M attend de cette acquisition (par exemple, M accepte de surpayer 290 K€ car cette acquisition lui a permis de faire disparaître un concurrent d’entrer sur un nouveau marché ou d’accéder à une technologie, etc.).

    




Ces écarts figureront au bilan consolidé comme suit :

[image:   Figure 9.9 La présentation des écarts de consolidation au bilan]



▶  Figure 9.9 La présentation des écarts de consolidation au bilan







8 Présenter les états de synthèse



Les documents de synthèse consolidés comprennent obligatoirement le bilan, le compte de résultat et une annexe qui forment un tout indissociable et doivent être présentés sous une forme comparative avec l’exercice précédent.



L’annexe doit comporter toute information de caractère significatif permettant aux utilisateurs des comptes consolidés de porter une appréciation sur le patrimoine, la situation financière et le résultat de l’ensemble constitué par les entreprises comprises dans la consolidation. L’information porte au minimum sur l’exercice écoulé et sur le précédent. Le règlement CRC 99-02 prévoit l’inclusion dans l’annexe de deux états complémentaires : le tableau des flux de trésorerie et le tableau de variation des capitaux propres7.
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Exemple




Dans le groupe Fiso, en repartant du cumul des comptes et après prise en compte des écritures d’élimination des titres de participation (▶ section 6), on obtient les états de synthèse consolidés suivants :

[image: image]



(1) Ce total issu des écritures comptables de la section 6 s’explique également de la manière suivante :



10 (réserves consolidées Fiso)



+ (50 + 10) × 80 % (Capital + Réserves Lizz)



+ (40 + 10) × 25 % (Capital + Réserves Clom)



+ (40 + 25) × 50 % (Capital + Réserves Bâti)



– 40 (titres Lizz) – 10 (titres Clom) – 20 (titres Bâti)



= 33



(2) Ce total issu des écritures comptables de la section 6 s’explique également de la manière suivante :



5 (résultat Fiso) + 80 % × 4 (résultat Lizz) + 25 % × 4 (résultat Clom) + 50 % × 0,9 (résultat Bâti) = 9,65.



(3) Ce total issu des écritures comptables de la section 6 s’explique également de la manière suivante :



(50 + 10 + 4) × 20 % (capitaux propres Lizz) = 12,8.






	



“ 
3 questions à
 


Jean-Marie Le Guiner
 


Associé au sein du cabinet Deloitte & Associés



[image: image] ”
 
    
    	



Si l’établissement des comptes consolidés n’était pas une obligation légale, pensez-vous que les entreprises auraient besoin de ces états financiers ?

    
	 	


Oui tout à fait, cette information est extrêmement utile pour le dirigeant d’entreprise car seuls les états financiers consolidés peuvent lui donner une vision globale de ses activités.
 
    
	 	
        

Par ailleurs, cette information est demandée par les actionnaires et les banquiers de la société consolidante lors de la mise en place d’opérations de financement par exemple.

    
	 	

Le traitement du goodwill est-il un enjeu important lors des acquisitions de filiales ?
 
    
	 	

Oui, il s’agit d’un véritable enjeu pour les groupes car les montants sont souvent très importants et peuvent représenter une part significative de l’actif consolidé.
 
    
	 	

De même, l’amortissement du goodwill, qui pèse sur les résultats, est également une problématique importante pour les groupes et représente une différence de traitement significative avec le référentiel IFRS (pour mémoire, le référentiel IFRS ne prévoit pas d’amortissement mais la comptabilisation éventuelle de dépréciations suite à la réalisation de tests de dépréciation annuels).

    
	 	

En France, le goodwill est amorti selon un plan d’amortissement laissé à l’appréciation de la société mère, cela vous semble-t-il une bonne méthode ?
 
    
	 	

La réglementation comptable française fixe une règle dont l’application nécessite un jugement de la part de l’entreprise qui peut être source de divergences dans la comparabilité des états financiers consolidés entre des groupes de même secteur d’activité.
 
    
	 	

Toutefois, cette situation est similaire à celle rencontrée pour les autres actifs amortissables et il est donc important qu’une information détaillée soit donnée dans l’annexe aux états financiers consolidés afin d’expliquer les hypothèses retenues. ■











Les points clés




→ Les comptes consolidés sont les états financiers présentant le patrimoine, la situation financière et le résultat de plusieurs entreprises appartenant à un même groupe, comme s’il ne s’agissait que d’une seule et même société.



→ Les comptes consolidés s’affranchissent des règles fiscales et juridiques de séparation des patrimoines sur lesquelles reposent les comptes individuels pour mettre en avant une vision plus économique. L’un des objectifs essentiels et sous-jacents de la consolidation est de regrouper les comptes de façon homogène.



→ La démarche de consolidation recouvre deux grandes phases : la pré-consolidation (définition du périmètre, retraitements dans les comptes individuels, cumul des comptes retraités) et la consolidation proprement dite (élimination des opérations réciproques et des résultats internes, élimination des titres et partage des capitaux propres, présentation des états de synthèse consolidés). Ces étapes doivent être respectées pour que les comptes soient réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l’ensemble constitué par les entreprises comprises dans le périmètre de consolidation.



→ Il existe trois grandes méthodes de consolidation en fonction du pourcentage de contrôle de la maison mère sur sa filiale : l’intégration globale, l’intégration proportionnelle et la mise en équivalence. Ces trois méthodes induisent la passation d’écritures comptables spécifiques qui traduiront le degré de dépendance de chaque filiale par rapport au groupe.



→ Dans le cas d’une prise de contrôle par acquisition de titres, il apparaît généralement dans le bilan consolidé un écart d’évaluation et un écart d’acquisition appelé goodwill. Ce dernier correspond au « surprix » qu’accepte de supporter la société acheteuse compte tenu des opportunités que représente l’investissement.





    


EXERCICES


Corrigés p. 322



QCM


Une seule bonne réponse par question.


1 Consolider les comptes d’un groupe de sociétés signifie en substance :


a. consolider les fonds propres de la société mère du groupe.


b. additionner les comptes des filiales à ceux de la société mère pour présenter des comptes conformes aux normes internationales.


c. ajouter aux comptes individuels de la société mère les éléments du patrimoine des sociétés dont elle a pris le contrôle au cours de l’exercice.


d. présenter le patrimoine, la situation financière et le résultat des sociétés comprises dans la consolidation comme s’il s’agissait d’une seule entreprise.


2 Les comptes consolidés :


a. sont obligatoirement certifiés par les commissaires aux comptes.


b. peuvent être certifiés par les commissaires aux comptes.


c. ne sont pas certifiés par les commissaires aux comptes mais sont déposés aux greffes du tribunal de commerce.


3 L’établissement de comptes consolidés :


a. ne concerne que les groupes cotés en Bourse.


b. ne concerne pas les sociétés publiques.


c. est également obligatoire pour les sous-groupes.


d. concerne toutes les sociétés commerciales dès lors qu’elles exercent un contrôle exclusif, conjoint ou une influence notable sur une ou plusieurs autres sociétés.


4 Une société exerce sur une autre un contrôle exclusif :


a. si elle détient la majorité des droits de vote.


b. si elle détient plus de 40 % des droits de vote et qu’aucun autre associé ne détient de fraction supérieure.


c. si elle a désigné pendant deux exercices successifs la majorité des membres des organes de direction.


d. toutes les réponses précédentes sont justes.


5 Le pourcentage de contrôle :


a. est toujours égal au pourcentage d’intérêt.


b. correspond au pourcentage de droits de vote détenus, dès lors que la chaîne de contrôle n’est pas rompue.


c. permet de calculer la fraction représentative des intérêts du groupe dans les capitaux propres d’une entreprise consolidée.


6 Le pourcentage d’intérêt :


a. permet de calculer la fraction représentative des intérêts du groupe dans les capitaux propres d’une entreprise consolidée.


b. correspond au pourcentage de droits de vote.


c. n’est jamais égal au pourcentage de contrôle.


7 Dans la méthode de l’intégration globale :


a. le droit des minoritaires est présenté au passif du bilan consolidé dans le poste « intérêts minoritaires ».


b. les postes du bilan et du compte de résultat des sociétés intégrées sont repris à hauteur du pourcentage d’intérêt de la société mère.


c. on substitue à la valeur comptable des titres détenus la quote-part dans les capitaux propres retraités de la filiale à la date de la consolidation.


8 Dans la méthode de l’intégration proportionnelle :


a. le droit des minoritaires est présenté au passif du bilan consolidé dans le poste « intérêts minoritaires ».


b. les postes du bilan et du compte de résultat des sociétés intégrées sont repris à hauteur du pourcentage d’intérêt de la société mère.


c. on substitue à la valeur comptable des titres détenus la quote-part dans les capitaux propres retraités de la filiale à la date de la consolidation.


9 Dans la méthode de la mise en équivalence :


a. le droit des minoritaires est présenté au passif du bilan consolidé dans le poste « intérêts minoritaires ».


b. les postes du bilan et du compte de résultat des sociétés intégrées sont repris à hauteur du pourcentage d’intérêt de la société mère.


c. on substitue à la valeur comptable des titres détenus la quote-part dans les capitaux propres retraités de la filiale à la date de la consolidation.


10 La méthode de la mise en équivalence :


a. concerne les entités sous contrôle exclusif.


b. concerne les entités sous contrôle conjoint.


c. concerne les entités sous influence notable.


d. n’existe plus.


11 Les retraitements d’homogénéisation ont pour objectif :


a. de transformer les comptes des sociétés consolidées afin de les mettre en conformité avec les normes comptables internationales IFRS.


b. d’harmoniser les comptes des sociétés consolidées afin de les mettre en conformité avec les règles d’évaluation et de présentation retenues par la société consolidante.


12 Les retraitements de consolidation sont :


a. tous obligatoires sans exception.


b. tous facultatifs.


c. certains obligatoires, d’autres optionnels.


d. tous obligatoires, sauf pour les sociétés mises en équivalence.


Mises en situation


13 Cas Poke


L’organigramme du groupe Poke est le suivant au 30/09/N :

[image: image]


1. Calculez le pourcentage de contrôle de la société Poke sur la société June ainsi que son pourcentage d’intérêt. En déduire la méthode de consolidation à appliquer.


Le service consolidation des sociétés Poke et June a procédé aux retraitements des comptes individuels conformément au CRC 99-02 (phase de pré-consolidation). Les états de synthèse sont les suivants au 30/09/N :


SA Poke :

[image: tableau]


SA June :

[image: tableau]


2. Poke détient une créance sur June de 40 € et a effectué des ventes à June à hauteur de 140 € au cours de l’exercice comptable.


Présentez les comptes consolidés du groupe Poke au 30/09/N.







1. Ce principe de prééminence de la réalité économique sur la forme juridique se nomme en anglais « substance over form ».




2. La situation nette correspond au capital social auquel s’ajoutent les réserves et le résultat de l’exercice.




3. L’entreprise consolidante est appelée souvent dans la pratique « mère » ou « tête de groupe ».




4. Se reporter également à Djerbi Z., Durand X., Kuszla C., Contrôle de gestion, Dunod, 2014.




5. Les comptes des sociétés établis en devises étrangères doivent être convertis en euros préalablement au cumul de leurs comptes (étape non étudiée dans le cadre de cet ouvrage).




6. Ces dernières ne seront pas étudiées dans le cadre de cet ouvrage.




7. Modèle du règlement CRC 99-02. On trouvera ce modèle sur www.anc.gouv.fr, par exemple.







Chapitre 10

    

Skype, Windows, Internet Explorer, the X-Box: just a few examples of Microsoft products we use every day. On November 29, 2013, Microsoft’s stock price rocketed up to $38, reaching its highest point since the year 2000. The following press release on quarterly results had been published a month earlier:

Microsoft Reports Record First-Quarter Revenue of $18.53 billion

Robust enterprise sales and improving consumer demand drive broad-based growth.

REDMOND, Wash. — October 24, 2013 — Microsoft Corp. today announced revenue of $18.53 billion for the quarter ended September 30, 2013. Gross margin, operating income, net income, and diluted earnings per share for the quarter were $13.42 billion, $6.33 billion, $5.24 billion, and $0.62 per share.
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Income statements in the UK and USA are not drawn up in the same way as the French compte de résultat. In this chapter you will learn the different statements used in UK and US accounting systems, with a focus on the American accounting model. How are these statements drawn up? What are the main differences between French financial statements and UK and US statements?

Financial statements

Plan

        
1 Bookkeeping

        
2 The balance sheet (bilan)

        
3 The income statement (compte de résultat)

        
4 Other financial statements

        
Before you start :

→ Understand the principles of French accounting.

→ Know how to draw up French financial statements.

→ Know how to register end-of-year adjusting entries.

In this chapter:

→ The essentials of American English financial vocabulary.

→ How to draw up and read UK and US financial statements.

→ How to identify the differences between French and UK and US financial statements.

In most English-speaking countries, accounting and the rules governing accounting are entrusted to private bodies. References to legislation are unusual. In the United States, the standards bodies are the Financial Accounting Standards Board (FASB) and the Securities and Exchange Commission (SEC). In the United Kingdom, accounting standards are stated in the Companies Act. They are also determined by the Accounting Standards Board (ASB) and the London Stock Exchange.

In the United States, financial statements must be drawn up according to the Generally Accepted Accounting Principles (GAAP).


1 Bookkeeping

Account mechanisms and the fundamentals of bookkeeping are the same in both the UK and US and French traditions. Financial operations are registered using the double-entry accounting system, in which each transaction affects at least two accounts. Debits are registered on the left side of entries and credits on the right side.


In practice


Abbreviations used in bookkeeping

a/c: Account

B/S: Balance Sheet

Dr: Debit Record

Cr: Credit Record

G/L: General Ledger

P/L: Profit and Loss

TB: Trial Balance 




1. 1 The general journal

The general journal is where all of a company’s accounting transactions are recorded. Accounting entries are filed chronologically. Each general journal entry includes the date, the account title to be debited or credited, and the corresponding amount. These procedures are similar to French practices. The main difference regarding the recording of transactions is the absence of a uniform chart of accounts: each company determines its own list of accounts, according to its needs.




	

4050
	

Sales


	

4050-10
	

Beverages


	

4050-20
	

Food


	

6430
	

Cost of sales


	

6430-10
	

Beverages


	

6430-20
	

Food






▶  Table 10.1 Extract of a chart of accounts which can be used in a restaurant



When a company handles many transactions, different journals are usually designated for different operations. The different kinds of journals that may be used are:



– the sales journal to record sales;



– the purchases book to record purchases;



– the cash book to record all cash transactions (receipts as well as payments);



– the payroll journal;



– the general journal.




Example


Susy, Inc., which specializes in IT support, borrows $3,000 from its bank on July 8. This transaction is registered in the cash book.

07/08 Cash 9,000

Loans Payable 9,000

On September 30, Susy, Inc. writes a check of $640 for the payment of the $9,000 loan. Of this amount, $600 is applied to the loan principal, and $40 is loan interest.

09/30 Loans Payable 600

Interest expenses 40

Cash 640





1. 2 The general ledger (grand-livre)

In a journal all transactions are recorded chronologically. The ledger sums up all the transactions account by account (cash, loan, et cetera) which have occurred during a specific period of time. To determine the final balance of the account, we add up the increases and subtract the decreases from the accounts during this time period.



1. 3 The trial balance (balance générale)

A trial balance is a list of all of the accounts in the general ledger with their balances. The debit balances are entered in one column and the credit balances are entered in another column. The trial balance is the final step before the company’s financial statements – the balance sheet and income statement – are issued.




2 The balance sheet (bilan)


2. 1 The balance sheet: different models

There is no standardized model for financial statements, balance sheets and income statement in the United States. Different models are used by different bodies.

The balance sheet describes the assets and liabilities of a company on a specific date. This statement gives us information about the company’s net assets.

The balance sheet includes assets, liabilities and stockholders’ equity. Assets and liabilities are divided into short- and long-term obligations. Assets entries are generally classified in decreasing order of liquidity. Liabilities entries are ranked in descending order of repayment. This distinction between short-term and long-term is useful in assessing the entity’s ability to meet obligations as they fall due.



Assets are owned. Liabilities are owed.



At any time, assets must equal liabilities plus owners’ equity. Assets are things of value that are owned. They represent the economic resources of the firm. Liabilities are things that are owed. They represent the entity’s financial obligations.

Owners’ equity is the difference between assets and liabilities.

Owners’ equity = Assets – Liabilities
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2. 2 Assets (actifs)

Assets are resources that will generate future cash inflows or reduce future cash outflows, according to the organization’s expectations.


2.2.1 Current assets

Current Assets are the most liquid items. They are expected to convert to cash in less than one year. They are generally listed according to the order in which they will be converted to cash during the year.

Cash and equivalents refers to money kept in the company safe, as well as bank accounts, treasury bills and certificates of deposit.


Example


For Microsoft, the $77,022 of cash and equivalents consists of securities diversified among industries and individual issuers.



Accounts receivable (clients) refers to money customers owe the company for goods or services. The company has already shipped the goods, but payment has not yet been received.

Inventories are finished products which are ready for sale and materials which are to be transformed into products.


Example


In Microsoft’s annual report we find details of the following inventories: raw materials, work in progress and finished goods.



Prepaid expenses (charges constatées d’avance) are future expenses that have been paid in advance, even if the services have not yet been received.


Example


A common prepaid expense is rent. A company pays $12,000 rent in October for the next six months. If the company issues its income statement on December 31, the rent will amount to $6,000 (the October 1 to December 31 period). When the company receives the invoice and pays cash, a “Prepaid rent” asset is filed for the total amount of the invoice.

10/01 Prepaid rent 12,000

Cash 12,000

At the end of the year, an adjustment of the account is needed to revaluate the asset and file the expense of $6,000.

12/31 Rent expense 6,000

Prepaid rent 6,000





2.2.2 Fixed Assets

Fixed assets can be either tangible or intangible.

Tangible assets are physical items used in a business that are classified as property, plants and equipment. The most common fixed assets are land, buildings, manufacturing equipment, office equipment, furniture, fixtures, and vehicles. Except for land, fixed assets generally drop in value over time and must be replaced and depreciated. Fixed assets are registered based on their original cost when acquired by the company (historical cost).

Intangible assets have no physical substance. They can be copyrights, trademarks, franchises or licenses.

Goodwill is the surplus paid for an acquired company over the fair value of its identifiable net assets (▶ chapter 9).


Example


On October 13, 2011, Microsoft acquired all shares of Skype Global S.à.r.l. (Skype), a leading global provider of software applications and related Internet communications products based in Luxembourg, for $8.5 billion.

The cost of the purchase included $7.1 billion of goodwill, in accordance with Microsoft’s expectations of extending Skype’s brand and the reach of its networked platform, while enhancing Microsoft’s existing portfolio of real-time communications products and services.






2. 3 Liabilities (passifs)

Liabilities represent what the organization owes to outsiders.


2.3.1 Current Liabilities

Current Liabilities usually refers to debts that fall due within a year. As with Current Assets, the items are listed in order of urgency. The excess of current assets over current liabilities is called working capital.

Accounts Payable (fournisseurs) represent the money the company owes to vendors for products or services purchased on credit.

Accrued expenses (charges à payer) are expenses that have occurred but are not yet recorded in the accountant’s general ledger. When putting together a financial statement, an adjusting entry has to be recorded.


Example


On 04/30, Susy, Inc. borrowed $50,000 for 7 years at a 4% interest rate. Interest for the full first year is $2,000. On 12/31, the company had benefited from the loan for 8 months. The interest is not actually due to be paid, but at the end of December there is a liability for 8 months of accrued payable interest of 2,000/12 × 8 = $1,333.

The adjusting journal entry is:

12/31 Interest expense 1,333

Accrued interest payable 1,333





2.3.2 Long term debt

Long term debts are loans that are paid back over a period of years. Generally they cover the need for fixed assets such as buildings or equipment.


Example


Microsoft issues debts for general corporate purposes as capital expenditures.





2.3.3 Unearned revenue (produits constatés d’avance)

Unearned revenue is the revenue that is received and recorded before it is earned.


Example


For Microsoft, this represents mainly the unearned revenue from multi-year licensing programs. According to analysts, the augmentation of these deferred revenues is a positive indicator, as Brendam Barnicle, a Microsoft analyst at Pacific Crest Securities, stated. “It gives you an indication of future growth, so that’s encouraging. Given all we know about weakness in PCs, it’s not surprising that sales numbers came in a little light particularly on the Windows side,” said Bamicle.






2. 4 Stockholders’ equity

Stockholders’ equity is sometimes called “net assets” because it represents assets minus liabilities. Two items fall under the stockholders’ equity umbrella. Paid capital is the original investment made to start the business. Retained earnings are the profit left in the company after dividends are paid. Earnings give rise to increases in retained earnings, while dividends and losses cause retained earnings to decrease.



Total Assets = Total Liabilities + Stockholders’ Equity

Retained earnings reflect the historic profitability of the organization.






FOCUS


Main differences between French and US balance sheets
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3 The income statement (compte de résultat)

The income statement is much more important than the balance sheet in UK and US accounts. To measure how profitable an entity is, the most common indicator is its net income, also called earnings (the difference between sales and expenses). The financial press publishes releases on companies’ current and prospective earnings daily. When results are different from what is anticipated, this affects the price of stocks.

The income statement is a summary of a business’s financial performance over a specific accounting period. It measures a business’s profits or losses by adding up revenues and subtracting expenses. Different models are used in different companies.

Revenues – Expenses = Net Profit

[image: tableau]

Operating revenue represents sales revenues derived from a company’s everyday business operations, whether or not money has been received.


Example


Microsoft’s main source of revenue is the sale of software, hardware and services (Outlook.com, Windows 8, Surface RT), servers and tools (Microsoft SQL, Visual Studio) and online services division (Bing, MSN), the Microsoft business tools division (Microsoft Office) and entertainment and device revenue (Xbox 360, Kinect, Skype).





Revenues and receipts are two different things. Revenues occur when sales are made or when they are earned. Revenues are frequently earned and reported on the income statement prior to receiving cash. Receipts occur when cash is received.



Microsoft uses the accrual method in accounting: income is recorded when the sale occurs, regardless of when the company receives payment for the sale. Similarly, expenses are recorded when the company receives the goods or services purchased, even though it may pay for them later on.

Cost of goods sold (COGS) is the cost of the inventory that has been sold.


Example


– Gap Inc. purchases skirts from its supplier. If the cost is $4,000 for 200 skirts plus $100 in shipping costs, Gap reports $4,100 in its inventory account until the skirts are sold. When the skirts are sold, the $4,100 are removed from inventory and reported as cost of goods sold on the income statement.

– For Microsoft, the cost of goods sold includes manufacturing and distribution costs for products sold, the cost of acquiring online advertising space, and costs incurred to support and maintain Internet-based products and services, including data center costs and royalties.



Gross profit is the amount left over when we subtract operating expenses from operating revenue.

We then have all the operating expenses which are not already included in cost of goods sold and are not financial items. This list includes:



– research and development. Example: payroll for research in entertainment and devices division;



– administration. Example: payroll, taxes, and legal administrative fees;



– sales and marketing expenses. Example: payroll, advertising costs for Windows 8 and Surface, promotions, trade shows, seminars.



The operating profit is the total income after operating expenses are deducted but before interest expenses are deducted.

The last expense reported on income statement is income tax. This expense appears immediately before the calculation of net income.

Net income or net earnings is the final amount on most profit and loss statements. It represents the net total profit earned by the business during a specific period.

                
FOCUS


The main differences in the income statements between France and the US
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4 Other financial statements

Besides the balance sheet and the income statement, the following financial statements are also commonly used:

– the statement of retained earnings;

– the statement of cash flows;

– notes to financial statements.


4. 1 The statement of retained earnings

The statement of retained earnings provides a report of changes in retained earnings from one period to the next. It allows businesses to track income and dividends.


Example


A company is founded on January 1 of a given year. On January 1, retained earnings are recorded as zero, because the company didn’t exist previously. From 01/01 to 12/31/N, the company has a net income of $120,000 and pays out $30,000 in dividends. The retained earnings are $90,000 ($120,000 – $30,000). The next year, on 12/31/N+1, the company has an income of $150,000 and pays $40,000 of dividends. The retained earnings will be 90,000 + 150,000 – 40,000 = $200,000.

The statement of retained earnings will be presented as follows:
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4. 2 The statement of cash flows

Companies usually have three kinds of activities: operating, investing and financing. They invest in assets in order to operate, they raise money to finance their assets and they use both the assets and money for their operations.

The cash flow statement reveals how cash is generated and expended during a specific period of time. It gives us a picture of where cash comes from and how it is expended. This is an example of a typical statement of cash flows:
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[image: tableau]



4. 3  Notes to financial statements

Notes to financial statements contain information which cannot be presented in the main body of an income statement, balance sheet, statement of retained earnings or cash flow statement.

These notes are used to clearly communicate key information to the readers of an entity’s financial statements.

            

            
NOTES TO FINANCIAL STATEMENTS

NOTE 1 — ACCOUNTING POLICIES

Accounting Principles

The financial statements and accompanying notes are prepared in accordance with accounting principles generally accepted in the United States of America (“U.S. GAAP”).

 

Principles of Consolidation

The financial statements include the accounts of Microsoft Corporation and its subsidiaries. Intercompany transactions and balances have been eliminated. Equity investments through which we exercise significant influence over but do not control the investee and are not the primary beneficiary of the investee’s activities are accounted for using the equity method. Investments through which we are not able to exercise significant influence over the investee and which do not have readily determinable fair values are accounted for under the cost method.

Estimates and Assumptions

Preparing financial statements requires management to make estimates and assumptions that affect the reported amounts of assets, liabilities, revenue, and expenses. Examples of estimates include: loss contingencies ; product warranties ; the fair value of, and/or potential goodwill impairment for, our reporting units ; product life cycles ; useful lives of our tangible and intangible assets ; allowances for doubtful accounts ; allowances for product returns ; the market value of our inventory ; and stock-based compensation forfeiture rates. Examples of assumptions include: the elements comprising a software arrangement, including the distinction between upgrades or enhancements and new products ; when technological feasibility is achieved for our products ; the potential outcome of future tax consequences of events that have been recognized in our financial statements or tax returns ; and determining when investment impairments are other-than-temporary. Actual results and outcomes may differ from management’s estimates and assumptions. […]

Source: Microsoft Annual Report 2013, June 30, 2013

                

                

Key points


→ The main statements in the UK and US accounting systems are the balance sheet, the profit and loss account and the statement of retained earnings.

→ The balance sheet provides a report of the assets and liabilities of a given company.

→ The profit and loss account measures the performance of the company. Expenses are classified by function (and not by nature, as in the French accounting system).

→ The retained earnings statement describes the changes in retained earnings over a period of time.






    

EXERCICES

Solutions p. 324


MCQ

Complete the following multiple choice questions. Each question has one correct answer.

1 The financial statement which contains revenues and expenses for a period of time such as one year is called:

a. the statement of cash flows.

b. the balance sheet.

c. the income statement.

2 The financial statement which contains a company’s assets, liabilities and stockholders’ equity on a specific date is called:

a. the statement of cash flows.

b. the balance sheet.

c. the income statement.

3 Accounting entries involve a minimum of:

a. one account.

b. two accounts.

c. three accounts.

4 When a company pays a bill, the “cash” account is:

a. debited.

b. credited.

5 When a company receives cash, the “cash” account is:

a. debited.

b. credited.

6 Which of the following is an asset account?

a. Accrued expenses.

b. Accounts receivable.

c. Accounts payable.

7 Which of the following should be filed under “liabilities”?

a. buildings.

b. prepaid expenses.

c. accrued expenses.

8 On 01/01, the retained earnings of a company isare $50,000. The net income for the year is $100,000. On 12/31, the retained earnings are $80,000. What is the amount of the dividends?

a. $230,000.

b. $70,000.

c. $30,000.

9 “Inventories consist primarily of raw materials and packaging (which includes ingredients and supplies) and finished goods (which include concentrates and syrups in our concentrate operations, and finished beverages in our finished product operations). Inventories are valued at the lower of cost or market. We determine cost on the basis of the average cost or first-in, first-out methods.” Where would you find this kind of statement?

a. In an advertisement for Coca-Cola.

b. In a press release.

c. In the notes to Coca-Cola’s financial statements.

10 The purpose of the statement of cash flows is:

a. to state how much cash is available to the company.

b. to show how the company generates cash flow.

c. to analyze the company’s cash flow over a period of three years.

Problems

11 Income statement and balance sheet

As an intern in a company based in the UK, you are asked to prepare the income statement and the balance sheet for the year ending on March 31. The accounting manager gives you the following figures:




		

£


	

Capital
	

307,500


	

Revenue
	

675,000


	

Cash
	

67,500


	

Building
	

300,000


	

Equipment
	

300,000


	

Accounts payable
	

180,000


	

Administrative expenses
	

120,000


	

Accounts receivable
	

142,500


	

Dividends
	

37,500


	

Wages expense distribution
	

177,500


	

Wages expense administration
	

100,000


	

Beginning retained earnings
	

82,500






12 The Bee Company

The Bee Company, which specializes in IT support, was founded two years ago in London. Following a flood in the accounting office, some figures on the income statement and the balance sheet (presented after dividends) have become blurred. During this period company capital has stayed stable, neither increasing nor decreasing. Dividends paid to shareholder’s rose to Ј15,000 in N–2, Ј20,000 in N–1 and Ј30,000 in N.

Find which figures are missing and present a complete balance sheet and income statement for the three years (N–2, N–1 and N).

Tip Remember that N–2 is the first year of the business and proceed methodically.




		

N
	

N–1
	

N–2


	

Cash and equivalents
			

50,000


	

Accounts receivable
	

65,000
	

50,000
	

	

Inventory
			

	

Prepaid expenses
			

	

Total current assets
			

				

	

Property and equipment
	

180,000
	

180,000
	

180,000


	

Total assets
		

289,000
	

	

Interest payable
		

1,000
	

2,000


	

Accrued expenses
			

	

Total current liabilities
			

	

Long term debt
	

10,000
		

	

Total liabilities
	

11,000
	

31,000
	

	

Paid in capital
			

228,000


	

Retained earnings
		

30,000
	

	

Total stockholders’ equity
			

238,000


	

Total liabilities and equity
	

299,000
		

300,000









		

N
	

N–1
	

N–2


	

Product sales
			

	

Service sales
	

200,000
		

100,000


	

Total operating revenue
			

	

Operating expenses
			

	

Cost of goods sold
			

	

Gross profit
			

	

Overhead
			

	

Administration expenses
			

	

Wages
		

119,000
	

	

Selling expenses
			

	

Distribution expenses
			

	

Depreciation
			

	

Total overhead
			

	

Loan interest
	

3,000
	

3,000
	

5,000


	

Operating profit
			

	

Earnings before income taxes
			

	

Income taxes
			

	

Net Earnings
			

25,000






13 The Crasn Company

You are asked to evaluate the Crasn Company using stockholders’ equity.

1. Calculate the stockholders’ equity.

2. Explain why this value has to be corrected to give the real value of the company.




		

Total amount


	

Cash and equivalents
	

100,000


	

Accounts receivable
	

50,000


	

Inventory
	

30,000


	

Prepaid expenses
	

20,000


	

Total current assets
	

200,000


	

Property and equipment
	

600,000


	

Total assets
	

800,000


	

Accounts payable
	

60,000


	

Accrued expenses
	

30,000


	

Total current liabilities
	

90,000


	

Long term debt
	

120,000


	

Total liabilities
	

210,000


	

Paid in capital
	

	

Retained earnings
	

	

Total stockholders’ equity
	

	

Total liabilities and equity
	









Partie 2
Fiscalité


  Chapitre 11 Le résultat fiscal des entreprises : l’impôt sur le revenu

  Chapitre 12 Le résultat fiscal des entreprises : l’impôt sur les sociétés

  Chapitre 13 La fiscalité des opérations avec l’étranger

  Chapitre 14 L’imposition des personnes physiques : l’impôt sur le revenu

  


Chapitre 11

    
Un double irlandais et un sandwich néerlandais ! Non, ce n’est pas une commande faite par un étudiant à la brasserie voisine mais un montage fiscal permettant aux sociétés d’économiser de fortes sommes d’impôts sur les sociétés.

Confronté à la multiplicité des stratégies visant à réduire l’impôt, le législateur s’est efforcé de protéger les recettes fiscales en mettant en place des dispositifs comme l’« abus de droit » ou l’« acte anormal de gestion ». Ainsi, sous le contrôle des tribunaux, l’administration fiscale peut contester le caractère normal d’une dépense. Sur le plan pratique, les frais liés à l’acquisition d’une Porsche destinée, selon l’entreprise, à livrer des pièces détachées, seront rejetés par l’administration en cas de contrôle. Effectivement, une société fonctionnant « normalement » n’aurait pas effectué cet achat pour un tel usage. À l’inverse, l’administration fiscale ne pourra contester l’acquisition d’une DS3 haut de gamme pour équiper le service commercial.

La fiscalité est une matière complexe et mouvante qui évolue en fonction des changements de gouvernement et au gré des décisions des tribunaux, notamment en matière de fiscalité des personnes et des dirigeants. Les principes sous-jacents à la fiscalité des entreprises restent néanmoins relativement stables. Ils seront évoqués dans le chapitre suivant.
[image: image]

Le résultat fiscal des entreprises : l’impôt sur le revenu

Plan

        
1 Le régime de taxation des entreprises

        
2 Les produits taxables

        
3 Les charges déductibles

4 La taxation du résultat imposable

        
Pré-requis

→ Savoir comptabiliser les opérations courantes.

→ Savoir enregistrer les opérations d’inventaire.

Compétences

→ Appréhender le vocabulaire et les principaux mécanismes fiscaux.

→ Savoir calculer la base imposable des entreprises soumises à l’impôt sur le revenu.

1 Le régime de taxation des entreprises

1. 1 Imposition et forme juridique de l’entreprise

Les bénéfices dégagés par les entreprises donnent lieu au paiement de l’impôt sur le revenu (IR) ou de l’impôt sur les sociétés (IS). Le résultat dégagé par les organisations relevant de l’impôt sur le revenu (principalement les entreprises individuelles) est cumulé avec les autres catégories de revenus du dirigeant, alors que le résultat d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés est imposé au niveau de la société.

Les régimes d’imposition (IR) ou (IS) diffèrent selon la forme juridique de la société.
[image:  ]
(1) Option possible à l’IS (irrévocable, c’est-à-dire définitive).

▶ Figure 11.1 Le régime d’imposition selon la forme juridique de la société



Dans les entreprises assujetties à l’IR, les règles de calcul de l’impôt sur le revenu sont différentes selon la profession exercée.

Pour les commerçants et les artisans, les règles de taxation relèvent de la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC). Pour les professions libérales, ce sont les règles des bénéfices non commerciaux qui s’appliquent (BNC). Quant aux professions agricoles, elles relèvent des bénéfices agricoles (BA). Les régimes des BNC et des BA se rencontrent moins que celui des bénéfices industriels et commerciaux : ils ne seront donc pas étudiés dans cet ouvrage.

Les règles fiscales qui permettent de déterminer la base d’imposition des entreprises soumises à l’impôt sur le revenu sont assez semblables à celles applicables aux sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés. Nous allons dans un premier temps étudier le régime d’imposition dans les entreprises individuelles relevant des bénéfices industriels et commerciaux. Nous étudierons dans le chapitre suivant le régime de l’imposition sur les sociétés en examinant principalement les divergences entre les deux régimes (▶ chapitre 2).


1. 2 Les principes du passage du résultat comptable au résultat fiscal

Le résultat fiscal est calculé à partir du résultat comptable. Toutefois, si les règles comptables ont pour objectif d’obtenir des comptes réguliers et sincères, les règles fiscales sont définies pour déterminer l’impôt. Ces divergences de finalité conduisent à « corriger » le résultat comptable pour tenir compte des spécificités fiscales : on parle alors de rectifications extra-comptables. Le montant de l’impôt, lui, est établi en multipliant le résultat fiscal par le taux de l’impôt en vigueur.

Résultat fiscal × Taux de l’impôt = Montant de l’impôt

En France, comptabilité et fiscalité sont particulièrement liées. Dans les pays anglo-saxons, le résultat fiscal se détermine indépendamment de la comptabilité. Les règles fiscales sont en effet totalement cloisonnées par rapport aux estimations comptables. 



Définitions

■ Les réintégrations ont essentiellement pour objet d’ajouter au résultat comptable des charges comptabilisées alors qu’elles ne sont pas déductibles du point de vue fiscal.

■ Les déductions consistent à retrancher du résultat comptable des éléments non imposables.
[image:   Le passage du résultat comptable au résultat fiscal]
 Figure 11.2 Le passage du résultat comptable au résultat fiscal





Le bénéfice imposable correspond à la différence entre les produits imposables et les charges déductibles. Or toutes les charges comptabilisées dans les comptes de l’entreprise ne sont pas déductibles du point de vue fiscal. Autrement dit, l’administration fiscale n’accepte pas leur prise en compte pour le calcul du résultat fiscal.

Imaginons qu’un salarié d’une entreprise ait été verbalisé pour avoir, sur son temps de travail, garé son véhicule à une place non autorisée. Le paiement de la contravention vient en diminution du résultat comptable de l’entreprise. Or cette amende n’est pas déductible fiscalement. La société, lors de la détermination du résultat fiscal, doit alors réintégrer de façon extra-comptable la charge concernée pour déterminer le résultat fiscal.

Lorsqu’une charge n’est pas déductible fiscalement, il convient de la réintégrer. Pratiquement, elle est rajoutée au résultat comptable, la base imposable étant, par conséquent, augmentée.



De la même manière, mais moins fréquemment, on peut rencontrer des produits non taxables. Ils ont été enregistrés en produits dans les comptes de l’entreprise mais ils ne rentrent pas dans le résultat taxable ; il faut les déduire afin de calculer le résultat fiscal. La base imposable et l’impôt diminuent. Par exemple, les dividendes reçus dans une entreprise soumise à l’IR ne sont pas imposables dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux. Ils doivent être déduits du résultat imposable.

Résultat fiscal = Résultat comptable + Réintégrations (1) – Déductions (1)

(1) Étudiés dans ce chapitre (▶ sections 2 et 3).

Exemple

L’entreprise Koffie a réalisé au cours de l’exercice les opérations suivantes :

– Charges comptabilisées déductibles : 57 500 € dont 5 500 € de charges non déductibles ;

– Produits comptabilisés : 65 000 € dont 4 000 € de produits non imposables.

Le résultat comptable de l’entreprise Koffie s’élève à 7 500 €. Pour déterminer son résultat fiscal, il convient de rajouter les 5 500 € de charges non déductibles (réintégration) et de déduire (déduction extra-comptable) les 4 000 € de produits non imposables, soit 7 500 + 5 500 – 4 000 = 9 000 €.



Dans la catégorie des BIC, le résultat fiscal (ou résultat imposable) résulte donc de la somme des produits imposables diminuée des charges déductibles. Parmi les activités entrant dans cette catégorie, il est possible de citer, par exemple, les ventes de marchandises, le transport, les activités artisanales, les activités d’hôtellerie et de restauration.



2 Les produits taxables

2. 1 Les produits d’exploitation

Le traitement fiscal des produits d’exploitation ne présente pas de divergence avec les règles comptables. Ces produits sont en effet imposables au titre de l’exercice au cours duquel naоt la créance.

Exemple

La livraison et facturation de meubles effectuée le 15/11/N par un négociant en mobilier de bureau est imposable au titre de l’année N.




2. 2 Les produits financiers

Les produits financiers doivent en principe être compris dans les produits imposables. Il existe néanmoins quelques spécificités, relatives notamment au traitement des dividendes.

Les dividendes sont imposés au nom personnel de l’exploitant dans la catégorie des revenus des capitaux mobiliers (RCM), ce qui permet à l’exploitant de bénéficier d’un abattement de 40 % (▶ chapitre 14). Dans ce cas, l’entreprise se doit d’éliminer du résultat comptable BIC le montant des revenus imposés dans les RCM. Elle effectue alors une déduction extra-comptable.

Exemple

L’entreprise individuelle Sar a reçu 20 000 € de dividendes de sa filiale Dines. Le résultat comptable de Sar est de 45 300 €.

Lors du calcul de son résultat fiscal, SAR déduit 20 000 € de son résultat comptable. Le résultat imposable est alors de 25 300 (45 300 – 20 000). En contrepartie, les 20 000 € de dividendes sont ajoutés dans la déclaration d’impôt sur le revenu du dirigeant, plus précisément dans la catégorie des revenus des capitaux mobiliers (RCM).



POINT MÉTHODE

La présentation du résultat fiscal

Lorsque vous déterminez le résultat fiscal d’une entreprise à l’occasion d’un exercice ou d’un examen, justifiez au maximum vos calculs. Nous vous recommandons de les présenter sous la forme d’un tableau à quatre colonnes :
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2. 3 Les produits exceptionnels

Les produits exceptionnels sont des produits qui sortent de l’activité courante de l’entreprise (subventions d’investissement, indemnités à la suite d’un préjudice par exemple). Parmi eux, les produits liés à la cession d’un élément de l’actif immobilisé obéissent à un régime spécifique (▶ section 3).

Seules les subventions seront étudiées dans cette section.

Une entreprise peut recevoir plusieurs types de subventions : des subventions d’exploitation ou de fonctionnement1, des subventions d’équipement ou d’investissement2.

■ Les subventions d’exploitation sont comptabilisées dans les produits d’exploitation dans un compte 74 Subventions d’exploitation dès qu’elles sont reçues. Elles sont immédiatement imposables. Le traitement comptable et fiscal des subventions d’exploitation est identique. Aucun retraitement n’est à effectuer pour calculer le résultat fiscal.


■ Les subventions d’investissement, lorsqu’elles sont versées par l’État, l’Union européenne ou les collectivités territoriales, peuvent être soit comptabilisées immédiatement en produits dans un compte 777 Quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice, soit étalées par le biais du compte 131 Subventions d’équipement (▶ chapitre 7). Les entreprises ont la faculté, fiscalement comme comptablement, d’opter pour un régime de faveur qui prévoit une imposition différée, différente selon que la subvention finance un bien immobilisé amortissable ou non.


[image: Le régime d’étalement des subventions]
(1) « Inaliénable » signifie non transmissible à autrui.

▶  Figure 11.3 Le régime d’étalement des subventions





3 Les charges déductibles

Pour être déductibles du résultat, c’est-à-dire acceptées comme une charge sur le plan fiscal, les charges doivent satisfaire des conditions de fond et d de forme.

3. 1 Les conditions de fond et de forme de la déductibilité des charges

3.1.1 Les conditions de fond

            Première condition. Les charges doivent être exposées dans l’intérêt de l’entreprise, c’est-à-dire se rattacher à une gestion normale. Sont ainsi exclues les dépenses effectuées dans l’intérêt du dirigeant, d’un associé ou d’une autre entreprise, les dépenses somptuaires ainsi que certaines sanctions pécuniaires. Le vérificateur fiscal, lors d’un contrôle de l’entreprise, s’attachera à étudier les frais généraux afin de reprendre dans la base imposable d’éventuels frais personnels. Ainsi, il est par exemple interdit de déduire de son résultat les cadeaux faits à sa petite amie !

FOCUS

L’acte anormal de gestion peut coûter très cher !

– un acte non conforme à l’intérêt social ;

– un acte accompli dans l’intérêt d’un tiers à l’entreprise.

Les dirigeants des entreprises et des sociétés sont maîtres de leur gestion. Il n’en demeure pas moins que leurs actes ne doivent pas avoir pour consé-quence un enrichissement personnel ou au profit d’une autre entité que l’entreprise. L’administration considère en effet que la société a pour but la recherche du profit et que les dépenses qui ne sont pas engagées dans cette optique ne peuvent concourir à la formation du résultat imposable.

La qualification fiscale d’acte anormal de gestion est donc très proche du délit pénal de l’abus de bien social. Cette notion est finalement assez subjective, aussi est-il fréquent de rencontrer dans la jurisprudence des rectifications fondées sur la théorie de l’acte anormal de gestion.

L’administration fiscale, dans le Bulletin officiel des finances publiques-Impôts (appelé « BOFIP » par les professionnels), cite un certain nombre de charges à exclure des charges déductibles car non conformes à la gestion normale de l’entreprise. Tel est le cas des frais de déplacement non justifiés par les besoins de l’exploitation, ou encore les frais de réception de caractère familial.

L’acte anormal de gestion peut également consister en une dépense exagérée au profit d’un dirigeant (rémunération) ou un renoncement à un profit. C’est le cas par exemple d’un prêt sans intérêt. Lorsque l’administration fiscale effectue une rectification et la qualifie d’acte anormal de gestion, les conséquences pour l’entreprise et le bénéficiaire de l’acte, s’il s’agit du dirigeant, sont extrêmement lourdes financièrement car assorties de pénalités importantes.



Deuxième condition. Les charges doivent se traduire par une diminution de l’actif de l’entreprise. Les dépenses qui se traduisent par l’acquisition ou la création d’un nouvel élément dans l’actif de l’entreprise ne constituent pas des charges déductibles.

Par simplification, l’administration fiscale autorise les sociétés à passer directement en charges déductibles lorsque leur valeur unitaire n’excède pas un montant fixé à 500 € HT, le prix d’acquisition des biens suivants : matériels et outillages, matériels et mobiliers de bureau, logiciels. L’entreprise a alors le choix entre deux options :

– inscrire le bien dans les immobilisations, ce qui permet de l’amortir (la charge est alors étalée sur plusieurs années ▶ chapitre 6) ;


– enregistrer l’acquisition en charges, ce qui implique une réduction immédiate de l’impôt mais prive la société de faire apparaоtre le bien dans ses actifs.



Troisième condition. Les charges ne doivent pas être expressément exclues par une disposition fiscale. C’est le cas des dépenses somptuaires présumées contraires à l’exploitation (dépenses de chasse et de pêche, dépenses d’utilisation de yachts et de bateaux de plaisance, dépenses se rapportant aux résidences de plaisance, annuités d’amortissement de véhicules de tourisme excédant un certain plafond).


3.1.2 Les conditions de forme

Première condition. Les charges, pour être acceptées en déduction du résultat fiscal, doivent être justifiées par une facture.

Deuxième condition. Les charges doivent être déduites du résultat de l’exercice au cours duquel elles sont engagées, indépendamment de leur paiement.

Attardons-nous maintenant sur les divergences entre la comptabilité et la fiscalité les plus fréquemment rencontrées dans la pratique.



3. 2 Les charges d’exploitation

3.2.1 Locations et crédit-baux mobiliers

Les loyers versés par les entreprises utilisatrices de biens dont elles ont la disposition en vertu d’un contrat de crédit-bail ou un contrat de location mobilière sont des charges déductibles pour la détermination du résultat fiscal, sauf s’il s’agit d’un véhicule de tourisme.

En pratique

Les véhicules de tourisme dans l’oeil de l’administration fiscale

Les loyers et redevances de crédit-bail qui portent sur des véhicules de tourisme ne sont que partiellement admis en déduction. Dans les développements ultérieurs, nous apprendrons que l’amortissement des véhicules de tourisme est partiellement exclu des charges déductibles. Les entreprises propriétaires de tels véhicules doivent réintégrer extra-comptablement dans leur résultat fiscal l’amortissement calculé sur la fraction du prix du véhicule qui excède 18 300 € ou 9 900 € si le véhicule est polluant (taux d’émission de dioxyde de carbone supérieur à 200 g/km). Les entreprises qui prennent en location ou à crédit-bail un véhicule de tourisme sont soumises à un régime similaire. La part de redevance ou du loyer correspondant aux amortissements que l’entreprise aurait pu déduire si elle avait été proprié-taire n’est pas déductible et doit en conséquence être réintégrée. Enfin, les contrats inférieurs à 3 mois ne sont pas concernés par cette limitation. 



Exemple

L’entreprise Kao a loué au cours de l’exercice un véhicule de tourisme pendant 6 mois pour un montant total de 5 400 € TTC. Le prix d’acquisition de ce véhicule est de 28 000 € TTC (information donnée par le loueur). La consommation en CO2 du véhicule est inférieure à 200 g/km. Le loueur Kao amortit ses véhicules sur une durée de 5 ans.

Si l’entreprise Kao avait été propriétaire du bien, elle aurait réintégré une somme égale à (28 000 – 18 300)/5 × 6/12 = 970 (▶ section 3.5). Le montant des loyers non déductibles qu’il convient de réintégrer s’élève à 970 €.




3.2.2 Les honoraires

Les honoraires versés par l’entreprise sont déductibles sous certaines conditions. Les sommes doivent correspondre à des prestations effectuées dans l’intérêt de l’entreprise et relever d’une gestion normale.

Par exemple, les honoraires versés à l’expert-comptable de l’entreprise sont déductibles. Les honoraires et commissions versés supérieurs à 600 € TTC sont déductibles à condition d’être mentionnés sur la déclaration annuelle des salaires et des honoraires. Cette mesure permet à l’administration fiscale de contrôler que le bénéficiaire a régulièrement déclaré les sommes perçues.

Attention aux omissions ! Le défaut, même partiel, de déclaration des honoraires sur la déclaration annuelle est en effet sanctionné par une amende égale à 50 % des sommes non déclarées. L’amende n’est pas applicable lorsque l’omission a été réparée à première demande.




3.2.3 Les frais de publicité et les cadeaux

Les frais de publicité sont déductibles dès lors qu’ils ne sont pas prohibés par la loi. Sont ainsi interdites les publicités sur les alcools dans les publications destinées à la jeunesse.

Les cadeaux sont admis en déduction lorsqu’ils correspondent à des usages courants. Il a ainsi été jugé comme une libéralité non déductible les prix de manteaux d’astrakan et de vison offerts par la société en cadeaux de fin d’année à l’épouse de l’un de ses fournisseurs. Les sommes correspondantes doivent être réintégrées dans les résultats de l’entreprise.


3.2.4 Les frais de voyage et de déplacement

Les frais de voyage et de déplacement sont déductibles s’ils ont un caractère professionnel et sont assortis de justifications suffisantes. Pour autant, la jurisprudence fiscale en la matière est conséquente. C’est ainsi, par exemple, que des frais de voyage et de séjour exposés par les épouses de cinq membres d’une entreprise, à l’occasion d’un congrès professionnel, n’ont pas été admis en déduction, dès lors qu’il n’a pas été rapporté, au cas d’espèce, qu’ils aient été exposés dans l’intérêt de l’entreprise.


    
La contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) est due par les entreprises réalisant un chiffre d’affaires annuel d’au moins 760 000 €. Elle finance le régime de protection sociale des travailleurs indépendants.



            
3.2.5 Les impôts et taxes

Les impôts et taxes à caractère professionnel sont déductibles (▶ figure 11.4). Les impôts à caractère personnel doivent être réintégrés. Certains impôts, comme la contribution sociale de solidarité, sont soumis à des régimes spécifiques.
[image:   Le régime de déductibilité des impôts et taxes (liste non exhaustive]
▶ Figure 11.4 Le régime de déductibilité des impôts et taxes (liste non exhaustive



Exemple

L’entreprise individuelle Lus a réalisé un résultat comptable de 25 483 € au cours de l’exercice N. Parmi les charges comptabilisées, 5 800 € correspondent à la taxe foncière et 1 500 € à la provision pour contribution sociale de solidarité. Le montant de la contribution sociale de solidarité payée pendant l’exercice et au titre de l’exercice N–1 s’élève à 1 400 €.
[image: image]




3.2.6 Le régime fiscal des salaires et rémunérations

Les rémunérations versées aux salariés de l’entreprise doivent correspondre à un travail effectif et ne pas être excessives par rapport au service rendu. Par exemple, l’administration fiscale reprendra dans la base imposable de l’entreprise le montant de la rémunération versée à une amie du dirigeant, alors que celle-ci n’a jamais été présente au sein de la société ou n’y a réalisé aucune prestation pour son compte. Et pour établir le caractère excessif d’une rémunération, l’administration compare le plus souvent ces rémunérations supposées excessives avec celles qui sont versées dans des entreprises d’un secteur d’activité équivalent.

Des centres de gestion agréés ont pour mission de porter aux entreprises, (TPE, PME, artisans, etc.) une assistance comptable et fiscale et de surveiller la cohérence de leurs déclarations fiscales.



La rémunération du chef d’entreprise et celle de son conjoint font l’objet de dispositions spécifiques. La première n’est pas déductible car imposable dans la catégorie des BIC. Elle est réintégrée dans le résultat fiscal. La déductibilité du salaire du conjoint dépend du contrat de mariage passé entre les époux (séparation de biens ou autre régime matrimonial) ainsi que de l’appartenance ou non de l’entreprise à un centre de gestion agrée (▶ figure 11.5).

Les charges sociales des salariés et des dirigeants sont déductibles du résultat fiscal. Il existe néanmoins des limitations à la déductibilité de ces charges. Mais ces dernières ne sont pas étudiées dans le cadre de cet ouvrage.



            [image:  Figure 11.5 Le régime fiscal de la rémunération du conjoint de l’exploitant]
▶ Figure 11.5 Le régime fiscal de la rémunération du conjoint de l’exploitant



            
            
3. 3 Les charges financières

Les charges financières supportées dans le cadre du financement des besoins d’exploitation de l’entreprise sont déductibles.


3. 4 Les charges exceptionnelles

Les charges exceptionnelles sont déductibles si elles s’inscrivent dans le cadre de la gestion normale de l’entreprise. Étudions plus spécifiquement le régime des amendes et des pénalités ainsi que le traitement fiscal des dépenses de mécénat.

3.4.1 Les amendes et pénalités

Ne sont pas déductibles les transactions, amendes, confiscations, pénalités de toute nature mises à la charge des contrevenants aux dispositions légales régissant les prix, le ravitaillement, la répartition des divers produits, l’assiette3 et le recouvrement4 des impôts, les contributions et taxes.

Les amendes qui constituent une peine personnelle pour l’auteur ne peuvent être admises en déduction du résultat de l’entreprise. Ainsi, les contraventions au code de la route ne sont pas déductibles.




3.4.2 Le régime fiscal des dons

Les dons réalisés dans le cadre du mécénat ne sont pas déductibles du résultat de l’entreprise mais l’administration fiscale récompense les contribuables généreux en leur accordant, sous certaines conditions, une réduction d’impôt. Ainsi, ouvrent droit à la réduction d’impôt, dans la limite d’un plafond de 5 pour mille du chiffre d’affaires, les dons et versements effectués au profit :

Le mécénat est le soutien matériel apporté sans contrepartie directe de la part du bénéficiaire à une oeuvre ou à une personne pour l’exercice d’activités présentant un intérêt général.



– des œuvres et organismes d’intérêt général à caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, etc. ;


– des fondations d’entreprises ;


– des fondations ou associations reconnues d’utilité publique ;


– des associations culturelles ou de bienfaisance autorisées à recevoir des dons et legs ;


– des établissements d’enseignement supérieur à but non lucratif agréés.



La réduction d’impôt est égale à 60 % du montant des sommes versées retenues dans la limite de 5 pour mille du chiffre d’affaires HT de l’entreprise. Lorsque les dons excèdent cette limite, l’excédent est reporté sur les 5 exercices suivants et ouvre droit à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions.

Exemple

L’entreprise Bio a réalisé au cours de l’année N–1 un chiffre d’affaires de 2 100 000 € et un résultat comptable de 40 000 € ; et au cours de l’année N un chiffre d’affaires de 2 300 000 € et un résultat comptable de 50 000 €.

Cette entreprise a effectué des dons ouvrant droit à des réductions d’impôt pour 12 000 € en N–1 et 8 000 € en N.

En N–1 le plafond est de 2 100 000 × 5/1 000 = 10 500 €.

Bio doit réintégrer le montant du don soit 12 000 € dans sa base imposable et peut réduire son impôt de 10 500 × 0,6 = 6 300. La différence entre le don versé 12 000 € et la base du crédit d’impôt 10 500 € soit 1 500 € pourra être prise en compte pour le calcul de réduction de l’impôt des 5 années suivantes si, au titre de ces années, le plafond de 5 % n’est pas dépassé.

En N le plafond est de 11 500 € (2 300 000 × 5/1 000) Bio peut prendre en compte les 1 500 € de N–1. Elle réintègre 8 000 € dans son résultat fiscal et bénéficie d’un crédit d’impôt de (8 000 + 1 500) × 0,6 = 5 700 €.





3. 5 Les amortissements

Les règles comptables et fiscales sont pour l’essentiel très proches. Les techniques d’amortissement dégressif, linéaire et dérogatoire ont été vues précédemment (▶ chapitre 6). Il existe néanmoins des règles fiscales qui interdisent ou limitent l’amortissement pour certains biens. Nous limiterons notre propos à l’étude de l’amortissement des voitures particulières (appelés également véhicules de tourisme).

L’amortissement des véhicules de tourisme n’est pas intégralement déductible. Il est interdit de déduire fiscalement les amortissements se rapportant aux véhicules de tourisme pour la fraction de leur prix d’acquisition, TVA et frais inclus, qui dépasse 18 300 € TTC, plafond abaissé à 9 900 € lorsqu’il s’agit d’un véhicule polluant émettant plus de 200 grammes de dioxyde de carbone par kilomètre.

Exemple

Une voiture de tourisme non polluante est achetée 25 000 € TTC le 01/01N et amortie au plan fiscal sur une durée de 5 ans. Il convient de réintégrer, pendant 5 ans, dans le résultat fiscal la quote-part d’amortissement supérieure à 18 300 € soit : (25 000 – 18 300)/5 = 1 340 € par an.




3. 6 Les dépréciations et provisions

Pour rappel, les dépréciations et provisions sont des sommes déduites du résultat en prévision d’une perte ou d’une charge qui n’est pas encore définitive à la clôture de l’exercice. Pour être déductible du résultat fiscal, les provisions doivent respecter des conditions de fond et de forme.

3.6.1 Les conditions de fond de déductibilité des dépréciations et des provisions

La provision de la dépréciaton doit faire face à une charge qui est déductible du résultat imposable. Une provision ou une dépréciation ne peut être admise en déduction que si elle est destinée à faire face soit à une perte ou à une dépréciation d’un élément d’actif, soit à une charge qui aurait été déductible des résultats si l’événement était survenu au cours de l’exercice. Ne sont pas déductibles les dépréciations et provisions qui se rapportent :

– à des pertes ou des charges n’incombant pas à l’entreprise ou qui ne relèvent pas d’un acte normal de gestion ;


– à des pertes ou des charges qui, par leur nature, ne sont pas susceptibles d’être déduites des bénéfices imposables (impôts non déductibles, pénalités et amendes non déductibles ou charges afférentes à des dépenses à caractère somptuaire par exemple) ; une provision constatée pour couvrir les pénalités liées à un contrôle fiscal n’est pas déductible, la charge elle-même n’étant pas déductible ;


– à des dépenses ayant pour contrepartie une augmentation de l’actif.



La provision ou dépréciation doit être nettement précisée quant à sa nature et son montant. Le montant de la perte ou de la charge doit pouvoir être évalué avec une approximation suffisante. Il ne s’agit pas d’estimer la provision au centime d’euro près mais d’être capable de produire une argumentation sérieuse pour justifier la provision constituée.

La charge probable doit résulter d’événements en cours à la clôture de l’exercice. C’est la probabilité de la perte ou de la charge qui doit provenir d’événements survenus au cours de l’exercice en cours.

Exemple

L’entreprise Berte a licencié pour faute un de ses salariés au cours de l’exercice. Ce dernier a assigné son ancien employeur devant le conseil des prud’hommes pour contester le montant de l’indemnité de licenciement. L’entreprise constate dans ses comptes une provision pour litige au titre du contentieux. Les événements étant intervenus au cours de l’exercice, la provision est déductible.



En pratique

Approche comptable versus approche fiscale

Par nature, le comptable est un être prudent. Les comptes qu’il présente doivent être réguliers et sincères ; pour les plus grandes entreprises, ils seront même audités par un commissaire aux comptes.

Si l’entreprise apprend, entre la date de la clô-ture des comptes et la date d’arrêté des comptes, qu’un événement est survenu compromettant le recouvrement d’une créance, le comptable applique le principe de prudence et constitue une dépréciation dans les comptes de l’exercice en cours.

L’administration fiscale ne considère pas l’opé-ration de la même manière. Pour elle, seuls les événements intervenus avant la clôture de l’exercice ouvrent droit à une déduction, peu importe que des cataclysmes soient survenus postérieurement. Seule la date de clôture est à prendre en considération. Le comptable se verra donc obligé de réintégrer dans sa base imposable la provision constituée comptablement. 




3.6.2 Les conditions de forme de déductibilité des dépréciations et provisions

Pour être fiscalement déductibles, les provisions et dépréciations doivent être comptabilisées dans les écritures de l’exercice et mentionnées sur un tableau spécifique de la liasse fiscale.


3.6.3 Les dépréciations des immobilisations

L’obsolescence des éléments amortissables doit être constatée par un amortissement. Les dépréciations éventuellement constatées sont déductibles si la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur nette comptable et si le calcul est suffisamment précis.

Les dépréciations des titres de participation (immobilisations financières) ne sont pas déductibles du résultat fiscal, elles bénéficient du régime particulier des plus et moins-values (▶ section 3.7.2).


3.6.4 Les provisions pour licenciements

Les provisions pour licenciement pour motif personnel sont déductibles si la décision de licenciement est intervenue avant la date de clôture de l’exercice. Les provisions pour licenciement économique obéissent à des règles plus strictes. La quote-part de la provision correspondant au paiement des indemnités de licenciement économique n’est pas déductible.

Constitue un licenciement pour motif économique le licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non liés à la personne du salarié, résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail ; autant d’éléments consécutifs notamment à des difficultés économiques ou à des mutations technologiques.

Exemple

L’entreprise Brush, au cours du mois de décembre, a engagé une procédure de licenciement pour faute auprès d’un salarié. Le montant de la provision comptabilisée à ce titre dans les comptes s’élève à 3 540 €. La société a par ailleurs entamé une procédure de licenciement économique. La provision enregistrée dans les comptes comprend 15 400 € d’indemnité légale et 3 700 € liés aux congés payés non pris. Il faut alors réintégrer fiscalement les 15 400 € correspondant à l’indemnité légale du licenciement économique. Les 3 700 € sont déductibles.




3.6.5 Les provisions pour indemnité de départ à la retraite

Les salariés des entreprises bénéficient, lors de leur départ à la retraite, d’indemnités versées par leur entreprise et calculées en fonction de leur ancienneté et de leur rémunération. Les entreprises ont le choix entre plusieurs options : indiquer cet engagement dans l’annexe comptable ou provisionner le montant en comptabilité ou encore faire appel à un organisme tiers (en général une compagnie d’assurance) qui se substituera à l’entreprise en fin de carrière du salarié pour le versement de l’indemnité. Le droit fiscal accepte la déductibilité des charges comptabilisées lors du paiement des primes d’assurance. En revanche, il n’autorise pas la déductibilité de la provision constituée.



3. 7 Le régime des plus ou moins-values professionnelles

3.7.1 La détermination de la plus-value

Lorsqu’un bien sort de l’actif immobilisé, l’entreprise réalise une plus-value ou une moins-value (▶ chapitre 6).

Exemple

L’entreprise Collector a cédé, au cours de l’exercice, un bien amortissable acquis il y a 4 ans au prix de 100 000 €, amorti à hauteur de 16 000 € et vendu 120 000 €.

La valeur nette comptable est de 100 000 – 16 000 = 84 000 €. La plus-value s’élève à 120 000 – 84 000 = 36 000 €.



Les plus-values sont assujetties à des taux différents selon qu’elles sont qualifiées de plus-values à court ou à long terme. Les immobilisations dont la cession intervient moins de deux ans après leur acquisition sont considérées comme ayant été acquises à but spéculatif. La plus-value alors dégagée est qualifiée de plus-value à court terme et imposée comme un produit ordinaire. En revanche, lorsque l’entreprise cède un bien qu’elle a détenu depuis plus de deux ans, le caractère spéculatif disparaоt, l’entreprise bénéficie alors d’un taux d’imposition allégé (16 % + 15,5 % de prélèvements sociaux).

La qualification fiscale de la plus-value dépend de la durée de détention du bien ainsi que de la nature du bien (amortissable ou non amortissable).
[image: tableau]

Exemple

Dans l’exemple précédent, l’entreprise Collector a réalisé une plus-value de 36 000 €. Elle est à court terme à hauteur du montant des amortissements soit 16 000 € et à long terme pour 20 000 €.




3.7.2 Le cas spécifique des titres

Le régime des plus et moins-values professionnelles s’applique lors de la cession de titres, mais également lors de leur évaluation à la clôture de chaque exercice.

Évaluation et dépréciation des titres. À la fin de chaque exercice, les titres de participation ou de placement doivent faire l’objet d’une dépréciation, si l’entreprise établit que la valeur actuelle des titres est inférieure à leur valeur d’origine. On applique ainsi le principe de prudence. Les dépréciations de titres relèvent du régime des plus et moins-values à long terme au taux allégé de 16 %, quelle que soit la durée de détention des titres. Les dotations sont exclues du résultat imposable et doivent être réintégrées et symétriquement, les reprises de provisions doivent être déduites.

Exemple

Une entreprise individuelle possède 70 actions d’une société cotée qu’elle a inscrites à l’actif de son bilan. Le résultat comptable s’élève à 54 210 € avant la prise en compte d’une éventuelle dépréciation des titres. 30 actions ont été acquises en N–4 au prix unitaire de 50 € et 40 actions ont été acquises en N–1 au prix de 54 €.

À la clôture de l’exercice N, les actions valent 49 € ; les actions n’ont pas fait l’objet d’une dépréciation au titre des exercices antérieurs.

Dans les comptes de l’entreprise, les titres sont inscrits à l’actif pour une valeur de 3 660 € (30 × 50 + 40 × 54). Ces mêmes titres valent à la clôture de l’exercice 3 430 € (70 × 49). Il convient de déprécier les titres de 230 € (3 660 – 3 430). Le résultat comptable s’établit après dépréciation à 53 980 € (54 210 – 230).

La dépréciation constituée étant soumise au régime des plus ou moins-values à long terme, la provision doit être réintégrée. Le résultat fiscal s’établit à la clôture de 54 210 €. L’entreprise détient une moins-value à long terme de 230 €.



Cession des titres. Le régime d’imposition des plus-values lors de la cession des titres de participation et des titres de placement est différent selon que les titres font ou non partie de l’actif immobilisé. Font partie de l’actif immobilisé quel que soit leur classement comptable :

– les titres détenus depuis plus de 2 ans ;


– les titres détenus depuis moins de deux ans lorsque le portefeuille comprend des titres de même nature détenus depuis plus de 2 ans.



Lorsque les titres font partie de l’actif immobilisé, les cessions relèvent du régime des plus ou moins-values à court ou à long terme.

Lorsque la cession porte sur des titres acquis à des dates différentes, on applique, pour l’évaluation de la valeur d’origine, la méthode du « premier entré, premier sorti » PEPS appelé également First In First Out (FIFO) (▶ chapitre 6).

Les profits ou les pertes provenant de la cession de titres qui ne font pas partie de l’actif immobilisé sont considérés comme des bénéfices ou des pertes d’exploitation. Ils ne font pas l’objet d’un retraitement fiscal spécifique.

Exemple

Reprenons l’exemple ci-dessus et imaginons cette fois-ci que pendant l’exercice comptable N, l’entreprise ait cédé 60 actions au prix de 55 €. Le résultat comptable est toujours de 54 210 €.

30 titres issus de la cession ont pour origine une acquisition en N–4, la plus-value constatée de 30 × (55 – 50) = 150 est à long terme (plus de deux ans).

30 titres issus de la cession ont pour origine une acquisition datant de N–1, la plus-value constatée de 30 × (55 – 54) = 30 est à court terme (moins de deux ans).




3.7.3 L’imposition des plus-values professionnelles

À la fin de chaque exercice comptable, les plus et moins-values une fois calculées sont compensées par nature.

Plus et moins-values à court terme. Les plus et moins-values à court terme réalisées au cours de l’exercice sont compensées. Si le résultat obtenu est une moins-value à court terme, celle-ci est traitée comme une charge déductible du résultat imposable. Aucun retraitement fiscal n’est alors à opérer. Si, en revanche, la compensation conduit à la constatation d’une plus-value nette à court terme, elle vient augmenter le résultat imposable. La présence de cette plus-value risque de faire augmenter brutalement l’imposition du dirigeant. Aussi l’entreprise a-t-elle deux possibilités : soit elle choisit l’imposition de la plus-value à court terme l’année même de sa constatation, soit elle opte pour la possibilité fiscale d’étalement de cette plus-value sur trois exercices. Dans le second cas, il y a divergence entre le traitement comptable et le traitement fiscal.

Exemple

L’entreprise Kap a réalisé au cours de l’exercice N un résultat comptable de 56 890 € comprenant une plus-value à court terme de 18 000 €. Elle décide d’opter pour le régime d’étalement de la plus-value à court terme. La première année, elle déduit de manière extra-comptable de son résultat fiscal 2/3 de la plus-value : 1/3 est ainsi imposé. Le résultat fiscal est de 56 890 – 12 000 = 44 890 €. La deuxième et la troisième année, l’entreprise réintégrera 6 000 € dans son résultat imposable.



Plus et moins-values à long terme.

■ Traitement des moins-values à long terme. Elles peuvent compenser les plus-values à long terme constatées au cours des dix exercices suivants. Elles ne viennent pas en déduction du résultat imposable, elles sont réintégrées extra-comptablement.


■ Traitement des plus-values à long terme. Les plus-values à long terme sont imposables à un taux allégé de 16 % + prélèvements sociaux (15,5 %). Les plus-values à long terme étant imposées à un taux spécifique, elles doivent être déduites du résultat fiscal.



Les opérations extra-comptables liées aux plus et moins-values sont récapitulées dans le tableau 11.2 ci-après.
[image: tableau]




4 La taxation du résultat imposable

L’entreprise détermine le résultat imposable, différence entre les produits imposables et les charges déductibles. Le résultat ainsi déterminé est soumis au barème progressif de l’IR (▶ chapitre 14). Ces bénéfices sont majorés de 25 %, sauf si l’entreprise adhère à un centre de gestion agréé (CGA). Les plus-values à long terme sont taxées au taux de 16 % augmenté des prélèvements sociaux de 15,5 %.



	


“ 
3 questions à
 

Emmanuelle Girault
 

Cabinet Girault Chevalier Henaine Associés, Avocats à la Cour


[image: image] ”

	


Vous êtes spécialisée dans le suivi juridique et fiscal des laboratoires d’analyses médicales. Quel est principalement le régime fiscal de ces structures ?
 

	 	
Depuis la parution de la loi du 31 décembre 1990, permettant la constitution des sociétés d’exercice libéral, les entreprises soumises à l’IR (entreprises individuelles, sociétés civiles professionnelles) ont peu à peu disparu au profit de l’impôt sur les sociétés.


	 	
Pouvez vous nous citer un exemple d’acte anormal de gestion que vous auriez eu l’occasion de rencontrer dans votre activité ?
 

	 	
Un gérant avait contracté avec un fournisseur. En contrepartie d’une facturation professionnelle majorée, le fournisseur procurait au gérant des fournitures de matériel Hifi à titre privé.


	 	
La fiscalité est-elle importante dans votre activité ?
 

	 	
Oui, dans la mesure où notre cabinet réalise beaucoup de restructurations internes du capital des sociétés d’exercice libéral mais aussi des opérations de développement externe (fusions, apports partiels d’actifs ou autres).
 

	 	
L’étude préalable de la fiscalité est indispensable pour faciliter la prise de décision de nos clients. ■




            


Les points clés

→ Dans les sociétés transparentes, l’impôt est payé par l’exploitant, contrairement aux sociétés opaques dans lesquelles l’impôt est acquitté par l’entreprise elle-même.

→ Le passage du résultat comptable au résultat fiscal s’opère en effectuant des retraitements extra-comptable appelés réintégrations ou déductions.

→ Pour être déductibles, les charges doivent être engagées dans l’intérêt de l’exploitation. Dans le cas contraire, elles peuvent être qualifiées d’acte anormal de gestion.





    
EXERCICES

Corrigés p. 326

QCM

Une seule bonne réponse par question.

1 Une entreprise individuelle reçoit une subvention afin de financer partiellement l’acquisition d’un bien amortissable. La subvention est au plan comptable étalée sur 6 ans, durée d’amortissement du bien. La quote-part de subvention virée au résultat doit être :

a. réintégrée.

b. déduite.

c. Le traitement comptable est identique au traitement fiscal.

2 Le chef d’entreprise offre une magnifique montre à son épouse pour son anniversaire. Le cadeau est enregistré dans les comptes de l’entreprise. Il s’agit :

a. d’une charge déductible.

b. d’un acte anormal de gestion.

c. d’une charge somptuaire.

3 Les cadeaux sont déductibles s’ils sont :

a. faits dans l’intérêt de l’entreprise.

b. inférieurs à 65 € HT.

c. inférieurs à 65 € TTC.

4 Les dons versés par les entreprises :

a. sont des charges déductibles.

b. doivent être réintégrés mais ouvrent droit à un crédit d’impôt.

c. sont interdits.

5 Dans une société soumise à l’impôt sur le revenu, les plus-values de cessions d’immobilisations amortissables détenues depuis plus de 2 ans sont :

a. à court terme.

b. à long terme.

c. à court terme à hauteur des amortissements et à long terme au-delà.

Mises en situation

7 Cas Meca

L’entreprise individuelle Meca a une activité de négoce de gros moteurs. Vous êtes collaborateur du cabinet d’experts comptables de Meca. Le responsable de l’entreprise, Yves Roi, vous invite à déjeuner avant de débuter votre mission d’arrêté des comptes. Les comptes sont clôturés le 31/12/N. Yves Roi est très heureux des vacances de Noël qu’il a passées avec sa femme et ses enfants en Martinique. C’était la première fois qu’il avait l’occasion d’y séjourner.

Au cours du repas, vous apprenez que la société a réalisé un chiffre d’affaires de 880 000 €, que les achats de marchandises se sont élevés à près de 400 000 €. Le chiffre d’affaires de l’an passé était de 920 000 €. M. Roi vous fait part de son inquiétude à ce sujet. Vous vous rappelez que le stock de marchandises de l’an dernier était de 50 000 € alors qu’il est à la clôture de 60 000 €. Le dirigeant se plaint de l’augmentation du poste Créances clients qui est passé de 70 000 € à 80 000 €, ce qui a entraоné une baisse de la trésorerie par rapport à l’an passé. La masse salariale s’élève à 180 000 € et les charges externes à 70 000 € dont 3 500 € de billets d’avions pour la Martinique.

Les impôts et taxes s’élèvent à 15 000 €. La contribution sociale de solidarité a été payée le 15/05/N. Yves Roi ne comprend pas comment est calculée cette taxe. Vous lui expliquez qu’elle s’élève à 0,16 % du chiffre d’affaires de l’exercice civil précédent. M. Roi, pendant le dessert, vous demande de lui estimer son résultat fiscal car il s’inquiète du montant d’impôt qu’il aura à payer. Sa rémunération s’est élevée à 60 000 € cette année, elle a déjà été prise en compte dans la comptabilité.

Sur la nappe en papier du restaurant vous procédez au calcul du résultat comptable et du résultat fiscal de l’entreprise. Évidemment, vous justifiez chacun de vos calculs pour que M. Roi les comprenne.

8 Cas Verni

L’entreprise Verni a été créée il y a 8 ans par M. Toshi (aidé de son épouse) sous la forme d’une entreprise individuelle. Son objet est la vente de jus de fruit à emporter. En N, l’effectif de l’entreprise est de 2 salariés.

M. Toshi, propriétaire exploitant est marié sous le régime de la communauté et adhère à un centre de gestion agréé. Mme Toshi, son épouse, est salariée de l’entreprise Verni et exerce les fonctions de vendeuse. Son salaire net imposable s’élève à 9 800 €.

L’exercice comptable coпncide avec l’année civile. Toutes les écritures courantes et de fin d’exercice N ont été correctement enregistrées. Les opérations sont assujetties à la TVA au taux normal et respectent parfaitement les règles en vigueur dans ce domaine. À l’examen des comptes clos le 31/12/N, l’expert-comptable peut remarquer que toutes les opérations citées ci-dessous ont été rigoureusement enregistrées en comptabilité.

– M. Toshi a prélevé à titre d’exploitant individuel 11 300 € au cours de l’exercice. Cette rémunération a été inscrite en charge.

– M. Toshi utilise pour son exploitation une voiture particulière DS3 de marque Citroën (125 g de CO2/km), acquise le 01/02/N–1 pour 20 000 € TTC. Elle est amortie en mode linéaire sur 4 ans.

– La taxe pour formation continue s’élève à 345 €.

– Une imprimante scanner photocopieur de 450 € TTC a été acquise, comptabilisée en charges et finalement installée dans la chambre de Tan, le fils de M. Toshi.

– Il a été comptabilisé un montant de 45 € correspondant à une infraction au code de la route commise par M. Toshi lors d’une opération d’approvisionnement en fruits.

– La cotisation de Tai-chi-chuan de M. Toshi enregistrée dans les comptes clos le 31/12/N est de 700 € TTC.

– Les honoraires de l’expert-comptable s’élèvent à 2 500 € HT.

– Le 01/05/N, un immeuble a été cédé 110 000 €. Il avait été acquis le 01/09/N–7 au prix de 150 000 €. Le total des amortissements comptabilisé à la date de cession s’élève à 100 000 €.

– M. Toshi a perçu 2 800 € de dividendes enregistrés en produits financiers.

– Une procédure de redressement judiciaire a été ouverte à l’encontre du client Bonzai en date du 12/01/N+1. Sur l’exercice N, aucune relance n’a été effectuée concernant cette créance. La créance d’un montant de 2 400 € TTC a été provisionnée à 50 %.

– Une subvention accordée par la mairie pour dédommagement des pertes engendrées par les travaux de voirie, 550 €.

À la clôture de l’exercice N, le résultat comptable s’élève à 138 000 €.

Calculez le résultat fiscal de l’entreprise Verni. Lorsqu'elle le peut, l’entreprise étale ses plus-values à court terme.

9 Cas Berteau

La société Berteau est une entreprise individuelle spécialisée dans la fabrication et le négoce de chocolats, son bénéfice comptable pour l’année N s’élève à 15 000 € et son chiffre d’affaires est de 958 000 €. M. et Mme Rocher se sont mariés il y a quelques années sous le régime de la communauté réduite aux acquêts. Ils sont adhérents d’un centre de gestion agrée. Leur entreprise est soumise aux bénéfices industriels et commerciaux (BIC), régime du réel normal. L’entreprise a toujours utilisé la faculté d’étalement des plus-values à court terme sur 3 ans.

En outre, on vous précise les éléments suivants pour l’année N :

– L’entreprise a acheté du cacao pour un montant de 8 000 €.

– La rémunération de M. Rocher s’élève à 20 000 €.

– La rémunération de Mme Rocher s’élève à 16 000 €.

– L’entretien des locaux professionnels s’est élevé à 1 000 €.

– La société Berteau a dans ses immobilisations un véhicule de tourisme qui a été acquis au prix de 25 000 € TTC le 01/09/N. L’amortissement de N a été comptabilisé. La durée d’amortissement est de 5 ans.

– L’entreprise a payé au cours de l’exercice 50 € d’amendes.

– Des loyers pour un montant de 6 000 € ont été comptabilisés correspondant à de la location de matériel informatique.

– Une provision pour indemnités de licenciement économique a été comptabilisée pour 12 000 €.

– L’entreprise a cédé 32 000 € en N un terrain acquis il y a 5 ans pour 25 000 €.

Déterminez, compte tenu des informations ci-dessus et des annexes jointes, le résultat fiscal. Les résultats devront tous être justifiés.




1. Une subvention de fonctionnement est une subvention accordée pour faire face le plus souvent à des charges d’exploitation.


2. Une subvention d’équipement est une subvention accordée afin de financer l’acquisition ou la production d’immobilisations.


3. Il y a pénalité d’assiette lorsque le contribuable n’a pas correctement déclaré la base d’imposition.


4. Il y a pénalité de recouvrement lorsque le contribuable n’a pas payé son impôt dans les délais.







Chapitre 12

    

Si vous allez prendre un verre à Bercy Village vous apercevrez sans aucun doute le siège du ministère de l’Économie et des Finances.

Ce bâtiment, moins prestigieux que le palais du Louvre qui abrita jusqu’en 1988 les services centraux du ministère, représente le cerveau fiscal de la France pour les professionnels du chiffre. À tel point que les spécialistes de la fiscalité utilisent rarement le terme de ministère de l’Économie et des finances mais tout simplement « Bercy ». C’est le ministère chargé de préparer et mettre en œuvre les réformes fiscales et le budget de l’État chaque année.

Les aménagements législatifs successifs ont contribué à faire de la France un des pays au taux d’imposition sur les sociétés le plus élevé. Mais en réalité, peu de chefs d’entreprise sont à même de connaоtre le taux d’imposition de leur société du fait de l’« empilement des surtaxes ». Ceci nourrit régulièrement le débat sur l’opportunité de baisser le taux d’imposition et d’élargir l’assiette de l’impôt.

Mais quelles sont les règles de détermination de l’assiette de l’impôt des entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés ? Et quel est le véritable taux d’impôt sur les sociétés en France ?
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Le résultat fiscal des entreprises : l’impôt sur les sociétés

Plan

        
1 Le traitement des produits

2 Le traitement des charges

        
3 Le régime des plus et moins-values

        
4 Le traitement des déficits des sociétés soumises à l’IS

        
5 Le calcul de l’IS


Pré-requis

→ Savoir comptabiliser les opérations courantes.

→ Savoir enregistrer les opérations d’inventaire.

Compétences

→ Appréhender le vocabulaire et les principaux mécanismes fiscaux.

→ Savoir calculer la base imposable des entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés.

Les règles applicables pour les entreprises soumises au régime des bénéfices industriels et commerciaux (BIC) sont pour l’essentiel transposables aux sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés (IS). Il existe néanmoins quelques divergences aussi bien pour les produits que pour les charges.


1 Le traitement des produits


1. 1 L’imposition des dividendes

L’impôt sur les sociétés est calculé sur l’ensemble des bénéfices dégagés par l’entreprise, qu’ils soient générés par l’exploitation ou par des placements financiers. Les dividendes perçus sont à ce titre inclus dans le bénéfice imposable.

La taxation des dividendes dans la société qui reçoit les dividendes conduit à une double taxation.


Exemple


La société Latte a réalisé en N un bénéfice imposable de 85 000 € qui a été soumis à l’impôt sur les sociétés. Elle décide de verser, lors de l’assemblée générale du 30 juin N+1, 10 000 € de dividendes. La société Yang détient 1 % de la société Latte. La société Yang reçoit 100 € qui sont comptabilisés en produits financiers et font partie de son résultat taxable. Les 100 € sont imposés à la fois dans les comptes de la société Latte et dans ceux de la société Yang.

[image:    La double imposition des dividendes]

▶  Figure 12.1 La double imposition des dividendes



Afin d’éviter cette double imposition des dividendes, les sociétés qui détiennent plus de 5 % du capital d’une autre entreprise ont la possibilité d’opter pour le régime des sociétés mères et filiales à condition de s’engager à conserver ces titres pendant deux ans.

Ce régime permet la non-imposition des dividendes reçus. En contrepartie, les charges supportées par la société mère dans le cadre de la gestion de ses filiales ne sont pas déductibles. Par souci de simplification, ces frais et charges sont estimés à 5 % du montant des dividendes bruts.




Exemple


L’entreprise Cristal a reçu 10 000 € de dividendes versés par l’entreprise Thanks (résultat fiscal 258 000 €) dont Cristal détient 80 % du capital depuis la création de cette société en N–5. Le résultat fiscal de Cristal est de 95 900 €.

L’option pour le régime des sociétés mères et filiales permet la non-imposition des dividendes. Ils sont déduits du résultat imposable de Cristal, et une quote-part de frais et charges d’un montant de 0,05 × 10 000 = 500 est réintégrée. Le résultat fiscal définitif ressort à 95 900 – 10 000 + 500 = 86 400 €.

[image:    Les sociétés mères et filiales]

▶  Figure 12.2 Les sociétés mères et filiales





Par ailleurs, les sociétés qui forment un groupe peuvent compenser les bénéfices et les déficits constatés au sein du groupe dans le cadre du régime de l’intégration fiscale. Ce régime est facultatif. La société mère que l’on appelle « tête de groupe » doit, pour bénéficier de ce régime, détenir plus de 95 % du capital des sociétés qu’elle désire intégrer. La société tête de groupe ne doit pas elle-même être détenue à 95 % au moins par une autre société.



1. 2 Le traitement des OPCVM

Les entreprises placent fréquemment leur trésorerie dans des produits financiers comme les OPCVM (organismes des placements collectifs en valeurs mobilières). À la clôture de chaque exercice, ces titres doivent être évalués à leur valeur liquidative (valeur du dernier cours). Les OPCVM européennes à dominante actions ne sont pas soumises à cette règle afin d’inciter les entreprises à investir sur le marché financier européen.



On distingue traditionnellement deux grandes catégories d’OPCVM : les sociétés d’investissement à capital variable (SICAV) et les fonds communs de placement (FCP).



Pour chaque catégorie d’OPCVM, on calcule l’écart entre la valeur liquidative à la date de clôture et la valeur au moment de l’acquisition. Si l’écart est positif, il est pris en compte dans le résultat fiscal alors même qu’il s’agit d’un profit latent. Ce système déroge au principe selon lequel seuls les profits réalisés sont imposables. Le régime est heureusement identique si l’entreprise constate une moins-value latente. Celle-ci est immédiatement déduite du résultat fiscal. La dépréciation comptabilisée pour couvrir le risque de perte est réintégrée.


Exemple


La société Rosier a acquis des actions d’une SICAV de capitalisation, qui n’est pas composée d’actions de sociétés de l’Union européenne, au prix de 60 000 € au cours de l’année N. Au 31/12/N+1, ces titres valent 62 000 €.

À la clôture de l’exercice N+1, la société Rosier constate un écart d’évaluation positif de 2 000 €. Celui-ci est immédiatement imposable. La société doit réintégrer 2 000 € dans son résultat fiscal de l’année N+1.






2 Le traitement des charges

Dans les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés, certaines charges ont un traitement différent de celui qui est appliqué aux entreprises soumises à l’impôt sur le revenu (▶ chapitre 11).


2. 1 La taxe sur les véhicules de société

Lorsqu’elles possèdent ou louent des véhicules particuliers, les sociétés sont redevables de la taxe sur les véhicules de société (TVS). Cette taxe, qui est proportionnelle au taux d’émission en CO2 des véhicules, n’est pas déductible des résultats des entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés.



2. 2 La rémunération des dirigeants

La direction d’une entreprise est parfois confiée à un dirigeant ou à un groupe de personnes, le conseil d’administration ou le conseil de surveillance. Le dirigeant reçoit en contrepartie de son travail une rémunération. La rémunération allouée aux membres des conseils d’administration ou de surveillance est appelée « jetons de présence ».

Les rémunérations des dirigeants sont déductibles si elles correspondent à un travail effectif et ne sont pas jugées excessives.


Exemple


La jurisprudence considère qu’une rémunération peut être considérée comme excessive lorsque le salaire versé en contrepartie du service rendu ne correspond pas à la qualification professionnelle du bénéficiaire, à l’étendue de son activité, à la rémunération d’emplois identiques dans l’entreprise ou ailleurs, ou encore à la politique des salaires de l’entreprise.



Les jetons de présence, quant à eux, ne sont déductibles que dans la limite globale de 5 % de la moyenne des rémunérations déductibles, attribuées au cours de l’exercice aux salariés les mieux rémunérés, multiplié par le nombre de membres du conseil.

Montant limite des jetons de présence déductibles = Moyenne des rémunérations les plus élevées × Nombre d’administrateurs × 0,05

Les salariés les mieux rémunérés sont :



– si l’effectif est compris entre 5 et 200 salariés, les 5 salariés les mieux rémunérés ;



– si l’effectif est supérieur à 200 salariés, les 10 salariés les mieux rémunérés.



Dans les sociétés qui emploient moins de 5 salariés, les jetons de présence ne sont déductibles que dans la limite de 457 € par administrateur ou membre du conseil de surveillance.


Exemple


L’entreprise Garo est une société anonyme avec 360 collaborateurs et réalise un chiffre d’affaires HT de 21 000 000 €. Le résultat comptable est de 350 800 €. La rémunération versée aux 10 salariés les mieux rémunérées s’élève à 800 000 €. Le montant des jetons de présence comptabilisé et versé s’élève à 60 000 € pour 9 administrateurs.

L’entreprise ayant plus de 200 salariés, les jetons de présence ne doivent pas excéder 5 % de la rémunération moyenne des 10 salariés les mieux payés multipliés par le nombre d’administrateurs. Le montant maximum des jetons déductibles est de : 0,05 × (800 000/10) × 9 = 36 000 €.

L’entreprise Garo devra donc réintégrer : 60 000 – 36 000 = 24 000 €.





2. 3 Intérêts des comptes courants d’associés

Il n’est pas rare que les sociétés aient des besoins de trésorerie et demandent aux associés de leur accorder une avance. La société rémunère ces prêts en versant aux associés des intérêts.

La déduction des intérêts rémunérant la mise à disposition de comptes courants est soumise à plusieurs conditions :



– la déduction de ces intérêts est subordonnée à la condition que le capital ait été entièrement libéré (les actionnaires ont versé les sommes dues) ;



– les intérêts ne sont déductibles que dans la limite de ceux calculés à un taux égal au taux effectif moyen pratiqué par les établissements de crédit.




Exemple


La SARL Tea clôture ses comptes le 31/12. Son capital est libéré depuis 5 ans. Elle a rémunéré les sommes laissées en compte courant (créance de l’associé sur la société) par son associée la société Shop. Le compte courant a été, dans les comptes de la société Tea, créditeur de 100 000 € du 01/01 au 30/09 (273 jours) et créditeur de 120 000 € du 01/10 au 31/12 (92 jours). La rémunération a été effectuée au taux de 5 %. Le taux effectif moyen pratiqué par les établissements de crédit pour cette même période est de 3,5 %.

Les intérêts versés à la société Shop s’élèvent à : (100 000 × 273 + 120 000 × 92) × 0,05/365 = 5 252 €.

Le taux maximum déductible étant de 3,5 %, le montant maximum déductible est de : (100 000 × 273 + 120 000 × 92) × 0,035/365 = 3 676 €.

La SARL Tea doit réintégrer dans son résultat fiscal 5 252 – 3 676 = 1 576 €.





2. 4 Les abandons de créance et les aides entre sociétés

L’abandon de créance consiste pour une entreprise A à renoncer aux droits que lui confère une créance. Il suppose une créance dans les comptes de la société A et une dette réciproque dans les comptes de la société débitrice B. Puis, lorsque l’entreprise A consent l’abandon, un profit est constaté pour l’entreprise bénéficiaire B ainsi qu’une charge pour la société qui consent l’abandon.

Une aide peut consister en une subvention accordée à une entreprise ou à une renonciation à recettes.

Nous avons étudié précédemment que les dépenses engagées par l’entreprise doivent être conformes à son propre intérêt (▶ chapitre 11). Ainsi, pour la société qui y consent, l’abandon de créances constitue une charge déductible à condition qu’il procède d’un acte normal de gestion : il doit être consenti dans l’intérêt de l’exploitation et procurer une contrepartie à celui qui abandonne sa créance.

Les abandons de créances sont déductibles lorsque la société qui reçoit l’abandon assure par exemple des débouchés ou un approvisionnement significatif à la société qui octroie l’abandon. C’est le cas également lorsque les deux sociétés exercent leurs activités sur le même secteur ou auprès de clients communs. On appelle ces aides des abandons à caractère commercial.

En revanche, toute aide financière, que ce soit un abandon de créance ou une subvention versée par une société mère à sa filiale, doit être réintégrée dans le résultat fiscal de la société mère. L’abandon reste néanmoins imposable dans les comptes de la fille sauf si la filiale décide d’augmenter dans les deux ans son capital au profit de sa mère d’une somme au moins égale au montant de l’abandon. Seules les aides consenties par une société mère à une filiale placée sous une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire peuvent être déductibles sous certaines conditions.



Les procédures de sauvegarde et de redressement judiciaire ont pour objet de faciliter le redressement des entreprises en difficulté qui ne peuvent pas faire face à leurs paiements immédiats. La liquidation judiciaire a pour objet de vendre les actifs d’une entreprise dont le redressement a été jugé impossible.






3 Le régime des plus et moins-values

Le traitement fiscal des plus-values est beaucoup plus simple dans les sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés que dans celles relevant de l’impôt sur le revenu. Seules les cessions de titres de participation peuvent être soumises au régime des plus-values à long terme. Les plus-values résultant des cessions d’immobilisations incorporelles (hors concessions et brevets) et corporelles ainsi que les cessions de titres de placement ne bénéficient pas d’un régime spécial.

Lorsque la société possède des titres de participation détenus depuis plus de deux ans, la plus-value réalisée est exonérée, sauf une quote-part de frais et charges de 12 % qui doit être réintégrée. En contrepartie de l’exonération des plus-values nettes à long terme, les moins-values nettes à long terme ne sont pas déductibles. Si les titres de participation sont détenus depuis moins de deux ans, c’est le régime du court terme qui s’applique.

La figure 12.3. indique pour les plus-values et les moins-values à long terme les retraitements à effectuer.
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▶  Figure 12.3 Le traitement des plus et moins-values à long terme sur titres de participation



Les provisions pour dépréciation des titres de participation, de la même façon que pour les entreprises soumises à l’IR, relèvent du régime des plus et moins-values à long terme. Les dotations sont des moins-values à long terme et doivent à ce titre être réintégrées. Les reprises des plus-values à long terme doivent être déduites.



4 Le traitement des déficits des sociétés soumises à l’IS

Les sociétés ne dégagent pas systématiquement des bénéfices. Dans le cas oщ une société réalise un déficit, elle a le choix entre deux régimes de report de cette perte : le régime de report en avant ou le régime optionnel de report en arrière appelé également carry back.
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▶ Figure 12.4 Le report des déficits



    

4. 1 L’imputation des déficits sur les bénéfices futurs

Les entreprises peuvent reporter leur déficit sur les bénéfices futurs sans limitation de délai. Cette imputation est soumise à une règle de plafonnement. Le déficit d’un exercice est déductible du bénéfice de l’exercice suivant dans la limite d’un montant de 1 000 000 € majoré de 50 % de la fraction du bénéfice excédant ce seuil.



Les déficits fiscaux peuvent être conservés sans limitation dans l’entreprise à condition que celle-ci ne change pas d’activité. L’administration fiscale ne supporte pas le changement d’identité !




Exemple


Le 31/12/N, la société Fidu a réalisé un déficit fiscal de 3 M€. L’exercice suivant le bénéfice fiscal est de 2 M€. La société peut imputer sur son bénéfice 1 000 000 € + 50 % (2 000 000 – 1 000 000) = 1 500 000 €. Elle sera imposée en N+1 sur 2 000 000 – 1 500 000 = 500 000 € et conservera 1 500 000 € de déficits reportables sur les bénéfices futurs dans les mêmes conditions.





4. 2 L’imputation des déficits sur les bénéfices antérieurs : le carry back

Quand les résultats d’une entreprise sont déficitaires alors que ceux des exercices antérieurs étaient bénéficiaires, l’entreprise a la possibilité d’imputer le déficit sur les bénéfices antérieurs. Ce régime optionnel appelé carry back entraоne la constatation d’une créance sur l’État.

Cette imputation peut s’opérer à une double condition :



– le déficit ne peut s’imputer que sur le seul bénéfice de l’exercice précédent ;



– le montant du déficit reporté en arrière est plafonné à 1 000 000 €.



La créance fiscale est égale au montant du déficit imputé multiplié par le taux de l’impôt sur les sociétés applicable à l’exercice de réalisation du bénéfice. L’entreprise peut utiliser la créance pour payer l’impôt sur les sociétés au titre des exercices clos au cours des cinq années suivantes. Au terme du délai de cinq ans, si la créance n’a pu être utilisée, elle est remboursée par le Trésor public.


Exemple


Au 31/12/N, une société soumise à l’IS réalise un déficit à reporter de 1,4 M€. Le bénéfice N–1 s’élevait à 500 000 €. La société opte pour le report en arrière de ses déficits.

Le montant de la créance s’élève à 500 000 × 1/3 = 166 667 qu’elle pourra imputer sur le montant de son IS au titre des exercices N+1 à N+5, ou en demander le remboursement auprès du Trésor public au terme de la 5e année. Par ailleurs, le solde de 900 000 € (1 400 000 – 500 000) est reportable sans condition de durée.






5 Le calcul de l’IS

L’impôt sur les sociétés est calculé en appliquant le taux légal de l’impôt au résultat fiscal, qui constitue donc l’assiette de l’impôt.


5. 1 L’imposition au taux normal ou au taux réduit

Le taux normal de l’impôt sur les sociétés est de 33,1/3 %. Il existe un taux réduit de 15 % en faveur des petites et moyennes entreprises.
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Exemple


La SAS Legendre est détenue à 97 % par des personnes physiques. Son capital est entièrement libéré. Elle a réalisé eu cours de l’exercice un chiffre d’affaires de 2 587 000 €. Le bénéfice fiscal s’élève à 98 500 €.

La société répondant aux conditions d’assujettissement au taux réduit, l’impôt sur les sociétés est de [38 120 × 15 %] + [(98 500 – 38 120) × 33,33 %] = 25 845 €.





5. 2 Les contributions additionnelles d’IS

Les grandes entreprises sont assujetties à des contributions complémentaires, en sus de l’impôt sur les sociétés :



■ La contribution sociale de 3,3 % est à la charge des sociétés soumises à l’IS dont le chiffre d’affaires est supérieur ou égal à 7 630 000 €, qui acquittent un IS supérieur à 763 000 €. Pour être exonérées, les sociétés doivent avoir un capital entièrement libéré et détenu, de manière continue, pour au moins 75 % par des personnes physiques. La contribution est égale à 3,3 % du montant calculé de l’IS, déduction faite d’un abattement de 763 000 €.



■ La contribution exceptionnelle et temporaire d’IS est à la charge des sociétés qui réalisent un chiffre d’affaires supérieur à 250 M€. Cette contribution est égale à 10,7 % du montant de l’IS.




Exemple


À la clôture de l’exercice, le comptable de la société anonyme Delta détermine les éléments suivants :

– CA HT : 14 000 000 €.

– Produits financiers : 480 000 €.

– Résultat comptable : 3 750 000 €.

– Résultat fiscal : 3 900 000 €.

– Dons ouvrant à réduction : 50 000 €.

100 % du capital est détenu par la famille Delta.

Calculons le montant total de l’impôt dû.

Le capital est détenu par la famille Delta à plus de 75 % mais le chiffre d’affaires est supérieur à 7 630 000 €. Le résultat est imposable au taux de droit commun. L’entreprise est redevable de la contribution sociale de 3,3 %. Elle n’est pas soumise à la contribution exceptionnelle et temporaire d’IS (CA HT inférieur à 250 M€).
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Ainsi, compte tenu des différentes contributions, le taux d’IS pour les plus grandes sociétés s’établit à 38 % [33,33 + (33,33 × 3,3) + (33,33 × 10,7)].





5. 3 Les crédits d’impôt

Les crédits d’impôts sont des aides fiscales accordées aux entreprises sous forme de diminution de l’impôt. Le plus souvent, ces aides sont octroyées pour inciter les entreprises à investir ou à embaucher. On peut citer le crédit d’impôt recherche, le crédit d’impôt innovation, le crédit d’impôt apprentissage ou le crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE).

    
FOCUS


Le crédit d’impôt recherche (CIR)

Le crédit d’impôt recherche est destiné à encourager les efforts des entreprises en matière de recherche et de développement. Il profite essentiellement aux grands groupes. Avec un coût pour l’État de près de 6 milliards d’euros, il constitue la plus grosse niche fiscale.

Le crédit d’impôt recherche est égal à 30 % des dépenses de recherche et de développement de l’entreprise jusqu’à 100 millions d’euros et 5 % au-delà. Si le montant du CIR est supérieur à l’impôt dû par l’entreprise, celle-ci peut mobiliser sa créance sur l’État.





5. 4 Le paiement de l’impôt sur les sociétés

L’impôt sur les sociétés est versé par acomptes trimestriels. Les acomptes doivent être payés au plus tard le 15 mars, le 15 juin, le 15 septembre et le 15 décembre.

Le versement du solde, appelé « liquidation de l’impôt », intervient après la clôture de l’exercice, le 15 du mois suivant le délai de déclaration des résultats. Ainsi, une société qui clôture ses comptes le 30 septembre doit déposer sa déclaration d’impôt dans un délai de 3 mois, c’est-à-dire avant le 31 décembre. Elle doit donc payer le solde de son IS au plus tard le 15 janvier. Pour les sociétés clôturant leurs comptes le 31 décembre, le délai de dépôt des déclarations est prolongé d’un mois (soit le 30 avril), le solde de l’impôt doit donc être versé au plus tard le 15 mai.

La base de calcul des acomptes est déterminée d’après les résultats du dernier exercice clos connu, c’est-à-dire l’exercice N–1. Lorsque le premier acompte est versé, le bénéfice de l’année de référence N–1 n’est toujours pas connu. Le premier acompte est en conséquence calculé de façon provisoire à partir du bénéfice de l’année N–2 ; l’entreprise opère la régularisation lors du paiement du deuxième acompte.


Exemple


La SA Pac a réalisé les résultats suivants :
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L’exercice comptable coпncide avec l’année civile. L’entreprise ne bénéficie pas du taux réduit d’IS pour les PME. L’échéancier fiscal du 1er janvier au 31 décembre de l’année N se présente comme suit :
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Les points clés


→ Le résultat fiscal des sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés est déterminé selon les mêmes grands principes que ceux des bénéfices industriels et commerciaux des entreprises soumises à l’impôt sur le revenu.

→ Les principales divergences concernent les dividendes, le salaire du dirigeant, les plus-values et moins-values. Le régime des sociétés mères permet la neutralisation des dividendes que la société mère reçoit de ses filiales.

→ Dans le cas d’un exercice déficitaire, la perte peut être imputée en avant sur les bénéfices des exercices suivants ou en arrière sur le bénéfice de l’exercice précédent.

→ Le taux d’impôt sur les sociétés s’élève à 33,1/3 %. En tenant compte des crédits d’impôt et des surtaxes, il varie en réalité entre 15 % et 38 % selon la taille des entreprises.






    

EXERCICES

Corrigés p. 328


QCM

Une seule bonne réponse possible par question.

1 La contribution sociale de solidarité est :

a. déductible l’année de son paiement.

b. déductible lors de sa comptabilisation en charges à payer.

c. n’est pas déductible.

2 La rémunération du chef d’entreprise :

a. est déductible dans les entreprises soumises à l’IR.

b. est déductible dans les sociétés soumises à l’IS.

c. n’est jamais déductible.

3 Le régime de société mère et filiales :

a. permet d’éviter une double imposition des dividendes.

b. conduit à l’application d’un taux minoré d’IS de 15 % chez la société mère.

c. conduit à l’application d’un taux minoré d’IS de 15 % chez la filiale.

4 Le carry back :

a. permet l’imputation du déficit sur les bénéfices postérieurs.

b. permet l’imputation du déficit sur les bénéfices antérieurs.

c. fait naоtre une créance remboursable au bout de 3 ans par le Trésor public.

5 Le premier acompte d’impôt sur les sociétés est calculé :

a. à partir du résultat de l’année N.

b. à partir du résultat de l’année N–1.

c. à partir du résultat de l’année N–2.

Mises en situation

6 Comparaison des régimes IR/IS

D’après un sujet d’examen.

M. Douchy souhaite créer son entreprise. Il vous demande quelle structure de société choisir car il hésite entre l’entreprise individuelle (EI) et la société par actions simplifiée (SAS). Parmi les règles suivantes, indiquez-lui celles qui sont applicables, à la SAS, à l’entreprise individuelle ou aux deux structures. M. et Mme Douchy sont mariés sous le régime de la séparation de biens :

– déductibilité de la rémunération du dirigeant ;

– déductibilité de la rémunération du conjoint ;

– étalement des plus-values à court terme ;

– exonération des plus-values à long terme sur titres de participation ;

– imposition du résultat inférieur à 38 120 € au taux de 15 % ;

– déduction de la taxe d’apprentissage.


Conseil Présentez votre réponse sous la forme d’un tableau permettant de comparer les deux régimes.


7 Cas Napoli

D’après un sujet d’examen.

La SAS Napoli au capital de 100 000 € clôture ses comptes le 31/12. Son chiffre d’affaires N–1 s’élève à 8 000 000 €. La société Napoli est détenue par une personne morale, une SA.

Le 15/02/N, Mme Paget, trésorière de la société, souhaite connaоtre les montants et les dates auxquelles elle devra acquitter en N les règlements d’impôt sur les sociétés.

Elle vous demande de l’aider à remplir son budget de trésorerie sachant que le bénéfice fiscal de l’exercice clos le 31/12/N–2 était de 120 000 € et celui clos au 31/12/ N–1 de 180 000 €.

Remplissez la ligne IS du tableau de trésorerie.
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8 Cas Les Sablés Bretons

À Vannes, la société anonyme Les Sablés Bretons emploie 160 salariés et réalise un chiffre d’affaires de plus 30 M€. Elle détenait depuis 4 ans 100 % du capital de la société Ker Salé qui commercialise des porcelaines régionales.

En N, la SA Les Sablés Bretons cède 15 % du capital de cette société.

En N, la SA les Sablés Bretons réalise un résultat comptable de 124 000 €.

Les 5 salariés les mieux payés ont perçu 290 000 €, les 10 salariés les mieux payés ont perçu 430 000 €.

Parmi les charges et les produits constatés, on relève les éléments suivants :

– Règlement d’une amende, montant : 45 €.

– Le directeur a perçu un salaire net de 65 000 €.

– La Sac a reçu 5 000 € de dividendes de la part de Ker Salé.

– Des jetons de présence ont été distribués aux 7 administrateurs pour un montant 24 800 €.

– L’entreprise a cédé le 01/11 pour 4 000 € une machine acquise le 01/05/N–6 au prix de 10 000 € HT ; elle a été amortie en linéaire sur 10 ans.

– En raison d’un long délai de paiement, une créance a été provisionnée à hauteur de 2 500 €. Une seule relance téléphonique a été effectuée.

– Cession de 15 % du capital de Ker Salé à un partenaire qui doit redynamiser la marque. Cette filiale a été acquise en N–4 pour 1 200 000 €, le capital est représenté par 20 000 actions. Le prix de cession a été négocié à 61 € l’action. Le comptable a parfaitement comptabilisé l’opération.

Calculez le bénéfice imposable de la SA Les Sablés Bretons.


Conseil Pour déterminer le résultat fiscal, présentez votre raisonnement dans un tableau et justifiez vos réponses.






Chapitre 13

    

Fraude fiscale pour certains, optimisation pour d’autres, le moins que l’on puisse dire, c’est que la fiscalité internationale crée le « buzz » en France ! Quelles sont exactement les règles « géographiques » des impôts et taxes ? Les revenus d’origine étrangère perçus par une personne française sont-ils imposables ? Et à quelles conditions ? Un acteur français disposant d’un patrimoine immobilier conséquent qui s’exile en Belgique peut-il échapper à l’impôt sur les revenus ? L’internationalisation de l’économie amène de nombreuses entreprises à réaliser des opérations à l’étranger : dans quel pays et à quel taux sont taxés les bénéfices de ces opérations ? Les transactions entre une société française et un client étranger doivent-elles supporter la TVA, au taux de quel pays ? C’est tout l’enjeu des règles de territorialité des différents impôts que nous allons présenter dans ce chapitre.
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La fiscalité des opérations avec l’étranger


Plan

        

1 La territorialité de l’impôt sur le revenu

        

2 La territorialité de l’impôt sur les sociétés

        

3 Les opérations comptables effectuées en monnaie étrangère

        

4 La territorialité de la TVA

        

Pré-requis


→ Connaître le mécanisme de la TVA.


→ Maîtriser le calcul du résultat fiscal de l’entreprise et de l’impôt sur les sociétés.


Compétences


→ Connaître le champ d’application territorial de l’impôt sur le revenu et de l’impôt sur les sociétés.


→ Comprendre quelles sont les conséquences comptables et fiscales pour les entreprises amenées à effectuer des transactions commerciales en monnaies étrangères.


→ Être capable d’identifier le régime de TVA s’appliquant aux opérations commerciales intéressant les entreprises françaises en relation avec des pays étrangers.


1 La territorialité de l’impôt sur le revenu


Le champ d’application de la fiscalité sur les personnes repose essentiellement sur la définition du domicile fiscal. Toute personne domiciliée en France est passible de l’impôt sur le revenu (IR) en France sur l’ensemble de ses revenus de sources française et étrangère. Le domicile fiscal se détermine conformément à l’article 4B du Code général des impôts.

            
            [image:   Figure 13.1 Les règles de territorialité de l'IR]
                

▶  Figure 13.1 Les règles de territorialité de l’IR



            

Lorsqu’un individu n’est pas domicilié en France, certains de ses revenus de source française sont tout de même soumis à une retenue à la source payée en France.


Définition


Les revenus en provenance d’un pays étranger sont généralement soumis à une retenue à la source dans le pays d’origine des revenus, selon le mécanisme suivant : l’entreprise payant les revenus précompte directement cette retenue à la source, la reverse à l’administration fiscale de son pays et verse le revenu net au bénéficiaire.




Exemple


Une personne non domiciliée en France exerce une activité salariée en France. L’entreprise française qui l’emploie lui verse un salaire net d’impôt sur le revenu et verse au fisc français le montant de l’impôt retenu sur ce revenu.




Ce dispositif permet à l’administration fiscale de s’assurer d’une recette fiscale minimale et de se prémunir contre le risque de non-recouvrement de l’impôt dû par cette personne étrangère. Il est en effet bien compliqué de poursuivre un contribuable étranger. De plus, cela évite aux contribuables de rédiger une déclaration de revenus dans chaque pays.


Ce mécanisme peut comporter des dérogations. Certes, un Français est passible de l’IR sur ses revenus de toute origine, française ou étrangère. Mais que se passe-t-il si ses revenus de source étrangère sont également imposés dans le pays d’où ils proviennent ? Chaque État décidant souverainement de ses règles fiscales internes, ce contribuable risque-t-il de payer deux fois un impôt sur le même revenu ? Heureusement pour lui, dans la plupart des cas, des conventions fiscales internationales viennent éliminer ce phénomène de double imposition.


Définition


Une convention fiscale internationale est un traité entre deux États dont le but principal est de prévenir l’évasion et la fraude fiscales et d’éviter la double imposition de revenus issus des deux pays.




Exemple


Mme Laurent exploite deux entreprises individuelles, la première à Paris et la seconde à l’étranger. L’activité des deux entreprises est la revente de machines de fabrication de bonbons. Mme Laurent réside 10 mois par an à Paris et le reste du temps dans le pays étranger. Où seront imposés les bénéfices des entreprises de Mme Laurent ?


Les bénéfices d’une entreprise individuelle sont imposables à l’IR, et plus précisément dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (▶ chapitre 11). Mme Laurent résidant plus de 183 jours par an en France, elle a son domicile fiscal en France selon l’article 4B du CGI. Les bénéfices de ses deux entreprises sont alors imposables en France selon l’article 4A, en l’absence d’une convention fiscale internationale dérogatoire signée entre la France et le pays étranger et qui prévoirait, en pareille situation, une imposition dans le pays étranger.





2 La territorialité de l’impôt sur les sociétés
[image:  Les règles de territorialité de l’IS]

▶  Figure 13.2 Les règles de territorialité de l’IS




Les règles de territorialité pour la fiscalité des entreprises, autrement dit les limites « géographiques » de l’impôt sur les sociétés (IS), sont destinées à prévenir les doubles impositions et les fraudes. Elles sont différentes des règles de territorialité de l’impôt sur le revenu (▶ figure 13.2).

    
    Pour l’application de ces règles, la France est constituée de la France métropolitaine, de la Corse et des DOM (Départements d’Outre-Mer). La principauté de Monaco n’en fait donc pas partie, contrairement aux règles de territorialité en matière de TVA (▶ section 4).


L’article 209.I du CGI fixe les règles de territorialité de l’IS : sont passibles de l’IS les bénéfices réalisés dans « les entreprises exploitées en France ». En d’autres termes, si un établissement est exploité en France, il sera soumis à l’IS en France quelle que soit sa nationalité, le lieu de son siège social, etc. À défaut, il sera imposé à l’étranger.


Mais comment savoir si une entreprise est exploitée en France ? Pour y répondre, il convient d’adopter la démarche décrite ci-avant (▶ figure 13.2).


Exemple


Une société française a participé à un salon organisé en Allemagne afin d’y présenter son savoir-faire. Les ventes réalisées lors de ce salon se sont élevées à 50 000 €. Dans quel pays ce chiffre d’affaires sera-t-il imposable ?


Les manifestations de courte durée telles que les foires et expositions organisées à l’étranger auxquelles participent les entreprises françaises ne constituent pas un établissement autonome au sens de l’article 209.I du CGI. Ce chiffre d’affaires de 50 000 € sera donc imposable en France.


En revanche, si cette société française possédait un magasin en Allemagne réalisant des ventes sur place, ce dernier constituerait un établissement possédant un caractère de permanence et une autonomie propre en application de l’article 209.I du CGI. Ses bénéfices seraient imposés en Allemagne.





3 Les opérations comptables effectuées en monnaie étrangère


3. 1 Les enregistrements comptables


Si une entreprise effectue des opérations en monnaie étrangère, les fluctuations des devises peuvent avoir une incidence sur l’évaluation des postes de l’actif et du passif du bilan.


L’enregistrement des factures est obligatoirement opéré en euros : les montants en devise sont convertis selon le cours du jour de l’opération.


Exemple


L’entreprise Magio reçoit une facture d’un fournisseur américain de 10 000 USD datée du 06/11/N pour des marchandises qu’elle a importées.


Elle facture un client russe le 04/12/N pour une vente de marchandises de 400 000 roubles.


Dans la comptabilité française de la société Magio, la facture reçue en dollars ainsi que la facture émise en roubles doivent obligatoirement être enregistrées en euros. On convertit donc nos devises selon le cours du jour de l’opération. Si, par hypothèse, au 06/11/N : 1 € = 1,36 USD, et au 04/12/N : 1 € = 45,15 roubles, voici comment devront être comptabilisées nos deux factures :
[image: image]




Lors de l’encaissement de la créance client ou du règlement de la dette fournisseur, les cours des devises étrangères auront probablement évolué. Il sera alors constaté soit :


– un gain de change, comptabilisé dans les produits financiers du compte de résultat ;


– une perte de change, comptabilisée dans les charges financières du compte de résultat.


À cet effet, les comptes 666 Pertes de change ou 766 Gains de change constatent les pertes ou les gains financiers résultant de la différence existant entre la valeur d’origine des factures comptabilisées et le montant payé ou encaissé au cours de la période comptable de règlement.


Exemple


L’entreprise Magio règle la moitié de la facture du fournisseur américain (5 000 USD) le 06/12/N. À cette date, 1 € = 1,21 USD. Par ailleurs, le client russe règle un quart de la créance (100 000 roubles) le 18/12/N. À cette date, 1 € = 42,14 roubles.


Sur le plan financier, notre entreprise a réalisé :


– une perte de change sur sa facture fournisseur puisqu’au 06/11/N, elle l’avait comptabilisée au cours de 1,36 alors qu’elle va finalement régler la moitié de cette dette au cours de 1,21, soit une perte de (5 000/1,36) – (5 000/1,21) = 455,76 €, à comptabiliser dans les charges financières ;


– un gain de change sur sa facture client puisqu’au 04/12/N, elle l’avait comptabilisée au cours de 45,15 alors qu’elle va finalement encaisser le quart de cette créance au cours de 42,14, soit un gain de (100 000/42,14) – (100 000/45,15) = 158,20 €, à comptabiliser dans les produits financiers.
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Aucune compensation ne peut-être réalisée entre les charges et produits financiers de ces deux factures.


Au 31/12/N, date d’arrêté des comptes, nous établissons les soldes de nos comptes du client russe et du fournisseur américain dans le grand-livre de la comptabilité de l’entreprise Magio :


Compte 401 – Fournisseur américain
[image: image]


Compte 411 – Client russe
[image: image]


On peut alors contater que :


– le compte fournisseur américain présente un solde créditeur (passif) de 5 000 $/1,36 = 3 676,47 € ;


– le compte client russe présente un solde débiteur (actif) de 300 000 roubles/45,15 = 6 644,52 €.


C’est-à-dire le solde de la dette et de la créance valorisées à la date des opérations d’achat et de vente.



                

À la date de la clôture des comptes, le cours de la monnaie étrangère aura encore varié. En effet, à l’inventaire, dettes et créances ne seront plus égales à leur montant en euros converti au jour de la facture… Comment cela se traduit-il dans le bilan et le compte de résultat établis à la clôture de l’exercice ?


Les créances clients et les dettes fournisseurs en monnaie étrangère doivent être ajustées sur la base du dernier cours de change connu à la date d’inventaire. À cet effet, on utilisera les comptes 476 ou 477 pour inscrire les écarts de conversion qui sont mentionnés distinctement comme dernière rubrique du bilan :


– Le compte 476 Différences de conversion-Actif est débité des pertes latentes constatées (diminution de créances ou augmentation de dettes) par le crédit de comptes de créances ou de comptes de dettes. Cette perte est bien latente : elle ne sera en effet définitive que lors du règlement effectif de la dette ou de la créance. Mais le principe de prudence comptable doit s’appliquer ici : il convient donc de constituer une provision pour risques sans attendre (sauf si des circonstances suppriment le risque de perte, par exemple lorsque l’opération traitée en devises est assortie d’une opération symétrique destinée à couvrir les conséquences de la fluctuation du change appelée « couverture de change ») ;


– Le compte 477 Différences de conversion-Passif est crédité des gains latents constatés (augmentation de créances ou diminution de dettes) par le débit des comptes de créances ou de dettes. Ces gains sont bien latents à la clôture de l’exercice, ils ne deviendront définitifs qu’au règlement effectif de la dette ou de la créance. Dans ce cas, et toujours en vertu du principe de prudence comptable, il n’y a aucune écriture de produit à enregistrer à la clôture des comptes, ces gains latents ne devant pas intervenir dans la formation du résultat comptable.


Ces comptes transitoires 476 et 477 seront annulés par des écritures d’extourne au début de l’exercice suivant, lors des opérations d’ouverture de cet exercice.


Exemple


Reprenons notre exemple de l’entreprise Magio, avec les données suivantes : au 31/12/N, 1 € = 1,15 € et 1 € = 42 roubles. Quelles écritures comptables doivent être enregistrées à la clôture des comptes de l’année N ?


Le compte du fournisseur américain présentant un solde créditeur de 3 676,47 € doit être ajusté au 31/12/N pour le porter à : 5 000 USD/1,15 = 4 347,83 €, soit une perte latente de 671,36 €.
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Comme il s’agit d’une perte latente, on applique le principe de prudence en provisionnant ce risque tout de suite, sans attendre le règlement définitif :
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Concernant la créance sur le client russe, le compte présentant un solde débiteur de 6 644,52 €, elle doit être ajustée au 31/12/N pour le porter à : 300 000 roubles/42 = 7 142,86 € soit un gain latent de 498,34 €.
[image: image]


Comme il s’agit d’un gain latent, on ne constate aucun produit, on attend le règlement définitif de la créance pour cela.





3. 2 La dimension fiscale


L’article 38.4 du CGI prévoit que les créances ou les dettes libellées en monnaie étrangère figurant au bilan à la clôture d’un exercice doivent être évaluées au dernier cours de change de la devise concernée. Il convient de prendre en considération, pour la détermination du résultat imposable, les écarts de conversion qui résultent de cette évaluation. Ces écarts de conversion peuvent être constitutifs de pertes latentes ou de profits latents, qui sont donc respectivement déduits ou taxés à la clôture.


Ces règles fiscales doivent être combinées avec les règles comptables selon lesquelles les écarts de conversion, comptabilisés au bilan, ne doivent être pris en compte au niveau du compte de résultat qu’en cas de perte latente, sous forme de provision pour perte de change.


Exemple


Ainsi, si le résultat comptable avant IS de notre société Magio est de 100 000 € au 31/12/N, après comptabilisation de toutes les opérations d’inventaire, voici comment il faudra procéder pour calculer le résultat fiscal :
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    4 La territorialité de la TVA


Les règles de territorialité permettent de déterminer si une opération taxable est soumise effectivement ou non à la TVA française. Ces règles de territorialité ont fait l’objet d’une harmonisation européenne. Elles doivent être scindées en deux études : les règles relatives aux livraisons de biens et celles relatives aux prestations de services.


4. 1 Les règles de territorialité de la TVA sur les livraisons de biens

                    [image:   Figure 13.3 Les relations entre une entreprise française et les autres pays]
                        

▶  Figure 13.3 Les relations entre une entreprise française et les autres pays



                    
                    

Les acquisitions et livraisons de biens effectuées entre des entreprises de pays différents obéissent à des règles particulières en matière de TVA.


Il convient tout d’abord de bien différencier :


– les achats et ventes de biens réalisés avec un pays de l’Union européenne ; on parle « d’acquisitions et de livraisons intracommunautaires » ;


– les achats et ventes de biens réalisés avec un pays tiers ; on parle alors « d’importations et d’exportations de biens » (▶ figure 13.3).


Puis, pour déterminer si une opération est soumise ou non à la TVA sur le territoire français, il faut connaоtre le lieu de livraison des biens vendus, car :


– les exportations effectuées par les entreprises sont exonérées de TVA dans le pays de départ des marchandises ;


– les importations sont imposables à la TVA dans le pays d’arrivée des marchandises, au taux de TVA applicable dans ce pays. La TVA est perçue par le service des douanes à la frontière.


Ce système permet d’assurer la neutralité des taux de TVA entre les différents pays.

                     

Exemple


Imaginons qu’une entreprise argentine souhaite acheter un ordinateur auprès d’un fournisseur installé dans son propre pays : elle paiera l’ordinateur TTC avec le taux de TVA argentin qui est de 21 %.


S’il n’y avait pas de règles spécifiques aux exportations et aux importations, cette entreprise argentine pourrait trouver un avantage fiscal en acquérant cet ordinateur en France où le taux de TVA est moins élevé (20 %).


Mais les règles que nous venons d’exposer permettent d’éviter ce type d’abus, puisque :


– son fournisseur français réalisera une exportation en Argentine exonérée de TVA en France, il facturera l’ordinateur HT à son client argentin ;


– le client argentin règlera la facture HT au fournisseur français et paiera la TVA au service des douanes argentin au taux argentin de 21 %.


Finalement, à prix HT identiques, cela reviendra exactement au même pour notre entreprise argentine que d’acquérir cet ordinateur dans son propre pays dans lequel elle aurait réglé l’ordinateur TTC avec une TVA de 21 % auprès de son fournisseur.

                    



Entre pays membres de l’UE, le régime est le suivant :


– Les livraisons intracommunautaires de biens sont exonérées de TVA dans le pays de départ des marchandises, si elles sont destinées à un client assujetti à TVA dans un État membre de l’UE ; cette condition est remplie dès lors que l’acquéreur possède un numéro d’identification à la TVA dans son pays.


– Les acquisitions intracommunautaires sont en principe imposables dans le pays d’arrivée des marchandises. Mais contrairement aux importations où la TVA se règle aux douanes, ce service n’existe pas entre pays de l’UE en l’absence de frontière. En conséquence, le redevable de la TVA est l’acquéreur, qui la déclarera sur sa déclaration de TVA.


Une fois inscrite en TVA collectée sur son imprimé de TVA, ce redevable pourra la déduire dans les conditions normales de déduction (▶ chapitre 4). Ce mécanisme se nomme « auto-liquidation » de la TVA.
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En pratique


Le numéro d’identification à la TVA dans les pays de l’UE


Chaque assujetti à TVA dans un État membre de l’UE possède un numéro d’identification à la TVA, dont la structure varie selon les pays. En France, ce numéro est composé de 13 caractères constitués par :


– le code pays (2 caractères alphabétiques : FR pour France) ;


– une clé (2 caractères numériques) ;


– le numéro SIREN (système informatique du répertoire des entreprises) qui est un code Insee unique servant à identifier les entreprises fran-çaises, composé de 9 caractères numériques.


Ce numéro d’identification à la TVA est spé-cifique à chaque entreprise. Il est unique pour l’entreprise et par pays. Afin de s’assurer que le numéro communiqué par un client n’est pas un faux (ce qui pourrait rendre complice d’une escroquerie à la TVA !), il convient de le vérifier sur le site http://ec.europa.eu/taxation_customs/ vies




Exemple


L’entreprise Luna vend du matériel de bureau qu’elle fabrique dans son usine en Vendée (son numéro d’identification à la TVA en France est FR 97 458258963) :


a) Elle a livré 3 bureaux d’une valeur totale de 3 000 € HT à une entreprise espagnole qui a communiqué son numéro d’identification à la TVA en Espagne.


b) Elle a expédié à une entreprise italienne 5 chaises d’une valeur totale de 1 500 € HT. Les demandes répétées afin d’obtenir le numéro d’identification intracommunautaire de ce client sont restées infructueuses.


c) Elle a acheté pour 2 000 € HT des matières premières auprès d’un fournisseur allemand.


d) Elle a livré 3 armoires à un client au Sénégal pour un montant total de 3 000 € HT ;


e) Elle a acheté un ordinateur aux États-Unis pour un montant converti en euros de 800 € HT.


Quels régimes de TVA doivent s’appliquer à ces opérations ?


a) Il s’agit d’une livraison intracommunautaire exonérée de TVA en France pour l’entreprise Luna. Elle adressera donc une facture de 3 000 € HT, sans mentionner de TVA. Et la société espagnole sera redevable de la TVA au taux espagnol sur ces 3 000 € HT dans son propre pays via sa déclaration de TVA (auto-liquidation de la TVA en Espagne).


b) Comme la société Luna ignore le numéro d’identification à TVA de cette entreprise italienne, cette vente doit être soumise à TVA en France. La facture mentionnera donc 1 500 € HT + 300 € de TVA soit 1 800 € TTC. Et ces 300 € seront reversés par l’entreprise Luna à l’administration fiscale française (tout se passe donc comme s’il s’agissait d’une vente « classique » réalisée à l’intention d’un client français). Notons que l’entreprise italienne ne pourra bien évidemment pas déduire cette TVA française sur sa déclaration de TVA en Italie.


c) Il s’agit d’une acquisition intracommunautaire de matières premières, exonérée pour le vendeur allemand – l’entreprise Luna lui a communiqué son numéro d’identification à TVA en France, sa facture nous sera donc adressée HT, et Luna mentionnera en TVA collectée la somme de 2 000 € HT × 20 % = 400 €. Puis elle la déduira en TVA déductible sur biens et services comme elle l’aurait fait si elle avait acheté ces matières en France et réglé la TVA à son fournisseur. L’entreprise Luna aura ainsi auto-liquidé la TVA en France.


d) Il s’agit d’une exportation exonérée de TVA en France pour l’entreprise Luna. La TVA sera payée sur ces 3 000 € HT à la douane par notre client sénégalais au taux en vigueur dans son pays.


e) Cette importation est exonérée de TVA pour notre fournisseur américain (puisqu’il s’agit d’une exportation, le concernant). Et l’entreprise Luna règlera à la douane la TVA au taux français, soit 800 × 20 % = 160 €. Elle pourra déduire cette somme sur sa déclaration de TVA en France.

                        


                        

■ Les particuliers résidant dans l’UE peuvent effectuer leurs achats dans n’importe quel État de l’UE. Ils sont alors redevables de la TVA aux taux applicable dans le pays d’acquisition. Cette liberté est toutefois limitée dans deux domaines afin de ne pas créer de distorsions de concurrence liées aux différences des taux de TVA existant entre les pays : les ventes à distance ainsi que l’acquisition de moyens de transports neufs.



4. 2 Les règles de territorialité de la TVA sur les prestations de services


Pour les prestations de services, la règle générale est la suivante :


– si le bénéficiaire de la prestation (appelé aussi le preneur) est assujetti à TVA (on parle de B to B, ou business to business) : la TVA est imposable au lieu d’établissement du preneur ;


– si le preneur est non-assujetti à TVA (on parle de B to C, ou business to consumer) : la TVA est imposable au lieu d’établissement du prestataire.

                            

Il existe des dérogations aux règles de territorialité qui ne seront pas étudiées dans cet ouvrage. Ainsi, en pratique il convient de toujours procéder à une vérification !



                            
                            

Ces règles concernent les prestations immatérielles (locations de biens meubles, prestations de publicité, conseils, bureaux d’études, etc.) et les prestations matérielles (transport de biens, expertise ou travaux sur biens corporels, etc.).
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▶  Tableau 13.2 La règle générale de territorialité applicable aux prestations de services




Exemple


Une entreprise établie et assujettie à TVA en Allemagne fait appel à un expert-comptable français pour une prestation de conseil. Quel régime de TVA doit s’appliquer à cette opération ?


Il s’agit d’une prestation rendue par un prestataire français à un preneur assujetti à TVA dans un autre pays de l’UE (il possède un numéro d’identification de TVA en Allemagne). La prestation est donc exonérée de TVA en France pour l’expert-comptable qui adressera une facture HT, et le preneur allemand acquittera la TVA au taux allemand sur cette prestation via sa déclaration de TVA (auto-liquidation).




	


“ 
3 questions à
 

Jacques Antzenberger
 

Directeur de mission Affaires fiscales, MEDEF
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Certains pensent que la France est un « enfer » fiscal, d’autres un « paradis », qu’en pensez-vous ?
 

	 	
Il n’existe pas de définition de ces notions. L’OCDE a toutefois précisé quelques critères objectifs pour définir un paradis fiscal : des impôts insignifiants ou inexistants, l’absence de transparence sur le régime fiscal, l’absence d’échanges de renseignements fiscaux avec d’autres États. Au regard de ces critères, la France, à l’instar de la plupart des grandes nations, n’est donc pas un paradis fiscal.
 

	 	
En l’absence de précisions, le point de savoir si un État a franchi le seuil des portes de l’enfer fiscal relève donc d’une appréciation plus subjective. En revanche, les études comparatives internationales fournissent des données objectives qui aboutissent toutes à un constat identique : la France est dans une situation défavorable dans le contexte actuel de concurrence économique et fiscale internationale, en raison notamment : de taux de prélèvements sur les revenus du travail et les revenus du capital supérieurs aux taux européen et allemand ; d’un taux de l’impôt sur les sociétés pouvant atteindre 38 %, quasiment le taux le plus élevé sur le plan mondial, d’un système fiscal qui se caractérise par une instabilité chronique avec une prolifération de taxes et de règles de plus en plus complexes.


	 	
Quelles sont les principales causes de rectifications fiscales opérées par l’administration en matière de fiscalité internationale ?
 

	 	
L’essentiel des rectifications en matière de fiscalité internationale porte sur la remise en cause des prix de transactions entre les sociétés liées (prix de transfert) sur le fondement de l’article 57 du CGI, dont le montant en bases s’est élevé à 1 929 195 013 € en 2011.


	 	
Pourquoi les taux de TVA sont-ils différents en Europe ?
 

	 	
En 2013, la plupart des États membres (18 sur 28) appliquent un taux normal de TVA supérieur à 20 %. La Hongrie pratique le taux normal le plus élevé (27 %), devant le Danemark, la Croatie et la Suède (25 %). Chypre applique le taux le plus bas (15 %).
 

	 	
Les taux de TVA sont fixés par chaque État membre, dans le respect des règles définies par la Directive européenne sur le système commun de TVA du 28 novembre 2006. Ce texte prévoit l’application d’un taux « normal » de TVA qui ne peut pas être inférieur à 15 %, et la possibilité pour les États membres d’instaurer un ou deux taux « réduits » d’au moins 5 % pour certains biens ou services énumérés dans une liste limitative (produits alimentaires, distribution d’eau, soins médicaux, etc.). Par ailleurs, certains États membres ont été autorisés à maintenir des taux « super-réduits » dans divers domaines.
 

	 	
La Commission européenne souhaite notamment limiter l’utilisation des taux réduits de TVA. Ses propositions se heurtent jusqu’alors à la position des États membres qui, à l’instar de la France, utilisent les taux de TVA comme un instrument de politique économique et sectorielle. ■







Les points clés


→ Pour connaоtre les règles applicables à l’imposition des revenus d’une personne physique, il faut déterminer son domicile fiscal. De même, pour connaоtre le pays d’imposition d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés, il faut déterminer le lieu de l’exploitation.


→ Les opérations en monnaie étrangère effectuées par les entreprises françaises ont des conséquences sur leur bilan, sur leur compte de résultat, mais aussi sur leur résultat fiscal. Les écarts de conversion, comptabilisés en fin d’année au bilan, ne doivent être pris en compte au niveau du compte de résultat qu’en cas de perte latente.


→ Pour déterminer si une opération effectuée avec un tiers étranger est soumise à la TVA en France, il faut appliquer les règles de territorialité en vigueur, différentes selon qu’il s’agisse de négoce ou de prestation de services.






    

EXERCICES


Corrigés p. 329


QCM


Une seule bonne réponse par question.


1 Une personne physique résidant 7 mois en France et 5 mois en Allemagne :


a. est fiscalement domiciliée en Allemagne.


b. a le choix d’élire son domicile fiscal en France ou en Allemagne.


c. est fiscalement domiciliée en France.


d. est fiscalement domiciliée en Allemagne si elle possède la nationalité allemande.


2 En principe, les personnes physiques résidant fiscalement en France :


a. sont imposables à l’IR français sur l’ensemble de leurs revenus de sources française et étrangère.


b. sont imposables à l’IR français sur leurs seuls revenus de source française.


3 En principe, les sociétés françaises soumises à l’IS :


a. sont toujours imposables en France.


b. sont imposables dans le pays dans lequel se situe le lieu d’exploitation.


c. sont imposables dans le pays dans lequel elles ont établi leur siège social.


4 Une entreprise française a réalisé une vente à un client japonais en yens en octobre N. Cette créance n’a pas été réglée au 31/12/N. Au plan fiscal, cette créance doit être évaluée au cours de change du 31/12/N :


a. En présence d’une perte latente, elle sera déduite du résultat fiscal de l’année N ; en présence d’un gain latent, il sera réintégré au résultat fiscal de l’année N.


b. En présence d’une perte latente, elle sera réintégrée au résultat fiscal de l’année N ; en présence d’un gain latent, il sera déduit du résultat fiscal de l’année N.


c. En présence d’une perte latente, elle sera déduite du résultat fiscal de l’année N ; en présence d’un gain latent, aucune somme ne sera réintégrée en vertu du principe de prudence fiscale.


5 Une entreprise française a réalisé une vente de marchandises à un client identifié en Espagne :


a. Il s’agit d’une exportation exonérée de TVA en France, imposable en Espagne auprès des douanes.


b. Il s’agit d’une livraison intracommunautaire imposable à TVA en France par le fournisseur.


c. Il s’agit d’une livraison intracommunautaire exonérée de TVA en France, imposable en Espagne par auto-liquidation.


6 Une entreprise française a réalisé une vente de marchandises à un client luxembourgeois qui n’est pas identifié à la TVA dans son pays :


a. Il s’agit d’une livraison intracommunautaire imposable à TVA en France par le fournisseur.


b. Il s’agit d’une livraison intracommunautaire exonérée de TVA en France, imposable au Luxembourg par auto-liquidation.


7 Une entreprise française a réalisé une vente de marchandises à un client suisse :


a. Il s’agit d’une exportation exonérée de TVA en France, imposable en Suisse auprès des douanes.


b. Il s’agit d’une exportation imposable à TVA en France par le fournisseur.


c. Il s’agit d’une exportation exonérée de TVA en France, imposable en Suisse par auto-liquidation.


8 Une entreprise française a acheté des marchandises auprès d’un fournisseur brésilien :


a. Il s’agit d’une importation taxée au taux de TVA brésilien par le fournisseur.


b. Il s’agit d’une importation exonérée de TVA au Brésil, imposable en France par auto-liquidation.


c. Il s’agit d’une importation exonérée de TVA au Brésil, imposable en France auprès des douanes.


9 Une entreprise française assujettie à TVA effectue la mise en service d’une machine industrielle dans les locaux de son client allemand identifié à la TVA dans son pays :


a. La TVA est due par le client allemand par auto-liquidation sur sa déclaration de TVA.


b. La TVA est due par le prestataire français qui facturera le client allemand TTC et reversera la TVA au Trésor public français.


c. La TVA est due par le prestataire français qui facturera le client allemand TTC et reversera la TVA au Trésor public allemand.


10 Une entreprise italienne réalise une prestation pour un particulier résidant fiscalement en France :


a. Le preneur français est tenu de payer la TVA française par auto-liquidation.


b. Le prestataire italien facture le preneur français TTC en incluant la TVA italienne.


c. Le prestataire italien facture le preneur français TTC en incluant la TVA française.


Mises en situation


11 Cas Fida – Territorialité de l’IS


La SA Fida est une société anonyme établie à Dijon. Elle clôture ses exercices au 31/12 de chaque année. Son activité est la fabrication et la commercialisation de vêtements.


La SA Fida a réalisé les opérations suivantes au cours de l’année N :


1. Elle a ouvert un établissement au Portugal, chargé de réaliser une activité de production et de commercialisation de vêtements pour le marché local. Cet établissement dispose de locaux au Portugal et d’une grande autonomie de décision. Il a réalisé un bénéfice de 30 000 € en N, enregistré dans la comptabilité de la SA Fida en France.


2. Elle détient 63 % du capital de la société Sofia, société anglaise spécialisée dans l’activité de fabrication de chaussures. Or, la société Sofia a réalisé en N un déficit de 50 000 €.


3. Elle détient 100 % de la société Adam établie en Italie. Cette société est soumise à l’IS dans son pays. Elle a réalisé en N un bénéfice de 60 000 €.


4. Elle a ouvert un nouvel établissement en Corée du Nord. L’activité de cet établissement consiste à fabriquer des vêtements à partir de matières premières envoyées depuis la France. Les vêtements sont ensuite retournés vers la France. La France a comptabilisé des charges pour 100 000 € au titre de cet établissement.


Par hypothèse, la France et le Portugal ont conclu une convention fiscale bilatérale qui retient la notion d’« établissement stable » comme critère de rattachement territorial des bénéfices. En revanche, aucune convention n’a été conclue avec la Corée du Nord.


Indiquez quel principe de territorialité doit s’appliquer en matière d’impôt sur les sociétés pour chacune de ces opérations.


12 Cas Boucheron – Territorialité de la TVA


D’après un sujet d’examen.


Spécialiste dans la vente de matériel équestre et les services associés (par exemple, la réparation des produits), la SARL Boucheron située en Normandie est un des leaders français du marché.


Modeste PME à l’origine, le succès de son développement est clairement établi : une stratégie de qualité symbolisée par un savoir-faire, un savoir être, une capacité d’innovation hors normes et la passion pour les chevaux qui anime sa gérante depuis son plus jeune âge.


L’entreprise jouit d’une clientèle mondiale très diversifiée :


– des particuliers grâce à son site Internet et son magasin d’usine situé au siège social en Normandie ;


– des entreprises (par exemple : les magasins de détail) ;


– des associations (par exemple : les clubs hippiques).


La SARL Boucheron est soumise à la TVA (régime réel normal) au taux normal (20 %) sur l’ensemble de ses activités.


À l’aide des informations ci-dessous, analysez les opérations en vue de la détermination de la TVA due au titre du mois de novembre N.


Présentez votre analyse en adoptant le format de tableau ci-dessous.


	


Opérations
	


Justifications
	


TVA collectée
	


TVA déductible


				






A Informations complémentaires


Toutes les factures accompagnent les livraisons relatives aux opérations intracommunautaires.


L’entreprise a opté pour la TVA sur les débits depuis son premier exercice comptable.


B Opérations réalisées en novembre N de la SARL Boucheron


Ventilation du chiffre d’affaires de novembre N :
[image: tableau]


 


Liste des achats de novembre N :
[image: tableau]





Chapitre 14

    
Prévue par le projet de loi de finances 2013, la taxation à l’impôt sur le revenu des plus-values de cessions d’actions au même niveau que les revenus du travail a suscité de nombreux commentaires sur les réseaux sociaux. Des entrepreneurs issus du milieu des start-up et des entreprises high-tech se sont immédiatement mobilisés et créé un mouvement d’indignation appelé « les pigeons ». D’après le journal Le Monde du 4 octobre 2012, « les « pigeons » ont su attirer l’attention sur leur cas, que Bercy avait quelque peu oublié : celui des jeunes entreprises et des start-up, dont l’économie repose sur des « business angels » qui investissent dans des sociétés prometteuses avec l’espoir d’en retirer une plus-value quelques années plus tard. » Ils craignaient que cette réforme de l’impôt sur le revenu ne porte un coup fatal à l’entrepreneuriat.

En effet, comme toute personne physique, un dirigeant d’entreprise est imposé sur ses revenus :
[image: image]

À la fin de ce chapitre, nous serons à même de déterminer le montant de l’impôt à payer sur ces différents types de revenus.

L’imposition des personnes physiques : l’impôt sur le revenu

Plan

        
1 Le foyer fiscal soumis à l’IR

        
2 Les revenus imposables à l’IR

        
3 Le calcul de l’impôt

        
Pré-requis

→ Maîtriser le calcul du résultat fiscal d’une entreprise.

        
Compétences

→ Savoir déterminer le revenu net imposable soumis à l’impôt sur les revenus.

        
→ Être capable de calculer l’impôt à partir du revenu net imposable.

L’impôt sur le revenu des personnes physiques (IR) est un impôt annuel (calculé sur l’année civile), personnel et global : il frappe tous les revenus des personnes physiques.

Pour le calculer, il convient de suivre la méthode décrite par la figure 14.1 :
[image:   Figure 14.1 Méthodologie du calcul de l’IR]
▶  Figure 14.1 Méthodologie du calcul de l’IR



1 Le foyer fiscal soumis à l’IR

            
Chaque contribuable déclare ses revenus de l’année N au mois de mai N+1, sur un formulaire papier ou via le site impots.gouv.fr. Il reçoit son avis d’imposition en septembre N+1, au retour des vacances d’été…



Une seule déclaration d’impôt sur le revenu est établie par année civile, qui comprend l’ensemble des bénéfices et des revenus d’un même foyer fiscal, pour les soumettre à une imposition unique.

Le foyer fiscal est constitué ainsi :

            
            [image:  Figure 14.2 Composition du foyer fiscal soumis à l’IR]
▶  Figure 14.2 Composition du foyer fiscal soumis à l’IR



            
            
    Outre les revenus des différentes personnes à prendre en compte sur la déclaration d’impôt, la composition du foyer fiscal détermine également le nombre de parts qui servira à calculer l’impôt sur le revenu (▶ section 3).


	

– Personne seule :
	

1 part


	

– Couple marié ou pacsé :
	

2 parts (1 + 1)


	

– 1er enfant :
	

+ Ѕ part


	

– 2e enfant :
	

+ Ѕ part


	

– Chaque enfant supplémentaire à partir du 3e :
	

+ 1 part






Exemple

M. et Mme Nat ont 3 filles :

Chanaël, 22 ans, étudiante sans revenu, dispose d’un logement dans sa ville d’étude ; Odile, 20 ans, sans activité ; Ilona, 17 ans, lycéenne.
[image: image]



Le quotient familial, qui nécessite de calculer le nombre de parts, a été instauré après-guerre afin d’inciter à la natalité. L’idée est de moduler l’impôt sur le revenu en fonction du nombre d’enfants d’un ménage. Pour les revenus de 2013, l’économie d’impôt octroyée pour chaque demi-part supplémentaire a été plafonnée à 1 500 € (▶ section 2), ce qui réduit cet avantage pour les familles les plus aisées.




2 Les revenus imposables à l’IR

Les revenus imposables sont classés en catégories : on parle de revenus catégoriels. Les règles de détermination de la base imposable sont propres et spécifiques à chaque catégorie.
[image:   Figure 14.3 Les différents revenus catégoriels imposables à l’IR]
▶  Figure 14.3 Les différents revenus catégoriels imposables à l’IR



2. 1 Les traitements et salaires (TS)

Sont imposables dans cette catégorie, les rémunérations ayant un caractère de salaire : revenus professionnels perçus par les contribuables qui possèdent la qualité de salarié, c’est-à-dire qui sont liés par un contrat de travail à leur employeur. Sont imposables aussi bien les sommes fixes que les commissions, les primes et gratifications, les avantages en nature, les indemnités diverses qui peuvent s’y ajouter.

Les rémunérations versées aux dirigeants de certaines sociétés sont également imposables dans cette catégorie : c’est le cas d’un président du conseil d’administration, d’un directeur général et de membres du directoire de sociétés par actions ou encore des gérants de SARL soumises à l’IS.

Il existe plusieurs exonérations, par exemple : rémunérations perçues par les jeunes étudiants, âgés de 25 ans au plus, qui travaillent pendant leurs congés scolaires ou universitaires, dans la limite de 3 fois le montant mensuel du SMIC ; salaires versés aux apprentis dans la limite du montant annuel du SMIC ; indemnités de licenciements dans certaines limites, etc.

Voici comment se détermine le revenu net catégoriel des TS :
[image: (1) Contribution sociale généralisée (2) Contribution pour le remboursement de la dette sociale]
(1) Contribution sociale généralisée

(2) Contribution pour le remboursement de la dette sociale



Exemple

Mme Luca est présidente d’une SAS et son époux est salarié en qualité de comptable chez Veolia. Ils ont perçu respectivement les salaires suivants, après déduction des charges sociales hors CSG non déductible et CRDS : 40 000 € et 22 000 €.

M. Luca peut justifier de frais professionnels pour un montant de 3 000 €.

Les époux Luca n’ont perçu aucun autre revenu. Quel sera le revenu net imposable de ce foyer fiscal ?
[image: image]

M. Luca a tout intérêt à choisir la déduction de ses frais réels de 3 000 € plutôt que l’abattement forfaitaire de 10 % qui aurait été ici de 2 200 €.




2. 2 Les revenus fonciers (RF)

Constituent des revenus fonciers imposables les revenus provenant de la location (non meublée) d’immeubles, qu’il s’agisse de propriétés bâties (maisons, usines, etc.) ou non bâties (terrains, carrières, etc.). La location meublée, quant à elle, est imposée au titre des bénéfices industriels et commerciaux (BIC).

Attention, nous étudions bien ici la catégorie des revenus des locations immobilières et non celle des cessions de biens immobiliers : cette dernière relève du régime des plus-values de cessions des particuliers (▶ section 2.5.1).

Le revenu net catégoriel des RF est déterminé à partir d’un revenu brut sous déduction de certaines charges liées à la propriété du bien loué :
[image:   Figure 14.5 Détermination du revenu net catégoriel des RF]
▶  Figure 14.5 Détermination du revenu net catégoriel des RF



Dans le cas où les charges excèdent le revenu brut, le déficit foncier est imputable (dans une certaine limite) sur les autres revenus du contribuable. Le surplus est reportable sur les revenus fonciers des 10 exercices suivants.

En plus de l’IR, les revenus nets fonciers sont également soumis aux prélèvements sociaux, au taux de 15,5 %.

Si le revenu brut foncier n’excède pas 15 000 €, le contribuable ne sera pas obligé de déterminer son revenu net catégoriel : il se contentera de porter sur sa déclaration d’impôt ses loyers encaissés et bénéficiera automatiquement d’un abattement de 30 %. Toutefois, s’il préfère opter pour le régime du réel, il en a la possibilité ; cela sera plus avantageux si les charges de propriété excèdent 30 % du revenu brut.



Exemple

Mme Lynda est gérante d’une SARL. Disposant d’un revenu confortable, elle a investi dans un appartement qu’elle donne en location.

Voici ses données financières pour l’année N :
[image: image]

Mme Lynda aurait-elle intérêt à opter pour le régime du réel ?

Son revenu net imposable deviendrait :
[image: image]

Effectivement, cette option permettra de diminuer le revenu imposable de :

9 800 – 9 680 = 120 €.




2. 3 Les revenus de capitaux mobiliers (RCM)

Les placements financiers réalisés produisent des revenus imposables dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers (RCM).

Attention, nous étudions bien ici les revenus produits par les placements financiers et non pas par leur cession imposable, quant à elle, dans la catégorie des plus values de cessions des particuliers (▶ section 2.5.2). Par exemple, les actions d’une société produisent des dividendes imposables en RCM et leur cession engendrera une plus ou moins value imposable en plus value de cessions des particuliers.

Il existe quelques placements exonérés d’IR, notamment :

– les intérêts des fonds placés sur les livrets A et assimilés ;

– les intérêts et primes d’épargne versés aux titulaires des plans d’épargne-logement (PEL) et des comptes d’épargne-logement (CEL) pendant les 12 premières années ;

– les produits perçus dans le cadre d’un PEA en cas de retrait après 5 ans.

Pour les autres produits, ils seront imposables en RCM, mais les règles de détermination du revenu net catégoriel différent selon qu’il s’agisse de produits de placement :

– à revenu variable (dividendes essentiellement) ;

– à revenu fixe (intérêts des obligations, intérêts des prêts, dépôts de sommes d’argent, intérêts des comptes courants d’associés, etc.).

    2.3.1 Les dividendes

Les distributions de bénéfices effectuées par les sociétés soumises à l’IS, de plein droit ou sur option (SA, SAS, SARL, SNC ayant opté, etc.), constituent des dividendes (▶ chapitre 8).

Ces dividendes peuvent être prélevés sur les bénéfices de l’exercice et, le cas échéant, sur les réserves, que l’assemblée générale ordinaire annuelle des associés ou toute autre assemblée décide de répartir.

Ainsi, dans les sociétés soumises à l’IS, on distingue :

– la réalisation du bénéfice, taxable intégralement au niveau de la personne morale à l’IS, qu’il soit ou non distribué aux associés ;

– puis, si par la suite ces bénéfices (diminués de l’IS) sont mis en distribution sous forme de dividendes versés aux associés personnes physiques, ces derniers seront imposés :

– à l’IR dans la catégorie des RCM. Afin d’atténuer cette double taxation des bénéfices à l’IS puis à l’IR lorsqu’ils sont distribués, ils bénéficient d’un abattement de 40 % ;

– depuis 2013, par une retenue à la source de 21 % opérée par la société versante lors du paiement ; elle constitue un acompte d’impôt qui viendra en diminution de l’IR finalement dû par le contribuable (sous forme d’un crédit d’impôt) ;

– aux prélèvements sociaux de 15,5 % (dont 5,1 % de CSG déductible du revenu imposable).

                [image:   Figure 14.6 Détermination du revenu net catégoriel RCM pour les dividendes perçus]
▶  Figure 14.6 Détermination du revenu net catégoriel RCM pour les dividendes perçus



                
            

Exemple

M. Tom est actionnaire à hauteur de 10 % de la SAS Noa.

L’assemblée générale de la société a décidé de distribuer globalement 100 000 € de dividendes en N.

Compte tenu de ses autres revenus imposables à l’IR, M. Tom atteint la tranche des 41 % du barème de l’IR (▶ section 3).

Calculons le montant des dividendes nets après impôts restant à M. Tom.

Le montant des dividendes bruts auxquels a droit M. Tom est de 100 000 × 10 % = 10 000 €.

Sur cette somme, la SAS Noa est tenue de prélever les sommes suivantes pour les reverser à l’administration fiscale :

10 000 × 21 % = 2 100 € au titre du prélèvement d’acompte d’IR

10 000 × 15,5 % = 1 550 € au titre des prélèvements sociaux (dont 10 000 × 5,1 % = 510 € de CSG déductible du revenu imposable).

Montant net encaissé par M. Tom : 10 000 – 2 100 – 1 550 = 6 350 €.

Au titre de l’imposition des revenus de N, ce dividende, retenu pour son montant brut, soit 10 000 €, sera imposé au barème de l’IR après application de l’abattement de 40 % :
[image: image]





    2.3.2 Les produits de placement à revenu fixe

Ces produits sont imposés :

– à l’IR en RCM sans abattement particulier ;

– à compter de 2013, par un prélèvement de 24 % retenu à la source qui s’applique sur ces revenus. Il sera restitué au contribuable sous forme d’un crédit d’IR ;

– aux prélèvements sociaux de 15,5 % (dont 5,1 % de CSG déductible du revenu imposable).1

    [image:  Figure 14.7 Détermination du revenu net catégoriel RCM pour les produits de placement à revenu fixe]
▶ Figure 14.7 Détermination du revenu net catégoriel RCM pour les produits de placement à revenu fixe



    
    
Exemple

M. et Mme Dorine ont souscrit à l’emprunt obligataire (emprunt auprès des particuliers) émis par EDF en juin 2009 pour 40 000 euros. Le taux d’intérêt est de 4,5 % annuels.

Les intérêts servis par EDF s’élève à 4 000 × 4,5 % = 1 800 € par an.

Sur cette somme, EDF est tenue de prélever les sommes suivantes pour les reverser à l’administration fiscale :

1 800 × 24 % = 432 € au titre du prélèvement d’acompte d’IR.

1 800 × 15,5 % = 279 € au titre des prélèvements sociaux (dont 279 × 5,1 % = 14 € de CSG déductible du revenu imposable).

M. et Mme Dorine percevront effectivement pour l’année 2013 : 1 800 – 432 – 279 = 1 089 €

Ils déclareront à l’IR la somme de 1 800 € en RCM.

Ils seront imposés sur un revenu net de 1 800 € – 14 € de CSG déductible, et bénéficieront d’un crédit d’impôt de 432 €.





2. 4 Les bénéfices industriels et commerciaux (BIC), bénéfices non commerciaux (BNC) et bénéfices agricoles (BA)

Nous avons appris à déterminer le résultat fiscal des entreprises soumises à l’IR (entreprises individuelles, sociétés de personnes n’ayant pas opté à l’IS : SNC, EURL, etc. ▶ chapitre 11). Celui-ci sera imposé dans la catégorie des BIC pour les commerçants et les artisans, BNC pour les professions libérales et BA pour les professions agricoles.

Si l’entreprise n’est pas adhérente d’un centre de gestion agréé, ce bénéfice est majoré de 25 %.

Les plus-values à long terme dégagées sont, quant à elles, imposées au taux de 16 % augmenté des prélèvements sociaux de 15,5 %.

L’impôt sur le revenu sera acquitté :

– en totalité par l’entrepreneur individuel s’il exerce sous forme d’entreprise individuelle ;

– ou par les associés de sociétés de personnes, qui se répartiront le résultat fiscal de la société en fonction de leur pourcentage de détention au capital social.

Exemple

        
        
La société Lola est une société en nom collectif qui exerce une activité industrielle. Elle adhère à un centre de gestion agréé. Son exercice coпncide avec l’année civile.

Elle comporte trois associés : M. Esteban, Mme Fanny et Mme Lya :

− M. Esteban possède 40 % des parts et a la qualité de gérant de la société ;

− Mme Fanny possède 30 % des parts ;

− Mme Lya possède 30 % des parts.

Le bénéfice comptable de la société est de 35 000 € pour l’exercice N. Les rémunérations de M. Esteban et de Mme Fanny (comptabilisées en compte de charges 64) sont respectivement de 24 000 € et de 6 000 €.

Vous relevez un certain nombre de réintégrations fiscales à effectuer qui s’élèvent à 23 000 € et des déductions à 40 000 €.

Calculons les sommes qui devront être déclarées en BIC par chacun des associés de la société Lola :
[image: Chapitre 11 : la rémunération de l’entrepreneur individuel et des associés de sociétés soumises à l’IR n’est pas déductible car imposable dans la catégorie des BIC.]
(1) ▶ Chapitre 11 : la rémunération de l’entrepreneur individuel et des associés de sociétés soumises à l’IR n’est pas déductible car imposable dans la catégorie des BIC.



Le résultat à partager entre les associés est de :
[image: image]

Somme imposable en BIC pour M. Esteban qui détient 40 % du capital et a perçu 24 000 € de rémunération : (18 000 × 40 %) + 24 000 =31 200 €.

Somme imposable en BIC pour Mme Fanny qui détient 30 % du capital et a perçu 6 000 € de rémunération : (18 000 × 30 %) + 6 000 = 11 400 €.

Somme imposable en BIC pour Mme LYA qui détient 30 % du capital : (18 000 × 30 %) = 5 400 €.

Au total, nos trois associés auront bien déclaré 48 000 € qui constitue le résultat fiscal de la société (31 200 + 11 400 + 5 400 = 48 000 €).



Lorsqu’un déficit est constaté dans la catégorie des BIC, il est en principe imputable sur les autres revenus de la même année et, si ces revenus ne sont pas suffisants pour l’absorber, le solde est reportable sur les revenus des 6 années suivantes.

Exemple

Mme Mumu perçoit un salaire imposable de 50 000 €.

M. Mumu, quant à lui, exploite une entreprise individuelle qui a dégagé un déficit fiscal : – 12 000 €.

Calculons le revenu net imposable de ce foyer.

Le salaire de Mme Mumu est imposé en TS, après abattement professionnel de 10 %, soit : 50 000 – (50 000 × 10 %) = 45 000 €

Le déficit fiscal de M. Mumu est imposable en BIC.

Le revenu net imposable soumis à l’IR pour ce foyer sera de : 45 000 – 12 000 = 33 000 €.




2. 5 Les plus-values de cessions des particuliers (PV)

Sont imposables dans cette catégorie les PV réalisées par les personnes physiques, autres que celles résultant d’une activité BIC, BA ou BNC.

Les règles diffèrent selon qu’il s’agisse de PV immobilières ou de PV mobilières.

    2.5.1 Les PV immobilières

Sont imposables dans cette catégorie les PV réalisées lors de la cession d’immeubles bâtis ou non bâtis ou de titres de sociétés immobilières. Toutefois, la cession de la résidence principale est exonérée.

Dans les autres cas, la plus-value, après application d’abattements pour tenir compte de la durée de détention du bien, sera imposée à un taux proportionnel d’IR de 19 % et aux prélèvements sociaux de 15,5 %. Ce revenu ne sera donc pas imposé comme les autres revenus au barème progressif.

            [image:  Figure 14.8 Détermination du revenu net catégoriel des PV immobilières]
▶ Figure 14.8 Détermination du revenu net catégoriel des PV immobilières



            
De plus, les PV immobilières réalisées à compter du 1er  janvier 2013 font l’objet d’une taxe supplémentaire allant de 2 % à 6 % pour leur fraction imposable supérieure à 50 000 €.

Par ailleurs, afin de créer un « choc d’offres » et relancer le marché immobilier, un abattement exceptionnel de 25 % s’applique aux plus-values immobilières réalisées du 1er septembre 2013 au 31 août 2014.

Enfin, notons que les cessions de terrains à bâtir bénéficient de l’abattement pour durée de détention applicable aux prélèvements sociaux (cf. figure 14.8), aussi bien pour l’IR à 19 % que pour les prélèvements sociaux à 15,5 % (l’abattement pour durée de détention applicable à l’IR ne leur est donc pas applicable).

Exemple

M. et Mme So souhaitent déménager. Ils ont repéré la maison de leur rêve en Bretagne. Son prix est de 800 000 euros (frais de notaire compris). Ils se demandent s’ils pourront se l’offrir en vendant les deux biens immobiliers qu’ils possèdent actuellement (ils n’ont plus aucun emprunt restant à rembourser) :

– leur habitation principale qu’ils ont acquis le 10/5/N-18 pour 180 000 €. Le prix de vente serait de 250 000 € le 20/10/N.

– leur résidence secondaire acquise le 1/1/N-16 qui serait revendue le 15/2/N. Le prix de vente serait de 680 000 €. Le prix d’achat était de 200 000 € majorés de 9 000 € de frais de notaire. Ils ont réalisé 10 000 € de travaux dans cette résidence.

Nota Bene – On fera abstraction de la taxe de 2 % à 6 % sur les PV immobilières supérieures à 50 000 €.

Calculons leur revenu net disponible après impôt.

La cession de leur habitation principale est exonérée.

Pour la cession de la résidence secondaire, la PV sera de :
[image: image]

Nombre d’années de détention du 1/1/N–16 au 15/2/N (les délais de possession doivent être calculés en années entières par périodes de 12 mois depuis la date d’acquisition jusqu’à la date de cession) : 16 ans.

Abattement pour durée de détention applicable à l’IR : 6 % pour chaque année de détention au-delà de la 5e et jusqu’à la 16e = 11 × 6 % = 66 %.

PV nette taxée à l’IR : 435 000 – (435 000 × 66 %) = 147 900 €

Abattement exceptionnel de 25 % : 147 900 × 25 % = 36 975 €

PV nette taxée au taux de 19 % d’IR : 147 900 – 36 975 = 110 925 €

Soit un IR de : 110 925 × 19 % = 21 076 €

Abattement pour durée de détention applicable aux prélèvements sociaux : 1,65 % pour chaque année au-delà de la 5è et jusqu’à la 16è = 11 × 1,65 % = 18,15 %

PV nette taxée aux prélèvements sociaux : 435 000 – (435 000 × 18,15 %) = 356 048 €

Abattement exceptionnel de 25 % : 356 048 × 25 % = 89 012 €

PV nette taxée au taux de 15,5 % de prélèvements sociaux : 356 048 – 89 012 = 267 036 €

Soit des prélèvements sociaux de : 267 036 × 15,5 % = 41 391 €

Après ces deux cessions, M. et Mme So disposeront de : 250 000 + 680 000 – 21 076 – 41 391 = 867 533 €. Ils pourront donc se payer la maison de leur rêve !




    2.5.2 Les PV mobilières

Sont imposables dans cette catégorie les PV réalisées lors de la cession de biens meubles corporels ou de valeurs mobilières (actions, parts sociales…).

Nous n’étudierons ici que les PV sur valeurs mobilières.

Il existe quelques cas d’exonération de la PV réalisée : cession de titres figurant sur un PEA (plan d’épargne en actions, compte titres permettant d’investir en actions tout en bénéficiant, sous certaines conditions, d’une exonération d’IR sur les dividendes et sur les plus-values, à condition de n’effectuer aucun retrait pendant cinq ans), cession de titres acquis dans le cadre de l’épargne salariale (systèmes d’épargne collectifs facultatifs permettant aux salariés, avec l’aide de l’entreprise, de se constituer un portefeuille de valeurs mobilières).

Dans les autres hypothèses, les PV nettes sur valeurs mobilières sont ajoutées aux différents revenus imposables afin d’être soumises au barème progressif d’IR (▶ section 3). Elles supportent également les prélèvements sociaux au taux de 15,5 % (dont 5,1 % de CSG déductible du revenu imposable de l’année suivant la cession).

Afin de tenir compte de leur durée de détention, des abattements vont pouvoir être appliqués à ces revenus.

                [image:  Figure 14.9 Détermination du revenu net catégoriel des PV sur valeurs mobilières]
▶ Figure 14.9 Détermination du revenu net catégoriel des PV sur valeurs mobilières


                    
                    
(1) L’abattement renforcé s’applique dans les trois cas suivants :



– les titres cédés sont ceux d’une PME créée depuis moins de 10 ans ;

– les titres sont cédés à l’intérieur du groupe familial ;

– les titres sont cédés par un dirigeant de PME partant à la retraite (dans ce cas, la PV est préalablement diminuée d’un abattement fixe forfaitaire de 500 000 €).

Exemples

M. et Mme Nadege ont cédé le 01/03/N pour un montant de 30 000 € des actions acquises 12 000 € le 14/2/N–4. Calculons le montant de la PV imposable à l’IR et aux prélèvements sociaux.

La PV est égale à : 30 000 – 12 000 = 18 000 €.

Ces titres sont détenus depuis plus de 2 ans mais depuis moins de 8 ans, la PV bénéficie de l’abattement général de 50 %. Une somme de 18 000 × 50 % = 9 000 € sera donc imposée avec les autres revenus du foyer fiscal au barème progressif de l’IR.

En sus, les prélèvements sociaux à payer seront de 18 000 × 15,5 % = 2 790 €.

 

Un dirigeant de PME partant à la retraite déclare au titre de l’année N une plus-value mobilière de 600 000 € réalisée lors de la cession des titres de son entreprise. Il détient ces titres depuis plus de 8 ans et bénéficie ainsi de l’abattement renforcé de 85 %.

Calculons le montant de la PV imposable à l’IR et aux prélèvements sociaux.

La PV imposable sera de : 600 000 – 500 000 d’abattement = 100 000 €. On applique l’abattement renforcé de 85 % : 100 000 – (100 000 × 85 %) = 15 000 € imposables au barème progressif de l’IR.

Les prélèvements sociaux à payer en complément seront de : 600 000 × 15,5 % = 93 000 €






    3 Le calcul de l’impôt

Comme indiqué à la figure 14.3, le revenu net imposable est égal à la somme des revenus nets catégoriels que nous venons de présenter (▶ section 2) diminuée de certaines charges déductibles, notamment : pensions alimentaires versées sous conditions, CSG déductible de 5,1 % sur certains placements et revenus patrimoniaux.

Ce revenu net imposable (R) est soumis au barème progressif de l’IR qui est établi pour une part. Pour tenir compte du nombre de personnes composant le foyer fiscal, un quotient familial (QF) est appliqué en fonction du nombre de parts (N) calculé ainsi :

QF = R/N

Dès lors, le barème suivant indique, pour les revenus perçus en 2013, le taux d’imposition applicable à chaque tranche de revenu imposable du QF :
[image: tableau]

L’IR brut est obtenu en multipliant l’impôt obtenu pour 1 part par le nombre de parts du foyer fiscal.

Exemple

Les époux Freitas sont mariés et n’ont pas d’enfant. Leurs revenus en 2013 sont constitués exclusivement de salaires :

– salaires M. : 30 000 €

– salaires Mme : 20 000 €

Calculons l’IR total dû par les époux Freitas.

Le revenu net catégoriel en TS est de :
[image: image]

Le revenu net imposable est donc de 27 000 + 18 000 = 45 000 €.

Le nombre de parts étant de 2, le QF est égal à : 45 000/2 = 22 500 €.

L’IR brut à payer sera de :
[image: image]



Enfin, l’IR net est obtenu à partir de l’IR brut, corrigé des éléments suivants :

– application du plafonnement du quotient familial : la diminution d’impôt résultant de chaque fraction de part supplémentaire est plafonnée (à 1 500 € dans la plupart des cas, et pour chacune des demi-parts supplémentaires pour l’imposition des revenus de 2013) ;

– impôt sur les PV imposées à un taux proportionnel (19 % par exemple pour les PV immobilières ▶ section 2.5.1) ;

– déduction des réductions d’impôt et crédits d’impôt : par exemple lorsqu’on effectue des dons à certaines associations ou pour l’emploi d’un salarié à domicile. Ces déductions d’impôt sont plafonnées, dans le cadre de ce qui a été appelé « le plafonnement des niches fiscales ».

En pratique

Le tableau de calcul direct de l’IR

À partir du barème présenté, qui est voté chaque fin d’année dans le cadre d’une loi de finances, il est possible de dresser un tableau permettant de calculer directement l’IR brut sans avoir à multiplier chaque tranche de revenu :
[image: image]



Exemple

Appliquons le dispositif au revenu net imposable des époux Freitas pour vérifier que nous trouvons bien le même IR de 3 600 €.

Leur QF est de 45 000/2 = 22 500 €. C’est donc la tranche des 14 % qui s’applique et l’IR brut est de (R × 0,14) — (1 349,84 × N), soit : (45 000 × 0,14) – (1 349,84 × 2) = 3 600 €.



Les points clés

→ Toute personne physique domiciliée en France est assujettie à l’impôt sur le revenu (IR). L’IR est établi pour chaque foyer fiscal en déterminant le revenu net imposable pour les différentes catégories de revenu existantes : traitements et salaires (TS), revenus fonciers (RF), revenus des capitaux mobiliers (RCM), bénéfices industriels et commerciaux (BIC), bénéfices non commerciaux (BNC), bénéfices agricoles (BA), plus-values de cessions. Des règles propres à chaque catégorie sont appliquées.

→ Le montant de l’impôt est calculé en appliquant le barème progressif de l’impôt sur le revenu, voté chaque année par le Parlement dans le cadre de la loi de finances : il existe un taux différent pour chaque tranche de revenu net imposable.

→ Le quotient familial permet de tenir compte du nombre de personnes composant le foyer fiscal.





    
EXERCICES

Corrigés p. 331

QCM

Une seule bonne réponse par question.

1 Un contribuable marié avec 3 enfants à charge bénéficie de :

a. 3 parts.

b. 3,25 parts.

c. 4 parts.

d. 5 parts.

2 Pour le calcul des plus-values immobilières soumises à l’IR, on :

a. Ne tient compte d’aucun frais d’acquisition.

b. Tient compte uniquement du prix d’achat du bien majoré des frais réels d’acquisition.

c. Tient compte du prix d’achat du bien majoré d’un taux forfaitaire de 7,50 % au titre des frais d’acquisition ou du montant réel de ces frais.

3 Les salaires perçus bénéficient à l’IR :

a. D’un abattement fiscal de 10 %.

b. D’un abattement fiscal de 20 %.

c. D’un abattement fiscal de 10 % mais il est possible de déduire à la place les frais professionnels réels.

4 Les revenus issus de la location non meublée se déclarent :

a. En BNC.

b. En revenus fonciers.

c. En BIC.

5 Les taux d’imposition et de prélèvements sociaux applicables aux plus-values immobilières des particuliers sont de :

a. 19 % + 15,5 %.

b. 18 % + 15,5 %.

c. 16 % + 15,5 %.

6 Les plus-values sur cession de valeurs mobilières des particuliers sont imposées :

a. Aux taux de 19 % + 15,5 %.

b. Aux taux de 21 % + 15,5 %.

c. Aux taux de 21 % + 15,5 %.

d. Au barème progressif de l’IR + 15,5 %.

7 Quelle est la bonne affirmation concernant le régime du micro-foncier ? :

a. Ce régime est réservé aux contribuables ayant perçu moins de 25 000 € de loyers bruts.

b. Le contribuable peut opter pour le régime réel même si les loyers bruts sont inférieurs à 15 000 €.

c. Le seuil des revenus fonciers bruts s’apprécie après déduction des dépenses éventuelles de travaux.

d. Le contribuable bénéficie d’un abattement forfaitaire de 40 %.

8 Dans la liste suivante, quelles sont les charges non déductibles des revenus fonciers ? :

a. Les intérêts d’emprunts.

b. Les primes d’assurance.

c. Les frais de relance téléphonique des locataires.

d. Les travaux d’entretien.

Mises en situation

9 Calcul de l’IR

Les époux Marjo sont mariés et n’ont pas d’enfants.

Les revenus du couple en 2013 sont les suivants :

M. Marjo possède 90 % de la SARL Gaia dont il est également gérant. Pour cette fonction, il a perçu 40 000 € de salaires.

Mme Marjo exploite une entreprise individuelle, elle n’adhère pas à un centre de gestion agréé. Le résultat fiscal est de 35 000 € en 2013.

Ils ont perçu des dividendes d’actions de sociétés françaises dans lesquelles M. Marjo est actionnaire : 6 000 € imposables.

Les époux Marjo sont propriétaires d’une villa en Bretagne qu’ils donnent en location. Les loyers perçus en N ont été de 20 000 €. Les charges d’assurance, la taxe foncière et les intérêts de l’emprunt ayant financé l’acquisition de ce bien immobilier se sont élevées à 4 000 €.

Les époux Marjo ont cédé des actions cotées pour 3 600 € (prix d’achat en mars 2012 : 3 150 €).

À l’aide du barème 2013, calculez l’IR total dû par les époux MARJO.

10 IR dû par les actionnaires

M. Mag est dirigeant et associé de la SA Lya. Son expert-comptable vient de calculer son résultat avant IS qui est de 10 000 €. Il n’y a aucune réintégration ni déduction fiscale à effectuer.

M. Mag envisage de distribuer la totalité de ce résultat sous forme de dividendes.

En partant du résultat avant IS, calculez le revenu net disponible pour les actionnaires de cette société en fonction des 5 tranches d’IR auxquelles ils pourraient être soumis.

Conseil N’oubliez pas que l’entreprise peut être assujettie au taux d’IS de 33,1/3 % mais aussi au taux de 15 % s’il s’agit d’une PME.





1. Nous constatons que ce prélèvement permet d’améliorer la trésorerie de l’État qui perçoit un accompte d’impôt dès le paiement des dividendes et n’attend pas le paiement de l’IR du contribuable qui aura lieu l’année suivant la perception des revenus.




    
CORRIGÉS

Chapitre 1

1 c. 2 b. 3 b. 4 b. 5 b. 6 a. 7 c. 8 b. 9 a.

Chapitre 2

1 b. 2 a. 3 b. 4 b. 5 a. 6 b. 7 a. 8 b.

9 Les postes du bilan et du compte de résultat
[image: tableau]

10 Cas Raphia

1. En vertu du principe de séparation des exercices, seuls les encaissements et décaissements intervenus avant le 31/12/N doivent figurer au bilan dans la trésorerie.
[image: tableau]

Comme l’a constaté Mme Verte, le solde de trésorerie est positif.

 

2. La société a été constituée par Mme Verte à la suite de son apport de :

– un terrain pour 50 000 € ;

– un tracteur d’occasion d’une valeur de 5 000 € ;

– un dépôt bancaire de 20 000 €.

Le capital de la société ainsi constituée est de 75 000 € détenu à 100 % par Mme Verte.

À la suite des différentes opérations, le bilan et le compte de résultat de la société Raphia se présentent comme suit :
[image: tableau]
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Le résultat dégagé pendant la période est une perte.

 

3. Le solde bancaire augmente de + 29 000 € alors que le résultat est négatif. Ceci s’explique par deux éléments :

– Les ventes non encaissées (25 000 €) sont très inférieures aux charges non décaissées (71 000 €). Les clients paient plus vite la société Raphia qu’elle-même paie ses fournisseurs.

– La société a souscrit un emprunt dont le solde est de 40 000 € et elle doit de l’argent à ses fournisseurs d’immobilisations pour 20 000 €, soit un total de 60 000 €. Elle a acquis des immobilisations pour 25 000 € et du stock pour 10 000 € : elle n’a pas utilisé en totalité l’argent prêté par la banque pour ses investissements et ses stocks. Le prêt de la banque finance donc une partie de la perte.

11 Cas Les caprices d’Alice

Bilan d’ouverture :
[image: tableau]

Bilan après un an d’activité :
[image: tableau]

Compte de résultat de l’année :
[image: tableau]

Trésorerie :
[image: tableau]

    Chapitre 3

1 a. 2 a. 3 b. 4 b. 5 a.

6 Les journaux comptables

1. Journal des achats.

2. Journal des achats.

3. Journal de banque.

4. Journal de banque.

5. Journal des ventes.

7 Cas Chalumeau

1. Écritures comptables
[image: image]
[image: image]

3. Balance au 31 mars
[image: tableau]

4. Détermination du résultat

Le total des produits s’élève à 3 200 € et le total des charges à 3 321 €. D’où :

Résultat = Produits – Charges = – 121 €

Nous pouvons vérifier ce résultat en calculant la différence entre les comptes d’actif (107 379) et les comptes de passif (107 500) :

Résultat = Actif – Passif = – 121 €

8 Cas Anti Stress
[image: tableau]
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2. Le résultat de la période s’élève à 255 351 €

3. Le bilan de l’entreprise met en évidence des stocks importants, un poste Clients faible et un poste Fournisseurs important. On peut supposer que la société à une activité en relation avec les particuliers. Le poste Clients est en effet peu élevé, les clients devant payer comptant.  Dans le compte de résultat nous pouvons remarquer l’importance des postes Ventes de marchandises et Achats de marchandises. Le poste Cotisations est également très significatif. Nous pouvons en conclure qu’il s’agit d’un supermarché qui appartient à un groupement auquel il paye des cotisations.

Chapitre 4

1 b. 2 b. 3 a. 4 c. 5 b. 6 a.

7 Cas Romé I
[image: tableau]

(1) Si l’entreprise avait opté pour les débits pour les prestations de services, la facturation des réparations aurait donné lieu à l’exigibilité de la TVA dès l’émission des factures et non lors de l’encaissement du prix.

8 Cas Romé II
[image: tableau]

9 Cas Treso

1. Calcul de la TVA :
[image: tableau]

2. Déclaration de TVA :
[image: image]
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10 Cas Febvre
[image: image]

(1) Sur autres biens et services

    Chapitre 5

1 a. 2 a. 3 b. 4 b. 5 b. 6 a. 7 a. 8 b.

9 Cas Flex
[image: image]
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10 Cas Odissey
[image: image]

La lecture du tableau de remboursement d’emprunt nous permet d’identifier que le capital restant dû au 31/12/N est de 3 157 277,55 €.

11 Cas Incognito
[image: image]
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Au 31/12, l’effet remis à l’escompte à échéance du 31/01 est inclus dans le compte 512 Banque.

    Chapitre 6

1 b. 2 a. 3 b. 4 a. 5a. 6 b. 7 a. 8 c. 9 b. 10 b. 11 a. 12 b.

13 Recherche de la valeur d’une immobilisation

Soit X le mobilier de bureau et Y le PC, on a :

X + Y = 16 000

 

Amortissements du mobilier de bureau :

N–3 : X × 0,20 × 9/12 = 0,15 X

N–2 : X × 0,20 = 0,20 X

N–1 : X × 0,20 = 0,20 X

Total : 0,55 X

 

Amortissements du matériel de bureau :

N–2 : Y × 0,20 × 1,75 × 4/12 = 0,11667 Y

N–1 : (Y– 0.11 667 Y) × 0,20 × 1,75 = 0,3091655 Y

0,4258355 Y

0,55 X + 0,4258355 Y = 7 100 + 955

 

En reprenant la 1re équation, on trouve :

0.55 (16 000 – Y) + 0,4258355Y = 8 055

8 800 – 0,55 Y + 0,4258355Y = 8 055

– 0,1241645 Y = – 745

D’où : Y = 6 000

Et : X = 16 000 – 6 000 = 10 000

    Chapitre 7

1 b. 2 c. 3 a. 4 c. 5 b. 6 a. 7 b. 8 a. 9 c. 10 a.

11 Cas Titanepro

A Amortissement d’un logiciel

 

1. Le coût d’acquisition d’une immobilisation incorporelle est constitué de (PCG art. 321-15) :

– son prix d’achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement ;

– tous les coûts directement attribuables à la préparation de cet actif en vue de l’utilisation envisagée.

Soit ici : 3 125 – 100 – 25 = 3 000 HT.
[image: image]

2. Présentation du plan d’amortissement du logiciel :
[image: tableau]

3. Comptabilisation au 31/12/N des écritures d’inventaire concernant ce logiciel :
[image: image]

4. Présentons, dans un extrait du bilan au 31/12/N, les postes d’actif et passif correspondant à ces opérations :
[image: tableau]

5. Écritures comptables constatées au 31/12/N+2 :
[image: image]

6. Présentation, dans un extrait du bilan tel qu’il sera établi au 31/12/N+2, les postes d’actif et passif correspondants à ces opérations.
[image: tableau]

B Régularisation des charges et des produits
[image: image]
[image: image]

12 Cas Antomale

A Cession d’une immobilisation

1. Rappelons l’écriture constatée lors de la cession de la presse le 15/11/N :
[image: image]

2. Enregistrons les écritures d’inventaire liées à la vente de la presse.

Comptabilisation de la dotation aux amortissements complémentaire du 01/01/N à la date de cession du 15/11/N : 45 000 € × 900 heures/6 000 heures = 6 750 €.
[image: image]

Comptabilisation de la sortie de l’immobilisation :

Amortissements comptabilisés de N–3 à N–1 :

45 000 × (1 200 + 1 500 + 1 200)/6 000 = 29 250. Le cumul des amortissements comptabilisés jusqu’à la date de cession est donc de : 29 250 + 6 750 = 36 000.

La VNC de l’immobilisation est de : 45 000 – 36 000 = 9 000

    [image: image]

Le résultat dégagé sur cette cession est égal à :

– Prix de cession (comptabilisé au compte 775) : 6 000 €.

– VNC de l’immobilisation (comptabilisée au compte 675) : 9 000 €.

– Moins-value réalisée – 3 000 € (cette perte apparaоtra ainsi en résultat exceptionnel au compte de résultat).

B Écritures d’inventaire
[image: image]

13 Cas Memoranda

A Stocks

1. Comptabilisation des écritures d’inventaire nécessaires au 31/12/N relatives au stock de cartouches d’encre :
[image: image]

Lorsque le stock final comprend les mêmes éléments que le stock initial, plutôt que de reprendre la totalité de dépréciation N–1 de 3 000 € et de constater la totalité de la dépréciation sur le stock final de 1 000 €, il est possible de ne comptabiliser qu’une seule écriture de reprise de dépréciation de 2 000 €.

B Portefeuille de VMP

1. Enregistrement au journal de la régularisation de la cession des titres Lagardère réalisée le 21/06/N, sachant que l’entreprise utilise la méthode du « premier entré, premier sorti ».

Le prix de cession de ces titres s’élève à 30 × 64 € = 1 920 €.

Le prix d’acquisition (PEPS) est de :

20 titres acquis le 21/03/N–1 : 20 × 65 = 1 300

10 titres acquis le 15/03/N : 10 × 58 € = 580

Total 1 880

Résultat de cession + 40

S’agissant de VMP, ce résultat sera comptabilisé dans le compte 767 :
[image: image]

2. Enregistrement au journal des écritures nécessaires au 31/12/N.

Il reste au 31/12/N, 30 actions Lagardère acquises le 15/03/N au prix unitaire de 58 €.

Le cours moyen boursier de ces titres est de 54 € au 31/12/N, une dépréciation est donc nécessaire pour : 30 × (58 – 54) = 120 €.

La dépréciation existant au 31/12/N–1 était de :

Prix d’acquisition des titres : 20 × 65 € : 1 300

Cours moyen boursier de ces titres : 20 × 57 € : 1 140

Dépréciation : 160

Une reprise de 160 – 120 = 40 doit dont être comptabilisée :
[image: image]
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13 L’affectation du résultat

SA Agile

Bénéfice à répartir : 4 800 €

– Réserve légale (4 800 × 5 %) : 240 €

+ Report à nouveau bénéficiaire : 600 €

= Bénéfice distribuable : 5 160 €

 

SARL Bonte

Bénéfice à répartir : 3 200 €

– Report à nouveau déficitaire : 700 €

– Réserve légale (2 500 × 5 %) : 125 €

= Bénéfice distribuable : 2 375 €

Nous notons que lorsque le report à nouveau est bénéficiaire, la réserve légale est calculée sur le seul résultat de l’exercice. En revanche, lorsqu’il est déficitaire, il s’agit d’une perte antérieure qui doit être imputée avant calcul de la réserve légale.

14 Augmentation de capital

L’augmentation de capital sera réalisée par l’émission de 5 000 actions nouvelles, portant ainsi le capital social après l’opération à :

Capital avant l’opération : 40 000 × 25 € = 1 000 000

Augmentation de capital : 5 000 × 25 € = 125 000

Total après augmentation de capital : 45 000 actions × 25 € = 1 125 000

La prime d’émission sera de 200 000 – 125 000 = 75 000, ou encore : 5 000 × (40 – 25).
[image: image]
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13 Cas Poke

    1. Calcul du pourcentage de contrôle de la société Poke sur la société June ainsi que son pourcentage d’intérêt.
[image: tableau]

2. Présentation des comptes consolidés du groupe Poke au 30/09/N.

Passons les écritures d’intégration des comptes de Poke + 100 % des comptes de June dans un journal de consolidation.

Comptes du bilan :
[image: image]

Passons ensuite les écritures d’élimination des opérations réciproques.

Comptes de bilan :
[image: image]

Compte de résultat :
[image: image]

Enfin, éliminons les titres de participation de June et effectuons le partage des capitaux propres.
[image: image]

(1) Pour mémoire, pas de réserves dans le bilan de la société June en l’espèce.

Nous pouvons alors présenter le bilan et le compte de résultat consolidés du groupe Poke :
[image: tableau]
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11 Income statement and balance sheet
[image: tableau]
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12 The Bee Company
[image: tableau]
[image: tableau]

1. Assets = Liabilities and equity

2. 54,000 = 299,000 – 65,000 – 180,000

3. 228,000 because we know that there is neither an increase nor a decrease of the capital during the period.

4. 288,000 = 299,000 – 11,000

5. 60,000 = 288,000 – 228,000

6. 289,000 – 50,000 – 180,000 = 59,000

7. 228,000 because we know there is neither an increase nor a decrease of the capital during the period.

13 The Crasn Company

The stockholders’ equity is Ј590,000 Ј (800,000 – 210,000). It doesn’t represent the real value of the company because many assets are not reported at the current value. For example, the property and equipment may be sold at a price of Ј700,000 (market value) whereas the carrying amount is Ј600,000.
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7 Cas Meca

Calcul du résultat comptable
[image: tableau]

Calcul du résultat fiscal
[image: tableau]

(1) 880 000 × 0,16 %

(2) 920 000 × 0,16 %

 

8 Cas Verni
[image: tableau]
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9 Cas Berteau
[image: tableau]

Chapitre 12

1 a. 2 b. 3 a. 4 b. 5 c.

6 Comparaison des régimes IR/IS
[image: tableau]

7 Détermination des acomptes d’IS
[image: tableau]

15 mars : 1er acompte référence N–2

Le 15/03/N, le bénéfice fiscal de l’exercice N–1 n’est pas connu. Le calcul de l’IS se fait sur la base du dernier résultat fiscal connu à savoir celui de N–2 qui s’élevait à 120 000 €.

1er acompte = (120 000 × 33,33 %)/4 = 10 000 €.

 

15 mai : liquidation IS de l’exercice N–1

Le 15/05, l’entreprise paye le solde de l’IS dû au titre de N–1.

Impôt au titre de N–1 : 180 000 × 33,33% = 60 000 €.

Acomptes payés en N–1 : 120 000 × 33 ,33% = 40 000 €.

Solde à payer 60 000 – 40 000 = 20 000 €.

 

15 juin : 2e acompte et régularisation du 1er acompte référence N–1

Lors du versement du deuxième acompte la société doit payer le 2e acompte : (180 000 / 3) / 4 = 15 000 €.

Régularisation du 1er acompte : il aurait dû être de 15 000 € et la société n’a versé que 10 000 €. Elle doit s’acquitter d’un versement complémentaire de 15 000 – 10 000 = 5 000 €.

 

15 septembre : 3e acompte

Lors du versement du 3e acompte, la société doit payer (180 000 × 33,33 %)/4 = 15 000 €.

 

15 décembre : 4e acompte

Lors du versement du 4e acompte, la société doit payer (180 000 × 33,33 %)/4 = 15 000 €.

8 Cas Les Sablés Bretons
[image: tableau]

Résultat imposable au taux normal : 123 655 €.

Le montant de la plus-value sur l’exercice est de 3 000 €. Celle-ci est exonérée.
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11 Territorialité de l’IS

1. La France et le Portugal ont signé une convention fiscale bilatérale. Les conventions internationales signées par la France retiennent effectivement, le plus souvent, la notion d’établissement stable comme critère de rattachement territorial des bénéfices. Les locaux sur place et la grande autonomie de décision permettent de caractériser l’établissement portugais comme un établissement stable. En conséquence, le bénéfice de cet établissement doit être taxé au Portugal et non en France. Celui-ci ayant été enregistré dans la comptabilité de la SA Fida, elle devra déduire 30 000 € lors de la détermination de son résultat fiscal soumis à l’IS en France.

2. La société Sofia est une filiale anglaise, imposée en tant que personne morale autonome dans son propre pays. En cas de bénéfice, celui-ci ne sera pas imposé en France. Et en toute logique, son déficit ne peut pas être déduit du résultat imposable en France par la SA Fida. Aucune écriture n’ayant été comptabilisée en France (la filiale dispose d’une comptabilité propre dans son pays), aucun retraitement fiscal n’est à opérer par la SA Fida.

    3. Pour les mêmes raisons qu’à la réponse précédente, ce bénéfice est imposé en Italie. Signalons qu’en cas de distribution de dividendes, ceux-ci pourront bénéficier du régime mères-filles lorsqu’ils seront perзus en France par la SA Fida (▶ chapitre 12).

    4. En l’absence de convention fiscale entre la France et la Corée du Nord, il faut se référer à la jurisprudence française (▶ figure 13.2 – Les règles de territorialité de l’IS) : y a-t-il un des trois critères caractérisant l’exercice d’une activité commerciale habituelle imposable en Corée du Nord ? :

– Il n’y a pas d’installation possédant une autonomie propre en Corée du Nord.

– Il n’y a pas de représentation en Corée du Nord pour le compte de l’entreprise française.

– Il n’y a pas en Corée du Nord un cycle commercial complet se détachant de l’activité exercée par l’entreprise en France.

En conséquence, le résultat réalisé en Corée du Nord est imposable en France et, en toute logique, les charges comptabilisées à ce titre sont déductibles en France.

12 Territorialité de la TVA
[image: tableau]
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11 Calcul de l’IR

1. Revenu net catégoriel des TS

Salaires M. Marjo en qualité de gérant de la SARL Gaia : 40 000

Abattement pour frais professionnels de 10 % : – 4 000

Revenu net catégoriel TS : 36 000

 

2. Revenu net catégoriel BIC

BIC de l’entreprise individuelle de Mme MARJO : 35 000

Majoration de 25 % en l’absence d’adhésion à un CGA :  8 750 

Revenu net catégoriel BIC : 43 750

 

3. Revenu net catégoriel des RCM

Dividendes bruts : 6 000 

Abattement de 40 % : – 2 400

Revenu net catégoriel RCM : 3 600

Nota Bene – Des prélèvements sociaux ont été retenus à la source sur ces dividendes pour 6 000 × 15,5 % = 930 € (dont 6 000 × 5,1 % = 306 € seront déductibles du revenu net imposable).

De même, un acompte d’IR de 21 % a été retenu à la source par la société versant les dividendes, soit 6 000 × 21 % = 1 260 €. Il constituera un crédit d’impôt.

Le montant effectivement encaissé par M. Marjo a donc été de 6 000 – 930 – 1 260 = 3 810 €.

 

4. Revenu net catégoriel RF

Loyers encaissés : 20 000

Charges déductibles décaissées : 4 000

Revenu net catégoriel RF : 16 000

 

5. Revenu net catégoriel PV des particuliers

PV sur cession de valeurs mobilières : 450

Abattement pour durée de détention : néant (titres conservés moins de 2 ans) : 0 

Revenu net catégoriel PV des particuliers : 450

 

6. Calcul du revenu net imposable :

Revenu net catégoriel TS : 36 000

Revenu net catégoriel BIC : 43 750

Revenu net catégoriel RCM : 3 600

Revenu net catégoriel RF : 16 000

Revenu net catégoriel PV des particuliers : 450

Revenu brut global : 99 800

CSG déductible sur les dividendes perзus 306 

Revenu net imposable : 99 494

Nombre de parts du foyer fiscal : 2

QF : 99 494 / 2 = 49 747

 

7. Calcul de l’IR brut :
[image: tableau]

10 IR dû par les actionnaires

Le taux d’IS est de 33,1/3 % ou de 15 % pour certaines PME sur la fraction de leur résultat inférieur à 38 120 €. Nos calculs vont donc devoir tenir compte de ces deux hypothèses :
[image: tableau]
[image: tableau]
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    Lexique anglais-français
accounting system > plan comptable
accounts department > service de la comptabilité
accounts payable > fournisseur
accounts receivable > clients
accrual method > méthode d’engagement
accrued liabilities > charges à payer
advertising expenses > frais de publicité
agenda > ordre du jour
allowance for doubtful accounts > provision pour créances douteuses
assets > actifs
balance > solde
balance sheet > bilan
bookkeeping > écriture
borrower > emprunteur
buildings > constructions
capital increase > augmentation de capital
cash > liquidités
company > société
cost of goods sold > coût des marchandises vendues
creditor > créancier
current account > compte courant
current assets > actifs circulants
current liabilities > dette à court terme
date of maturity > date d’échéance
debt > dette
debtor > debiteur
depreciation allowances > amortissements
discounted notes receivable > effets à recevoir escomptés
double-entry bookkeeping > comptabilité en partie double
drawee > tiré
drawer > tireur
exchange gain > gain de change
exchange loss > perte de change
exceptionnal items > charges exceptionnelles incluses dans les activités courantes
expenses > charges ou frais
extraordinary expenses > charges exceptionnelles hors activités courantes
financial year > exercice financier
fixed assets > immobilisations corporelles
freight-in > frais de transport
Furniture and fixtures > mobilier et agencement
general ledger > grand livre
general meeting > assemblée générale
goodwill > fond de commerce
gross profit > marge brute
head office > siège social
income statement > compte de résultat
income tax > impôt sur le résultat
insurance > assurance
intangible assets > immobilisations incorporelles
interest expenses > frais financiers
inventories > stock
inventory > inventaire
investments > titres de participations
invoice > facture
land > terrain
liabilities > passif
loan > prêt
long-term debt due within one year > dettes à long terme exigible à moins d’un an
long-term debt > dette à long terme
long term investments > immobilisations financières
machinery and equipment > matériel industriel et outillages
net income > revenu net
note disclosures > annexes
notes payable > effets à payer
office equipment > machines de bureau
old age insurance > assurance vieillesse
operating expenses > charges courantes
operating income > résultat d’exploitation
other revenues and expenses > autres produits et charges
overdraft > découvert
overhead > frais généraux
owner > propriétaire
patents > brevets
payroll journal > journal des salaires
pension liability > provision pour retraite
prepaid expenses > charges constatées d’avance
prepaid rent > loyers payés d’avance
prior year > exercice antérieur
profit > benefice
property and equipment > biens immobiliers et équipements
purchase of goods for resale > achats de marchandises
receipts > recettes
registred > inscrit
rental > location
research and development expenses > frais de recherche et développement
retained earnings > réserves et report à nouveau
short-term investments > titres de placements
sickness benefits > assurance maladie
software > logiciels
stock > action
stockholders’equity > capitaux propres
subsidary > filiale
tax authorities > services fiscaux
to book > passer une écriture
to dismiss > licencier
trial balance > balance général
sales > chiffre d’affaires
unearned revenues > produits perзus d’avance
value added tax (VAT) > taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
wages expenses > charges salariales
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détenues par une société mere dans d'autres entités

Calculer le pourcentage de contrdle

Déterminer le pouvoir de la société consolidante (droits de vote aux assemblées) pour savoir
—> Quelles sociétés doit-on consolider 2
—> Selon quelle méthode (intégration globale, intégration proportionnele ou mise en équivalence) 2.
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Charges dexploitation 489,9 Produits d'exploitation 500,0
Charges financieres 4,4 Produts financiers 54
Charges exceptionnelles 10,4 Produits exceptionnels 43
Résultat de l'exercice (bénéfice) 50
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Actif immobilisé: Capitaux propres:
Immobilisations incorporelles 1000 Capital (1500 actions de 100 €) 150000
Immobilisations corporelles 47000 Primes démission 17500
Immobilisations financieres 2000 Réserves et report a nouveau 38000

Résultat 2000

Actif circulant: Dettes:

Stocks 76000  Emprunts et dettes financiéres 2000
Créances 10000 Dettes fournisseurs 17000
Disponibltés (24000 + 67500) 91500  Dettes fiscales et sociales 1000

Total 227500 Total 227500
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Capitaux propres:
Capital (10000 actions de 100 €) 1000
Réserves. 500
Résultat 100

1600
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Actif immobilisé: Capitaux propres
Immobilisations incorporelles 1000 Capital (1000 actions de 100 €) 100000
Immobilisations corporelles 47000 Réserves et report a noweau 38000

Immobilisations financieres 2000  Résultat 2000
Actif circulant: Dettes:

Stocks 76000  Emprunts et dettes financiéres 2000

Créances 10000  Dettes fournisseurs 17000

Disponibilités 24000  Dettes fiscales et sociales. 1000

Total 160000 Total 160000
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Capitaux propres:
Capital 300000
Reserve légale 28000

48000

Résultat
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Revenu brut = Loyers encaissés + Recettes accessoires
(location de panneaux publicitaires par exemple)
Charges de la propriété décaissées :

Primes d'assurance + frais de gestion (rémunération des concierges, honoraires,
frais de procédure, etc.) + dépenses dentretien et de réparation permettant de
maintenir ou remettre immeuble en bon état et d'en permettre un usage normal
+ certaines dépenses damélioration + taxes foncidres + intéréts des emprunts
+ 20 € forfaitaire par local supposés représenter les autres frais de gestion
(téléphone, frais de déplacements, etc.)

Revenu net imposable dans la catégorie RF
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distribuable

C'est le bénéfice de I'exercice précédent dont I'affectation
doit étre décidée par les associés dans les six mois suivant
de la cléture.

Il correspond aux pertes constatées a la cloture d'exercices
antérieurs, qui n'ont pas €t& imputées sur des réserves ou
résorbées par une réduction de capital

La dotation 4 la réserve légale (RL) est prévue par la loi &
hauteur de 5 % x (Bénéfice de I'exercice ~ Report & nouveau
(RAN) sl est debiteur). Ce prélevement cesse d'étre
obligatoire lorsque la RL atteint 10 % du capital social.

1l correspond au bénéfice dont I'affectation est renvoyée
par Iassemblée générale statuant sur les comptes de
I'exercice, & la décision de I'assemblée générale appelée &
statuer sur les résultats de I'exercice suivant.

Il sera affecté aux dotations aux réserves facultatives, et sur
le solde au partage entre les associés a titre de dividende
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Les épou forment un foyer fiscal commun et bénéficie de 2 parts
Les enfants de — de 25 ans qui sont étudiants peuvent étre
rattachés au foyer fiscal s une demande de rattachement est
effectuce.

Le 1 enfant rattaché compte pour 0,5 part.

Les enfants de - de 21 ans peuvent étre rattachés au foyer fiscal si
une demande de rattachement est effectuée.

Le 24" enfant rattaché compte pour 0,5 par.

Les enfants mineurs sont rattachés au foyer fiscal.

Chaque enfant supplémentaire, a partir du 3%, compte pour 1 part.
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Augmentation
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Par exemple : lorsque la société.
a besoin de ressources de
financement afin de développer’
500 activité tout en assurant
son indépendance financiére.

Renforcement de l'autonomie
financidre de l'entreprise en
modifiant sa structure de:
financement (1a souscription
des actions se faisant en
contrepartie de liquidités)

Augmentation
de capital par
incorporation de réserves

Par exemple : lorsque la société.
veut faire savoir au public que.
sa bonne situation financiere
luia permis d'accumuler des.
réserves.

Amélioration de image
financiere et du crédit de la
société en renforgant,
notamment, les garanties des
réanciers (sans aucun moyen
supplémentaire nécessaire:
pour cette opération)

Augmentation
de capital par
conversion de dettes

Par exemple : lorsque fa société
rencontre des diffcultés pour
honorer ses échéances, elle
augmentera son capital par
extinction de dettes en
remettant en échange des
actions aux créandiers

(fournisseurs, bangue...);
Iaccord des créanciers
concerés est nécessaire.

Assainissement de la situation
financiére de la société
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Produits de placement & revenu fixe

Prélevement de 24 % des prodis,
3 titre d’acompte sur 'R d0
(ce prélevement sera imputable sur 'R
du contribuable)
Les contribuables dont le revenu est

inférieur & 25 000 € pour les célibataires €SG deductible de 5,1 %
et 50 000 € pour les couples mariés

sont dispensés de ce prélevement.

Prélévements sociaux de 15,5 %
des dividendes bruts (dont 5,1 % de
CSG déductible du revenu imposable)

Revenus nets encaissés Revenu net imposable
par le contribuable dans la catégorie RCM
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Capitaux propres:
Capital (20000 actions) 2000000

Réserve légale 150000
Autres réserves 2000
Report a nouveau 100000
Résultat 115000

Total 2367000
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Revenu brut foncier: 14000 €

Primes d’assurance: -200€
Travaux de plomberic -2000€
Taxe fonciere: ~1100€
Intéréts pour emprunt ayant financé Pacquisition de cet appartement - 1000 €
Autres frais de gestion (forfait de 20 €) -20€
Revenu net imposable dans la catégorie des RF: 9630 €

Effectivement, cette option permettra de diminuer le revenu imposable de:
9800 - 9680 20€.
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Sommes restant a la disposition de
la société

Comptes utilisés:

CLASSE 1- COMPTES DE CAPITAUX

106 Réserves

ou 1061 Réserve légale
1063 Réserves statutaires ou
contractuelles
1068 Autres réserves

11 Report & nouveau

avec 110 Report & nouveau
(solde créditeur)

119 Report & nouveau
(solde débiteur)

rtir (compte 12)

- 1

Sommes distribuées

Comptes utilisés:

CLASSE 4 - COMPTES DE TIERS

457 Associés, dividendes a payer

(Ce compte 457 sera ensuite soldé par
le débit du compte 512 Banque lorsque
les dividendes seront versés aux
associés.)
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Voici ses données financiéres pour l'année N:

Loyers encaissés: 14000 €
Charges payées:

~ Frais de télécommunication, courriers, et déplacements: 300€
~ Primes d'assurance: 200€
~ Travaux de plomberie 2000 €
- Taxe fonciere: 1100 €
~ Intéréts pour Femprunt ayant financé Pacquisition de cet appartement: 1000€

Le régime du micro-foncier s'applique dans notre exemple, puisque le revenu brut
de 14000 € est inférieur 4 la limite des 15000 €.

Le revenu net imposable de M Lynda sera alors de:

Revenu brut foncier: 14000 €
Abattement micro-foncier de 30 % -4200€
Revenu net imposable dans la catégorie des RF: 9800 €
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Dividendes bruts:
Abattement de 40 % sur les d
Revenu net catégoriel RCM:
CSG déductible sur les prélévements sociaux retenus a la source:
10000 €x 5,1 %

Revenu net imposable correspondant au dividende

Si, par hypothése ici, ce dividende est imposé au taux de 41 %, 'R
sera égal 2: 5490 x 41 % =

Crédit dimpdt au titre du prélévement de 21 % retenu 4 la source
Solde IR & payer:

idendes: 10000 x 40 %

Dividendes nets aprés impots restant 2 M. Tom: 6350 - 151 = 6199 €.

10000 €
4000 €

6000 €
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DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale décide daffecter le bénéfice de 115000 € de I'exercice de
la manigre suivante:

Bénéfice de I'exercice 115000 €
Dofation & la réserve légale (115000 x 5 %) -5750€
Auquel sgjoute:

Le report & nouveau antérieur 100000 €
Pour former un bénéfice distribuable de 209250 €
Affecte

> Atitre d'aures réserves 101000 €
> Afitre de dividendes aux associés 100000 €
Soit 5 € par action

Le solde: 8250 €

En tofalité au compte Report & nouveau.

& F'unani






OEBPS/images/14-5.jpg
Dividendes bruts.
(distribution résultant d'une décision prise par les associés en assemblée générale)

Prélevement de 21 % des dividendes
bruts retenu a la source, a titre

el b e Abattement de 40 % (pour tenir
'en ',lf.m P(able"es Lt S compte du fait que les dividendes
SUE Pl sy ont, préalablement a leur distribution,
du contribuable). Les contribuables bi N
dont le revenu et inférieur 3 50 000 € sgbitine (xauon
pour la société versante).

pour les célibataires et & 75 000 €
pour les couples mariés
sont dispensés de ce prélévement.

Prélévements sociaux de 15,5 %
des dividendes bruts (dont 5,1 % de ———> CSG déductible de 5,1 %
CSG déductible du revenu imposable)

Dividendes nets encaissés Revenu net imposable
par le contribuable dans la catégorie RCM
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(20000 - 10000)
Total actif 60000 Total passif 60000
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Matériel 30000 Capital 50000
Stocks 10000
Trésorerie 20000 Emprunt 10000

(10000 + 10000)
Total actif 60000 Total passif 60000
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Matériel 40000 Capital 50000
(30000 + 10000)

Stocks. 10000

Trésorerie 10000 Emprunt 10000
(20000 - 10000)

Total actif 60000  Total passif 60000
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Mateériel 40000 Capital 50000
Stocks 16000

(10000 + 6000) Emprunt 10000
Trésorerie 10000 Fournisseurs 6000

Total 66000 Total 66000





